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OBJET :  Projet de mandat et orientations budgétaires pour 2022 
 

 

I– EXPOSE DES MOTIFS 
 

 
Vu les articles L 4211-1, L 4221-1 et L 4221-5 du code général des collectivités territoriales, 
 

 
Vu l’article L.4312-1 du code général des collectivités territoriales concernant la présentation d’un rapport sur les 
orientations budgétaires dans un délai de dix semaines précédant l’examen du budget, 
 
 
L’année 2021 a vu le renouvellement de l’assemblée suite aux élections du mois de juin. La nouvelle majorité a souhaité 
formaliser un projet de mandat décrivant ses orientations et priorités sur la durée du mandat 2021-2028, en cohérence 
avec les moyens mobilisables sur le plan budgétaire et la trajectoire financière de référence, et décliné annuellement 
dans un volet de mise en œuvre opérationnelle. 
 
 
Dans ce cadre, le premier débat d’orientations budgétaires de la mandature de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

pour l’année 2022 s’appuie sur les éléments de présentation contenus dans le rapport ci-joint qui est constitué de 
3 parties : 
 

 partie 1 : le projet de mandat 2021-2028 

 

 partie 2 : proposition de première déclinaison opérationnelle pour 2022 du projet de mandat 
 

 partie 3 : la trajectoire financière de mandat 
 
 

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, c e volet du rapport des orientations 
budgétaires est constitué de la présentation des éléments suivants :  
 

o la conjoncture économique générale ; 
o le contexte national des finances publiques et ses incidences sur les finances régionales  ; 
o la situation des finances régionales ; 

o la trajectoire financière pluriannuelle ; 
o la stratégie et la structure de la dette ; 
o les orientations en matière de ressources humaines et de dépenses de personnel.  

 
  



 
 

II- DECISIONS 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil régional a décidé  : 

 

 d'approuver le projet de mandat 2021-2028, 
 

 de prendre acte du débat intervenu sur le rapport de présentation des orientations budgétaires pour 2022. 
 
 
Il a été procédé à deux votes distincts : 

 
- Projet de mandat :  
   57 voix pour, 36 voix contre, 7 abstentions 

 
- Orientations budgétaires pour 2022 : 
   63 voix pour, 18 voix contre, 18 élus n’ont pas pris part au vote 

 
 
 

 
 
N° de délibération 21AP.127 

Délibération adoptée à la majorité des suffrages exprimés 
   
  

  
  
  

  
 
 

Envoi Préfecture : jeudi 23 décembre 2021 
Retour Préfecture : jeudi 23 décembre 2021 
Accusé de réception n° 6974293 

 
 

La Présidente, 

 
Mme DUFAY 
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MARIE-GUITE DUFAY 

PRESIDENTE DE LA REGION 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Directement issu des engagements pris lors de la campagne pour les élections régionales, ce projet de 

mandat repose sur un ĠƋuiliďƌe eŶtƌe uŶe visioŶ d͛aveŶiƌ pouƌ la BouƌgogŶe-Franche-Comté, le souci de 

proximité avec nos concitoyens et l͛eŶjeu de l͛adaptatioŶ ĐliŵatiƋue, uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe l ͛iŶŶovatioŶ Ƌui ĐƌĠe 
de la richesse et la solidarité qui lutte contre les inégalités. Tout ceci dans une société qui est profondément 

bouleversée par les révolutions écologique, énergétique et numérique. 

 

MoďilisĠs pouƌ l’eŵploi 

L͛eŵploi reste une préoccupation forte de notre société, dans un contexte particulier, bousculé par les 

iŶdispeŶsaďles tƌaŶsitioŶs et paƌ de foƌtes ĠvolutioŶs teĐhŶologiƋues, Đoŵŵe l͛illustƌent parfaitement le 

seĐteuƌ de l͛autoŵoďile ou celui des énergies, appelés à des mutations majeures. 

 

Dans ce contexte mouvant et instable, la formation est un rempart que notre Région entretient et continuera 

d͛eŶtƌeteŶiƌ aveĐ foƌĐe. FoƌŵatioŶ pouƌ ƌeďoŶdiƌ apƌğs uŶe peƌte d͛eŵploi, foƌŵatioŶ auǆ Ŷouveauǆ eŵplois, 
formation tout au long de la vie, formation aussi pour les décrocheurs scolaires … 

 

L͛eŵploi, Đ͛est d͛aďoƌd l͛aĐtioŶ ĠĐoŶoŵiƋue. Aussi la ‘ĠgioŶ ĐoŶtiŶueƌa d͛avancer aux côtés de tous ses 

entrepreneurs, à tous les stades de développement de leur entreprise, dans tous les secteurs (industrie, 

agƌiĐultuƌe, ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ…Ϳ, eŶ pƌoŵouvaŶt l͛iŶŶovatioŶ ĐƌĠatƌiĐe de valeuƌ. 
 

Pour être efficace, l͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛eŵploi et de formation s͛appuieƌa suƌ un dialogue social 

nourri. 

 

C͛est daŶs les laďoƌatoiƌes de ƌeĐheƌĐhe d͛aujouƌd͛hui Ƌue se ĐƌĠeŶt les eŵplois de deŵaiŶ : Ŷous 
poursuivƌoŶs Ŷotƌe soutieŶ iŶdĠfeĐtiďle à la ƌeĐheƌĐhe et à l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ. Pas de ‘ĠgioŶ foƌte 
sans université forte ! 

 

 

Urgence pour les transitions écologique, énergétique, climatique 

 

La tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue a ĠtĠ au Đœuƌ de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale peŶdaŶt le ŵaŶdat passĠ.  
 

Mais nous devrons amplifier encore nos actions, en isolant davantage de logements, en accroissant le recours 

aux énergies renouvelaďles, eŶ ƌeŶfoƌçaŶt les ŵoďilitĠs duƌaďles. La soďƌiĠtĠ daŶs l͛utilisatioŶ des ƌessouƌĐes, 
le dĠveloppeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, Ƌui peƌŵet de ƌĠutiliseƌ et de ƌeĐǇĐleƌ au lieu de jeteƌ, doiveŶt 
s͛aŶĐƌeƌ daŶs Ŷos ĐoŵpoƌteŵeŶts. Pour cela, la Région doit être exemplaire. 
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Agiƌ pouƌ la pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, et doŶĐ pouƌ Ŷos Đadƌes de vie, seƌa uŶe autƌe de Ŷos 
boussoles. 

 

Il s͛agit aussi d͛aĐĐoŵpagŶeƌ Ŷos agƌiĐulteuƌs daŶs les dĠfis Ƌu͛ils oŶt à ƌeleveƌ faĐe auǆ pƌeŵieƌs effets du 

changement climatique. Notre alimentation, locale, saine et justement rémunératrice pour les producteurs, 

est en jeu. 

 

Enfin, la transition écologique est un combat qui ne sera gagné Ƌue s͛il est paƌtagĠ paƌ tous. Nos soĐiĠtĠs foŶt 
face à de grands changements, qui imposent des solutions co-construites pour être mieux acceptées, afin 

que nous puissions bâtir, ensemble, les politiques soutenables de demain. 

 

 

Les solidaƌitĠs et la fƌateƌŶitĠ d’aďoƌd 

 

La Bourgogne-Franche-Comté est une terre variée, où chaque territoire a une place à tenir : zones rurales, 

métropoles, quartiers politique de la ville… L͛oďjeĐtif de renforcer l͛ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial de Ŷotƌe ‘ĠgioŶ ƌeste 
uŶ aǆe ŵajeuƌ de Đe ŵaŶdat, Ƌui seƌa ŵis eŶ œuvƌe via l͛iŶtƌoduĐtioŶ de pƌiŶĐipes de diffĠƌenciation dans 

nos politiques publiques. 

 

Donner plus là où le besoin est le plus grand : tel seƌa Ŷotƌe fil ƌouge daŶs Ŷos politiƋues de pƌoǆiŵitĠ. C͛est 
tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le Đas pouƌ les seƌviĐes puďliĐs, l͛ĠĐoŶoŵie loĐale ou l͛aĐĐğs aux soins, qui doivent faire 

l͛oďjet de toute Ŷotƌe atteŶtioŶ pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ à uŶe plus gƌaŶde solidaƌitĠ eŶtƌe teƌƌitoiƌes.  
 

Solidarité entre les territoires, mais également solidarité en direction de toutes celles et ceux que la vie 

fragilise. Dans le cadre de ses compétences, la Région gardera comme objectif la justice sociale et la 

pƌĠseƌvatioŶ du pouvoiƌ d͛aĐhat des plus fragiles. Accès à la formation, tarification attractive pour les 

mobilités, rénovation énergétique des logements sociaux, tarification sociale dans les lycées : la Région agira 

au plus près des préoccupations des habitants. 

 

La fƌateƌŶitĠ ĐoŶtiŶueƌa ĠgaleŵeŶt d͛ġtƌe au Đœuƌ de Ŷotƌe aĐtioŶ, suƌ la ďase d͛uŶe politique de la main 

teŶdue et du ƌejet de l͛eǆĐlusioŶ. La fraternité, c͛est le Đhoiǆ du dialogue pour avancer ensemble dans un 

ŵoŶde eŶ Đouƌs de ŵĠtaŵoƌphose. C͛est faiƌe pƌogƌesseƌ la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ et le ƌespeĐt du pƌiŶĐipe de 
laïĐitĠ, lutteƌ ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs et pouƌ l͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes, encourager la participation des 

ĐitoǇeŶs. C͛est aussi protéger les plus faibles.  

 

Nous continuerons à soutenir de façon volontariste le secteur de la culture, qui doit être accessible pour tous 

et sur tous les territoires ; celui du spoƌt, de la pƌatiƋue loisiƌ jusƋu͛au plus haut Ŷiveau, porteur de valeurs 

et d͛uŶe ĠthiƋue foƌte ; celui de la vie associative, à la fois ferment de la cohésion sociale, mais également 

seĐteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue à paƌt eŶtiğƌe, poƌteuƌ d͛eŵplois. 
 

Et par-dessus tout, nous dĠfeŶdƌoŶs l͛ĠduĐatioŶ, sous toutes ses formes, qui est le meilleur atout pour 

apprendre à vivre en harmonie sous la protection de la laïcité. 
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Avant-Propos : mode d’emploi du document 

 

Ce projet de mandat vise à tracer les grandes orientations des politiques régionales pour la période 2021 – 

2028, en prolongement des propositions développées lors de la campagne pour les élections régionales de 

juin 2021. 

Ce document est à la fois à visée interne et externe :  

• En interne, le projet de ŵaŶdat seƌa l͛outil pƌiŶĐipal du pilotage des politiƋues puďliƋues poƌtĠes paƌ 
la ‘ĠgioŶ. Il seƌa ĠgaleŵeŶt uŶ outil d͛ĠvaluatioŶ daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de Đes politiƋues. 

• A l͛eǆteƌŶe, il seƌa uŶ ĠlĠŵeŶt esseŶtiel d͛iŶfoƌŵatioŶ et de tƌaŶspaƌeŶĐe eŶvers les citoyens sur la 

dĠĐliŶaisoŶ opĠƌatioŶŶelle et l͛ĠvaluatioŶ autouƌ des eŶgageŵeŶts pƌis paƌ la ŵajoƌitĠ ƌĠgioŶale. 
 

Ce projet de mandat 2021-2028 est constitué de 4 parties :  

• La pƌeŵiğƌe paƌtie vise à poseƌ uŶ diagŶostiĐ de l͛Ġtat du teƌƌitoiƌe ƌĠgional et des grands enjeux qui 

iŵpaĐteŶt l͛aveŶiƌ de la BouƌgogŶe-Franche-Comté. 

• Les gƌaŶdes oƌieŶtatioŶs tƌaŶsveƌsales du ŵaŶdat, Ƌui seƌoŶt dĠĐliŶĠes daŶs l͛eŶseŵďle des 
politiques régionales, sont ensuite abordées dans la seconde partie. 

• Cœuƌ stƌatĠgiƋue de ce projet de mandat, la troisième partie décline, pour chaque politique 

puďliƋue, les gƌaŶdes oƌieŶtatioŶs et pƌioƌitĠs suƌ lesƋuelles la ŵajoƌitĠ ƌĠgioŶale s͛eŶgage. 
• La Ƌuatƌiğŵe paƌtie a tƌait auǆ ŵoǇeŶs de la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet de ŵaŶdat. 

Ce projet est complété par une déclinaison opérationnelle 2022, qui liste les premières actions de mise en 

œuvƌe des oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues. 
Cet exercice de déclinaison opérationnelle sera conduit chaque année et examiné dans le cadre du Débat 

d͛OƌieŶtatioŶ BudgĠtaiƌe. EŶ effet, Đe pƌojet de ŵaŶdat est iŶtiŵĠŵeŶt liĠ au tƌavail ŵeŶĠ paƌ Ŷotƌe 
ĐolleĐtivitĠ autouƌ de la pƌospeĐtive ďudgĠtaiƌe. Les oƌieŶtatioŶs politiƋues Ƌu͛il ĐoŶtieŶt doiveŶt s͛iŶtĠgƌeƌ 
daŶs l͛oďjeĐtif de gaƌaŶtiƌ uŶe soliditĠ financière suffisante à notre collectivité sur la durée du mandat. 

 

Ce projet de mandat est donc un document vivant, doŶt la ƌĠalisatioŶ s͛ĠĐheloŶŶeƌa suƌ la duƌĠe du ŵaŶdat, 
en tenant compte des possibles évolutions des contextes locaux, national et international. 
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Partie 1 - Diagnostic de la situation en Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

1. ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE REGIONAL  

 

La Bourgogne-Franche-CoŵtĠ est à la fois la pƌeŵiğƌe ƌĠgioŶ iŶdustƌielle de FƌaŶĐe ;eŶ pƌopoƌtioŶ de l͛eŵploi 
salarié) et un territoire peu dense à doŵiŶaŶte ƌuƌale. Elle s͛ĠteŶd du ďassiŶ paƌisieŶ à la fƌoŶtiğƌe suisse et 
couvre 47 800 km², ce qui en fait la 5ᵉ région la plus étendue des 13 régions métropolitaines.  
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1.1 Une région multipolaire au profil plutôt rural, dont la cohésion est à renforcer 

 

La Bourgogne-Franche-Comté se caractérise par une organisation hétérogène avec plusieurs typologies de 

territoires (source : étude sur les dynamiques territoriales en Bourgogne-Franche-Comté s͛appuǇaŶt suƌ des 
données socio-dĠŵogƌaphiƋues, ĠĐoŶoŵiƋues, liĠes à l͛haďitat et auǆ ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes, jaŶvieƌ ϮϬϭϳ, 
par les ϰ ageŶĐes d͛uƌďaŶisŵe de la ƌĠgioŶͿ. 

A - Les bassins de vie urbanisés, composés des plus grandes villes de la Bourgogne-Franche-Comté 

29.4% de la population – ϯϲ% de l͛eŵploi ƌĠgioŶal 

Il s͛agit des ďassiŶs de vie de DijoŶ, BesaŶçoŶ, MoŶtďĠliaƌd, Belfoƌt et ChaloŶ-sur Saône. Ces bassins de vie 

de grandes villes sont situés le long de la colonne vertébrale urbaine Rhin-Rhône. Cette situation 

géographique fait apparaître une dissyŵĠtƌie eŶtƌe l͛est et l͛ouest de la ƌĠgioŶ. Ils soŶt ŵaƌƋuĠs paƌ uŶe foƌte 
densité de la population. Ces bassins de vie urbanisés connaissent une surreprésentation des fonctions 

métropolitaines au seiŶ de la ƌĠgioŶ et ƌegƌoupeŶt uŶe gƌaŶde diveƌsitĠ d͛ĠƋuipeŵeŶts.  

B - Les bassins de vie des villes moyennes 

21,2% de la population – 24,ϵ% de l͛eŵploi ƌĠgioŶal 

Les bassins de vie identifiés dans cette classe regroupent les villes structurantes à l͛ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale 
et ĐoŵposaŶt l͛aƌŵatuƌe uƌďaiŶe ƌĠgioŶale. Leuƌ foŶĐtioŶ seƌviĐielle leuƌ permet de fixer une population. 

Mġŵe si leuƌ loĐalisatioŶ Ŷ͛est pas liŵitƌophe auǆ ďassiŶs de vie uƌďaŶisĠs, ils peuveŶt ġtƌe sous leuƌ 
influence.  

C - Les bassins de vie périurbains  

11,8% de la population – 7,12% de l͛eŵploi ƌĠgioŶal 

Ces bassins de vie périurbains, adjacents aux bassins de vie urbanisés, sont caractérisés par une population 

relativement jeune, la diveƌsitĠ d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌviĐes y est faible, sauf pour le domaine de 

l͛eŶseigŶeŵeŶt. Ces ďassiŶs de vie, ƋualifiĠs Đoŵŵe deuǆiğŵe ĐouƌoŶŶe des gƌaŶdes villes, sont localisés à 

l͛ouest eŶ liŵite d͛Ile-de-France et sur la colonne vertébrale urbaine Rhin-Rhône. Huit actifs sur 10 exercent 

dĠsoƌŵais leuƌ eŵploi à l͛eǆtĠƌieuƌ de leuƌ ĐoŵŵuŶe de ƌĠsideŶĐe, ce qui induit de nombreux déplacements 

domicile-travail, effectués majoritairement en voiture individuelle.  

D - Les bassins de vie de petites villes, réseau de pôles de proximité  

22,2% de la population – 19,ϱ% de l͛eŵploi ƌĠgioŶal 

La Bourgogne-Franche-Comté est constituée de nombreux bassins de vie de petites villes dans des espaces 

ƌuƌauǆ, ƌĠpaƌtis gĠogƌaphiƋueŵeŶt suƌ l͛eŶseŵďle de l͛espaĐe ƌĠgioŶal. Ces bassins de vie enregistrent une 

économie locale diversifiée, avec une économie présentielle légèrement sous-représentée. Le rapport entre 

les emplois (au lieu de travail) et les actifs (au lieu de résidence) demeure équilibré. Les emplois se 

concentƌeŶt daŶs l͛iŶdustƌie, l͛aƌtisaŶat et l͛agƌiĐultuƌe. Entre 2006 et 2015, l͛ĠvolutioŶ aŶŶuelle de la 

population est stable (+0,06%), tandis que l͛ĠvolutioŶ aŶŶuelle de l͛eŵploi est faiblement négative (-0,73%). 
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E - Les bassins de vie ruraux : une campagne hyper-rurale 

11,1% de la population – 8,ϴ% de l͛eŵploi ƌĠgioŶal 

Ces bassins de vie couvrent 30% du territoire ƌĠgioŶal. Ils soŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ƌĠpaƌtis à l͛ouest de l͛aǆe 
Dijon-Mâcon. Leur densité de population est très faible (20 hab/km2). Ces territoires ne profiteŶt pas d͛uŶe 
influence urbaine et la population y est vieillissante (1 habitant sur 4 y a plus de 65 ansͿ. L͛haďitat 
majoritairement de type individuel est marqué par une vacance importante et une forte proportion de 

ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes. De paƌ la pƌĠseŶĐe de l͛aĐtivitĠ agƌiĐole, Đes teƌƌitoiƌes soŶt ĐultivĠs, ŵais peu 
oĐĐupĠs. Les teŵps d͛aĐĐğs aux services et aux équipements de la vie courante (services aux particuliers, 

commerces, enseignement, santé, sports-loisirs-culture) y sont plus longs que la moyenne régionale. En 

ƌevaŶĐhe, ils ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌĠseƌvĠ et d͛uŶ Đadƌe de vie proche de la nature.  

F - Les bassins de vie frontaliers 

4,3% de la population – 3,ϱ% de l͛eŵploi ƌĠgioŶal 

La frontière franco-suisse crée une particularité allant de Delle à Oyonnax. Les bassins de vie frontaliers ne 

sont pas concernés par un pôle urbain proche qui viendrait contrebalancer l͛attƌaĐtivitĠ de la Suisse et sont 

marqués par un dynamisme démographique. La part des jeunes y est importante. Entre 2006 et 2015, 

l͛ĠvolutioŶ aŶŶuelle de la populatioŶ est positive ;+Ϭ,ϵϵ%Ϳ. Les ďassiŶs de vie fƌontaliers sont dépendants de 

l͛offƌe d͛eŵploi eŶ Suisse. Pas moins de ϯϬ ϬϬϬ Ŷavetteuƌs paƌteŶt de l͛espaĐe fƌoŶtalieƌ fƌaŶçais veƌs l͛AƌĐ 
jurassien suisse (les cantons de Vaud, Neuchâtel, Jura et la partie nord du canton de Berne), soit 2 fois plus 

Ƌu͛eŶ Ϯ002. Cet espace frontalier est caractérisé par des phénomènes affectant habituellement davantage 

les bassins de vie urbains et périurbains Đoŵŵe l͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols, les eŶgoƌgeŵeŶts ƌoutieƌs liĠs auǆ 
déplacements domicile-travail, … ŵais ƌeste uŶ espace rural de montagne. 

G - Des espaces de montagne 

28% du territoire – 17,6% de la population 

▪ Les massifs : 

Le territoire régional est concerné par trois des six massifs métropolitains : massif du Jura, Massif central et 

massif des Vosges. Ces territoires interrégionaux sont peu peuplés, et constitués de petites villes ou d͛espaĐes 
ruraux. 

▪ Les parcs naturels régionaux (PNR) : 

Les 3 espaces de montagne de la région sont également couverts par quatre parcs naturels régionaux (PNR), 

dont 2 sont inter-régionaux. Leur superficie totale est de 8 319 km² (y compris les parties hors région) : le 

PNR du Morvan (environ 6% du territoire régional), le PNR du Haut-Jura (environ 3,5% du territoire régional), 

le PNR des Ballons des Vosges (environ 1,5% du territoire régional) et le PNR du Doubs Horloger, créé en 

septembre 2021 (environ 2% du territoire régional). 

Un parc naturel régional est un territoire rural habité, reconnu au niveau national pour sa forte valeur 

patrimoniale et paysagère, mais aussi pour sa fragilité. Les espaces de montagne sont notamment 

caractérisés par une qualité paysagère et des réservoirs majeurs de la biodiversité régionale. Ces qualités 

leur confèrent un potentiel touristique indéniable. Face au changement climatique, ils peuvent être de 

véritables zones de refuge pour les espèces. A contrario, et compte tenu de la richesse et de la spécificité de 
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la ďiodiveƌsitĠ Ƌu͛ils aďƌiteŶt, ils soŶt ĠgaleŵeŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt seŶsiďles auǆ effets du dérèglement 

climatique. 

H – Les espaces limitrophes 

Enfin, la région est entourée par de puissants voisins, qui exercent des influences diversifiées sur son espace, 

ses habitants et ses entreprises. Le dynamisme des territoires en périphérie de la région (nord Yonne, nord 

Franche-Comté, sud Saône-et-Loiƌe et ďaŶde fƌoŶtaliğƌe suisseͿ est liĠ auǆ ƌelatioŶs et auǆ ĠĐhaŶges Ƌu͛ils 
eŶtƌetieŶŶeŶt aveĐ Đeuǆ situĠs de l͛autƌe ĐôtĠ de la liŵite ƌĠgioŶale.  

Les territoires dits « de frange » sont définis par une part de navetteurs transrégionaux plus élevée que dans 

les autres territoires. Aux franges de la Bourgogne-Franche-Comté, ce sont 78 000 actifs qui franchissent les 

limites régionales pour se rendre sur leur lieu de travail, dont 60 000 qui sortent de la région. Ces échanges 

d͛aĐtifs soŶt ŶotaŵŵeŶt dus à la pƌoǆiŵitĠ de la ƌĠgioŶ aveĐ de gƌaŶdes ŵĠtƌopoles Đoŵŵe Paƌis et LǇoŶ et 
de leuƌs oppoƌtuŶitĠs d͛eŵploi, ou avec la Suisse, qui offre un marché du travail dynamique et des salaires 

élevés. Ainsi, 7,6 % des actifs habitent en Bourgogne-Franche-Comté et travaillent hors de la région, et 10 % 

des flux domicile-travail concernent des flux extrarégionaux.  

Le parc national de forêts 

La région abrite pour une grande partie le 11ème parc national français, le 1er situé au nord de la Loire et le 1er 

dédié aux forêts de feuillus. Créé le ϲ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϵ, il s͛ĠteŶd suƌ plus de Ϯϰϭ ϬϬϬ heĐtaƌes eŶtƌe 
Champagne et Bourgogne, dont une « zoŶe Đœuƌ » de 56 000 hectares. Il a pour ambition de concilier la 

préservation des patrimoines naturels et le développement économique, touristique, social et culturel. 

Teƌƌitoiƌe d͛eǆĐeptioŶ, espace de pƌĠseƌvatioŶ, d͛ĠduĐatioŶ et d͛iŶŶovatioŶ, le paƌĐ ĐoŶstitue un laboratoire 

à Điel ouveƌt de l͛adaptatioŶ de Ŷos foƌġts au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. 

 

1.2 Les enjeux d'une croissance démographique ralentie, d’une population vieillissante 
et d’un inégal accès aux soins 

 

La population était estimée à 2 813 289 habitants au deƌŶieƌ ƌeĐeŶseŵeŶt offiĐiel de l͛INSEE de janvier 2018. 

La région se classe ainsi au 11ᵉ rang des régions métropolitaines et au 12ᵉ rang par sa densité, 59 habitants 

au kŵ². Le Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts a diŵinué entre 2015 et 2017 (3 700 habitants de moins), après cinq années 

de croissance très ralentie. Le solde naturel est négatif depuis 2015, le solde migratoire est légèrement 

négatif (-0,1% entre 2011 et 2016). La croissance démographique annuelle est la plus faible de la France 

métropolitaine. Selon les projections démographiques de l͛IŶsee, la population régionale resterait stable d͛iĐi 
à 2050, si les tendances observées se poursuivent. Seules deux autres régions métropolitaines verraient leur 

population se stabiliser (Grand-Est et Normandie). Au niveau national, la population augmenterait de 0,3%en 

moyenne annuelle entre 2013 et 2050. 

Selon le recensement de la population de 2015, la part des moins de 25 ans représente 28,4% de la 

population (contre 30% en France métropolitaine). Avec ce taux, la région se situe au 9ème rang national. La 

population des 25-64 ans est comparable à celle de la France métropolitaine (50,3% en Bourgogne-Franche-

Comté et 51,2% au niveau national). Enfin, la part des 65 ans et plus représente 21,3% de la population 

(contre 18,8% en France métropolitaine), ce qui la place au 5ème rang national. D͛iĐi ϮϬϱϬ, la population âgée 

de plus de 65 ans atteindrait 31% de la population régionale. 
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L͛ĠvolutioŶ dĠŵogƌaphiƋue est paƌ ailleurs différenciée selon les territoires. La part des jeunes de moins de 

Ϯϱ aŶs dĠpasse ϯϬ% daŶs les gƌaŶdes aiƌes uƌďaiŶes de l͛aǆe ‘hiŶ-Rhône et le long de la frontière suisse. A 

l͛iŶveƌse, la paƌt des ϲϱ aŶs et plus dĠpasse ϯϬ% daŶs les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ, situĠs à l͛ouest de la région. A 

l͛horizon 2050, les dynamiques seront différentes selon les territoires, avec une stagnation sur les 

dĠpaƌteŵeŶts de la Côte d͛Oƌ, du Douďs et du Teƌƌitoiƌe de Belfoƌt, uŶ dĠĐliŶ dĠŵogƌaphiƋue ŵodĠƌĠ eŶ 
Saône-et-Loire et dans le Jura, et un déclin plus marqué dans la Nièvre et en Haute-Saône. 

Le nombre de personnes dépendantes tend à augmenter : oŶ estiŵe Ƌu͛il va Đƌoîtƌe à un rythme annuel de 

1,5% à 2 % d͛iĐi ϮϬ5Ϭ. EŶ paƌallğle, l͛offƌe de soiŶs teŶd à dĠĐƌoîtƌe suƌ le teƌƌitoiƌe, eŶ paƌtiĐulieƌ Đelle des 
médecins spécialistes. Les densités de praticiens sont plus faibles que dans les autres régions françaises, alors 

que la Bourgogne-Franche-Comté possède de vastes zones rurales et montagneuses à couvrir et une 

population vieillissante. Deux départements sont particulièrement en difficulté quant au nombre de 

médecins généralistes et spécialistes : la Niğvƌe et l͛YoŶŶe.  

 

1.3 Des enjeux liés à une économie fragilisée qui repose sur l’industrie mais qui a su 
développer des secteurs d’excellence 

 

La ŵajoƌitĠ de l͛aĐtivité économique est concentrée suƌ l͛arc Rhin-Rhône qui constitue la colonne vertébrale 

de la région, les territoires « périphériques » ĠtaŶt touƌŶĠs veƌs l͛Île-de-France, le Centre-Val-de-Loire, le 

Ŷoƌd d͛AuveƌgŶe-Rhône-Alpes et la Suisse. Avec plus de 17 % d͛eŵplois iŶdustƌiels daŶs l͛eŵploi total, la 
Bourgogne-Franche-Comté se place au 1er rang des treize régions françaises de métropole. Elle est donc 

ŵaƌƋuĠe paƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe du seĐteuƌ iŶdustƌiel, daŶs leƋuel tƌavaille plus d͛uŶ salaƌiĠ du pƌivĠ suƌ Ƌuatre. 

L͛ĠĐoŶoŵie de la BouƌgogŶe-Franche-Comté a une vocation industrielle historique qui lui donne une 

eǆpeƌtise daŶs la ŵĠtalluƌgie, la faďƌiĐatioŶ de pƌoduits ŵĠtalliƋues, la faďƌiĐatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts 
électriques, électroniques, informatiques et la fabrication de machines (Framatome, Arcelor Mittal, 

Stellantis, Alstom Transport, Solvay, General Electric). Le secteur des transports est particulièrement bien 

ƌepƌĠseŶtĠ. L͛usiŶe PSA à SoĐhauǆ, Ƌui faďrique entre autres les Peugeot 2008 et 3008, est le 2ème plus gros 

site industriel de France, après Airbus à Toulouse. 

L͛iŶdustƌie s͛est ďeauĐoup tƌaŶsfoƌŵĠe au Đouƌs des vingt dernières années. Elle a perdu un tiers de ses 

effectifs, sous l͛effet de l͛autoŵatisatioŶ des pƌoĐessus de pƌoduĐtioŶ et de l͛aďaŶdoŶ de certaines activités 

comme le textile ou la sidérurgie. Cette mutation des emplois industriels traduit une délocalisation des 

activités dans des pays à plus forte compétitivité, depuis que les centres de décision ne sont plus en France. 

General Electric, qui procède depuis plusieurs années à des plans sociaux massifs, illustre parfaitement cette 

désindustrialisation. Elle pourrait par ailleurs prendre un tour particulier en ce qui concerne la filière 

autoŵoďile, aveĐ l͛aƌƌġt souhaitĠ paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe de la production de véhicules à moteurs 

theƌŵiƋues à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϱ. Cette ĠvolutioŶ eŶvisagĠe pose à la fois la ƋuestioŶ du ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue et 
de l͛aŶtiĐipatioŶ de la ƌĠoƌieŶtatioŶ teĐhŶologiƋue de l͛appaƌeil de pƌoduĐtioŶ, ŵais ĠgaleŵeŶt Đelle de 
l͛impact social sur une filière de 55 000 emplois dans la région. Le soutieŶ à l͛émergence de nouvelles filières, 

par exemple la filière hydrogène pour laquelle la Région est pionnière et pro active, peut constituer une 

forme de réponse à ce phénomène de mutation. La présence de pôles de compétitivité et de clusters 

(Vitagora, Véhicule du futur, pôle micro techniques, Plastipolis, Nuclear Valley ou Wind for Future) permet 

aussi le dĠveloppeŵeŶt des sǇŶeƌgies eŶtƌe l͛iŶdustƌie et la ƌeĐheƌĐhe. 

L͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaire est historiquement ancrée sur le territoire ; en 2021, l͛ESS regroupait 9 627 

établissements employeurs et 99 404 postes salariés, soit 11,4 % de l͛eŵploi ƌĠgioŶal. ϳϰ% des salaƌiĠs 
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travaillent dans des associations (contre 76% en France métroplitaine). La région est marquée par une forte 

implantation de coopératives (agricoles, bancaires) et une proportion développée des services par les 

ŵutuelles. L͛ESS ƌeĐğle uŶe gƌaŶde diveƌsitĠ d͛aĐtivitĠs et de ŵĠtieƌs, marquée par la recherche simultanée 

de peƌfoƌŵaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue et de ƌĠpoŶse à l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal utile à la ĐohĠsioŶ, à la pĠƌeŶŶitĠ et à 
l͛attƌaĐtivitĠ des teƌƌitoiƌes. La paƌt des eŵplois de l͛ESS daŶs l͛eŵploi salaƌiĠ est plus foƌte daŶs les teƌƌitoiƌes 
ƌuƌauǆ. L͛ESS peƌŵet de ƌĠpoŶdƌe à des ďesoiŶs ŶoŶ Đouveƌts daŶs ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs, suƌ le plaŶ de l͛aĐtioŶ 
sociale et des solidarités notamment. Elle est caractérisée par une forte propension à l͛iŶŶovatioŶ eŶ teƌŵes 
de gouveƌŶaŶĐe, d͛iŶseƌtioŶ paƌ l͛eŵploi et d͛utilisatioŶ de Ŷouveauǆ procédés et matériaux. 

 

La situatioŶ de l͛eŵploi avaŶt la Đƌise saŶitaiƌe due au Covid-19 s͛aŵĠlioƌe, mais les besoins en formation 

restent élevés. Plus d͛uŶ aĐtif suƌ Ƌuatƌe oĐĐupe uŶ poste d͛ouvƌieƌ, soit près de 6 points au-dessus de la 

moyenne nationale, aloƌs Ƌue la paƌt des Đadƌes est iŶfĠƌieuƌe d͛autaŶt. Le pƌofil des eŵplois Ġvolue 
toutefois : la part des ouvriers est en baisse depuis 2010 au profit des professions intermédiaires. Cette 

tendance à l͛ĠlĠvatioŶ de la ƋualifiĐatioŶ des eŵplois est diffĠƌeŶte du Ŷiveau ŶatioŶal, où elle se fait au profit 

des cadres et professions intellectuelles supérieures. Le niveau de formation initiale en région est moins élevé 

Ƌu͛au Ŷiveau ŶatioŶal. Les diplôŵĠs du supérieur représentent 23 % de la population, soit 5 points de moins 

Ƌue l͛eŶseŵďle du paǇs. A l͛iŶveƌse, les diplôŵĠs d͛uŶ CAP ou d͛uŶ BEP soŶt plus Ŷoŵďƌeuǆ ;Ϯϴ % vs 25 %). 

Cette situation est liée à la structure économique de la région, dominée par les seĐteuƌs de l͛iŶdustƌie et de 
l͛agƌiĐultuƌe, Đe Ƌui se ƌetƌouve daŶs l͛appaƌeil de foƌŵatioŶ, davaŶtage touƌŶĠ veƌs la voie pƌofessioŶŶelle 
et l͛appƌeŶtissage. L͛offƌe de foƌŵatioŶ supĠƌieuƌe Ŷe suffit pas à Ġviteƌ les dĠpaƌts des plus ƋualifiĠs 
prioritaiƌeŵeŶt veƌs l͛Île-de-France et Rhône-Alpes. Enfin, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de seĐteuƌs souffƌeŶt d͛uŶ 
dĠfiĐit d͛attƌaĐtivitĠ des ŵĠtieƌs : industrie, santé, BTP, hôtellerie-restauration, aide à la personne, 

numérique… aloƌs ŵġŵe Ƌu͛ils soŶt ĐƌĠateuƌs d͛eŵplois. Ce sujet pouƌƌait ġtƌe dĠďattu au seiŶ d͛uŶ dialogue 
social associant notamment les filières, les branches, les territoires, les organisations syndicales et 

patronales, afiŶ de ƌĠsoƌďeƌ l͛ĠĐaƌt eŶtƌe les ďesoiŶs et l͛offƌe. 

 

L͛agƌiĐultuƌe contribue largement à la renommée nationale et internationale de la région.  

Les systèmes de production dominants sont les grandes cultures, les bovins lait, les bovins viande et la 

polyculture élevage. Si la vigne occupe moins de 1% du territoire, la valeur monétaire des exportations de 

vins représente 41% de la valeur monétaire de l'ensemble des exportations agricoles et agroalimentaires. 

L͛eŶseŵďle du vigŶoďle dispose d͛appellatioŶs d͛oƌigiŶe pƌotĠgĠe ;AOPͿ. AveĐ les fƌoŵages Đoŵŵe figuƌe de 
proue (le Comté, 1ere AOP fromagère de France) et les viandes bénéficiant de signes de qualité (Appellation 

d͛OƌigiŶe PƌotĠgĠe, IŶdiĐatioŶ GĠogƌaphiƋue PƌotĠgĠe, Label rouge), ce sont au total 30% de la production 

régionale qui sont labellisés.  

Hors production de vin et de lait destinée à la transformation fromagère locale, la valeur ajoutée liée à la 

transformation des matières premières (céréales, jeunes bovins...) échappe en bonne partie au territoire 

régional. En effet, les productions régionales sont davantage destinées aux marchés internationaux qui sont 

soumis à forte concurrence. Une réflexion pourrait être menée sur le soutien à la diversification des 

productions, daŶs l͛optiƋue d͛augŵeŶteƌ la valeuƌ ajoutĠe loĐale. 

Les surfaces en agriculture biologique représentent 5,1% des surfaces agricoles, avec près de 125 000 ha en 

ϮϬϭϲ. Le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs et des suƌfaĐes eŶ ŵode de pƌoduĐtioŶ ďiologiƋue Ŷe Đesse d͛augŵeŶteƌ. 
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Parallèlement, le changement climatique et ses conséquences de plus en plus régulières (épisodes de 

sécheresse, inondations, gel, grêle) impactent fortement le modèle économique agricole et militent pour un 

accompagnement structurel des exploitations face à ces dérèglements. 

L'importance des filières agƌiĐoles d'eǆĐelleŶĐe Ŷ͛a cependant pas préservé complètement les agriculteurs 

de la crise, cette dernière étant avant tout liée à la dérégulation des marchés mondiaux qui exerce une 

pression sur les prix.  

Par ailleurs, la Bourgogne-Franche-Comté est la 5ème région de France par sa surface forestière et dispose 

d͛uŶe filiğƌe foƌġt-ďois dǇŶaŵiƋue, esseŶtielle à l͛ĠĐoŶoŵie de ĐeƌtaiŶs teƌƌitoiƌes ;ChâtilloŶŶais, Niğvƌe, Ŷoƌd 
de la Haute-Saône, plateaux du Doubs et du Jura).  La région est la 1ère ƌĠgioŶ pouƌ l͛eǆploitatioŶ du ĐhġŶe et 
du douglas et 4ème en matière de récolte commercialisée. Elle dispose de transformateurs classés parmi les 

leaders nationaux, voire internationaux. 194 scieries produisent 16% des volumes sciés en France, ce qui 

place la région en 4ème position. Cette filière est marquée paƌ des ĐoŶflits d͛usage ĐƌoissaŶts ;ďois d͛oeuvƌe, 
ďois d͛iŶdustƌie, ďois ĠŶeƌgie, pƌoduits foƌestieƌs ŶoŶ ligŶeuǆ, seƌviĐes ĠĐosǇstĠŵiƋues et aŵĠŶitĠs positives 
rendues par la forêt) qui militent pour une gestion multifonctionnelle des fôrets. 

Un potentiel touristique à développer 

La Bourgogne-Franche-Comté possède de nombreux atouts en matière touristique, grâce à son patrimoine 

culturel et naturel d͛eǆĐeptioŶ. Elle est reconnue notamment pour ses vins et sa gastronomie. L͛œŶotouƌisŵe 
est ainsi un levier majeur d͛attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue ŶatioŶal et international pour la région, sans en être le 

seul.  

En effet, les richesses naturelles de la région et la variété de ses paysages offrent un large potentiel d͛aĐtivitĠs 
à pƌatiƋueƌ tout au loŶg de l͛aŶŶĠe. La richesse de son patrimoine historique et culturel (9 sites classés au 

patƌiŵoiŶe de l͛UŶesĐo, grands événements à forte visibilité comme les Eurockéennes ou Chalon dans la 

ƌue…Ϳ participe également à son rayonnement. Ces atouts sont complétés par des éléments forts 

d͛attƌaĐtivitĠ, avec une marque de renommée internationale, la Bourgogne, deux destinations nationales (le 

Massif des Vosges et les Montagnes du Jura) et des filières fortes de renommée internationale (vins, 

Comté...). 

Les tendances actuelles suƌ la deŵaŶde d͛offƌe touƌistiƋue allaŶt ŶotaŵŵeŶt veƌs le touƌisŵe de pleiŶe 
nature, la région possède de nombreux atouts dans ce secteur, qui en font un lieu de villégiature privilégié. 

Elle ƌeste toutefois l͛uŶe des ƌĠgioŶs les ŵoiŶs deŶses de FƌaŶĐe métropolitaine en termes de capacité 

d͛aĐĐueil, aveĐ ϳϱϯ ϲϬϬ lits touƌistiƋues eŶ ϮϬϭϵ, toutes catégoƌies d͛hĠďeƌgeŵeŶts ĐoŶfoŶdues.  

La ĐlieŶtğle ĠtƌaŶgğƌe, Ƌui ƌepƌĠseŶte ϯϲ% des ŶuitĠes, soit l͛uŶ des tauǆ les plus ĠlevĠs de FƌaŶĐe 
métropolitaine, est principalement européenne (Pays-Bas, Allemagne, Belgique, Suisse, Royaume-Uni). La 

position de carrefour de la Bourgogne-Franche-CoŵtĠ au Đœuƌ de l͛Euƌope oĐĐideŶtale peƌŵet doŶĐ le 
dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe offƌe de Đouƌts sĠjouƌs pouƌ les voǇageuƌs de passage. 

 

1.4 Les enjeux de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 

 

La région possède plusieurs leviers pour faire face aux évolutions actuelles des secteurs potentiellement 

ĐƌĠateuƌs d͛eŵploi. AiŶsi, plusieuƌs ĐeŶtƌes ŵoŶdiauǆ de ƌeĐheƌĐhe d͛eŶtreprises privées sont présents sur 

le territoire, dont certains figurent parmi les plus grands déposants de brevets en France. La Bourgogne-

Franche-Comté compte par ailleurs 5 pôles de compétitivité :  
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▪ Véhicule du futur : industrie automobile ; 
▪ Plastipolis : industrie de la chimie, des caoutchoucs et des plastiques ; 
▪ Vitagora : industrie agroalimentaire, goût-nutrition-santé ; 
▪ Nuclear Valley : énergie, industrie microtechnique et mécanique ; 
▪ MiĐƌoteĐhŶiƋues : iŶstƌuŵeŶts de pƌĠĐisioŶ d͛optiƋue ou d͛hoƌlogeƌie, tƌavail du ďois… 

EŶ ϮϬϭϱ, ϭ,ϴ% du PIB ƌĠgioŶal est dĠdiĠ à la ƌeĐheƌĐhe et au dĠveloppeŵeŶt ;‘&DͿ aiŶsi Ƌu͛à l͛iŶŶovatioŶ, 
soit eŶviƌoŶ ϭ,ϰ ŵilliaƌd d͛euƌos paƌ aŶ. EŶ ϮϬϭϰ, oŶ dĠŶoŵďƌe ϭϭ ϲϬϬ salaƌiĠs, parmi lesquels 6 200 

chercheurs, dont 72% travaillent dans le privé. 

Forts de 13 sites présents sur les 8 départements de la Bourgogne-Franche-Comté, l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, 
la recherche et l'innovation (ESRI) sont matérialisés par : 

    • l͛iŵplaŶtatioŶ de deuǆ uŶiveƌsitĠs pluƌidisĐipliŶaiƌes, d͛uŶe uŶiveƌsitĠ de teĐhŶologie et de quatre écoles 

fĠdĠƌĠes paƌ la CoŵŵuŶautĠ d͛uŶiveƌsitĠs et d͛établissements Université Bourgogne-Franche-Comté 

(Comue UBFC) ; 

    • la pƌĠseŶĐe de Ƌuatƌe oƌganismes nationaux de recherche : Coŵŵissaƌiat à l͛ĠŶeƌgie atoŵiƋue ;DiƌeĐtioŶ 
des applications militaires – centre de Valduc), Centre national de la recherche scientifique (CNRS), Institut 

ŶatioŶal de ƌeĐheƌĐhe pouƌ l͛agƌiĐultuƌe, l͛aliŵeŶtatioŶ et l͛eŶviƌonnement, avec son centre INRAE 

Bourgogne-Franche-Comté, et Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) ; 

    • l͛eŶgageŵeŶt de Ƌuatƌe ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ : centres hospitaliers universitaires (CHU) de Besançon 

et de Dijon, centre de lutte contre le cancer Georges-François Leclerc et Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté. 

L͛ES‘I représentent une communauté de 58 000 étudiants et 8 800 personnels, dont 2 200 enseignants-

chercheurs actifs dans une soixantaine de laboratoires et fédérations de recherche. Le classement du Times 

Higher Education les situe entre la 501ᵉ et la 600ᵉ place mondiale et à la 22ᵉ place française. 

Les eŶjeuǆ de l͛enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation en Bourgogne-Franche-Comté 

sont de renforcer cette position en : 

    • ĐoŶfoƌtaŶt la ĐollaďoƌatioŶ eŶtƌe les ĠtaďlisseŵeŶts pouƌ souteŶiƌ l͛attƌaĐtivitĠ de la recherche et son 

rang international ; 

    • iŶteŶsifiaŶt l͛eǆĐelleŶĐe, l͛iŶteƌŶatioŶalisatioŶ et la valorisation de la recherche grâce au soutien des 

doŵaiŶes d͛eǆĐelleŶĐe et auǆ appƌoĐhes iŶteƌdisĐipliŶaiƌes, tout en veillant à maintenir la complétude de 

l͛offƌe ; 

    • gaƌaŶtissaŶt la dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et en dĠveloppaŶt l͛attƌaĐtivitĠ pouƌ les 
étudiants, les enseignants-chercheurs et les chercheurs ; 

    • ƌeŶfoƌçaŶt l͛attƌaĐtivitĠ et le rayonnement international du site. 

 

1.5 Les enjeux d'une nécessaire préservation de la biodiversité et de la ressource en eau 

 

Le teƌƌitoiƌe de la ƌĠgioŶ ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe gƌaŶde ƌiĐhesse fauŶistiƋue et floƌistiƋue et d͛uŶe diveƌsitĠ très 

importante des milieux et écosystèmes : plus de 20 000 espèces (dont 1 637 menacées), 45 000 kilomètres 

de cours d'eau, 80 lacs, 1 755 000 hectares de forêts (soit 37 % du territoire régional), de nombreux milieux 
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emblématiques (tourbières, pelouses sèches...), etc. Mais ce territoire est occupé à 95 % par des activités 

humaines, et partout les milieux naturels régressent et se dégradent, entraînant un appauvrissement de la 

diversité des espèces et une banalisation des paysages. La protection de la biodiversité est donc un enjeu 

majeur, tant les données scientifiques sont alarmantes, alors même que les services éco-systémiques rendus 

paƌ la Ŷatuƌe soŶt esseŶtiels au ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Ŷos soĐiĠtĠs. L͛Etat et la Région, auxquels sont 

assoĐiĠs les ageŶĐes de l͛eau et l͛Office français de la biodiversité, partagent les enjeux régionaux, les 

oďjeĐtifs et les aĐtioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe daŶs le Đadƌe d͛uŶe StƌatĠgie régionale de la biodiversité (SRB) 

partagée et co-construite pour répondre aux défis que sont : 

    • la ƌeĐoŶƋuġte de la ďiodiveƌsitĠ et la pƌĠseƌvatioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels ;zoŶes humides, bocages, cours 

d͛eau, ĠĐosǇstğŵes foƌestieƌs…Ϳ, leuƌ diveƌsitĠ, leuƌs foŶĐtioŶŶalitĠs et les espğĐes assoĐiĠes ; 

    • la sauvegaƌde de la fauŶe et de la floƌe ŵeŶaĐĠes ; 

    • l͛iŶvestisseŵeŶt dans les solutions fondées sur la nature pour des territoires résilients dans un contexte 

de changement climatique 

    • l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe suƌ la ďiodiveƌsitĠ et sur les seƌviĐes Ƌu͛elle ƌeŶd à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 
régional, ainsi que la diffusion et le partage de cette connaissance. 

La préservation du vivant dans son ensemble est une grande cause régionale. De plus, comme de nombreux 

Français et Françaises, les Bourguignons-Francs-Coŵtois soŶt atteŶtifs auǆ ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe et de 
traitement des animaux.  La Région portera ainsi une attention particulière à la prise en compte de la 

condition animale dans ses politiques publiques. 

17 500 km de Đouƌs d͛eau silloŶŶeŶt le teƌƌitoiƌe. Le ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue, outƌe les fleuves de la Loiƌe et 
de la Seine, comprend de nombreux couƌs d͛eau et ϱ ƌiviğƌes pƌiŶĐipales : l͛Ain, le Doubs, la loue, l͛OgŶoŶ et 
la Saône. Ainsi, la ƌĠgioŶ pƌĠseŶte la paƌtiĐulaƌitĠ d͛ġtƌe située sur 3 grands bassins hydrographiques (52 % 

en Rhône-Méditerranée-Corse, 26 % en Seine-Normandie, 22 % en Loire-Bretagne). A la fin de la période de 

ŵise eŶ œuvƌe des SĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆ ;SDAGEͿ aĐtuels, l͛Ġtat des 
ŵasses d͛eau ƌeste staďle, voire régresse, alors même que la région a une responsabilité particulière en tant 

que tête de ďassiŶ, taŶt d͛uŶ poiŶt de vue Ƌualitatif Ƌue ƋuaŶtitatif, et alors que le contexte de changement 

climatique rend la ressource plus vulnérable encore que par le passé. La qualité et la ressource en eau sont 

donc des sujets de pƌĠoĐĐupatioŶ ŵoŶtaŶts à l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle de la ‘ĠgioŶ. 

Les iŵpaĐts du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue soŶt ŵajeuƌs suƌ les thĠŵatiƋues de la ďiodiveƌsitĠ, de l͛eau et des 
paysages, car nos ressources et nos activités sont directement menacées, comme le montre l'exemple, en 

2018 et 2019, d'une sécheresse très marquée sur la Bourgogne-Franche-Comté.  

 

1.6 Un enjeu de désenclavement, avec une mobilité polarisée sur l’usage de la voiture 

 

Positionnée dans le quart nord-est de la France, la Bourgogne-Franche-Comté est voisine des régions Centre-

Val-de-Loire, Grand Est, IIe-de-France, et Auvergne-Rhône-Alpes. La région est également marquée par 230 

km de frontière avec la Suisse et pƌoĐhe de l͛AlleŵagŶe et de l͛Italie. Elle occupe donc une position 

géographique stratégique en Europe de l͛Ouest, étant traversée par les grands axes de communication de 

cette partie du continent. 
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Aux côtés des grands axes de communication routiers, ferroviaires et fluviaux qui traversent la Bourgogne-

Franche-Comté, cohabitent des territoires peu reliés aux grandes infrastructures et qui connaissent de fortes 

ĐoŶtƌaiŶtes d͛aĐĐessiďilitĠ. Aloƌs Ƌue les effoƌts eŶ faveuƌ de la ŵoďilitĠ soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt ĐiďlĠs suƌ les 
grandes agglomérations, les territoires peu denses cumulent les difficultés pour accéder aux services de la 

vie ƋuotidieŶŶe. L͛usage de l͛autoŵoďile iŶdividuelle ƌeste oŵŶipƌĠseŶt daŶs les teƌƌitoiƌes à faiďle deŶsitĠ 
ou faiblement urbanisés. La voiture individuelle, utilisée dans 80 % des déplacements des habitants de la 

région (sources : INSEE), est le mode de transport privilégié pour les déplacements quotidiens des actifs et 

des étudiants (représentant entre 25 et 30 % des déplacements). Elle est également fortement plébiscitée 

pour les autres déplacements liés aux loisirs, achats, affaires personnelles. 

Le train est compétitif en termes de temps de parcours pour rejoindre les centres urbains et sur longue 

distance. Les usagers des transports en commun utilisent surtout les déplacements de courte distance en 

agglomération, où les réseaux de bus et tramway sont denses. En dehors des transports scolaires, les 

transports publics ne répondent cependant Ƌu͛à uŶe paƌt ŵiŶoƌitaiƌe de la deŵaŶde de ŵoďilitĠ, Ƌui poƌte 
esseŶtielleŵeŶt suƌ l͛aĐĐğs auǆ villes ŵoǇeŶŶes les plus pƌoĐhes. De Đe fait, les peƌsoŶŶes ŶoŶ ŵotorisées ne 

se déplacent pratiquement pas. 

Cinq pôles urbains concentrent 56 % des emplois, et 64,6 % des actifs du territoire travaillent dans une 

commune différente de celle où ils résident, ce qui soulève un enjeu de migrations pendulaires, notamment 

au niveau des zones périurbaines et rurales, où le pourcentage de navetteurs quotidiens atteint 

respectivement 73,8% et 69,4% (contre une moyenne nationale à 64 %) : 

    • seuleŵeŶt ϱ % des trajets pendulaires sont effectués en transports en commun ; 

    • uŶ aĐtif passe en moyenne 42 minutes par jour dans sa voiture pour se rendre au travail, pour une 

distance de 27 km. 

Cette particularité fait de la question des nouvelles mobilités un défi spécifique pour le territoire : 

    • pour dĠĐaƌďoŶeƌ la ŵoďilitĠ ƋuaŶd la plupaƌt des aĐtifs haďiteŶt eŶ dehoƌs des zoŶes d͛aĐtivitĠ ; 

    • pour développer une mobilité moins dépendante de la voiture et du pétrole. 

 

1.7 Les enjeux de la transformation numérique  

 

L͛ğƌe ŶuŵĠƌiƋue ƌĠvğle, aĐĐeŶtue et aĐĐĠlğƌe les ŵutatioŶs ĠĐoŶoŵiƋues, soĐiales et environnementales. 

Des ĠĐosǇstğŵes eŶtieƌs soŶt eŶ voie de ŵutatioŶ, l͛ĠĐoŶoŵie, la Đultuƌe, le tƌaŶspoƌt, le touƌisŵe, l͛ĠŶeƌgie 

ou eŶĐoƌe la saŶtĠ soŶt des seĐteuƌs d͛aĐtivitĠ iŵpaĐtĠs paƌ les Ŷouveauǆ seƌviĐes et usages. Outil eŶ 
ĐoŶstaŶte ĠvolutioŶ, les Ŷouvelles teĐhŶologies Ŷ͛oŶt ĐessĠ d͛Ġvolueƌ en 30 ans, pour prendre une place 

centrale dans notre société et venir modifier nos comportements, activités et pratiques.  

En 2020, la crise sanitaire du Covid-ϭϵ a ŵis eŶ luŵiğƌe l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de l͛outil ŶuŵĠƌiƋue, aussi 
bien aux niveaux soĐial, Đultuƌel, Ƌu͛ĠĐoŶoŵiƋue. L͛utilisatioŶ ŵassive des Ŷouvelles teĐhŶologies a 
égaleŵeŶt ĠtĠ l͛oĐĐasioŶ de souligŶeƌ les dĠfis et poiŶts d͛atteŶtioŶ Ƌue soulğve le ŶuŵĠƌiƋue. 

En 2019, 77 % des Français possèdent un smartphone et 95 % d͛eŶtƌe euǆ l͛utiliseŶt ƋuotidieŶŶeŵeŶt. EŶ 
2020, 82 % des Français se connectent à Internet depuis un ŵoďile. EŶfiŶ, ϱ ŵillioŶs d͛aĐtifs eŶ eŵploi oŶt 
télétravaillé pendant le confinement en France.  
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Alors que 20 millions de FƌaŶçais Ŷ͛oŶt pas aĐĐğs à la fiďƌe, Đes doŶŶĠes ŵetteŶt eŶ eǆeƌgue la ŶĠĐessitĠ 
vitale d͛uŶ aĐĐğs fiǆe et ŵoďile auǆ seƌviĐes ŶuŵĠƌiques.  

Le déploiement de la fibre en Bourgogne-Franche-Comté, catalyseur de nombreuses opportunités 

ĠĐoŶoŵiƋues, soĐiales et ĠduĐatives, est uŶ eŶjeu Ƌu͛il Ŷe faut pas ŶĠgligeƌ. Oƌ, le dĠploieŵeŶt du Très Haut 

Débit en zone rurale a pƌis du ƌetaƌd. Il s͛agit doŶĐ pouƌ la ‘ĠgioŶ de s͛assuƌeƌ de la pouƌsuite et de 
l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ du dĠploieŵeŶt des iŶfƌastƌuĐtuƌes FTTH afiŶ de peƌŵettƌe à l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de 
ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ Ġgal aĐĐğs au THD, tout eŶ faĐilitaŶt l͛aƌƌivĠe de la ϱG. 

UŶe fois l͛iŶfƌastƌuĐture présente sur le territoire, le défi des usages du numérique reste à traiter. En effet, la 

ŶuŵĠƌisatioŶ de l͛ĠĐoŶoŵie, de la soĐiĠtĠ et des teƌƌitoiƌes est poƌteuse d͛oppoƌtuŶitĠs ;Ŷouveauǆ seƌviĐes, 
développement économique, emploi, dynamique rurale, environnement), aussi bien que de risques (sécurité 

individuelle et collective, souveraineté, mutations économiques, impact énergétique, inégalités sociales ou 

teƌƌitoƌiales…Ϳ. L͛eŶjeu pouƌ la ‘ĠgioŶ va ġtƌe d͛aŶtiĐipeƌ et d͛aĐĐoŵpagŶeƌ l͛iŵpaĐt de l͛essoƌ du numérique 

suƌ la vie des haďitaŶts du teƌƌitoiƌe ;aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle, loisiƌs, vie ĐitoǇeŶŶe…Ϳ, suƌ les aĐteuƌs 
économiques, ainsi que sur les collectivités, pour que la Bourgogne-Franche-Comté en tire les plus grands 

avantages. 

Dans le champ économique, la révolution numérique, pilier central de la compétitivité régionale, vient faire 

Ġŵeƌgeƌ de Ŷouvelles aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues aussi ďieŶ au Đœuƌ ŵġŵe de la filiğƌe ĠĐoŶoŵiƋue, pƌeŵieƌ 
seĐteuƌ ĐƌĠateuƌ Ŷet d͛eŵplois eŶ FƌaŶĐe aveĐ pƌğs de ϵϱ % eŶ CDI, que pour les industries, les PME, les 

agƌiĐulteuƌs ou eŶĐoƌe le ĐoŵŵeƌĐe, l͛aƌtisaŶat et les seƌviĐes. La filiğƌe ŶuŵĠƌiƋue eŶ ‘ĠgioŶ BouƌgogŶe-

Franche-Comté représente plus de 1 500 entreprises qui emploient plus de 9 000 personnes.  

Le numérique fait également naître des difficultés que la Région ne veut pas ignorer. 17 % de la population 

fƌaŶçaise est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ l͛illeĐtƌoŶisŵe et plus de ϱϬ % des Français Ŷe se seŶteŶt pas à l͛aise aveĐ les 
usages numériques. Les jeunes font partie des populations foƌteŵeŶt touĐhĠes paƌ l͛e-exclusion, tant il est 

devenu indispensable de maîtriser le numérique pour rechercher un emploi et/ou se porter candidat. La 

ƋuestioŶ de l͛iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue est doŶĐ deveŶue uŶ dĠfi soĐial ŵajeuƌ au Ŷiveau régional mais également 

étatique, avec la stratégie nationale Action publique 2022 qui prévoit 100 % de services publics 

dématérialisés à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϮ. Il s͛agit doŶĐ de tƌavailleƌ eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs eŶ 
présence sur le territoire pour que cette transition numérique puisse bénéficier à tous et faire de la région 

Bourgogne-Franche-Comté un territoire où le numérique est inclusif, à la portée de tous, développé pour 

tous. 

L͛aƌƌivĠe du ŶuŵĠƌiƋue, enfin, ne vient pas sans des préoccupatioŶs d͛oƌdƌe duƌaďle, ĠthiƋue et ƌespoŶsaďle. 

En premier lieu, la donnée prend une valeur stratégique dans de nombreux domaines : le transport intelligent 

pouƌ la ŵoďilitĠ, l͛utilisatioŶ iŶtelligeŶte de l͛ĠŶeƌgie, de l͛ĠĐlaiƌage, du statioŶŶeŵeŶt ou eŶĐoƌe de la gestion 

des dĠĐhets…Il ĐoŶvieŶt doŶĐ de la ŵaîtƌiseƌ et la valoƌiseƌ pouƌ piloteƌ au ŵieuǆ les politiƋues puďliƋues, 
gĠƌeƌ des seƌviĐes et assuƌeƌ les ŵissioŶs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal eŶ ĠvitaŶt les phĠŶoŵğŶes de spoliatioŶ de la 
donnée (la France figure en 2ème position parmi les pays les plus touchés par le vol de données). La protection 

des données personnelles constitue également un enjeu encadré sur le plan réglementaire. 

EŶ seĐoŶd lieu, le ŶuŵĠƌiƋue Ŷ͛est pas Ŷeutƌe en termes d͛iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. D͛uŶ ĐôtĠ, paƌ 
l͛optiŵisatioŶ de Ŷos sǇstğŵes ĠŶeƌgĠtiƋues, aliŵeŶtaiƌes et de ŵoďilitĠ, il peƌŵet de diŵiŶueƌ l͛eŵpƌeiŶte 
carbone et une meilleure utilisation des énergies renouvelables. On estime que le numérique pourrait 

permettre une réduction de 20 % des émissions de CO2 d͛iĐi ϮϬϯϬ. Mais iŶveƌseŵeŶt, le ŶuŵĠƌiƋue Ŷ͛est pas 
une industrie immatérielle et présente un impact environnemental lié tant à la fabrication des objets 
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connectés Ƌu͛à leuƌ utilisatioŶ. L͛eŶjeu du ŶuŵĠƌiƋue ƌespoŶsaďle est doŶĐ pƌimordial pour réussir la 

tƌaŶsitioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale et doit se faiƌe suƌ l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle de vie des Ŷouvelles teĐhŶologies.   

Le numérique est donc au Đœuƌ des dĠfis stƌatĠgiƋues Ƌue la Région Bourgogne-Franche-Comté se doit de 

ƌeleveƌ : eŶ teƌŵes d͛ĠĐoŶoŵie et d͛eŵploi, d͛aŵĠŶageŵeŶt des teƌƌitoiƌes, d͛ĠĐologie et de dĠveloppeŵeŶt 
durable, de formation initiale et continue, de mobilités, ŵais aussi d͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes, de dynamique 

citoyenne, associative, culturelle et sportive, de participation à la vie démocratique. 

 

1.8 Les vecteurs de cohésion et d’égalité des territoires : culture, patrimoine, sport, vie 
associative 

 

PƌĠseŶt daŶs tous les doŵaiŶes d͛aĐtivitĠ et tous les teƌƌitoiƌes, le ŵouveŵeŶt assoĐiatif ĐoŶtƌiďue aux liens 

sociaux et joue un rôle économique significatif. En Bourgogne-Franche-Comté, en 2015, ce secteur 

regrouperait entre 55 000 et 60 000 associations, 530 000 et 580 000 bénévoles et environ 78 800 salariés. 

Entre 2008 et 2015, près de 3 100 emplois ont été créés dans le secteur. 

Ce dernier est essentiellement composé de petites associations dont le budget annuel est inférieur à 1 ϬϬϬ € 
et qui sont actives au niveau communal ou infra-communal. Les associations de grande taille se concentrent 

principalement dans les secteurs médico-soĐial, de l͛ĠduĐatioŶ, de la formation et de l͛iŶseƌtioŶ. 
Entre 2011 et 2015, les créations de structures associatives ont concerné, par ordre croissant : la culture, le 

spoƌt, les loisiƌs, le soĐial, la foƌŵatioŶ et l͛ĠduĐatioŶ, l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, l͛aide à l͛eŵploi, l͛iŶseƌtioŶ paƌ 
l͛ĠĐoŶoŵie. 
 

Sur le plan culturel, la Bourgogne-Franche-Comté constitue un territoire aux ressources diversifiées, mais 

confronté en certains points à de fortes tensions socio-économiques qui conduisent à une situation 

d͛eǆĐlusioŶ d͛uŶe fƌaĐtioŶ de la populatioŶ. La ƌĠpaƌtitioŶ ƌĠgioŶale des ĠƋuipeŵeŶts Đultuƌels est 
contrastée : uŶe foƌte ĐoŶĐeŶtƌatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts Đultuƌels stƌuĐtuƌaŶts suƌ l͛aƌĐ uƌďaiŶ MâĐoŶ/Belfoƌt 
cohabite avec un maillage beaucoup plus relâchĠ suƌ les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ. L͛eŶjeu est doŶĐ à la fois de 
préserver le patrimoine historique monumental et urbain et de moderniser les institutions du réseau national 

à ƌaǇoŶŶeŵeŶt ƌĠgioŶal, afiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à uŶe ŵeilleuƌe ƌĠpaƌtitioŶ de l͛offƌe Đultuƌelle suƌ l͛eŶseŵďle du 
territoire de la Bourgogne-Franche-Comté. La région est également riche en matière culturelle si l͛oŶ ƌeĐeŶse 
le nombre de manifestations, de compagnies et de structures culturelles, présentes partout sur le territoire. 

Reposant fortement sur le tissu associatif, le domaine culturel emploie environ 15 500 professionnels et a 

progressé nettement plus au cours des cinq deƌŶiğƌes aŶŶĠes Ƌue l͛eŵploi total ƌĠgioŶal (+ 1,5 %).  

Les sites majeurs du patrimoine monumental de la région constituent des leviers de développement et 

d͛attƌaĐtivitĠ de ses teƌƌitoiƌes. La BouƌgogŶe-Franche-Comté compte onze biens inscrits sur la Liste du 

patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l͛UNESCO, ϯ 514 monuments historiques protégés et 102 musées de France, ce qui 

lui confère une notoriété patrimoniale importante, de ŵġŵe Ƌu͛uŶ foƌt poteŶtiel touƌistiƋue. 

Le sport en Bourgogne-Franche-Comté rassemblerait en 2017 pas moins de 7 500 clubs et 635 000 licenciés, 

soit un ratio licenciés/population de 22,5 %. La même année, le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs dans la région 

était légèrement supérieur à la moyenne nationale (taux d'équipement hors sports de nature pour 100 

habitants : 0,52 en région contre 0,42 en France métropolitaine). Ils sont ƌĠpaƌtis suƌ l͛eŶseŵďle des 
territoires, urbains ou ruraux. 
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Synthèse : les principales caractéristiques du territoire régional 

 

 

• Une région multipolaire au profil rural, marquée par sa position géographique privilégiée de 

carrefour et par la présence de quatre puissants voisins (Auvergne-Rhône-Alpes, Grand-Est, Ile-de-

France et Suisse) qui exercent sur ses franges des influences diverses ; 

 

• Une croissance démographique ralentie et un vieillissement de la population nécessitant des 

adaptatioŶs suƌ l͛haďitat, l͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes, l͛aĐĐğs auǆ soiŶs, les offres de mobilité ; 

 

• Un profil économique plus productif que la plupart des autres régions de France 

métropolitaine, avec des productions bien typées ; 

 

• Des atouts manifestes eŶ ŵatiğƌe d͛agƌiĐultuƌe, de filiğƌe foƌġt-bois, de tourisme, de 

ƌeĐheƌĐhe et d͛iŶŶovatioŶ ; 

 

• Un eŶjeu suƌ le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe ŵoďilitĠ iŶteƌŶe plus durable ; 

 

• UŶ dĠploieŵeŶt du Tƌğs Haut DĠďit eŶĐoƌe tƌop leŶt et iŶĐoŵplet ŵais Ƌui s͛aĐĐĠlğƌe et va 
gĠŶĠƌeƌ des oppoƌtuŶitĠs iŶĠdites pouƌ le teƌƌitoiƌe eŶ ŵatiğƌe d͛usages taŶt pouƌ les ĐitoǇeŶs Ƌue 
les collectivités et le monde économique. Le développement des nouveaux usages du numérique 

;Ŷouveauǆ seƌviĐes, tĠlĠtƌavail, ĐƌĠatioŶ d͛aĐtivitĠ…Ϳ va ĐƌoissaŶt daŶs tous les secteurs 

• Une nature, un cadre de vie, une richesse patrimoniale et culturelle à préserver et à valoriser 
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2. LES ENSEIGNEMENTS DE LA CRISE SANITAIRE 

 

2.1  Les constats 

 

1 – Le champ de l͛ĠĐoŶoŵie et de la foƌŵatioŶ 

La crise sanitaire liée au Covid-19 débutée en 2020, puis ses conséquences économiques et sociales, ont été 

l͛oĐĐasioŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ des ĐoŶstats et de tiƌeƌ Ŷoŵďƌe d͛enseignements. Elles ont également contribué à 

amorcer ou à accélérer des évolutions dans le fonctionnement de la société, dont certaines durablement. 

Elles ont enfin donné lieu à la mise en œuvre de Ŷoŵďƌeuses ŵesuƌes d͛attĠŶuatioŶ puis de ƌeďoŶd, doŶt 
une large part impacte le début du mandat 2022-2028. 

Suƌ l͛eŶseŵďle du Đhaŵp ĠĐoŶoŵiƋue eŶ pƌeŵieƌ lieu, les iŵpaĐts liĠs à Đette Đƌise oŶt ĠtĠ ŵajeuƌs, et 
incitent à remettre en réflexion le modèle actuel. Apƌğs uŶe ĐƌoissaŶĐe de ϭ,ϴ % eŶ ϮϬϭϵ, l͛aĐtivitĠ 
économique française a chuté fortement à - 8,0 % en 2020. Au cours du premier confinement, 73 % des 

sociétés ont déclaré une baisse de leurs ventes supérieure à 10 %, et 35 % une baisse supérieure à 50 % 

durant cette période. 

Fin 20201, la Bourgogne-Franche-CoŵtĠ Đoŵpte ϵϲϬ ϰϬϬ eŵplois, soit uŶe ďaisse d͛uŶe aŵpleuƌ iŶĠdite de 
14 400 emplois en un an. Cette chute, due à la crise sanitaire de la Covid-19, a davantage touché le privé, en 

baisse de 2,1 %, que le public, qui progresse de 0,4 %. En France, le repli est moins sévère dans le privé, avec 

une baisse de 1,6 %, et la progression est plus nette dans le public, + 0,6 %. 

La diŵiŶutioŶ de l͛eŵploi pƌivĠ a toutefois ĠtĠ attĠŶuĠe paƌ le ƌeĐouƌs ŵassif au dispositif d͛aĐtivitĠ paƌtielle 
daŶs les seĐteuƌs les plus touĐhĠs paƌ l͛aƌƌġt de l͛aĐtivitĠ, ŶotaŵŵeŶt peŶdaŶt les pĠƌiodes de ĐoŶfiŶeŵeŶt. 

DaŶs la ƌĠgioŶ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ est l͛uŶ des ƌaƌes seĐteuƌs à gagŶeƌ des eŵplois sur un an. Le tertiaire non 

ŵaƌĐhaŶd, et daŶs uŶe ŵoiŶdƌe ŵesuƌe l͛agƌiĐultuƌe, eŶ gagŶeŶt ĠgaleŵeŶt. A l͛iŶveƌse, l͛eŵploi salaƌiĠ 
ƌeĐule foƌteŵeŶt daŶs l͛iŶtĠƌiŵ, le teƌtiaiƌe ŵaƌĐhaŶd hoƌs iŶtĠƌiŵ et l͛iŶdustƌie. 

L͛eŵploi ďaisse daŶs tous les départements. Cette conjoncture défavorable est plus lourdement marquée 

dans le Territoire de Belfort. La Haute- Saône et le Jura sont plus épargnés. 

Fin 2020, en Bourgogne-Franche-Comté, le taux de chômage est de 6,6 %, un niveau inédit depuis 2008, en 

baisse de 0,5 point sur un an. Néanmoins cette baisse du taux de chômage est en trompe-l͛œil et ƌeflğte 
plutôt uŶ aƌƌġt de la ƌeĐheƌĐhe d͛eŵploi duƌaŶt les diffĠƌeŶts ĐoŶfiŶeŵeŶts Ƌu͛uŶ ŵaƌĐhĠ du tƌavail ƌestĠ 
dǇŶaŵiƋue. Le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi inscrits à Pôle emploi augmente et ce, quels que soient le 

seǆe et l͛âge.  

De façon plus sectorielle, en Bourgogne-Franche-Comté : 

- La crise sanitaire a dopé la création de micro-entreprises ; 

- L͛aĐtivitĠ touƌistiƋue a ĠtĠ tƌğs foƌteŵeŶt ƌaleŶtie aveĐ les ŵesures de restrictions sanitaires et la 

feƌŵetuƌe des ĠtaďlisseŵeŶts. L͛hôtelleƌie peƌd pƌğs de la ŵoitiĠ de ses ŶuitĠes, ŶotaŵŵeŶt du fait 

de l͛aďseŶĐe de la ĐlieŶtğle ĠtƌaŶgère. La restauration subit parallèlement une importante baisse 

d͛aĐtivitĠ ; 

 
1 Source : Note de conjoncture INSEE n°27 – juillet 2021. 
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- L͛agƌiculture, en plus des aléas climatiques, est touchée par les difficultés de la restauration ; 

- Le ŵaƌĐhĠ de l͛autoŵoďile est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt affeĐtĠ paƌ la Đƌise saŶitaiƌe, aveĐ pƌğs d͛uŶ Ƌuaƌt de 
ventes de véhicules neufs en moins. Seul le ŵaƌĐhĠ de l͛ĠleĐtrique poursuit son développement ; 

- EŶ dĠpit de teŶsioŶs suƌ l͛appƌovisioŶŶeŵeŶt et le pƌiǆ des ŵatĠƌiauǆ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts 
résiste globalement bien à la crise sanitaire. 

A la sécurisation des entreprises doit correspondre une sécurisation des emplois. Le levier de la formation 

professionnelle devient un enjeu fort pour aider les secteurs porteurs à se réinventer et à trouver des 

compétences nouvelles pleinement adaptées aux besoins émergents. En effet, la crise est survenue dans 

un marché du travail déjà tendu, caractérisé par un chômage de longue durée déjà très présent. Le travail 

Ŷ͛a jaŵais ŵutĠ aussi ƌapideŵeŶt, ŶĠĐessitaŶt uŶ ƌeŶouvellement évident des compétences. Adapter 

rapidement les compétences des salariés, des jeunes, des demandeurs d͛eŵploi de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe est 
un enjeu crucial pour la reprise et la relance de notre économie régionale. 

 

2 - Le développement du télétravail 

Pƌğs d͛uŶ aŶ apƌğs le dĠďut de la Đƌise Covid-192, durant laquelle le nombre de télétravailleurs a concerné 

jusƋu͛à 41 % des salariés, on observe un « retour à la normale » avec 31 % des salariés en télétravail en 

décembre 2020 (ils étaient 30 % en novembre 2019 à télétravailler). Cependant, le nombre de jours 

tĠlĠtƌavaillĠs ĐoŶtiŶue d͛ġtƌe ĠlevĠ, avec 3,6 jours par semaine en moyenne (contre 1,6 jour fin 2019). 

75 % des salariés et 66 % des dirigeants pensent que le télétravail va continuer à se développer. Ce 

sentiment est encore plus marqué chez les cadres (86 %), les femmes (80 %), les salariés de très grandes 

entreprises (80 %), les entreprises du secteur des services (83 %) et les personnes vivant en Ile-de-France 

(80 %). 

La très grande majorité (86 %) des télétravailleurs souhaite poursuivre le télétravail. Pour les salariés, le 

nombre idéal de jours de télétƌavail paƌ seŵaiŶe s͛Ġtaďlit à Ϯ jouƌs, ĐoŶtƌe ϭ,ϰ jouƌ eŶ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϵ. 

La crise Covid-19 a donc accéléré le développement du télétravail par obligation durant les périodes de 

confinement, mais certainement, plus durablement, comme tendance de fond. Cette évolution emporte 

des iŵpaĐts ŵajeuƌs daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ de la soĐiĠtĠ, ŶotaŵŵeŶt pouƌ uŶe paƌt de l͛aĐtivitĠ avec une 

dissociation croissante entre lieu de résidence des salariés et localisation des sociétés ou entreprises. Elle 

nécessite par ailleurs comme prérequis, pour sa pérennisation, la disponibilité des infrastructures et 

services numériques (cf. point suivant).  

Le territoire de Bourgogne Franche-Comté ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ Đadƌe de vie et de Ŷoŵďƌeuǆ atouts favoƌaďles 
à l͛aĐĐueil de populatioŶs en télétravail : environnement sain et préservé, patrimoine culturel et 

touristique de qualité, accessibilité aux grandes métropoles françaises voire étrangères (Suisse, 

AlleŵagŶe, ItalieͿ, pƌiǆ de l͛iŵŵoďilieƌ ĐoŶĐuƌƌeŶtiel, ĠĐosǇstğŵe de la ƌeĐheƌĐhe iŵpoƌtaŶt, etĐ. Il 

ĐoŶvieŶt doŶĐ d͛oƌieŶteƌ les politiƋues puďliƋues de la ‘ĠgioŶ eŶ diƌeĐtioŶ de Đet oďjeĐtif d͛aĐĐueil de 
télétravailleurs, au service plus gloďal de l͛attƌaĐtivitĠ ƌĠgioŶale. 

 

 

 
2 Source baromètre télétravail 2021 Malakoff Humanis 
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3 – La réponse par le numérique  

La crise liée au Covid-19 a conduit à une remise en question des pratiques quotidiennes, redonnant tout 

soŶ seŶs à la ŶotioŶ de pƌoǆiŵitĠ. Au Đœuƌ de Đette ŶotioŶ de pƌoǆiŵitĠ, la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue, 
dĠjà ĐeŶtƌale pouƌ le dĠveloppeŵeŶt et l͛attƌaĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue des teƌƌitoiƌes, est deveŶue 

iŶĐoŶtouƌŶaďle daŶs le ĐoŶteǆte de la Đƌise saŶitaiƌe. Cette deƌŶiğƌe s͛est tƌaduite paƌ uŶe hausse 
substantielle des usages du numérique dans la vie quotidienne des citoyens, et en particulier dans le 

doŵaiŶe de la saŶtĠ, pouƌ ŵaiŶteŶiƌ l͛aĐĐğs auǆ soiŶs. Plus globalement, la crise a mis en exergue le rôle 

du numérique en matière de cohésion sociale et territoriale, ŵais ĠgaleŵeŶt d͛ĠƋuitĠ, eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs 
la sphère éducative.  

D͛autƌes pƌatiƋues ƋuotidieŶŶes oŶt ĠtĠ ďouleveƌsĠes paƌ la Đƌise saŶitaiƌe, Đoŵŵe l͛aĐĐğs à la Đultuƌe et 
à la pƌatiƋue spoƌtive. L͛iŵpaĐt de Đes ďouleveƌseŵeŶts est ŵajeuƌ suƌ le seĐteuƌ de la Đultuƌe 
(patrimoine, musées, speĐtaĐle vivaŶt, ĐiŶĠŵa, etĐ.Ϳ, tout Đoŵŵe suƌ l͛ĠĐosǇstğŵe du spoƌt. La 
fermeture des lieux, le report voire l͛aƌƌġt des ŵaŶifestatioŶs, la liŵitatioŶ voiƌe l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛aĐĐueilliƌ 
les publics entraînent des ĐoŶsĠƋueŶĐes ŵajeuƌes eŶ teƌŵes d͛eŵploi et de paupĠƌisation des 

professionnels ĐoŶĐeƌŶĠs, et oŶt ĐoŶduit à ƌepeŶseƌ les foƌŵats d͛aĐtioŶ via le ŶuŵĠrique. 

Dans le champ éducatif, la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la 

‘ĠpuďliƋue de juillet ϮϬϭϯ a ƌĠaffiƌŵĠ la voloŶtĠ de faiƌe eŶtƌeƌ l͛éĐole daŶs l͛ğƌe ŶuŵĠƌiƋue. UŶe 
ambition portée conjointement par l'Etat et les collectivités territoriales, qui se traduit notamment en 

teƌŵes de ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ la ‘ĠgioŶ, ĐhaƌgĠe du fiŶaŶĐeŵeŶt, de l͛iŶstallatioŶ et de la ŵaiŶteŶaŶĐe 
de l͛eŶseŵďle du sǇstğŵe d͛iŶfoƌmation pédagogique des lycées. L͛essoƌ des usages numériques 

ƌefaçoŶŶe pƌogƌessiveŵeŶt les seĐteuƌs ĠduĐatifs et les pƌatiƋues pĠdagogiƋues, Ƌui s͛oƌieŶteŶt veƌs des 
ŵodes d͛appƌeŶtissage plus Đollaďoƌatifs et ĐoopĠƌatifs. AiŶsi, aĐĐĠdeƌ auǆ ƌessouƌĐes sĐolaiƌes 
numériques en dehors du périmètre classique de la Đlasse est aujouƌd͛hui pƌiŵoƌdial pouƌ les Ġlğves. Les 

iŶŶovatioŶs pĠdagogiƋues et ŶuŵĠƌiƋues, faĐteuƌs esseŶtiels d͛attƌaĐtivitĠ et de ƌĠussite des Ġtudes, 
tƌaŶsfoƌŵeŶt les Đaŵpus et ŶĠĐessiteŶt l͛utilisatioŶ d͛outils adaptĠs et peƌfoƌŵaŶts. La gestion de 

l͛ĠpidĠŵie et l͛eǆpĠƌieŶĐe du ĐoŶfiŶeŵeŶt oŶt ŵis eŶ luŵiğƌe de Ŷouveauǆ ďesoiŶs pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ 
eŶjeuǆ de l͛eŶseigŶeŵeŶt à distaŶĐe. 

Enfin la crise a également mis au jour les limites du numérique et notamment les inégalités sociales et 

territoriales, aĐĐeŶtuĠes paƌ les ƌetaƌds de dĠploieŵeŶt de la fiďƌe, les iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs auǆ outils 
numériques, les défis de la cybersécurité. 

La Région Bourgogne-Franche-Comté a fait de la transformation numérique un enjeu central de sa 

stratégie territoriale (axe spécifique intégré au SRADDET). A travers sa politique publique des usages 

numériques, la Région a pour ambition de faire du numérique un outil clé au service du développement 

durable du territoire régional. Cet impératif prend un sens accru à la lumière de la période que nous 

traversons depuis début 2020. 

4 – Le domaine de la santé  

La crise Covid-19 a ďieŶ ĠvideŵŵeŶt ƌappelĠ eŶ pƌeŵieƌ lieu l͛iŵpoƌtaŶĐe ŵajeuƌe du sǇstème de santé 

daŶs Ŷotƌe soĐiĠtĠ, et tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt de l͛hôpital puďliĐ. 

Les structures de soins et les personnels soignants ont été en première ligne dans la réponse à la crise 

sanitaire. Au sein des structures locales, les organisations se sont adaptées pour accueillir les patients 

infectés par le Covid-19. Des procédures de suivi spécifiques ont été mises en place pour les patients 

considérés comme touchés par le Covid-19. Des relations plus étroites se sont instaurées entre les 
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professionnels libéraux et le secteur hospitalier. Le besoin de réactivité et la nécessité de marges de 

ŵaŶœuvƌe au ďoŶ ĠĐheloŶ teƌƌitoƌial doiveŶt ĠgaleŵeŶt iŶteƌƌogeƌ suƌ la gouveƌŶaŶĐe d͛eŶseŵďle de 
notre système de santé. 

BieŶ Ƌue la saŶtĠ soit avaŶt tout uŶe ĐoŵpĠteŶĐe de l͛Etat eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛oƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale, 
la Région peut y contribuer significativement à travers ses attributions propres. Plusieurs pistes peuvent 

ġtƌe eǆploƌĠes afiŶ de pouƌsuivƌe et ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ eŶ ŵatiğƌe de saŶtĠ, eŶ paƌtiĐulieƌ le 
dĠveloppeŵeŶt de l͛eǆeƌĐiĐe ĐooƌdoŶŶĠ, le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ŵaisoŶs de saŶtĠ, l͛iŵpliĐatioŶ daŶs les 
ĐoŶtƌats loĐauǆ de saŶtĠ, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la stƌuĐtuƌatioŶ des ĐoŵŵuŶautĠs pƌofessioŶŶelles 
territoriales de santé impliquées dans des missions de régulation et de coordination en matière de soins 

non programmés, le développement de la e-santé et de la télémédecine sur le territoire régional, 

l͛aĐƋuisitioŶ de ŵatĠƌiels iŶŶovaŶts et ĐoŶŶeĐtĠs pouƌ dĠveloppeƌ de Ŷouveauǆ seƌviĐes, l͛iŵpliĐatioŶ 
des élus locaux dans la gouvernance et la territorialisation de la santé. Celles-Đi s͛ajouteŶt à l͛eǆeƌĐiĐe 
des ĐoŵpĠteŶĐes aĐtuelles de la ‘ĠgioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛oƌieŶtatioŶ et de foƌŵatioŶs saŶitaiƌes et soĐiales 
pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l͛eŶjeu ŵajeuƌ du ƌeĐƌuteŵeŶt des peƌsoŶŶels de saŶtĠ, seĐteuƌ eŶ foƌte teŶsioŶ eŶ 
région comme dans la France entière. 

5 – L͛augmentation de la précarité et des inégalités  

La crise Covid-19, de façon assez classique, a eu tendance à accentuer les inégalités sociales. Quelques 

exemples 3 : 

En France, en mars‑avril 2020, on a constaté un surcroît de 27 000 décès (+ 27 %), toutes causes 

confondues, par rapport à la même période en 2019, essentiellement en raison de la surmortalité 

provoquée par la Covid‑19. L͛Ile‑de‑France (+ 91 %) et le Grand-Est (+ 55 %) ont été les régions les plus 

affectées. Les personnes les plus âgĠes, Đelles ŶĠes à l͛ĠtƌaŶgeƌ et Đelles haďitaŶt daŶs les ĐoŵŵuŶes les 
plus pauvres et les plus denses ont été les plus touchées. 

Le ƌisƋue d͛eǆpositioŶ au viƌus vaƌie seloŶ les ŵilieuǆ soĐiauǆ : ouvƌieƌs et eŵploǇĠs oŶt plus souveŶt 
continué à se ƌeŶdƌe au tƌavail à l͛eǆtĠƌieuƌ, les peƌsoŶŶes les plus ŵodestes viveŶt plus souveŶt daŶs 
des communes denses et des logements surpeuplés. De plus, ces dernières sont plus nombreuses à 

souffrir d͛oďĠsitĠ ou d͛uŶe pathologie assoĐiĠe à uŶ ƌisƋue ĠlevĠ de dĠvelopper une forme grave de 

Covid‑19. 

ϳϭϱ ϬϬϬ eŵplois oŶt ĠtĠ dĠtƌuits au pƌeŵieƌ seŵestƌe ϮϬϮϬ, eŶ pƌeŵieƌ lieu daŶs l͛iŶtĠƌiŵ. CepeŶdaŶt, 
la Đhute de l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue pƌovieŶt esseŶtielleŵeŶt des peƌsoŶŶes ƌestĠes eŶ eŵploi : leuƌ teŵps 
de travail s͛est ƌĠduit de ϯϰ % eŶ ŵoǇeŶŶe du ϭϲ ŵaƌs au ϭϬ ŵai paƌ ƌappoƌt à la ŵġŵe pĠƌiode eŶ ϮϬϭϵ. 
Le chômage partiel a concerné principalement les ouvriers (54 %) et les employés (36 %), tandis que les 

cadres ont plus largement travaillé à leur domicile (81 %). Un quart des ménages estime que sa situation 

fiŶaŶĐiğƌe s͛est dĠgƌadĠe aveĐ le ĐoŶfiŶeŵeŶt, plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt Đeuǆ Ƌui oŶt ƌĠduit leuƌ aĐtivitĠ, 
ceux ayant des enfants et ceux dont les revenus étaient initialement bas.  

Les personnes vivant seules ont, plus souvent que les couples, trouvé le confinement pénible (31 % 

ĐoŶtƌe Ϯϰ %Ϳ. L͛aĐĐğs à uŶ espaĐe eǆtĠƌieuƌ pƌivatif et la taille du logeŵeŶt oŶt ĠgaleŵeŶt pesĠ suƌ Đe 
ressenti, plus particulièrement chez les ménages modestes ou avec enfants. 

EŶ ĐoŶfiŶeŵeŶt, les feŵŵes oŶt ĐoŶtiŶuĠ d͛assuŵeƌ l͛esseŶtiel des tâĐhes doŵestiƋues et paƌeŶtales, 
ŵġŵe ƋuaŶd elles tƌavaillaieŶt à l͛eǆtĠƌieuƌ : ϭϵ % des feŵŵes et ϵ % des hoŵŵes de ϮϬ à ϲϬ aŶs oŶt 

 
3 INSEE références, édition 2020 – vue d͛eŶseŵďle. 
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consacré au moins quatre heures par jour en moyenne aux tâches domestiques ; 43 % des mères et 30% 

des pğƌes oŶt passĠ plus de siǆ heuƌes ƋuotidieŶŶes à s͛oĐĐupeƌ des eŶfaŶts. Par ailleurs 13 % des 

personnes en couple dĠĐlaƌeŶt s͛ġtƌe disputĠes plus fƌĠƋueŵŵeŶt Ƌue d͛haďitude. 

Un tiers des élèves du second degré rencontrant des difficultés scolaires ont consacré trois heures ou 

plus à leur scolarité, contre la moitié des « bons élèves ». Les élèves de milieu modeste ou en difficulté 

scolaire ont, plus souvent que les autres, rencontré des difficultés matérielles ou pour se faire aider par 

leurs parents. 

Durant le confinement, davantage de personnes ont pratiqué la musique, la danse, le dessin, la peinture 

et la sculpture, le montage audio ou vidéo, ou encore des activités scientifiques ou techniques. Les écarts 

sociaux dans les pratiques culturelles en amateur se sont réduits. 

En synthèse, cette crise a accentué les inégalités préexistantes, Ƌu͛elles soieŶt territoriales, 

économiques, sociales ou genrées, avec un impact dans un grand nombre de domaines du quotidien des 

Français : la saŶtĠ, l͛eŵploi, le logement, l͛eŶseigŶeŵeŶt, l͛ĠduĐatioŶ … 

6 – Les seĐteuƌs de la Đultuƌe, du spoƌt, de l͛Ġvénementiel 

La fréquentation des lieux culturels, sportifs et les activités événementielles ont été durement touchées 

pendant cette période de crise sanitaire. Au-delà des iŵpaĐts suƌ le ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue de l͛eŶseŵďle 
de ces secteurs, le tissu associatif, ferment du vivre ensemble, a été très éprouvé et fragilisé par ce 

contexte. Ces éléments militent pouƌ la pouƌsuite d͛uŶ soutieŶ voloŶtaƌiste paƌ les politiƋues puďliƋues 
dédiées. 

 

2.2  Les réponses déjà apportées par la Région  

 

La Région a apporté deux types de réponses à la crise sanitaire et à ses impacts : 

1 – Les ŵesuƌes d͛uƌgeŶĐe 

Initiées dès avril 2020 et complétées par différents dispositifs dans les mois suivants, ces mesures visaient 

à souteŶiƌ à Đouƌt teƌŵe l͛eŶseŵďle des seĐteuƌs iŵpaĐtĠs afiŶ de protéger l͛appaƌeil pƌoduĐtif, 
sauvegarder l͛eŵploi et faĐiliteƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt ƋuotidieŶ eŶ teŵps de crise. 

D͛uŶ ŵoŶtaŶt total de pƌğs de ϭϱϬ M€, doŶt ϭϯϳ M€ ;ϵϮ%Ϳ ĠtaieŶt eŶgagĠs eŶ juiŶ ϮϬϮϭ, Đes ŵesuƌes 
portent notamment sur : la pérennité des entreprises de transport routier de voyageurs, les aides 

économiques aux entreprises (trésorerie, fonds de solidarité, mutation, économie de proximité), le 

soutieŶ auǆ seĐteuƌs du touƌisŵe et de l͛agƌiĐultuƌe, des aides auǆ stagiaiƌes de la foƌŵatioŶ 
professionnelle, des formations sanitaires et sociales, aux étudiants,  aux associations, le numérique 

éducatif en direction des lycéens, des équipements de santé … 

2 – Le PlaŶ d͛AĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛IŶvestisseŵeŶt ‘ĠgioŶal (PAIR) 

CoŶstƌuit au teƌŵe d͛uŶ ĐǇĐle de ĐoŶĐeƌtatioŶs aveĐ les diffĠƌeŶtes filiğƌes ĠĐoŶoŵiƋues, les ďƌaŶĐhes 
professionnelles et les partenaires institutionnels, ce PlaŶ s͛iŶsĐƌit eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ du plaŶ de 
ƌelaŶĐe ŶatioŶal « FƌaŶĐe ‘elaŶĐe » et des aĐtioŶs ŵises eŶ œuvƌe au niveau européen (REACT-EU puis 

FEADER Relance). 
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Organisé selon 3 grands objectifs et décomposé initialement en 92 mesures, le PAIR porte les ambitions 

suivantes : 

• EĐologie : aĐĐĠlĠƌeƌ la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et ĠĐologiƋue ;Ϯϯϳ,Ϭϱ M€Ϳ ; 

• Emploi : intervenir massivement auprès des acteurs touchés afin de limiter les effets de la crise 

;ϭϭϯ,ϰϱ M€Ϳ ; 

• SolidaƌitĠ : paƌtiĐipeƌ au ƌeďoŶd le plus foƌt possiďle de l͛ĠĐoŶoŵie ƌĠgioŶale de 2020 à fin 2022 (84,5 

M€Ϳ. 

 

Le PAI‘ est dotĠ de ϰϯϱ ŵillioŶs d͛euƌos au total, en investissement exclusivement, auxquels s͛ajouteŶt 
ϭϭϲ ŵillioŶs d͛euƌos de foŶds euƌopĠeŶs au titre de REACT-EU ;ϵϮ M€ de tƌaŶĐhe feƌŵe et Ϯϰ M€ de 
tƌaŶĐhe ĐoŶditioŶŶelleͿ, aiŶsi Ƌue ϳϬ ŵillioŶs d͛euƌos au titƌe du FEADE‘ ƌelaŶĐe. 

A tƌaveƌs Đe plaŶ, la ‘ĠgioŶ ĐoŶtƌiďue au ƌeďoŶd de l͛aĐtivitĠ, d͛uŶe paƌt eŶ ĐoŶĐouƌaŶt à la ƌepƌise 
économique à couƌt teƌŵe eŶ aĐĐĠlĠƌaŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe de dossieƌs, ŵais aussi et suƌtout eŶ iŶitiaŶt uŶ 
changement de modèle centré sur les transitions écologique, énergétique et numérique préconisées par 

le SRADDET. EŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ Đette voloŶtĠ, uŶe Đhaƌte d͛eŶgageŵeŶt soĐial pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes des 
aides du PAIR a été mise en place. A terme, il permet de générer une activité économique approchant 

les Ϯ ŵilliaƌds d͛euƌos de Đhiffƌe d͛affaiƌes pouƌ les eŶtƌepƌises, daŶs le ďut de sauvegaƌdeƌ l͛eŵploi. 

La ŵise eŶ œuvƌe du PAI‘ est pƌĠvue de 2021 à 2023 : 

- Les demandes de subventions complètes doivent ainsi être déposées au plus tard le 31 décembre 

2021 ; 

- L͛affeĐtatioŶ des autoƌisatioŶs de pƌogƌaŵŵe devƌa ġtƌe faite au plus tard le 30 juin 2022 ; 

- Les actions devront être réalisées et payées mi 2023. 

A cet effet, des dispositifs ƌĠgioŶauǆ oŶt ĠtĠ ĐƌĠĠs, d͛autƌes ŵodifiĠs et votĠs en commission permanente 

(CP) et assemblée plénière (AP) depuis octobre 2020. A noter que les dispositifs PAIR ne sont pas exclusifs 

de l͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ et vieŶŶeŶt s͛ajouteƌ d͛uŶe paƌt aux dispositifs sectoriels existants, et d͛autƌe 
part aux fonds européens. 

Après un an de ŵise eŶ œuvƌe et de suivi de l͛Ġtat d͛avaŶĐeŵeŶt des ŵesuƌes, deux avenants du PAIR 

ont été adoptés lors des assemblées plénières des 9 avril et 22 octobre 2021, daŶs l͛oďjeĐtif d͛optiŵiseƌ 
son déploiement. Ces avenants prennent en compte des évolutions de la nature, des objectifs ou des 

ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuvƌe de certaines mesures, ainsi que des évolutions des volumes budgétaires 

des mesures, tout en conservant une enveloppe globale constante. 

Ainsi, 6 ŵesuƌes oŶt ĠtĠ aŶŶulĠes ;iŵpossiďilitĠ juƌidiƋue, ŵatuƌitĠ iŶsuffisaŶte à l͛ĠĐhelle de la 
ƌelaŶĐe…Ϳ, une mesure nouvelle a été créée, une trentaine ont été modifiées et ϱ ŵesuƌes oŶt fait l͛oďjet 
d͛uŶ ƌepoƌt de la date liŵite de dĠpôt des dossiers. 
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L͛aveŶaŶt n°1 prend également en compte les évolutions sur les fonds européens dédiés à la relance : 

- enveloppe REACT-EU staďilisĠe à ϭϭϲ M€ ;iŶitialeŵeŶt ϭϬϱ M€Ϳ aveĐ uŶ aĐĐeŶt ŵis paƌ le foŶds suƌ 
l͛ĠĐoŶoŵie, la foƌŵatioŶ, la saŶtĠ et la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue ; 

- ajout de ĐƌĠdits ƌelaŶĐe FEADE‘ ;ϳϬ M€Ϳ au seƌviĐe de l͛agƌiĐultuƌe et de la foƌġt-bois. 

Il convieŶt eŶfiŶ de ƌappeleƌ Ƌue Đe plaŶ ƌĠgioŶal PAI‘ s͛iŶsĐƌit daŶs l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe Etat-Région 

(constituant le volet relance du CPER 2021-2027), approuvé en décembre 2020 pour un montant global 

de 1 Ϯϰϰ M€ ;ϲϮϲ M€ Etat et ϲϭϴ M€ ‘ĠgioŶͿ 

 

 

 

Synthèse : les enseignements de la crise 

 

A la lumière de ces constats, plusieurs pistes de réflexion doivent être explorées : 

• UŶe oƌieŶtatioŶ eŶ faveuƌ de la ƌeloĐalisatioŶ de l͛ĠĐoŶoŵie et de l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe pƌivilĠgiaŶt 
l͛appƌovisioŶŶeŵeŶt loĐal, les ĐiƌĐuits Đouƌts, l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ ; 

• L͛ĠvolutioŶ veƌs uŶ touƌisŵe plus duƌaďle, pouƌ leƋuel la ƌĠgioŶ pƌĠseŶte des atouts Ŷatuƌels 
indéniables ; 

• L͛oppoƌtuŶitĠ d͛uŶe attƌaĐtivitĠ foŶdĠe suƌ les atouts d͛uŶ teƌƌitoiƌe saiŶ et aĐĐessiďle, pour favoriser 

l͛aĐĐueil de populatioŶs de tĠlĠtƌavailleuƌs, et oƌieŶteƌ le dĠveloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal eŶ 
conséquence ; 

• L͛eŶjeu du dĠveloppeŵeŶt ŵassif du Ŷumérique, dans les infrastructures, en accompagnement des 

orientations nationales et dans les usages ; 

• Le ŵaiŶtieŶ d͛uŶ soutieŶ voloŶtaƌiste auǆ aĐteuƌs et seĐteuƌs du vivƌe eŶseŵďle : culture, sport, 

événementiel, milieu associatif ; 

• La juste plaĐe de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale eŶ ŵatiğƌe de saŶtĠ auǆ ĐôtĠs des Ŷoŵďƌeuǆ aĐteuƌs du doŵaiŶe ; 

• La nécessaire réflexion sur la différenciation des politiques publiques, en termes de territoires et de 

bénéficiaires, en amortisseur des inégalités. 

UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe est à poƌteƌ eŶ dĠďut de ŵaŶdat au ƌeďoŶd de l͛aĐtivitĠ, eŶ dĠĐliŶaisoŶ des 
engagements pris : 

• Le PAI‘ doit ġtƌe suivi, ŵis eŶ œuvƌe eŶ ϮϬϮϮ-2023, puis évalué ; 

• L͛effoƌt fiŶaŶĐieƌ iŵpoƌtaŶt de la ‘ĠgioŶ déjà consenti en réponse à la crise, conjugué aux baisses de 

recettes issues de cette période, pose uŶe ĐoŶtƌaiŶte suƌ la ĐapaĐitĠ d͛aĐtion dans le mandat qui 

s͛ouvƌe. Les éléments de prospective budgétaire pluriannuelle éclaireront cette question. 
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3. LES PERSPECTIVES ET TENDANCES D’EVOLUTION A MOYEN TERME 

 

En prolongement de l͛Ġtat des lieuǆ du teƌƌitoiƌe, ĐoŵplĠtĠ paƌ les grands enseignements tirés de la crise 

sanitaire, les travaux et études prospectives nationaux et régionaux donnent quelques clés de lecture sur les 

teŶdaŶĐes gĠŶĠƌales d͛ĠvolutioŶ de notre modèle actuel. 

 

3.1. Nous entrons dans une « ère des raretés » qui affaiblit les moyens traditionnels de 
l’action publique. 

 

CeƌtaiŶs eǆpeƌts affiƌŵeŶt Ƌue l͛action publique centrée sur le partage des fruits de la croissance Ŷ͛est plus 
d͛aĐtualitĠ, et que l͛aŶtiĐipatioŶ ou l͛adaptatioŶ auǆ Đƌises aĐtuelles appelle à ĐoŶstƌuiƌe le ĐoŶseŶteŵeŶt à 
des raretés. 

L͛aĐtioŶ puďliƋue de l͛apƌğs-gueƌƌe s͛est dĠfiŶie daŶs uŶ ĐoŶteǆte ŵaƌƋuĠ paƌ de foƌtes ĐƌoissaŶĐes : plus de 
populations (baby-boomͿ, plus d͛eŵplois, plus de pouvoiƌ d͛aĐhat, plus de richesses produites (PIB), plus de 

ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles eǆploitĠes… L͛oďjeĐtif Ġtait alors de répartir les fruits de ces croissances entre les 

teƌƌitoiƌes ;DATA‘Ϳ et eŶtƌe les Đlasses soĐiales ;Etat PƌovideŶĐeͿ. Aujouƌd͛hui, pouƌ des ƌaisoŶs différentes, 

chacune de ces dynamiques est plus faible (moins de croissance démographique, moins de croissance 

d͛eŵploi, ŵoiŶs de ĐƌoissaŶĐe des ƌiĐhesses ;PIBͿ et ŵoiŶs de ƌessouƌĐes à prélever et à ĐoŶsoŵŵeƌͿ. L͛aĐtioŶ 
publique ne peut donc plus seulement se concevoir comme une répartition équitable des dynamiques, parce 

Ƌue sa puissaŶĐe d͛aĐtioŶ seƌait dĠpeŶdaŶte de Đes levieƌs affaiďlis. Elle seƌait doŶĐ affaiďlie elle-même, voire 

incapable de peser sur le réel. Elle ne peut pas non plus attendre indéfiniment le retour des croissances 

fortes. 

L͛aĐtioŶ puďliƋue doit donc aujouƌd͛hui se réinventer et engager une transition qui embrasse le nouveau défi 

des raretés : 

• Faire émerger les nouvelles priorités dans un objectif de développement territorial plus sobre. Quels 

pƌojets teƌƌitoƌiauǆ iŶveŶteƌ aveĐ autaŶt, voiƌe ŵoiŶs deŵaiŶ ? AutaŶt d͛haďitaŶts, ŵoiŶs de 
population en âge de travailler, autant de consommateurs, moins de terrains à artificialiser, moins de 

ressources à consommer ? Les questions territoriales qui se posent sont moins celles du « toujours 

plus partout », que des questions de qualité et de sobriété du modèle. Par exemple : avec autant de 

consommateurs demain, comment pourrions-nous fixer davantage de richesses sur les territoires ?  

L͛uŶe des ƌĠpoŶses seƌait d͛aideƌ deŵaiŶ les aĐtivitĠs Ƌui fiǆeŶt ŵieuǆ les ƌiĐhesses au ďĠŶĠfiĐe de la 
populatioŶ ƌĠgioŶale paƌ ƌappoƌt à Đelles Ƌui les aspiƌeŶt à l͛eǆtĠƌieuƌ de la ƌĠgioŶ ;uďĠƌisatioŶ, 
commerce en ligne, fƌaŶĐhisatioŶ, Đaisses autoŵatiƋues…Ϳ.  

Une autre réponse consisterait à distinguer les activités intégrées aux marchés du monde qui 

importent de la richesse et pour lesquelles la consommation de ressources est justifiable par rapport 

à des activités de proximité qui satisfont les besoins des populations locales constantes. Une autre, 

enfin, ĐoŶsisteƌait à distiŶgueƌ les pƌojets de logeŵeŶt ĐoŶsoŵŵateuƌs d͛espaĐe Ƌui ĐoŶtƌiďueŶt à 
l͛attƌaĐtivitĠ ƌĠgioŶale de Đeuǆ Ƌui se liŵiteŶt à des ĐoŶĐuƌƌeŶĐes iŶteƌ-territoriales à l͛iŶtĠƌieuƌ de la 
région. 

• Ajuster le territoire au vieillissement de la population. L͛affaiďlisseŵeŶt des dǇŶaŵiƋues 
démographiques est souvent réduit à la perte de population. Mais il se traduit aussi en glissement 
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gĠŶĠƌal de la ŵoǇeŶŶe d͛âge dans les territoires (41,3 % en 2013, 46,5 % en 2050 en Bourgogne-

Franche-Comté). Les plus de 65 ans constitueront 30 % de la population en 2050 (contre 21 % 

aujouƌd͛huiͿ et, pour autant, ce taux variera de 18 à 51 selon les EPCI (carte ci-dessous). 

Illustration 1 : En 2050, une part très variable des 65 ans et plus dans une région vieillissante. Source : Insee 

Omphale retravaillée à la maille de l͛EPCI. TƌaiteŵeŶt et illustƌatioŶ : Région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

 

 

  

 

 

 

En conséquence, cette mutation va pƌoduiƌe uŶe ĠvolutioŶ des façoŶs d͛haďiteƌ la ƌĠgioŶ : Ŷouveauǆ seƌviĐes, 
Ŷouvelles façoŶs de se dĠplaĐeƌ, de se logeƌ, de ĐoŶsoŵŵeƌ, Ŷouvelles foƌŵes d͛eŵplois, Ŷouvelles 
dĠpeŶdaŶĐes des teƌƌitoiƌes auǆ ƌeveŶus ;ƌetƌaitesͿ… Ces ŵutatioŶs voŶt imposer des enjeux nouveaux et 

tƌğs iŵpoƌtaŶts à l͛aĐtioŶ puďliƋue eŶ teƌŵes d͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ ;seƌviĐes à la peƌsoŶŶeͿ, d͛uƌďaŶisŵe, 
de ŵoďilitĠs, d͛adaptatioŶ du paƌĐ de logeŵeŶts… L͛aĐtioŶ puďliƋue doit aŶtiĐipeƌ la ŵise à Ŷiveau de l͛offƌe 
territoriale. Le phĠŶoŵğŶe touĐheƌa tous les teƌƌitoiƌes de FƌaŶĐe et pƌoďaďleŵeŶt d͛Euƌope. Les ƋuestioŶs 
qui se posent en Bourgogne-Franche-Comté sont générales. 

3.2. De nouvelles formes de concurrences territoriales, à l’intérieur de la région, défient 
les valeurs de justice et d’égalité de l’action publique. 

Illustration 2 : 40 EPCI au développement ralenti depuis 2007 en Bourgogne-Franche-Comté.  
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L͛ğƌe des ƌaƌetĠs ĐhaŶge ŵassiveŵeŶt la gĠogƌaphie du dĠveloppeŵeŶt teƌƌitoƌial, dans une région où le 

Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts et d͛eŵplois ƌeste ƌelativeŵeŶt staďle. DaŶs Đe jeu à soŵŵe Ŷulle, se ĐôtoieŶt des 
territoires en panne de croissance et des territoires dynamiques où se concentrent les populations et les 

emplois (grandes agglomérations, péri-urbain). Concrètement, depuis 2007, 40 EPCI sur 116 ont perdu des 

emplois et des habitants en Bourgogne-Franche-Comté (cf. illustration 2). Ces territoires fragilisés comptent 

un million de personnes sur les 2,8 ŵillioŶs d͛haďitaŶts de la région.  

UŶ disĐouƌs tƌğs ƌĠpaŶdu au Đouƌs des deƌŶiğƌes aŶŶĠes a teŶtĠ d͛eǆpliƋueƌ Ƌue Đes fƌaĐtuƌes vieŶdƌaieŶt 
d͛uŶ pƌoďlğŵe gloďal Ƌui ĠĐhappeƌait à l͛aĐtioŶ loĐale ;ŵĠtƌopolisatioŶͿ dessiŶaŶt uŶe fƌaĐtuƌe eŶtƌe gƌaŶdes 
villes internationales et périphéries. Mais des analyses ont mis au jour des complexités qui mettent à mal 

cette théorie. En y regardant de plus près, le dynamisme économique et démographique des grandes 

aggloŵĠƌatioŶs s͛eǆpliƋue autƌeŵeŶt : ĐƌoissaŶĐe des eŵplois de ĐoŵŵeƌĐe et de seƌviĐes de chalandise 

ƌĠgioŶale, augŵeŶtatioŶ des ĐoŶtiŶgeŶts d͛ĠtudiaŶts et de jeuŶes aĐtifs… En réalité, si une part des nouvelles 

fƌaĐtuƌes teƌƌitoƌiales s͛eǆpliƋue ďieŶ paƌ des pƌoďlğŵes gloďauǆ de dĠsiŶdustƌialisatioŶ ;suƌtout daŶs les 
villes moyennes), une autƌe paƌt s͛eǆpliƋue paƌ des pƌoďlğŵes de ĐoŶĐuƌƌeŶĐes iŶteƌŶes eŶtƌe EPCI à 
l͛iŶtĠƌieuƌ de la ƌĠgioŶ : la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ des eŵplois Ƌui satisfoŶt les ďesoiŶs de la populatioŶ loĐale 
;ĐoŵŵeƌĐes, seƌviĐes, saŶtĠ…Ϳ Đoŵpte ĠŶoƌŵĠŵeŶt daŶs les dǇŶaŵiƋues de fƌacturations territoriales. Dans 

le doŵaiŶe des dǇŶaŵiƋues dĠŵogƌaphiƋues, les ĠĐaƌts s͛eǆpliƋueŶt eŶ gƌaŶde paƌtie paƌ des ŵouveŵeŶts 
de populatioŶ iŶteƌŶes à la ƌĠgioŶ, eŶ paƌtiĐulieƌ Đhez les jeuŶes aĐtifs eŶ phase d͛iŶtĠgƌatioŶ pƌofessioŶŶelle, 

qui privilĠgieŶt les EPCI depuis lesƋuels le Ŷoŵďƌe d͛eŵplois aĐĐessiďles est iŵpoƌtaŶt pouƌ ŵieuǆ anticiper 

la précarité de leur parcours. Dans certains EPCI de la région, les nouveaux habitants sont à 80 % des habitants 

de la région. Le jeu des concurrences internes produit quelques gagnants et de nombreux perdants dans une 

ƌĠgioŶ Ƌui Ŷ͛eŶ tiƌe auĐuŶ ďĠŶĠfiĐe, voiƌe Ƌui eŶ suppoƌte les iŶĐoŶvĠŶieŶts ;aƌtifiĐialisatioŶ saŶs ĐƌoissaŶĐe, 
mobilitĠs plus loŶgues, pollutioŶ…Ϳ. 

En Bourgogne-Franche-Comté, il Ŷ͛eǆiste pas d͛uŶ ĐôtĠ uŶ sǇstğŵe ŵĠtƌopolitaiŶ « ŵoteuƌ » et de l͛autƌe 
des territoires entraîŶĠs paƌ « ƌuisselleŵeŶt ». UŶe Ġtude de l͛IŶsee d͛oĐtoďƌe 2021 montre que la dorsale 

Rhin-‘hôŶe est loiŶ de ĐoŶstitueƌ uŶ sǇstğŵe dit « ŵĠtƌopolitaiŶ » ĠƋuivaleŶt à d͛autƌes systèmes 

ŵĠtƌopolitaiŶs eŶ FƌaŶĐe. Il s͛agit ŵġŵe de Đelui doŶt les ĠĐhaŶges iŶteƌŶes soŶt les plus faiďles eŶ FƌaŶĐe. 
En revanche, chacune des agglomérations constitutives de la dorsale entretient indépendamment des 

rapports plus étroits que la moyenne avec son bassin de proximité. La « dorsale » fonctionne donc davantage 

comme un collier de perles connectées chacune à son environnement extérieur que comme un système 

ŵĠtƌopolitaiŶ à paƌt eŶtiğƌe. Mġŵe à ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌu͛il seƌait souhaitaďle de disposeƌ d͛un système 

métropolitain régional dans une logique « moteur » et « ruissellement » (ce qui est de moins en moins 

dĠfeŶdu paƌ les aŵĠŶageuƌsͿ, l͛hǇpothğse d͛uŶe « doƌsale ŵĠtƌopolitaiŶe » Ƌui ĐoŶsisteƌait à ĐoŶĐeŶtƌeƌ 
populations et activités dans ses agglomérations poserait encore de nombreuses questions : avec des emplois 

et des populatioŶs Ƌui vieŶdƌaieŶt d͛où ? AveĐ Ƌuelles Ŷouvelles iŶfƌastƌuĐtuƌes ? AveĐ Ƌuels ƌĠsultats, 

compte tenu du retard de connexions des agglomérations entre elles ? La région a besoin de grandes villes 

qui rayonnent et souffre effectivement de ne pas capter les besoins des habitants de ses franges (nord Yonne, 

sud Saône-et-Loire, Nord-Franche-CoŵtĠͿ. Mais la doƌsale, paƌĐe Ƌu͛elle est loiŶ d͛ġtƌe « ŵĠtƌopolitaiŶe », 
ne peut pas constitueƌ le poiŶt de dĠpaƌt d͛uŶe stƌatĠgie de dĠveloppeŵeŶt pouƌ l͛eŶseŵďle de la ƌĠgioŶ 
dans un scénario « locomotive / wagons », et certainement pas être un remède aux nouvelles fractures 

internes à la région. 
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Distinguer les territoires apportant de la richesse nouvelle de ceux concentrant la richesse existante.  

Dans ce nouveau contexte de rareté des dynamiques et de multiplication des champs de concurrences qui 

fracturent la région autrement que sur les catégories rural/urbain ou métropoles/périphérie, l͛aĐtioŶ 
puďliƋue doit s͛ouvƌiƌ à de Ŷouvelles gƌilles d͛aŶalǇse et d͛iŶteƌveŶtioŶ. L͛uŶe de Đes gƌilles pouƌƌait ĐoŶsisteƌ 
à distinguer, parmi les territoires, ceux dont le développement enrichit réellement la région en nouveaux 

habitants et en emplois connectés aux marchés extérieurs (modèle de développement solaire), de ceux qui 

sont assis sur la concentration des emplois ou des populations depuis leurs voisins (modèle de 

dĠveloppeŵeŶt tƌous ŶoiƌsͿ. L͛appaƌeil statistiƋue sait aujouƌd͛hui distiŶgueƌ les deux modèles pour chaque 

EPCI. Dans une ère des raretés, cette distinction fondée sur la capacité à apporter des richesses est plus 

pertinente que les autres typologies de territoires. Elle permettrait par exemple de mieux arbitrer les besoins 

de consommation des terrains ou des ressources au bénéfice des modèles « soleils » : à quoi bon consommer 

aujouƌd͛hui des teƌƌaiŶs pouƌ aĐĐueilliƌ la populatioŶ du voisiŶ ou pouƌ ĠteŶdƌe la zoŶe de ĐhalaŶdise 
commerciale au détriment des villes alentours ? 

 

 

Conclusion : « faire autrement » plutôt que « laisser faire » ou « faire comme avant » 

Si on laisse faire ou si on fait « comme avant », le risque est grand de faire émerger une région dont la 

population aura vieilli dans un cadre de vie de moins en moins adapté (logements trop grands, mobilités 

Đoŵpleǆes et ĐoûteusesͿ, doŶt l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue seƌa ĐoŶtƌaiŶte non seulement paƌ l͛iŵpossiďilitĠ de 
consommer plus de ressources (terrains, matières premières), ŵais aussi paƌ l͛ĠvapoƌatioŶ des ƌiĐhesses 
produites ;uďĠƌisatioŶ de l͛ĠĐoŶoŵie pƌoǆiŵitĠͿ, et dont les politiques de développement conduites sur le 

plan local seront encore orientées vers des jeux de concurrences internes stériles au niveau régional 

(consommer du terrain et éloigner les habitants des lieux de leur travail pour gagner des habitants sur le 

voisin). 

Il convient donc de défendre et d͛assumer des positions partagées au niveau régional vers davantage de 

régulation : 

- suƌ l͛ĠgalitĠ teƌƌitoƌiale : ƌĠguleƌ les phĠŶoŵğŶes de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ gĠogƌaphique créateurs 

d͛iŶĠgalitĠ teƌƌitoƌiale ;eŵplois, populatioŶͿ 

- sur la planification des raretés : agir et équilibrer les entrées (énergie, ressources [sol et eau], emplois 

de proximité, habitants nouveaux), et préserver le vivant. 

 

 

  



Projet mandat 2021-2028  page 31 AP 17/12/2021 

Partie 2 - Les orientations transversales 

 

Ancrée sur les besoins actuels et à venir du territoire, exercée à travers un cadre de compétences défini, la 

stratégie de la Région est également adossée à un certain nombre de grands principes qui, d͛uŶe paƌt 
traduisent les orientations politiques du mandat et Ƌui, d͛autƌe paƌt, répondent à des enjeux transversaux et 

d͛aĐtualitĠ. 

La dĠĐliŶaisoŶ de l͛aĐtioŶ opĠƌatioŶŶelle de la ‘ĠgioŶ paƌ politiƋue puďliƋue devƌa pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte et 
contribuer à ces orientations transversales. 

 

1. L’ACCOMPAGNEMENT DES TRANSITIONS ECOLOGIQUE, ENERGETIQUE ET L’ADAPTATION 

CLIMATIQUE 

 

 

Les transitions : uŶ peu plus Ƌu͛uŶe optioŶ stƌatĠgiƋue, une urgence. 

 

Dans un contexte de défis planétaires et de crises (climatique, sociale, migratoire et plus récemment de 

saŶtĠͿ, la FƌaŶĐe s͛est dotĠe, daŶs uŶ Đadƌe euƌopĠeŶ, d͛uŶ vaste ageŶda de stƌatĠgies de tƌaŶsitioŶs, à la 
fois énergétique, écologique, numérique et citoyenne. Ce chemin de transitions a notamment pour ambition 

d͛aďoutiƌ à uŶ ŵodğle de soĐiĠté entièrement décarboné en 2050. 

 

Les changements profonds auxquels la Bourgogne-Franche-Comté, comme les autres territoires, doit faire 

face sont multiples et complexes, daŶs le seŶs où ils s͛additioŶŶeŶt, s͛eŶtƌeŵġleŶt et s͛aggƌaveŶt aveĐ le 
temps : changement climatique et ses impacts environnementaux et sociaux, changements technologiques 

et leurs conséquences sur les modes de vie, changements géoéconomiques, géopolitiques et leurs effets sur 

les territoires. Ces transformations nous invitent en particulieƌ à ĐoŶsidĠƌeƌ la ƋuestioŶ de l͛ĠpuiseŵeŶt des 
ƌessouƌĐes Đoŵŵe uŶe ƌĠalitĠ à tƌaiteƌ avaŶt d͛Ǉ ġtƌe ĐoŶfƌoŶtĠ de façoŶ ďƌutale.  

 

La région, comme les autres territoires, est soumise à des pressions sur son environnement et subit les effets 

des ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues. Depuis ϮϬϬϮ, plus d͛uŶ tieƌs de la fauŶe et de la floƌe est ŵeŶaĐĠ, le tauǆ 
d͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols paƌ haďitaŶt est l͛uŶ des plus ĠlevĠs de France malgré une ruralité dominante. Les 

conséquences du changement climatique bouleversent les milieux ainsi que les activités notamment 

agricoles : le ƌĠgiŵe des pluies est de plus eŶ plus ŵĠƌidioŶal, le dĠďit des Đouƌs d͛eau Ŷe Đesse de diŵiŶueƌ, 
le gel précoce et les sécheƌesses ƌĠĐuƌƌeŶtes iŵpaĐteŶt l͛ĠĐoŶoŵie agƌiĐole. Les pollutioŶs diffuses 

détériorent le cadre de vie ; trois quarts des eaux superficielles sont en état écologique moyen ou médiocre, 

et l͛Ġtat ĐhiŵiƋue d͛uŶe paƌtie des ŵasses d͛eau est tƌğs dĠgƌadĠ Ŷotaŵŵent du fait des pollutions 

iŶdustƌielles, doŵestiƋues et agƌiĐoles. BieŶ Ƌue la ƋualitĠ de l͛air soit globalement satisfaisante, la 

progression des polluants est évidente, avec une attention particulière à porter sur les particules fines en 

suspension qui sont très souvent au-dessus des normes.   

 

Le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue est dĠjà à l͛œuvƌe. Ses effets voŶt alleƌ eŶ s͛aŵplifiaŶt, ŵettaŶt à l͛Ġpƌeuve Ŷotƌe 
ĐapaĐitĠ d͛adaptatioŶ. Pouƌ Ġviteƌ l͛eŵďalleŵeŶt ĐliŵatiƋue, la lutte ĐoŶtƌe le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue doit 

s͛iŶteŶsifieƌ. Aloƌs Ƌue les oďjeĐtifs d͛uŶe hausse des teŵpĠƌatuƌes à +ϭ,5°C ne sont pas assurés, nous devons 
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nous préparer à vivre dans de nouvelles conditions. Dès maintenant, il nous faut engager des actions 

ambitieuses pour contenir les dégâts et bâtir une région plus résiliente, plus solidaire et plus écologique. 

 

Dans cette perspective générale, les réponses à ces défis auront des conséquences sur nos modes de vie, de 

pƌoduĐtioŶ et de ĐoŶsoŵŵatioŶ, de tƌavail, de dĠplaĐeŵeŶt. C͛est vƌai pouƌ la ƌéduction des émissions de 

gaz à effet de seƌƌe ;GESͿ et pouƌ les eŶjeuǆ de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de façoŶ gĠŶĠƌale. Ça l͛est aussi pouƌ 
la lutte ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ de la ďiodiveƌsitĠ ou la pƌĠseƌvatioŶ des ƌessouƌĐes et des ŵilieuǆ, ŶotaŵŵeŶt du 
fait des teŶsioŶs à veŶiƌ suƌ l͛eau ou les sols, eŶ lieŶ aveĐ les foƌtes pƌessioŶs d͛aŶthƌopisatioŶ et d͛ĠtaleŵeŶt 
uƌďaiŶ. L͛optioŶ pƌivilĠgiĠe, pouƌ s͛adapteƌ à Đette Ŷouvelle doŶŶe, est la sobriété qui conjugue réduction 

(des consommations) et efficacité (énergétique ŶotaŵŵeŶtͿ. C͛est uŶe ƌĠpoŶse Ƌui Ŷe va pas de soi et fait 
dĠďat, eŶ paƌtiĐulieƌ paƌĐe Ƌu͛elle ƌeďat les Đaƌtes des ŵodğles de dĠveloppeŵeŶt, pose des ĐoŶtƌaiŶtes 
Ŷouvelles pouƌ les teƌƌitoiƌes et ses haďitaŶts. L͛aĐĐeptaďilitĠ soĐiale de ĐeƌtaiŶs de ses marqueurs (EnR, frein 

à l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶͿ reste d͛ailleuƌs limitée. 

PouƌtaŶt, la ƋuestioŶ Ŷ͛est pas taŶt de savoiƌ si les tƌaŶsitioŶs soŶt uŶe optioŶ stƌatĠgiƋue ŵais à Ƌuel ƌǇthŵe 
elles sont conduites et quels objectifs rassembleurs leur sont donnés. EŶ effet, les teƌƌitoiƌes Ƌui Ŷ͛auƌoŶt pas 
opéré de transition pénaliseront leur population par un besoin important de ressources extérieures, dont ils 

deviendront fortement dépendants. Au contraire, la gestion optimisée des ressources limitera les tensions 

et contribuera au mieux-vivre des habitants. Ces territoires deviendront plus attractifs pour les populations, 

Ƌui ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d͛eau potaďle de ƋualitĠ et eŶ ƋuaŶtitĠ suffisaŶte, de logeŵeŶts ŵieuǆ isolĠs, d͛ĠŶeƌgie 
pƌopƌe pƌoduite loĐaleŵeŶt, d͛uŶ aiƌ plus pur, de paysages préservés, de production alimentaire de qualité 

et de pƌoǆiŵitĠ liŵitaŶt les Đoûts de tƌaŶspoƌt, d͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes gƌâĐe au ŶuŵĠƌiƋue. Il est doŶĐ pƌiŵoƌdial 
de ĐoŶsidĠƌeƌ les tƌaŶsitioŶs, Ƌuelles Ƌu͛elles soieŶt, Đoŵŵe uŶ aǆe foƌt contribuant au bien-être des 

populations locales et comme un facteur de rayonnement. 

 

Ces ĐhaŶgeŵeŶts iŵpoƌtaŶts suƌ les ŵodes de vie et les pƌatiƋues ŶĠĐessiteŶt doŶĐ d͛ġtƌe peŶsĠs et aŶtiĐipĠs 
daŶs tous les doŵaiŶes de l͛aŵĠŶageŵeŶt des teƌƌitoiƌes, Ƌuels Ƌue soieŶt l͛ĠĐhelle et le teƌƌitoiƌe. 
 

1.1. Accompagner les transitions avec le SRADDET 

 

C͛est pouƌ ŵatĠƌialiseƌ Đette aŵďitioŶ et paƌtiĐipeƌ à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷouvelle région, plus solidaire et 

résiliente face à ce contexte de crises que la Bourgogne-Franche-Comté s͛est eŶgagĠe daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ 
SĐhĠŵa ‘ĠgioŶal d͛AŵĠŶageŵeŶt, de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et d͛ÉgalitĠ des Teƌƌitoiƌes ;S‘ADDETͿ, dont 

le pƌojet a ĠtĠ aƌƌġtĠ paƌ l͛asseŵďlĠe plĠŶiğƌe du Ϯϳ juiŶ ϮϬϭϵ puis appƌouvĠ paƌ aƌƌġtĠ préfectoral le 16 

septembre 2020. La voĐatioŶ du S‘ADDET est d͛ġtƌe le sĐhĠŵa des tƌaŶsitioŶs, Đ͛est-à-dire le document 

stratégique qui articule les différents chantiers de mutation à long terme afin que les enjeux énergétiques, 

écologiques, de mobilité et produĐtifs Ŷ͛eŶtƌeŶt pas eŶ teŶsioŶ les uŶs aveĐ les autƌes et ĐoŶveƌgeŶt veƌs uŶe 
stratégie globale, cohérente et réellement transformatrice. Entre les impulsions nationales et les projets de 

dĠveloppeŵeŶt des teƌƌitoiƌes, l͛aŵďitioŶ de la ‘ĠgioŶ est de s͛eŶgager résolument, avec le SRADDET, à 

aƌtiĐuleƌ les Ŷiveauǆ d͛aĐtioŶ pouƌ Ƌue les diffĠƌeŶts ĐhaŶtieƌs de tƌaŶsitioŶ ƌĠoƌieŶteŶt ĐoŶĐƌğteŵeŶt les 
ŵodğles de dĠveloppeŵeŶt, de pƌoduĐtioŶ, de ĐoŶsoŵŵatioŶ, d͛aŵĠŶageŵeŶt et d͛uƌďaŶisatioŶ. 
 

Concrètement, les objectifs du SRADDET en matière de transitions construisent une feuille de route vers des 

modèles de développement post-ĐaƌďoŶe eŶ ligŶe aveĐ l͛oďjeĐtif ŶatioŶal pƌôŶaŶt la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et 
solidaiƌe veƌs la ŶeutƌalitĠ ĐaƌďoŶe à l͚hoƌizoŶ ϮϬϱϬ. La transition énergétique et écologique en Bourgogne-

Franche-CoŵtĠ s͛eǆpƌiŵe paƌ la voloŶtĠ de teŶdƌe veƌs uŶe ƌĠgioŶ à ĠŶeƌgie positive et uŶe ƌĠgioŶ zĠƌo 
dĠĐhet à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ. Ces oďjeĐtifs ƌĠgioŶauǆ, Ƌui s͛iŶsĐƌiveŶt pleiŶeŵeŶt daŶs les stƌatĠgies ŶatioŶales, 

doivent guider les stratégies territoriales et inspirer leurs ambitions, dans tous les secteurs et les projets de 
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développement. Le développement spécifique des territoires doit ainsi passer par une atténuation et une 

adaptation au changement climatiƋue, uŶe soďƌiĠtĠ daŶs l͛utilisatioŶ des ƌessouƌĐes, la pƌĠseƌvatioŶ de la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ, le travail sur de nouveaux modes de déplacement ou de transport de marchandises, etc. 

 

Se détachent ainsi du projet trois enjeux qui sont autant de défis collectifs : 

- s͛affƌaŶĐhiƌ pƌogƌessiveŵeŶt de la dĠpeŶdaŶĐe auǆ ĠŶeƌgies fossiles eŶ poussaŶt des solutioŶs de 
ŵoiŶdƌe iŵpaĐt pouƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ; 
- économiser les ressources ; 

- pérenniser le capital environnemental et paysager de la région en le considérant comme un facteur 

de ƌĠsilieŶĐe et d͛attƌaĐtivitĠ pouƌ l͛aveŶiƌ. 
 

Suƌ le plaŶ stƌiĐteŵeŶt ĠŶeƌgĠtiƋue, l͛aŵďitioŶ ƌĠgioŶale est de teŶdƌe d͛iĐi ϮϬϱϬ veƌs uŶe ƌĠgioŶ à ĠŶeƌgie 
positive eŶ visaŶt d͛aďoƌd la ƌĠduĐtioŶ au maximum des ďesoiŶs d͛ĠŶeƌgie, par la sobriété et l'efficacité 

énergétiques, puis en développant les énergies renouvelables locales. Pour ce faire, la Région va promouvoir, 

à paƌtiƌ de l͛eǆistaŶt, uŶ ŵiǆ ĠŶeƌgĠtiƋue ĠƋuiliďƌĠ daŶs leƋuel l͛eŶseŵďle des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles s͛iŶsĐƌit 
(la biomasse solide, le solaire thermique et photovoltaïque, le biogaz, la géothermie, l͛hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ et 
l͛ĠolieŶͿ. Cette aŵďitioŶ est ĐoŶteŶue daŶs le sĐĠŶaƌio ‘EPOS ;‘ĠgioŶ à EŶeƌgie PositiveͿ. 
 

Le deuǆiğŵe eŶjeu ĐoŶsiste à pƌĠpaƌeƌ l͛aveŶiƌ eŶ pƌivilĠgiaŶt la soďƌiĠtĠ et l͛ĠĐoŶoŵie des ƌessouƌĐes. Poseƌ 
la ƋuestioŶ de l͛ĠĐoŶoŵie ou de la soďƌiĠtĠ Ŷ͛iŵpliƋue pas de pƌosĐƌiƌe le dĠveloppeŵeŶt des teƌƌitoiƌes, ni 

de liŵiteƌ les iŶitiatives ou les pƌojets. Mais le ŵot d͛oƌdƌe est Đlaiƌ. Il s͛agit iĐi saŶs ambiguïté de soutenir en 

priorité les logiques de sobriété et de réduction des consommations (foncier, eau, matières, énergie, 

mobilités) dans les projets opérationnels comme dans les stratégies de développement. Cette ambition de 

ramener les tendances de ĐoŶsoŵŵatioŶ à des Ŷiveauǆ plus ŵesuƌĠs est uŶe façoŶ de pƌĠpaƌeƌ l͛aveŶiƌ. Le 
Ŷouveau ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue Ƌui eŶ dĠpeŶd peut peƌŵettƌe uŶe vitalitĠ ĠĐoŶoŵiƋue Ƌue l͛ĠpuiseŵeŶt des 
ressources interdirait à plus ou moins longue échéance. Ce modèle est visible en particulier dans les 

politiques zéro déchets et zéro artificialisation nette à 2050. 

 

Le troisième enjeu, enfin, renvoie au capital patrimonial exceptionnel (nature, paysage, patrimoine bâti) dont 

dispose la Bourgogne-Franche-Comté. La question est donĐ iĐi d͛iŶveƌseƌ le ƌegaƌd. De ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue Ŷotƌe 
Đapital, Đ͛est la ƋualitĠ du teƌƌitoiƌe. Ses paǇsages, sa ďiodiveƌsitĠ, la ƋualitĠ de l͛aiƌ, soŶ ĐaƌaĐtğƌe 
ŵultipolaiƌe. Le Đadƌe de vie, l͛eŶseŵďle des aƌguŵeŶts foŶdaŶt le pƌojet de vie ou à tout le ŵoins les 

dĠteƌŵiŶaŶts de l͛attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle devieŶŶeŶt des faĐteuƌs dĠĐisifs pouƌ des ƌeĐƌuteŵeŶts, des 
iŵplaŶtatioŶs d͛eŶtƌepƌises ou pouƌ des aĐtifs eŶ tĠlĠtƌavail. CeĐi Ŷous oďlige doŶĐ à pƌĠseƌveƌ Đe Đapital et 
à le faire fructifier. Le soutien aux politiques paysagères et forestières, de préservation et de restauration des 

ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ et des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues, de la ƋualitĠ de l͛aiƌ est doŶĐ esseŶtiel pouƌ gaƌaŶtiƌ 
l͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe à loŶg teƌŵe. 
 

Mais ces politiƋues de tƌaŶsitioŶs, pouƌ ŶĠĐessaiƌes Ƌu͛elles soieŶt au ƌegaƌd des phĠŶoŵğŶes de Đƌise 
(climatique, sociale, santé) et des évolutions à fort potentiel de transformation sociétale (technologique, 

ŶuŵĠƌiƋueͿ, Ŷe pouƌƌoŶt adveŶiƌ Ƌu͛aveĐ l͛adhĠsioŶ et la paƌtiĐipatioŶ des ĐitoǇeŶs. Qu͛il s͛agisse des 
questions de mobilités (se déplacer autrement), du développement de nouvelles énergies ou technologies, 

de pĠdagogie d͛adaptatioŶ et de ĐhaŶgeŵeŶt de ĐoŵpoƌteŵeŶts, d͛iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue, ou de ĐoŶĐeptioŶ 
de bâtiments et de formes urbaines moins énergivores, chacun à sa place, à son niveau, doit pouvoir jouer 

un rôle utile dans la mise en mouvement collective. 
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1.2. De l’accompagnement à l’accéléreration des transitions  

 

Si le SRADDET propose une feuille de route déclinée en objectifs et règles pour mieux baliser le chemin de 

transitions, son cap de long terme (2050) autant que les dynamiques en germe ou les signaux faibles 

tƌaveƌsaŶt les teƌƌitoiƌes iŵposeŶt des logiƋues d͛ajusteŵeŶt. IŶdeǆeƌ le pƌojet auǆ ƌĠalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe 
au plus près du terrain met également au jour cette nécessité. Quelques problématiques pèsent 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt suƌ Đet iŵpĠƌatif d͛ajusteŵeŶt de la stƌatĠgie de tƌaŶsitioŶs. 
 

La ƋuestioŶ de l͛ĠgalitĠ des teƌƌitoiƌes est ĐoŶsuďstaŶtielle au SRADDET, dont les deux dernières lettres, faut-

il le rappeler, consacrent Đette aŵďitioŶ. Pouƌ autaŶt Ŷoŵŵeƌ l͛oďjeĐtif Ŷe peƌŵet pas de l͛atteiŶdƌe 
spoŶtaŶĠŵeŶt. Les ĠĐaƌts de situatioŶ ƌesteŶt iŵpoƌtaŶts et l͛oďseƌvatioŶ des dĠteƌŵiŶaŶts de l͛ĠgalitĠ 
teƌƌitoƌiale ŵoŶtƌe Ƌue la situatioŶ ƌisƋue de s͛aggƌaveƌ. Les politiƋues de tƌaŶsitioŶs, dont on a vu à la fois 

le caractère contraignant et la faible acceptabilité sociale, ne pourront pas être mobilisées par tous et partout 

de la même façon. 

Les dynamiques de développement des territoires sont la plupart du temps assises sur des logiques de 

croissance économiques et démographiques. Parler de sobriété, de réduction des consommations (eau, sol, 

ĠŶeƌgie…Ϳ peut seŵďleƌ ĐoŶtƌe-intuitif, pour ne pas dire contre-productif. Planifier la rareté doit donc faire 

la pƌeuve de soŶ iŶtĠƌġt et de soŶ effiĐaĐitĠ et s͛eǆeƌĐeƌ daŶs uŶ Đadƌe Ġlaƌgi Ƌui autoƌise la ƌĠgulatioŶ et uŶe 
répartition mieux équilibrée. 

 

La démographie régionale est en sommeil, et ce sommeil a toutes les ĐhaŶĐes d͛ġtƌe duƌaďle. Cause et 
ĐoŶsĠƋueŶĐe se ĐoŶfoŶdeŶt : sous l͛effet du vieillisseŵeŶt de la populatioŶ, le solde Ŷatuƌel est deveŶu 
durablement négatif. Il faudra donc demain faire avec et pour une population très majoritairement 

vieillissante. Les effets suƌ l͛eŵploi, les logeŵeŶts, les ŵoďilitĠs soŶt lĠgioŶ et iŶteƌƌogeŶt ĠgaleŵeŶt 
diƌeĐteŵeŶt les politiƋues de tƌaŶsitioŶs. DaŶs Đette peƌspeĐtive, tous les teƌƌitoiƌes Ŷ͛attiƌeƌoŶt pas deŵaiŶ 
des populations nouvelles, sauf à s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe stratégie de compétition avec leurs voisins immédiats. 

A ce jeu, peu de gagnants, mais un perdant à coup sûr : la sobriété foncière. 

 

L͛appliĐatioŶ ƌĠĐeŶte du S‘ADDET ŵoŶtƌe des réticences suƌ diffĠƌeŶts sujets Ƌui touĐheŶt à Đe Ƌue l͛oŶ 
appelle rapidement « le développement des territoires ». On pense ici au développement de certaines EnR 

(éoliennes et centrales photovoltaïques au sol) ou à la politique de zéro artificialisation nette (ZAN), pourtant 

esseŶtiels à l͛avğŶeŵeŶt d͛uŶe soĐiĠtĠ post-carbone. 

Ces quatre problématiques sont au mieux mal appréhendées paƌ la stƌatĠgie gloďale de tƌaŶsitioŶ à l͛heuƌe 
actuelle (égalité des territoires, planification des raretés, vieillissement), ou pire, en opposition frontale à 

celle-Đi ;EŶ‘ et )ANͿ. A elles seules et eŶ l͛Ġtat aĐtuel de l͛oƌgaŶisatioŶ, des ĐoŵpĠteŶĐes et de la 
responsabilité des territoires, elles mettent à mal les ambitions collectives de transitions. 

 

 

Accélérer les transitions passe par un réajustement des plateaux entre laisser-faire et régulation, au profit 

de Đette deƌŶiğƌe. L’optioŶ est politiƋue, mais les outils existent ou sont à renforcer : poids de la Région 

dans la planification locale, objectifs régionaux à différencier (énergie et sols), rôle de chef de file. 
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2. LES MODALITES DE COOPERATION 

 

Les ŵodalitĠs d͛oƌgaŶisatioŶ adŵiŶistƌative et politiƋue de l͛aĐtioŶ puďliƋue eŶ FƌaŶĐe plaĐeŶt naturellement 

l͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ eŶ aƌtiĐulatioŶ et eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌité de celle de nombreux autres acteurs. 

Il convient de poursuivre et développer ces coopérations qui sont sources de plus-value, mais aussi de les 

organiser pour les rendre lisibles et efficientes vis-à-vis des partenaires et bénéficiaires. 

 

 

2.1  La coopération avec l’Europe 

 

La ĐoopĠƌatioŶ aveĐ l͛Euƌope ĐoŶstitue uŶe oppoƌtuŶitĠ d͛additioŶŶalitĠ aveĐ les politiƋues ƌĠgioŶales, eŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ uŶ ďudget supplĠŵeŶtaiƌe issu de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe. Paƌ ailleuƌs et depuis la loi Notƌe, le 
ƌôle d͛autoƌitĠ de gestion des fonds européens est dévolu à la Région, ce qui lui confère un certain nombre 

de responsabilités et obligations. 

 

A) 2021-2023 : une période charnière pour les fonds européens, entre la clôture des programmes 2014-

2020, la relance européenne et le démarrage de la nouvelle programmation 2021-2027 

Pouƌ les foŶds euƌopĠeŶs, la pĠƌiode Ƌui s͛ouvƌe seƌa ĐhaƌŶiğƌe eŶtƌe plusieuƌs pƌogƌaŵŵes euƌopĠeŶs et la 
réussite de la période 2021-23 en particulier sera un enjeu fort pour la collectivité régionale.  

En effet sur la période 2021-2023, vont se juxtaposer plusieurs programmes : 

- Il s͛agiƌa de Đloƌe les pƌogƌaŵŵes de la pĠƌiode de pƌogƌaŵŵatioŶ euƌopĠeŶŶe ϮϬϭϰ-2020, pour 

laquelle la Région est « autorité de gestion » de 5 programmes européens, dans les meilleures conditions 

possiďles, aveĐ ŶotaŵŵeŶt l͛atteinte des 100 % de programmation des enveloppes mais aussi des paiements 

correspondants, à effeĐtueƌ aupƌğs des poƌteuƌs de pƌojets puis à justifieƌ aupƌğs de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe d͛iĐi 
la fiŶ ϮϬϮϯ. S͛agissaŶt spĠĐifiƋueŵeŶt des Ϯ programmes de développement rural (PDR) financés par le 

FEADE‘, la pĠƌiode dĠdiĠe au paieŵeŶt se pƌoloŶgeƌa jusƋu͛à ϮϬϮϱ, Đoŵpte teŶu des deux années de 

tƌaŶsitioŶ dĠĐƌĠtĠes paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe pouƌ les aŶŶĠes ϮϬϮϭ et ϮϬϮϮ ;pƌoloŶgatioŶ des pƌogƌaŵŵes 
aĐtuels eŶ pƌĠeŵptaŶt l͛eŶveloppe dédiée à la future PAC 2023-2027). 

- L͛autƌe eŶjeu foƌt seƌa de pƌogƌaŵŵeƌ et de réaliser dans les mêmes calendriers que la fin de gestion 

les plans de relance européens intervenant dans le cadre de la politique de cohésion, « REACT EU » et de la 

PAC, « Relance FEADER ». Ces plans de relance ayant été approuvés par la Commission européenne via des 

modifications des programmes 2014-2020 en juin 2021, ces nouvelles actions de lutte contre la crise sanitaire 

et économique découlant de la pandémie Covid-19 devront être exécutées dans des délais extrêmement 

contraints. 

- Le déploiement des nouveaux programmes constituera enfin un challenge très fort pour la Région 

autorité de gestion des fonds européens : 

• Le futur programme opérationnel FEDER-FSE+ pour la période 2021-2027 est en cours de finalisation 

et pouƌƌait faiƌe l͛oďjet d͛uŶ dĠpôt foƌŵel aupƌğs des seƌviĐes de la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe à 
l͛autoŵŶe ϮϬϮϭ. S͛eŶsuivƌa uŶe pĠƌiode de ŶĠgoĐiatioŶ aveĐ les seƌviĐes de la CoŵŵissioŶ jusƋu͛à 
une approbation formelle qui pourrait intervenir au cours du 1er semestre 2022.  
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Le nouveau programme de coopération territoriale européenne dont la Région est autorité de 

gestion, Interreg France-Suisse, pourra lui aussi êtƌe appƌouvĠ suƌ le dĠďut de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ.  

S͛agissaŶt de Đes Ϯ pƌogƌaŵŵes fiŶaŶĐĠs paƌ le FEDE‘ et le FSE+, il s͛agiƌa de dĠŵaƌƌeƌ la 
pƌogƌaŵŵatioŶ de façoŶ ŵassive et effiĐaĐe dğs l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ, pour éviter les risques liés au 

dĠgageŵeŶt d͛offiĐe. Cette ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle devƌa se tƌaduiƌe ŶotaŵŵeŶt paƌ 
l͛eŶgageŵeŶt d͛appels à pƌojets thĠŵatiƋues, aiŶsi Ƌue paƌ uŶe ƌĠoƌgaŶisatioŶ de l͛ĠƋuipe de 
l͛autorité de gestion pour se mettre en conformité avec les nouveaux programmes. La première 

grande réfoƌŵe Ƌue devƌa tƌaduiƌe la Ŷouvelle oƌgaŶisatioŶ est Đelle de Ŷ͛avoiƌ plus Ƌu͛uŶ seul 
programme dédié à la Bourgogne-Franche-Comté, tout en favorisant une clôture efficace des 

programmes dédiés aux deux aŶĐieŶŶes ‘ĠgioŶs. La Ŷouvelle oƌgaŶisatioŶ de l͛autorité de gestion 

devƌa aussi tƌaduiƌe la dispaƌitioŶ de l͛autoƌitĠ de ĐeƌtifiĐatioŶ ;ƌĠseau de la D‘FIPͿ du ĐiƌĐuit de 
gestion des fonds européens et prendre en compte son remplacement par une « fonction comptable 

» impliquant une plus grande autonomie de la Région dans la certification de la conformité de ses 

dépenses. 

• Le futur FEADER intervenant via la PAC 2023-202ϳ Ŷe seƌa opĠƌatioŶŶel Ƌu͛à Đoŵpteƌ de ϮϬϮϯ, mais 

la préparation de cette nouvelle PAC constituera une réforme stratégique pour la Région. En effet, à 

compter de 2023, la Région sera autoƌitĠ de gestioŶ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe ƌĠgioŶal uŶiƋue à l͛ĠĐhelle de 
la Bourgogne-Franche-CoŵtĠ suƌ l͛eŶseŵďle des ŵesuƌes ŶoŶ-surfaciques prévues par le nouveau 

PlaŶ stƌatĠgiƋue ŶatioŶal ; l͛Etat ĠtaŶt eŶ Đhaƌge des ŵesures surfaciques.  

L͛autƌe ŵodifiĐatioŶ ŵajeuƌe seƌa ĐoŶstituĠe paƌ le fait Ƌue la ƌespoŶsaďilitĠ suƌ Đes ŵesuƌes 
s͛aĐĐoŵpagŶeƌa d͛uŶ tƌaŶsfeƌt des peƌsoŶŶels et des ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs dĠdiĠs paƌ l͛Etat à Đes 
dispositifs. L͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ seƌa doŶĐ ĐoŶsaĐƌĠe à pƌĠpaƌeƌ les ĐoŶditioŶs de l͛aĐĐueil des peƌsoŶŶels 
de l͛Etat ;issus des DiƌeĐtioŶs dĠpaƌteŵeŶtales des teƌƌitoiƌesͿ et de la ŵise eŶ eŶ plaĐe de tout 
l͛ĠdifiĐe de gestioŶ de Đette Ŷouvelle PAC ;ƌĠoƌgaŶisatioŶ des ĠƋuipes, loĐalisatioŶ des peƌsoŶŶels, 
systğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ…Ϳ, à tƌaveƌs uŶ dialogue ƌappƌoĐhĠ aveĐ les seƌviĐes de l͛Etat, au niveau 

central et déconcentré, et de l͛Agence de Services et de Paiements (ASP). 

 

B) Les principes stratégiques applicables aux futurs programmes européens  

Le déploiement optimal des fonds européens devra répondre au respect des principes stratégiques qui ont 

guidĠ l͛ĠlaďoƌatioŶ des futurs programmes européens : 

- La ĐohĠƌeŶĐe et l͛aƌtiĐulatioŶ aveĐ les politiƋues seĐtoƌielles poƌtĠes paƌ la ‘ĠgioŶ. Le souĐi 
d͛optiŵisatioŶ des deŶieƌs puďliĐ devƌa guideƌ les ƌğgles d͛attƌiďutioŶ des foŶds euƌopĠeŶs ou des ĐƌĠdits 
sectoriels régionaux. Ces programmes européens doivent aussi être déclinés en bonne cohérence avec le 

CPER, les CPIER, le plan France Relance.  

Un point d͛atteŶtioŶ paƌtiĐulieƌ devƌa ġtƌe poƌtĠ suƌ la ďoŶŶe aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe les pƌogƌaŵŵes euƌopĠeŶs 
et France Relance, financé à 40 % par des crédits européens (autres que ceux de la cohésion et de la PAC), 

créant ainsi des zones de risque de double-financements européens (proscrits par la règlementation 

communautaire) mais aussi de concurrence entre dispositifs. 

- Les crédits européens se caractérisent par un principe de concentration des budgets sur les 

thématiques prioritaires des interventions européennes visant à en assurer la meilleure valeur ajoutée. Ce 

pƌiŶĐipe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ devƌa aussi ĐoŶtiŶueƌ de guideƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ et le dĠploieŵeŶt de Đes 
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pƌogƌaŵŵes. Les foŶds euƌopĠeŶs Ŷ͛oŶt pas voĐatioŶ à tout fiŶaŶĐeƌ ŵais à fourniƌ l͛effet de levieƌ 
nécessaiƌe pouƌ Ƌu͛uŶ pƌojet puisse voiƌ le jour. 

- L͛ĠvaluatioŶ des ƌisƋues à ouvƌiƌ des dispositifs auǆ foŶds euƌopĠeŶs devƌa ġtƌe opĠƌĠe. EŶ effet, la 
génération des programmes 2014-2020 a donné lieu à une montée en puissance très forte des audits dont 

font l͛oďjet les dossieƌs euƌopĠeŶs. Suƌ tous les pƌogƌaŵŵes et tous les foŶds, la ƌĠpoŶse à Đes audits et 
contrôles est deveŶue ĐeŶtƌale daŶs l͛aĐtivitĠ de l͛autorité de gestion. Ce poids des contrôles milite pour que 

les dispositifs éligibles aux fonds européens soient des dispositifs sécurisés et répondant parfaitement aux 

iŵpĠƌatifs de ƌespeĐt de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue et des aides d͛Etat, qui sont les deux principaux points 

d͛atteŶtioŶ des auditeuƌs. 

- Le poids des audits et les exigences règlementaires pesant sur les dossiers européens impliquent un 

coût de gestion supérieur à celui des dossiers classiques. Ce coût de gestion doit lui aussi entrer en compte 

dans le choix des projets à financer et implique de favoriser des projets atteignant une taille stratégique. 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des dossieƌs les plus iŵpoƌtaŶts eŶ taille et eŶ fiŶaŶĐeŵeŶt ŵilite, là encore, pour une 

articulation fine avec les politiques de la Région, afin que politiques européennes et sectorielles soient 

complémentaires. 

 

2.2 La coopération avec l’Etat et les autres régions : CPER et CPIER 2021-2027 

 

L͛aƌtiĐulatioŶ des politiƋues ƌĠgioŶales aveĐ Đelles poƌtĠes paƌ l͛Etat pƌeŶd tout soŶ seŶs eŶ teƌŵes d͛effet 
de levieƌ ĐooƌdoŶŶĠ pouƌ les ďĠŶĠfiĐiaiƌes et de lisiďilitĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue. Elle ĐoŶĐeƌŶe de Ŷoŵďƌeuǆ 
domaines sectoriels, et prend des formes différentes : PRIC, conventions ANRU, appels à projets, 

subventionnements croisés, etc. 

Le Contrat de Plan Etat-Région (CPER), outil historique de partenariat eŶtƌe l͛Etat et les Régions, constitue un 

Đas paƌtiĐulieƌ de la ĐoopĠƌatioŶ aveĐ l͛Etat de paƌ soŶ appƌoĐhe gloďale et sa duƌĠe pluriannuelle, qui lui 

donne une force de cadrage importante. 

Apƌğs la ŵise eŶ œuvƌe des CPER Bourgogne et Franche-Comté 2014-2020, établis avant la fusion des 

régions, le CPER 2021-2027 est en cours de finalisation. Son objectif principal est de permettre la réalisation 

de pƌojets stƌuĐtuƌaŶts à l͛ĠĐhelle de la gƌaŶde ƌĠgioŶ, ĐoƌƌespoŶdaŶts auǆ eŶjeuǆ partagés de transition et 

d͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe. Sa dĠfiŶitioŶ s͛appuie suƌ ƋuelƋues pƌiŶĐipes ĠdiĐtĠs eŶ ĐoŵŵuŶ aveĐ l͛Etat : 

- la sĠleĐtivitĠ du CPE‘, pouƌ iŶteƌveŶiƌ eŶ pƌioƌitĠ là où l͛État et la ‘ĠgioŶ ;aveĐ d͛autƌes paƌteŶaiƌesͿ 
ĐoŶsidğƌeŶt Ƌue leuƌ aĐtioŶ ĐoŶjoiŶte est iŶdispeŶsaďle à l͛ĠŵeƌgeŶĐe des dossiers ; 

- l͛opĠƌatioŶŶalitĠ du CPE‘ ;ŵatuƌitĠ des opĠƌatioŶs, sĠĐuƌisatioŶ des fiŶaŶĐeŵeŶts et de la ŵaîtƌise 
d͛ouvƌageͿ ; 

- la cohérence avec les fonds européens post-2020 en cherchant des lignes de partage FESI / CPER / politiques 

de droit commun. 

Ce CPE‘ devƌa aussi ġtƌe l͛oĐĐasioŶ de pouƌsuivƌe et dĠveloppeƌ les ŵodalitĠs d͛eǆeƌĐiĐe ĐooƌdoŶŶĠ des 
politiques entre Etat et Région, en visant plusieurs objectifs : 

• Renforcer les ĐapaĐitĠs ĐoŵŵuŶes d͛oďseƌvatioŶ du teƌƌitoiƌe ; 

• Simplifier et fluidifier les ŵodalitĠs d͛iŶstƌuĐtioŶ des dossieƌs ; 
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• Renforcer les ĐapaĐitĠs d͛aŶiŵatioŶ aupƌğs des aĐteuƌs ; 

• Promouvoir un pilotage partagé Etat-Région des politiques publiques ; 

• Développer l͛iŶfoƌŵatioŶ et la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ les aĐtioŶs État-Région. 

En termes de contenu, le CPER 2021-2027 comportera 11 thématiques mobilisant des financements 

contractualisés l͛Etat et la ‘ĠgioŶ à hauteuƌ de ϲϲϴ ŵillioŶs d͛euƌos. Ces volets thématiques sont 

l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et la ƌeĐheƌĐhe, la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue, ĠŶeƌgĠtique et solidaire, la culture et le 

patƌiŵoiŶe, le ŶuŵĠƌiƋue, l͛eŵploi, l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe, le spoƌt, l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les 
hommes, la mobilité multimodale, auxquels il faut ajouter les volets cohésion territoriale et métropolitain. 

Il convient de signaler : 

- L͛effoƌt iŵpoƌtaŶt ĐoŶseŶti ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ l͛Etat et la ‘ĠgioŶ suƌ le volet eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, 
faĐteuƌ d͛attƌaĐtivitĠ et de deveŶiƌ de la ƌĠgioŶ ; 

- Que le volet ŵoďilitĠ Ŷe poƌte Ƌue suƌ l͛aĐhğveŵeŶt des opĠƌatioŶs eŶ Đours du CPER 2015-2020, 

ƌepƌises daŶs l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe ϮϬϮϭ-ϮϬϮϮ. AfiŶ de pƌĠpaƌeƌ les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶ 
pƌogƌaŵŵe d͛opĠƌatioŶs postĠƌieuƌes à ϮϬϮϯ, la ‘ĠgioŶ iŶsĐƌit uŶ ďudget d͛Ġtudes suƌ de Ŷouvelles 
opérations de 2 millions d͛euƌos, sous ƌĠseƌve de ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ aveĐ l͛Etat ; 

- L͛eǆisteŶĐe d͛uŶ volet ŵĠtƌopolitaiŶ spĠĐifiƋue pƌĠvu paƌ les teǆtes ; 

- L͛iŶtĠgƌatioŶ de l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe Etat-Région 2021-2022 à ce CPER, dont il constitue la première 

phase de ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle. 

EŶ teƌŵes d͛iŵpaĐt ďudgĠtaiƌe pouƌ la ‘ĠgioŶ, les ŵoŶtaŶts ĐoŶtƌaĐtualisĠs au CPE‘ ĐoŶstitueŶt uŶ 
eŶgageŵeŶt pluƌiaŶŶuel eŶveƌs le paƌteŶaiƌe Etat, Ƌu͛il ĐoŶvieŶt d͛hoŶoƌeƌ paƌ le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt, daŶs 
chaque budget annuel régional sur la durée du mandat, des montants nécessaires à la réalisation des 

opérations prévues. Le CPER préempte donc une partie du budget régional annuel. 

 

En parallèle du CPER, les Contrats de Plans Interrégionaux Etat Régions (CPIER), ont vocation à établir un 

partenariat ĐoŶtƌaĐtuel eŶtƌe l͛Etat et plusieuƌs ƌĠgioŶs suƌ des teƌƌitoiƌes paƌtiĐulieƌs Ƌue soŶt les ŵassifs et 
les fleuves. Il s͛agit de ĐƌĠeƌ des dǇŶaŵiƋues ĐolleĐtives iŶteƌƌĠgioŶales, daŶs l͛optiƋue de favoriser les 

conditions de mobilisation des acteurs sur des enjeux spécifiques communs dépassant les frontières 

administratives des collectivités, notamment régionales. 

L͛oďjeĐtif est de tƌaiteƌ des eŶjeuǆ paƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt de pƌojets : 

- de portée interrégionale ; 

- à caractère innovant ou prospectif ; 

- portant sur des enjeux ou problématiques spécifiques aux territoires concernés. 

La Région Bourgogne-Franche-Comté est concernée par 5 CPIER : 3 sur les massifs du Jura, du Massif central 

et des Vosges et 2 sur les fleuves Rhône-Saône et Loire, également en cours de finalisation pour fin 2021. 

Enfin, et indépendamment des logiques contractuelles, des échanges réguliers sont menés avec les Régions 

voisines de la Bourgogne-Franche-Comté pour prendre en compte des problématiques interrégionales et 

assurer leur continuité de traitement à la bonne échelle. 
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2.3. La coopération avec les territoires infra-régionaux  

 

Le principe de coopération est un des marqueurs du SRADDET « Ici 2050 ». On le retrouve plus 

particulièrement aux niveaux :  

- De l͛aǆe Ϯ, « Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour 

la région », et plus particulièrement son orientation 6 : faire fonctionner les différences par la 

coopération et les complémentarités (objectifs 23 à 28). Cette orientation vise, à la fois, à faire 

ĐoŶfiaŶĐe auǆ teƌƌitoiƌes pouƌ Ƌu͛ils eǆploiteŶt leuƌs poteŶtiels, ŵais aussi à ĐƌĠeƌ des ĐoŶditioŶs 
favoƌaďles de ĐoopĠƌatioŶ. Ses oďjeĐtifs s͛oƌgaŶiseŶt ŶotaŵŵeŶt autouƌ du ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la 
coopération. 

- De l͛aǆe ϯ, « construire des alliances et s͛ouvƌiƌ suƌ l͛eǆtĠƌieuƌ », qui place les logiques de 

ƌĠseauǆ et de ĐoopĠƌatioŶs au Đœuƌ de ses pƌĠoĐĐupatioŶs. Le tƌavail aveĐ les ƌĠgioŶs et teƌƌitoiƌes 
voisins constitue un des piliers stratégiques et opérationnels du schéma.  

 

On parle ici de coopération dans un sens double qui correspond à la fois au fait de trouver des consensus 

saŶs ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ŷi ĐoŶflit ;dĠfiŶitioŶ de la ĐoopĠƌatioŶ ƋuaŶd elle Ŷ͛est pas uŶiƋueŵeŶt daŶs uŶ oďjeĐtif 
international), ŵais aussi daŶs l͛idĠe de tƌavailleƌ eŶseŵďle, d͛atteindre un objectif commun avec une notion 

de résultats et de coresponsabilité (se rapprochant de la définition de collaboration, voire de co-

ĐoŶstƌuĐtioŶͿ. Cela peut s͛adosseƌ au ĐoŶĐept de ĐoŶĐeƌtatioŶ des aĐteuƌs loĐauǆ daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ, le 
pilotage et le suivi des politiƋues puďliƋues ŵises eŶ œuvƌe paƌ la ‘ĠgioŶ. 
 

Ce principe général poursuit a minima 3 grands objectifs : 

- construire, adapter les politiques avec les acteurs locaux ; 

- échanger autour de premières propositions permettant d͛aŵĠlioƌeƌ les aǆes tƌavaillĠs ; 

- se rapprocher des acteurs locaux. 

 

Il peut tƌouveƌ soŶ appliĐatioŶ à tƌaveƌs des ƌelatioŶs stƌuĐtuƌĠes aveĐ diffĠƌeŶts Ŷiveauǆ d͛aĐteuƌs 
institutionnels. 

 

o Départements :  

 

Bien que Région et Départements disposent de compétences spécifiques, un certain nombre de 

domaines sont partagés, militant pour une articulation des interventions au profit des 

bénéficiaires, notamment des territoires de la région. 

Des échanges en ce sens ont été initiés au cours du mandat précédent, conduisant en particulier 

à des ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠs d͛iŶteƌveŶtioŶ daŶs le doŵaiŶe iŶseƌtioŶ-formation. 

Considérant comme insatisfaisant le CPER 2021-ϮϬϮϳ eŶ Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ, ŶotaŵŵeŶt daŶs 
son soutien aux projets des territoires infra-régioŶauǆ et l͛aďseŶĐe de volet iŶfƌastƌuĐtuƌes liĠes 
auǆ ŵoďilitĠs d͛iĐi ϮϬϮϯ, la ‘ĠgioŶ souhaite ƌeŶfoƌĐeƌ soŶ paƌteŶaƌiat aveĐ les Départements de 

son territoire dans le cadre de protocoles. 

Cette voloŶtĠ de ĐooƌdiŶatioŶ seƌa doŶĐ pouƌsuivie et ĠteŶdue à d͛autres domaines partagés : 

ŶuŵĠƌiƋue, tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et ĠŶeƌgĠtiƋue, ŵoďilitĠ ŵultiŵodale et solidaiƌe, saŶtĠ … UŶ 
ŵeilleuƌ paƌtage d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ŵodalitĠs d͛eŵploi et de ĐofiŶaŶĐeŵeŶt des foŶds 
européens sera également recherché, notamment daŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe du FEADE‘ 
au titre du Plan Stratégique National (PSN) pour la période 2023 - 2027. 
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o Territoires de projets infra-régionaux 

 

Des cadres de travail privilégiés existent avec ces différents niveaux de collectivités, notamment 

à tƌaveƌs les outils de ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ de la politiƋue ƌĠgioŶale d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, 
permettant un croisement entre les projets de territoire et les enjeux stratégiques portés par la 

‘ĠgioŶ. Ils soŶt ĐoŵplĠtĠs paƌ de Ŷoŵďƌeuǆ dispositifs d͛intervention sectoriels au bénéfice de 

l͛eŶseŵďle des teƌƌitoiƌes. 
 

Au-delà de ces outils, de nombreuses ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶges oƌgaŶisĠs, auǆ Ŷiveauǆ politiƋue ou 
technique, ont été mises en place pour créer le lien nécessaire à l͛eŶƌiĐhisseŵeŶt ŵutuel des 
actions portées. 

 

• des ĐoŶfĠƌeŶĐes teƌƌitoƌiales peƌŵettaŶt d͛ĠĐhaŶgeƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt aveĐ les aĐteuƌs 
bénéficiaires : les conférences « Politique de la ville », les conférences « Bourg centre », des 

rencontres régulières avec les GAL dans le cadre du programme Leader. Les villes moyennes 

seƌoŶt ĠgaleŵeŶt solliĐitĠes daŶs le Đadƌe d͛assises dĠdiĠes. 
 

• d͛autƌes foƌŵes de ƌĠseauǆ aveĐ les teƌƌitoiƌes ou les paƌteŶaiƌes et ďĠŶĠfiĐiaiƌes des 
politiques publiques : journées de rencontre avec les territoires de projet, animation de 

réseaux régionaux thématiques, oƌgaŶisatioŶ de foƌŵatioŶs, ƌôle d͛asseŵďlieƌ des parcs 

naturels régionaux. 

Ces orientations pour partager, échanger et ainsi coopérer, faire entre différents niveaux de 

collaboration au service des territoires doivent garder leur place, même si les modalités peuvent 

évoluer. Pour aller plus loin, la Région peut aussi inciter les territoires à « faire ensemble », à 

ĐoŶstƌuiƌe et ŵeŶeƌ des pƌojets eŶseŵďle. Cette oƌieŶtatioŶ a ĠtĠ, jusƋu͛à ŵaiŶteŶaŶt, diffiĐile 
à concrétiser (cf. axe du volet territorial du CPER 2014-2020 peu engagé), mais son inscription 

dans le SRADDET doit constituer un appui légitime pour, a minima, initier certaines coopérations 

aveĐ les teƌƌitoiƌes voloŶtaiƌes.  D͛autƌes iŶteƌveŶtioŶs eǆistaŶtes viseŶt diƌeĐteŵeŶt à 
encourager des projets coopératifs (ENVI, santé avec le soutien aux communautés de 

pƌofessioŶŶels et à l͛eǆeƌĐiĐe ĐooƌdoŶŶĠ…Ϳ et ont vocation à être consolidées. 

Ce sujet doit trouver une place dans les futures politiques de cohésion territoriale et notamment 

dans les contractualisations avec les centralités, avec les territoires mais aussi dans les relations 

avec les parcs naturels régionaux. Il doit laisser une souplesse de thématique à traiter pour 

s͛adapteƌ le plus possiďle auǆ ďesoiŶs loĐauǆ. L͛eŶjeu est d͛iŶĐiteƌ les pƌojets ĐoopĠƌatifs, de 
faĐiliteƌ l͛aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe ĠĐhelles de ĐolleĐtivitĠs loĐales, là où les dĠfis et eŶjeux sont 

communs. 

o Le rôle de la CTAP  

 

La CTAP a été instaurée par la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 

territoriale et d'affirmation des métropoles (loi MAPTAM). Elle comprend : 

• le président du conseil régional, qui préside la CTAP ; 

• les présidents des conseils départementaux ; 

• les présidents des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 

30 000 habitants ayant leur siège sur le territoire de la région ; 

 



Projet mandat 2021-2028  page 41 AP 17/12/2021 

• un représentant élu des EPCI de moins de 30 000 habitants ayant leur siège dans chaque 

département ; 

• un représentant élu pour chaque catégorie de communes (moins de 3 500 habitants ; entre 

3 500 et 30 000 habitants ; plus de 30 000 habitants) dans chaque département. 

 

En outre, les ConveŶtioŶs Teƌƌitoƌiales d͛EǆeƌĐiĐe CoŶĐeƌtĠ ;CTECͿ peƌŵetteŶt de fiǆeƌ les oďjeĐtifs 
de ƌatioŶalisatioŶ et les ŵodalitĠs de l͛aĐtioŶ ĐoŵŵuŶe des ĐolleĐtivitĠs loĐales quant aux 

ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ lesƋuelles elles soŶt Đhef de file. L͛oďjeĐtif est iĐi de liŵiter au maximum les 

financements croisés. 

 

La CTAP ĐoŶstitue doŶĐ uŶe iŶstaŶĐe eŶ ĐapaĐitĠ d͛aŵĠlioƌeƌ l͛ĠĐhaŶge et la ĐoopĠƌatioŶ aveĐ les 
territoires (collectivités locales et acteurs territoriaux), doŶt l͛opĠƌatioŶŶalitĠ est à l͛iŶitiative de 
l͛eŶseŵďle de ses membres. 
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3. LA NECESSAIRE APPROCHE DIFFERENCIEE 

 

Au temps des croissances démographiques fortes sur la majorité des territoires, les enjeux de la politique 

publique pouvaient paraîtƌe hoŵogğŶes à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale ;pƌoduiƌe du logeŵeŶt, appoƌteƌ des services). 

Mais le modèle du développement uniforme autour de la classe moyenne des Trente Glorieuses (pavillon, 

CDI et voituƌe iŶdividuelleͿ se fƌagŵeŶte aujouƌd͛hui. Il Ġtait foŶdĠ suƌ l͛idĠe d͛uŶ aĐĐğs ĠƋuitaďle à l͛eŵploi 
et à des ĐoŶditioŶs de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ uŶifoƌŵisĠes ;SMIC, eŵploi staďleͿ. Ceƌtes, Đ͛est eŶĐoƌe le ŵodğle 
dominant dans certains espaces (péri-urbain), mais les choses se sont diversifiées sous le coup de la 

concentration des emplois, aveĐ d͛uŶ ĐôtĠ des ŵodes de vie urbains articulés autour de différences réelles 

(mobilités douces, mutations professionnelles courantes car possibles), et de l͛autƌe des teƌƌitoiƌes pénalisés 

faute d͛aĐĐğs à des ďassiŶs d͛eŵploi deŶses.  
 

Cette fragmentation des trajectoires conduit à envisageƌ uŶ autƌe de ŵode de dĠploieŵeŶt de l͛aĐtioŶ 
publique, plus ciblé à deux niveaux : celui des territoires et celui des bénéficiaires. 

 

3.1. La différenciation territoriale 

 

En 2017, le CESER Bourgogne-Franche-Comté a adopté un rapport sur la nécessité de construire des 

stƌatĠgies diffĠƌeŶĐiĠes d͛uŶ teƌƌitoiƌe à l͛autƌe.  
OŶ peut l͛illustƌeƌ paƌ deuǆ eǆeŵples : 

 

Attractivités résidentielles : l͛attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle Ŷe va pas ďouleveƌseƌ le destiŶ dĠŵogƌaphiƋue de 
l͛eŶseŵďle de la ƌĠgioŶ. EŶ ƌevaŶĐhe, ĐeƌtaiŶs teƌƌitoiƌes peu peuplĠs peuveŶt ġtƌe pƌofoŶdĠŵeŶt iƌƌiguĠs 
paƌ de Ŷouvelles dǇŶaŵiƋues. Paƌ eǆeŵple, l͛aĐĐessiďilitĠ à l͛eŵploi ƌeŶvoǇait jusƋu͛à peu à l͛uŶiƋue ƋuestioŶ 
du Ŷoŵďƌe d͛eŵplois pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe. Pouƌ attiƌeƌ des aĐtifs, il fallait des eŵplois suƌ plaĐe. Ce 
pƌiŶĐipe s͛est peu à peu ĠtiolĠ aveĐ l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛offƌe de tƌaŶspoƌt ;ƌoutes, transports en commun, …) 

qui a permis un éloignement continu entre lieux de travail et lieuǆ de doŵiĐile. Aujouƌd͛hui, le tĠlĠtƌavail 
peut aĐĐeŶtueƌ ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt Đe phĠŶoŵğŶe eŶ ƌĠduisaŶt eŶĐoƌe plus la ĐoŶtƌaiŶte de l͛ĠloigŶeŵeŶt. 
Ainsi, certains territoires (mais pas tous) ŶoŶ dotĠs eŶ eŵplois peuveŶt aujouƌd͛hui pƌĠteŶdƌe attiƌeƌ des 
actifs.  

 

Cet eǆeŵple aŵğŶe à dĠpasseƌ l͛idĠe d͛uŶe attƌaĐtivitĠ hoŵogğŶe de la ƌĠgioŶ au pƌofit de l͛eǆtƌaoƌdiŶaiƌe 
diveƌsitĠ des foƌŵes de paǇsage, d͛oppoƌtuŶitĠs, de ŵodes de vie, d͛histoiƌes et de capitaux naturels. A 

condition de différencieƌ les politiƋues d͛aĐĐueil paƌ eǆeŵple. 
 

PolitiƋues de l͛eŵploi : quels emplois dans quels territoires ? Ici encore, on peut identifier des concepts 

différents à travers l͛eǆpƌessioŶ « politiƋue de l͛eŵploi », en fonction des territoires. Quel rapport existe-t-il 

entre un territoire qui développe des emplois rémunérés sur les marchés internationaux, susceptibles 

d͛eŶtƌaîner des emplois de sous-traitance, et son voisin qui concentrerait des emplois du commerce en 

implantant un équipement susceptible de faire disparaître un autre commerce dans la localité voisine, par 

un jeu en vase clos ? Pourtant, ĐhaƋue teƌƌitoiƌe dĠfeŶd Ƌu͛il s͛agit d͛uŶe politiƋue loĐale de ĐƌoissaŶĐe de 
l͛eŵploi. L͛ğƌe des ƌaƌetĠs ĐƌĠe de fausses pistes de développement et Đ͛est à l͛ĠĐhelle loĐale Ƌue Đette 
distiŶĐtioŶ pƌeŶd toute sa peƌtiŶeŶĐe. L͛aŶalǇse peƌŵet aujouƌd͛hui de distiŶgueƌ les deuǆ ƋuestioŶs, de livrer 

l͛iŶfoƌŵatioŶ à ĐhaƋue teƌƌitoiƌe et d͛ajusteƌ le plaŶ d͛aĐtioŶ. L͛aĐtioŶ puďliƋue est eŶ passe de s͛oƌgaŶiseƌ 
aussi seloŶ Đes deuǆ faŵilles d͛eŵploi, avec des outils bien différenciés (structuration du SRDEII en cours) et 

des ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ teƌƌitoƌialisĠs ;ĐoŶtƌats Région-EPCI). 



Projet mandat 2021-2028  page 43 AP 17/12/2021 

 

Conclusion : « différencier » signifie travailleƌ à l͛ĠĐhelle des teƌƌitoiƌes, sans laisser faire les égoïsmes 

teƌƌitoƌiauǆ. DiffĠƌeŶĐieƌ les politiƋues teƌƌitoƌiales, Đ͛est diffĠƌeŶĐieƌ le Đœuƌ des stƌatĠgies eŶ foŶĐtioŶ de la 
diveƌsitĠ des situatioŶs. Ces situatioŶs diffĠƌeŶtes Ŷ͛oďĠisseŶt plus aux catégories traditionnelles rural/urbain 

ou ĐeŶtƌes/pĠƌiphĠƌies. L͛aĐtioŶ puďliƋue a les ŵoǇeŶs de ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la situatioŶ paƌtiĐuliğƌe de ĐhaƋue 
territoire au regard de critères qui sont plus pertinents. Ce travail en « cousu main » ne peut se construire 

Ƌu͛aveĐ les ƌepƌĠseŶtaŶts du teƌƌitoiƌe. Mais teƌƌitoƌialiseƌ Ŷ͛est pas ŶoŶ plus uŶe ŵĠthode Ƌui iŵŵuŶiseƌait 
le territoire des risques de reproduction des erreurs, par exemple en déployant des stratégies 

concurrentielles agressives vis-à-vis des voisins. Ces stratégies sont infertiles pour le développement régional 

et produisent des fractures internes. Différencier les stratégies exige donc aussi de poser des garde-fous pour 

prévenir les tentatioŶs de « l͛Ġgoïsŵe teƌƌitoƌial ». 

 

Modalités de mise eŶ œuvƌe : 

L͛appliĐatioŶ diffĠƌeŶĐiĠe des politiƋues ƌĠgioŶales devƌa doŶŶeƌ lieu à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe ŵĠthode 
répondant à 3 questions centrales : 

- Comment objectiver la situation selon les caractéristiques des territoires (ce qui sous-tend la 

problématiƋue de l͛ĠĐhelle teƌƌitoƌiale à pƌeŶdƌe eŶ ĐoŵpteͿ. UŶ tƌavail avait ainsi été amorcé dès 

ϮϬϭϳ, et est eŶ Đouƌs d͛ĠvolutioŶ, suƌ la dĠfiŶitioŶ d͛uŶ « indice de fragilité » ; 

- Quel Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la diffĠƌeŶĐiatioŶ ? La politiƋue ƌĠgioŶale d͛aŵĠŶageŵent du territoire 

paraît naturellement le premier champ de mise eŶ œuvƌe, ŵais la ƌĠfleǆioŶ se pƌġte à d͛autƌes 
politiques sectorielles (formation, économie, culture, numérique, etc.) ; 

- Quelles modalités de déclinaison concrète pour traduire cette notion de différenciation ? Des 

ŵodulatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et d͛iŶgĠŶieƌie ou eŶ tauǆ d͛iŶteƌveŶtioŶ ŶotaŵŵeŶt 
sont des pistes à explorer. Et des réflexions sur la concentration des thématiques ou la notion 

d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ soŶt poteŶtielleŵeŶt à ouvrir. 

 

3.2. La différenciation selon les bénéficiaires 

 

Les habitants de Bourgogne-Franche-CoŵtĠ, Đoŵŵe l͛eŶseŵďle des Français, connaissent une infinité de 

situations personnelles, sociales, professionnelles. Cette variété de situations engendre une variété des 

besoins et doit conduire à des réponses différenciées. Elle génère également des inégalités de situation, avec 

notamment des catégories de publics fragilisées : les personnes âgées, les jeunes, les personnes peu 

ƋualifiĠes, ĠloigŶĠes de l͛eŵploi, ĠloigŶĠes du numérique, les personnes souffrant de handicap, etc. La crise 

sanitaire du Covid-19, comme toute crise importante et globale, a par ailleurs renforcé ces inégalités. 

Dans ce contexte, les politiques publiques peuvent se concevoir comme des outils de régulation et 

d͛aŵoƌtisseuƌ de Đes iŶĠgalitĠs. La Région a déjà mis en place dans de nombreuses politiques des dispositifs 

en ce sens : tarification sociale dans les lycées, aides spécifiques pour les jeunes (culture, mobilité, permis de 

ĐoŶduiƌe…Ϳ, aĐtioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes, rémunérations majorées des formations pour 

certaines catégories, etc. 

Cette orientation sera développée durant Đe ŵaŶdat, daŶs l͛oďjeĐtif de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛appui à Đeuǆ Ƌui eŶ oŶt le 
plus besoin. 
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4. L’ENJEU DE L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE REGIONAL  

 

L͛eŶjeu de l͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, Ƌue l͛oŶ peut dĠĐliner dans les domaines économique, 

touƌistiƋue et ƌĠsideŶtiel, s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe foƌte eŶtƌe les régions (de France, voire 

des paǇs liŵitƌophesͿ. UŶe ƌĠpoŶse passe paƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs le teŵps d͛uŶe iŵage positive et 
différenciante de la Région Bourgogne-Franche-Comté, sincère et réaliste car fondée sur les atouts de notre 

Région. 

 

La Stratégie rĠgioŶale d͛attractivité, dont les bases ont été posées dans le mandat précédent, défend les 

valeuƌs d͛uŶe attƌaĐtivitĠ Ƌualitative, autouƌ de la pƌoŵotioŶ d͛uŶ Đadƌe de vie saiŶ et d͛uŶ teƌƌitoiƌe 
accessible et des possibles. Ce positionnement, en pleine cohérence avec la logique des transitions 

nécessaires de nos modèles de société, a vu sa pertinence renforcée par la crise sanitaire. Il s͛est traduit par 

de premières actions et doit maintenant être amplifié et rendu opérationnel sous deux aspects : 

 

- Le paƌtage et le poƌtage paƌ l͛eŶsemble des acteurs du territoire régional (collectivités, 

institutionnels, entreprises, ĐitoǇeŶs…) pour démultiplier le message. Les 2 valeurs choisies sont 

suffisaŵŵeŶt laƌges pouƌ Ƌue ĐhaƋue aĐteuƌ puisse s͛eŶ eŵpaƌeƌ et les décliner avec ses propres 

spécificités. Une gouvernance partagée de cette démarche devra être recherchée 

 

- Pour ce qui est du Conseil rĠgioŶal, eŶ iŶtĠgƌaŶt Đette pƌĠoĐĐupatioŶ de l͛attƌaĐtivitĠ daŶs Đhaque 

politique publique, qui devƌait pouƌsuivƌe sǇstĠŵatiƋueŵeŶt deuǆ Điďles : l͛iĐi et l͛ailleuƌs. Les 
habitants de la région, et les populations extérieures susceptibles de venir résider, passer des 

vacances, acheter des produits ou faire affaire avec les entreprises régionales. Les activités de 

proximité, pour satisfaire les besoins des populations et fixer la richesse, comme les activités 

intégrées aux chaînes de valeurs mondiales pour aspirer la richesse des marchés du monde et la 

redistribuer localement (salaires, fiscalité etc.Ϳ. Les ĠtudiaŶts d͛iĐi, pour répondre à leurs besoins de 

formation, et les ĠtudiaŶts d͛ailleuƌs pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ la plaĐe des pôles uŶiveƌsitaiƌes, pouƌ aliŵeŶteƌ 
l͛attƌaĐtivité résidentielle de la région. 

La StƌatĠgie ƌĠgioŶale d͛attƌaĐtivitĠ Đoŵŵe le futuƌ S‘DEII soŶt aƌtiĐulĠs autour de ces deux objectifs 

distincts et complémentaires. Aucun des deux objectifs ne peut être rempli sans tenir les deux bouts. 
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5. LA PARTICIPATION CITOYENNE ET LA PROXIMITE 

 

La loi NOTRe a dessiné une nouvelle organisation territoriale en France, en redéfinissant les compétences 

propres à chaque collectivité. Les Régions sont encore insuffisamment identifiées par les Français, du fait 

d͛uŶe paƌt de leur histoire récente dans notre organisation territoriale, et d͛autƌe paƌt du pĠƌiŵğtƌe de leuƌs 
ĐoŵpĠteŶĐes, Ƌui les aŵğŶeŶt avaŶt tout à tƌaiteƌ des ƋuestioŶs stƌatĠgiƋues suƌ l͛aveŶiƌ du teƌƌitoiƌe. Les 
‘ĠgioŶs Ŷe soŶt pas, ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à d͛autƌes ĐolleĐtivitĠs, ŵassiveŵeŶt touƌŶĠes vers le service à la 

population.  

Ce phénomène est accentué par la complexité de l͛oƌgaŶisatioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue qui mêle de très 

nombreux acteurs (Etat, différents niveaux de collectivités territoriales, opérateurs en tous genres, voire 

Europe parfois), avec des responsabilités imbriquées. Ainsi les Régions, comme toutes les collectivités 

territoriales, doivent faire face au détachement des citoyens par rapport à la chose publique et à la 

méconnaissance de tous les échelons territoriaux. 

Deux leviers peuvent être mobilisés pour améliorer ce fonctionnement : 

- La paƌtiĐipatioŶ et l͛appƌopƌiatioŶ ĐitoǇeŶŶe :  

 

UŶe ŵeilleuƌe iŵpliĐatioŶ du ĐitoǇeŶ ;ou de ses ƌepƌĠseŶtaŶtsͿ ou des usageƌs daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ des 
politiƋues puďliƋues ƌĠgioŶales seƌait de Ŷatuƌe à eŶ favoƌiseƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe, l͛appƌopƌiatioŶ et 
l͛effiĐaĐitĠ paƌ ƌappoƌt auǆ ďesoiŶs. UŶe plus foƌte foƌŵalisatioŶ de l͛assoĐiatioŶ des ĐitoǇeŶs, le 
soutieŶ à des pƌojets ĐitoǇeŶs ;eǆeŵple des EŶ‘Ϳ, la ŵise eŶ ƌĠseauǆ de ĐitoǇeŶs ;à l͛iŵage des 
POTEsͿ soŶt des eǆeŵples de pistes d͛aĐtioŶ eŶ la ŵatiğƌe. Elles soŶt dĠveloppĠes ŶotaŵŵeŶt à 
travers les objectifs de participation citoyenne (cf. infra, partie 4 « les ressources ») 

 

- UŶ tƌavail suƌ la pƌoǆiŵitĠ de l͛iŶstitutioŶ ƌĠgioŶale, iŶtĠgƌaŶt uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ à deuǆ Ŷiveauǆ : 

 

La pƌoǆiŵitĠ de l͛iŶstitutioŶ ƌĠgioŶale doit ġtƌe ƌeŶfoƌĐĠe pouƌ plusieuƌs Điďles : les bénéficiaires, les 

paƌteŶaiƌes, les ĐitoǇeŶs. Cela peut passeƌ paƌ uŶ eŶseŵďle d͛aĐtioŶs de plusieuƌs oƌdƌes, telles Ƌue 
la ƋualitĠ de l͛aĐĐueil ;phǇsiƋue, tĠlĠphoŶiƋue, ŶuŵĠƌiƋueͿ, la siŵplifiĐatioŶ de Ŷos pƌoĐĠduƌes, uŶ 
système de médiation, la mise en place de référents territoriaux (élus-services), un partenariat avec 

les territoires (maisons de services publics ou maisons France Service) pour améliorer la connaissance 

des poiŶts d͛eŶtƌĠe de la ‘ĠgioŶ. 

 

Mais en parallèle de ces différentes mesures, l͛eŶjeu de l͛ideŶtifiĐatioŶ des politiƋues puďliƋues de 
la Région est primordial pour faire connaître nos dispositifs auprès des publics adéquats et en 

accroitre les bénéficiaires. Cette mise en visibilité plus large est également un facteur de justice 

sociale, eŶ peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs des diffĠƌeŶts dispositifs d͛iŶteƌveŶtioŶ à Đeuǆ Ƌui eŶ oŶt ďesoiŶ. Ce 

devoir d͛iŶfoƌŵatioŶ seƌa iŶtĠgƌĠ dğs l͛aŵoŶt de la ĐoŶĐeptioŶ des dispositifs pouƌ eŶ gaƌaŶtiƌ uŶe 
ŵise eŶ œuvƌe efficace. 

 

Pouƌ Đela, uŶ ĠƋuiliďƌe doit s͛opĠƌeƌ eŶtƌe uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ iŶfoƌŵatioŶŶelle, à destination des 

bénéficiaires, et celle, plus institutionnelle et pédagogique, pour le grand public. 
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La ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de la ‘ĠgioŶ seƌa aiŶsi ŵise au seƌviĐe de l͛iŶfoƌŵatioŶ diƌeĐte, de l͛aĐĐeŶtuatioŶ 
de la visibilité des politiques publiques et de leur incarnation ; au seƌviĐe d͛uŶe pƌoǆiŵitĠ accrue vis-

à-vis des citoyens : 

- Une communication qui a du sens : une communication responsable (écologique, sobre), 

équitable (supports variés, fracture numérique) et accessible pour tous les publics (langage adapté), 

qui donne une vision globale et cohérente de toutes les politiƋues ŵises eŶ œuvƌe paƌ l͛eǆĠĐutif.  
- Une communication apparente : une communication qui se donne les moyens de sa visibilité 

auprès du grand public, des prescripteurs et des partenaires de la Région. Notre communication doit 

réinvestir les points de contact, permanents et momentanés, qui lui sont propres sur tout le territoire 

régional : les gaƌes, les tƌaiŶs, les oƌgaŶisŵes de foƌŵatioŶ, les lǇĐĠes, les aŶteŶŶes ƌĠgioŶales, l͛appui 
sur les opérateurs régionaux (CRT, AER), les bus, etc. 

- Une communication engageante : une communication qui engage son public est un levier 

démultiplicateur pour faire adhérer le plus grand nombre, d͛uŶ ĐôtĠ à travers des bénéficiaires 

« relais » et ambassadeuƌs, et de l͛autƌe à tƌaveƌs des opĠƌatioŶs événementielles, des 

manifestations régionales à forte notoriété. 

 

Ces gƌaŶds pƌiŶĐipes guideƌoŶt la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l͛iŶstitutioŶ, doŶt l͛aĐtioŶ opĠƌatioŶŶelle ƌepose 
par ailleurs sur une stƌatĠgie à l͛ĠĐhelle du ŵaŶdat. 
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6. LA JEUNESSE 

 

Les Régions sont cheffes de file des politiques jeunesse depuis 2017. Ce ŵaŶdat doit ġtƌe l͛oĐĐasioŶ 
de mobiliser la jeunesse sur les enjeux de demain et de faiƌe Ġŵeƌgeƌ la pƌise de ĐoŶsĐieŶĐe d͛uŶ 
pouvoiƌ loĐal à saisiƌ, dğs aujouƌd͛hui. A cette fin, un dialogue plus structuré avec la jeunesse doit 

ġtƌe oƌgaŶisĠ au Ŷiveau ƌĠgioŶal, pouƌ l͛assoĐieƌ à une analyse critique et à une meilleure co-

construction des politiques publiques Ce mandat doit également être celui de la poursuite de 

dispositifs spĠĐifiƋues de soutieŶ et d͚aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à Đe puďliĐ particulier du fait du caractère 

plus pƌĠĐaiƌe, plus dĠpeŶdaŶt Ƌue d͛autres, et qui a été fortement impacté par la crise sanitaire. 

 

La jeuŶesse ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ Đadƌe de dĠfiŶitioŶ laƌge et ŵouvaŶt. Le pĠƌiŵğtƌe de la dĠlĠgatioŶ peƌŵet 
de se concentrer sur les jeunes de 12 à 25 ans, ŵais les dispositifs et les paƌteŶaiƌes s͛eǆoŶğƌeŶt 
souveŶt de Đes fƌoŶtiğƌes d͛âge. Nous devons cependant avoir en tête que la légitimité première de 

la ‘ĠgioŶ s͛appuie, de paƌ ses compétences spécifiques, suƌ la tƌaŶĐhe d͛âge des lǇĐĠeŶ.Ŷes, des 
apprenti.es, des étudiant.es et des jeunes professionnel.les. Nos lycées sont ancrés dans leur 

territoire et participent à la vie économique et sociale locale. Par ses compétences, la Région est 

également une passerelle entre les jeunes, les formations et les entreprises. 

 

La seconde légitimité de la Région, dans son ancrage territorial varié, lui peƌŵet d͛iŶteƌveŶiƌ, via ses 

différentes politiques, suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et doŶĐ l͛eŶseŵďle de la populatioŶ de ŵoiŶs de 
ϯϬ aŶs. L͛eŶjeu ĠtaŶt au dĠĐloisoŶŶeŵeŶt et ŶoŶ à la ŵise eŶ silo des politiques publiques 

régionales : transitions énergétique, écologique et numérique, mobilité, services publics de 

proximité, logement, agriculture, économie, culture, sport…. doivent intégrer les problématiques 

spécifiques liées à cette population. 
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7. L’EGALITE COMME FIL ROUGE DE L’ENSEMBLE DE NOTRE ACTION 

 

L͛aƌtiĐle ϭer de la Constitution de la République française du 4 octobre 1958 stipule : « La France est une 

République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les 

citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. La loi 

favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi 

qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. »  

De très nombreuses lois ont décliné et continuent à décliner cette ambition, dont les principes 

s͛appliƋueŶt à l͛eŶseŵďle des ĐolleĐtivitĠs puďliƋues, Ƌuel Ƌue soit leuƌ pĠƌiŵğtƌe d͛iŶteƌveŶtioŶ. 
 

MalgƌĠ Đe ĐoŶteǆte où la lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs est poƌtĠe à tous les Ŷiveauǆ de l͛action 

puďliƋue, de l͛iŶteƌŶatioŶal à l͛ĠĐheloŶ loĐal ;oďjeĐtifs de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle, pƌioƌitĠs de la 
politique européenne, grande cause du quinquennat, etc.), et traduite dans un arsenal législatif de plus 

en plus exigeant, les inégalités restent fortes. Outre les obligations juridiques à atteindre, il est important 

de souligner la mobilisation de la société face à ces injustices, et de ƌappeleƌ le ƌôle d͛eǆeŵplaƌitĠ de 
l͛aĐtioŶ puďliƋue et l͛eŶgageŵeŶt ŶĠĐessaiƌe de la ĐolleĐtivitĠ ƌĠgioŶale. 
 

Dans la lutte contre les discriminations, la Région Bourgogne-Franche-Comté agit prioritairement sur 

deuǆ tǇpes d͛iŶĠgalitĠs : Đelles qui sont liées au sexe et au genre, et celles qui sont liées aux handicaps. 

Elle veille ĠgaleŵeŶt à l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de laïcité et au soutien aux actions de lutte contre toute 

forme de discrimination. 

Cette aĐtioŶ s͛iŶsĐƌit paƌallğleŵeŶt : 
- daŶs ses aĐtioŶs iŶteƌŶes, eŶ taŶt Ƌue ĐolleĐtivitĠ eŵploǇeuse de plus de ϰ ϬϬϬ ageŶt∙es ;doŶt les 
trois quart en poste dans les lycées publics de la région) ; 

- daŶs les politiƋues puďliƋues Ƌu͛elle ĐoŶduit au ďĠŶĠfiĐe des haďitaŶts et haďitaŶtes de BouƌgogŶe-

Franche-Comté ; 

- daŶs la ĐoŶduite de paƌteŶaƌiats et daŶs uŶ ƌôle d͛aŶiŵatioŶ et de fĠdĠƌatioŶ des foƌĐes vives eŶgagĠes.  

 

 

Les enjeux pour ce mandat consistent à : 

- Répondre aux obligations juridiques ; 

IŶsĐƌiƌe l͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de ƌespoŶsaďilitĠ soĐiĠtale ; 

- Favoƌiseƌ la pƌise eŶ Đoŵpte des oďjeĐtifs d͛ĠgalitĠ et de diveƌsitĠ daŶs toutes les politiques publiques 

de compétence régionale ; 

- ‘eŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtivitĠ du ĐoŶseil ƌĠgioŶal eŶ dĠveloppaŶt des foƌŵes d͛eǆeŵplaƌitĠ. 
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Partie 3 - L’action régionale et les priorités du mandat  

 

 

La pƌĠseŶtatioŶ des oďjeĐtifs de ŵise eŶ œuvƌe des diffĠƌeŶtes politiƋues puďliƋues ĐoŶstitue le Đœuƌ de 

notre projet de mandat. 

Ces politiques sont regroupées en 3 grands axes :  

- Economie – emploi – formation 

- Transitions écologique, énergétique, adaptation climatique et numérique 

- Fraternité – vivre ensemble 

Ces trois piliers du projet de mandat font naturellement écho à ceux du développement durable qui constitue 

le fil diƌeĐteuƌ de l͛aveŶiƌ souhaitĠ pouƌ Ŷotƌe ‘ĠgioŶ. Ils s͛iŶsĐƌiveŶt plus gloďaleŵeŶt daŶs le Đadƌe 
iŶteƌŶatioŶal de l͛ageŶda ϮϬϯϬ de l͛ONU et des Objectifs de Développement Durable auxquels les politiques 

régionales contribuent. 

En prolongement, une partie « Ressources » porte, d͛uŶe paƌt, sur les modalités de mobilisation des moyens 

;ďudgĠtaiƌes et ƌessouƌĐes huŵaiŶesͿ daŶs l͛oďjeĐtif d͛assuƌeƌ la souteŶaďilitĠ du pƌojet de ŵaŶdat, d͛autƌe 
paƌt suƌ des pƌiŶĐipes de ŵise eŶ œuvƌe de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale ;ĠvaluatioŶ, ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, etĐ.) 

Pouƌ ĐhaĐuŶe des politiƋues d͛iŶteƌveŶtioŶ de la ‘ĠgioŶ, outƌe le ƌappel du ĐoŶteǆte spĠĐifiƋue du doŵaiŶe, 
une pƌĠseŶtatioŶ d͛eŶseŵďle de l͛iŶteƌveŶtioŶ de la ‘ĠgioŶ est faite, dĠďouĐhaŶt suƌ l͛ideŶtifiĐatioŶ des 
grandes priorités du mandat. La question de la transversalité et des liens entre les différents domaines est 

pƌĠĐisĠe, aiŶsi Ƌue l͛ĠveŶtuelle ĐoŶtƌiďution des politiques européennes, qui constituent un levier 

additioŶŶel de ŵise eŶ œuvƌe 

Cette partie stratégique du projet de mandat est complétée par une partie opérationnelle annuelle, déclinant 

les pƌiŶĐipales aĐtioŶs eŵďlĠŵatiƋues de ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet de ŵaŶdat pouƌ l͛aŶŶĠe ĐoŶĐeƌŶĠe. Cette 
pƌĠseŶtatioŶ est ĐohĠƌeŶte aveĐ l͛aŵďitioŶ du doĐuŵeŶt de doŶŶeƌ les oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales du ŵaŶdat et 
de la visibilité à moyen terme, tout eŶ gaƌdaŶt uŶe ĐapaĐitĠ d͛adaptatioŶ auǆ ĠvolutioŶs de ĐoŶteǆte. AiŶsi, 
un suivi des priorités envisagées sera réalisé et permettra, au moment du DĠďat d͛OƌieŶtatioŶs BudgĠtaiƌes 
(DOB) annuel de réajuster ou faire évoluer si besoin les actions prévues. 
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AXE 1 - STRATEGIE ECONOMIQUE,  EMPLOI , ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE   
  

 

1. Rappel des enjeux 

 

Pendant la crise sanitaire, qui a eu un impact très fort sur les entreprises et en particulier sur les entreprises 

de l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ, la ‘ĠgioŶ, eŶ lieŶ aveĐ les iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs, est devenue un acteur 

économique encore plus incontournable. Cette situation a vocation à perdurer.  

Ce mandat sera celui des transitions et des ruptures. La fin de la crise sanitaire ne semble pas définitivement 

acquise, et les crises sociales et environnementales sont devant nous. Il nous faut donc rester vigilants pour 

assurer les conditions favorables à la préservation des entreprises et donc des emplois. Il sera nécessaire de 

tƌavailleƌ eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ aveĐ l͛Etat pouƌ sauvegaƌdeƌ les eŵplois et les ĐoŵpĠteŶĐes ƋuaŶd ils soŶt 
ŵeŶaĐĠs et ŵaiŶteŶiƌ les effoƌts de soutieŶ à la ƌepƌise d͛aĐtivité.  

Des révolutions technologiques, sociales et eŶviƌoŶŶeŵeŶtales s͛iŵposeŶt à Ŷous ; il nous faudra les 

aĐĐoŵpagŶeƌ pouƌ ŵieuǆ saisiƌ les oppoƌtuŶitĠs Ƌu͛elles ƌepƌĠseŶteŶt pouƌ Ŷotƌe ĠĐoŶoŵie ƌĠgioŶale et 
garantir des emplois durables. La première de ces mutations ne se fera pas attendre : dès 2035, l'arrêt de la 

pƌoduĐtioŶ et de la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ du ŵoteuƌ theƌŵiƋue eŶ Euƌope va ďouleveƌseƌ l͛iŶdustƌie autoŵoďile 
et ses 55 000 emplois dans notre région. Les transitions énergétique et écologique seront l͛ĠpiŶe doƌsale de 
notre politique économique, aveĐ l͛oďjeĐtif de dĠĐaƌďoŶeƌ l͛iŶdustƌie, ƌeloĐaliseƌ des aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues, 
éco-socio conditionner nos aides et favoriser le réemploi, afin de produire moins de CO2 et de déchets et 

ĐoŶsoŵŵeƌ ŵoiŶs d͛Ġnergie et de ressources.  

La transition écologique sera la clé de la compétitivité des entreprises, et pour y parvenir, la Région doit 

faĐiliteƌ l͛aĐĐğs des eŶtƌepƌises à l͛iŶŶovatioŶ sous toutes ses foƌŵes. L͛attƌaĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue du teƌƌitoiƌe 
en sera renforcée. 

Pouƌ les eŶjeuǆ iŶdustƌiels Đoŵŵe pouƌ l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ, il faudƌa tƌavailleƌ eŶ pƌoǆiŵitĠ aveĐ les 
territoires et les acteurs économiques. Le dialogue et la co-construction doivent être le fil rouge de notre 

action, par un maintien et un approfondissement des relations avec les intercommunalités, l͛oďjeĐtif ĠtaŶt 
d͛appoƌteƌ des ƌĠpoŶses diffĠƌeŶĐiĠes eŶ doŶŶaŶt plus à Đeuǆ Ƌui oŶt ŵoiŶs.  

Ces enjeux seront formellement déclinés dans la future Stratégie économie (Schéma régional de 

développeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, d͛iŶŶovatioŶ et d͛iŶteƌŶatioŶalisatioŶ – SRDEII) qui sera adoptée en juin 2022. 

 

2. Les interventions de la Région  

 

Acteur majeur et reconnu, la Région doit poursuivre et adapter ses aides et accompagnements pour 

consolider les entreprises et les emplois dans tous les secteurs prioritaires. La finalité de toutes les politiques 

eŶ faveuƌ des eŶtƌepƌises est l͛eŵploi. Les ƌĠvolutioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues, teĐhŶologiƋues et soĐiales devƌoŶt ġtƌe 
accompagnées pour en saisir les opportunités. La transition environnementale ne doit plus être retardée.  

La ƌĠgioŶ est ĐoŵpĠteŶte suƌ les aides auǆ eŶtƌepƌises, eŶ lieŶ aveĐ l͛Etat et eŶ lieŶ aveĐ les 
intercommunalités sur le volet immobilier. En plus de sa mission opérationnelle, elle est la collectivité qui 



Projet mandat 2021-2028  page 51 AP 17/12/2021 

donne le cap sur le développement économique. Sa stratégie est exprimée dans le Schéma régional de 

dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, d͛iŶŶovatioŶ et d͛iŶteƌŶatioŶalisatioŶ ;S‘DEIIͿ.  

La Région soutient directement les entreprises par des aides économiques et indirectement par la formation 

des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi et l͛oƌieŶtatioŶ. Paƌ les ŵaƌĐhĠs puďliĐs Ƌu͛elle passe ou paƌ les soutieŶs Ƌu͛elle 
appoƌte auǆ autƌes ĐolleĐtivitĠs pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ leuƌs pƌojets d͛iŶvestisseŵeŶt, elle ĐoŶtƌiďue 
significativement au chiffƌe d͛affaiƌes de ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs Đoŵŵe le BTP et doit dĠŵoŶtƌeƌ uŶe iŶdispeŶsaďle 
exemplarité de la commande publique. Pour les entreprises qui connaissent des difficultés conjoncturelles, 

la RĠgioŶ doit agiƌ eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ aveĐ l͛Etat et les tƌiďunaux de commerce. 

La Région finance de nombreux acteurs du développement économique : pôles de compétitivité, chambres 

consulaires, syndicats professionnels, clusters, organismes de filière, etc. Les priorités qui seront définies 

dans la Stratégie économique orienteront les financements accordés à ces acteurs.  

L͛appui puďliĐ se ĐoŶĐeŶtƌe suƌ les phases les plus ƌisƋuĠes de la vie ĠĐoŶoŵiƋue ;ĐƌĠatioŶ, iŶŶovatioŶ, 
export, etc.), afin de faciliter la prise de risque. La rentabilité des entreprises est une condition indispensable 

à la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois, ŵais le soutieŶ puďliĐ doit toujouƌs ġtƌe l͛iŶĐitatioŶ, qui permet la prise de risque, 

jaŵais uŶ effet d͛auďaiŶe.  

EŶ plus d͛ġtƌe iŶĐitatifs, les fiŶaŶĐeŵeŶts de la ‘ĠgioŶ doiveŶt s͛aƌtiĐuleƌ aveĐ Đeuǆ de l͛Euƌope, ŶotaŵŵeŶt 
le FEDE‘, aveĐ Đeuǆ de l͛Etat et aveĐ Đeuǆ des iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs. DaŶs uŶ ĐoŶteǆte de ƌaƌĠfaĐtioŶ ďudgĠtaiƌe 
qui succédera vraisemblablement à la relative abondance des financements des plaŶs de ƌelaŶĐe paƌ l͛Euƌope 
et l͛Etat, il sera indispensable de prioriser le financement des actions et des acteurs. Les politiques 

volontaristes de la Région sur la compétence « immobilier et foncier économique », dévolue aux 

intercommunalités, devront également veiller à prendre en compte ce caractère incitatif : déclencher une 

action que le territoire aurait eu des difficultés à lancer seul sans jamais se substituer complètement à lui  et 

en poussant aux démarches élargies sur des bassins de vie, afin de coller à la vie quotidienne des habitants 

et à leur mobilité professionnelle : déplacements quotidiens mais aussi évolutions de carrières horizontales 

;passage d͛uŶe eŶtƌepƌise à uŶe autƌeͿ. 

La Bourgogne-Franche-Comté est une région à dominante rurale et industrielle. La préservation et le 

dĠveloppeŵeŶt de soŶ iŶdustƌie est uŶe pƌioƌitĠ. Les eŶjeuǆ du ŶuŵĠƌiƋue, d͛uŶe iŶdustƌie dĠĐaƌďoŶĠe, du 
dĠveloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles et de l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe devƌoŶt ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte paƌ les 
filières industrielles et les clusters, via des plaŶs d͛aĐtioŶ ĐoŶĐƌets et pluƌiaŶŶuels. FaĐe à l͛uƌgeŶĐe 
écologique, les contreparties sociales et environnementales seront étendues aux entreprises bénéficiant 

d'aides régionales significatives. Des contrôles des aides et des contreparties seront organisés de manière 

plus systématique selon une méthodologie débattue dans le cadre du SRDEII. 

Si la ƌĠgioŶ est à doŵiŶaŶte ƌuƌale, il faut ouvƌiƌ de façoŶ tƌaŶsveƌsale la ƋuestioŶ de l͛ĠĐoŶoŵie agƌiĐole et 
de la ĐƌĠatioŶ d͛eŵploi daŶs Đe seĐteuƌ au tƌaveƌs d͛uŶe ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ eŶ ĐiƌĐuits Đouƌts. 

L͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ, Ƌui dĠpeŶd d͛uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ loĐale, se distiŶgue en effet de l͛iŶdustƌie et des 
services qui ont accès à des marchés nationaux ou mondiaux. Elle a été fortement impactée par la crise du 

Covid-19 et Đ͛est diƌeĐteŵeŶt uŶ veĐteuƌ de dĠveloppeŵeŶt, d͛attƌaĐtivitĠ et de ƋualitĠ de vie des territoires 

: Đ͛est pouƌƋuoi le soutieŶ à l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ est ĠtƌoiteŵeŶt liĠ auǆ politiƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt du 
territoire.  

La région doit travailler en partenariat étroit avec les intercommunalités, pour leur connaissance et leur appui 

ƋuotidieŶ à Đes eŶtƌepƌises. Le lieŶ de la ‘ĠgioŶ aveĐ les iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs s͛est ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt ƌeŶfoƌĐĠ 
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dans un principe de subsidiarité et de coopération. La nouvelle gouvernance économique doit se traduire par 

un partenariat renouvelé, approfondi et adapté aux territoires.  

La mise en place du principe de différenciation territoriale, appliĐaďle à l͛eŶseŵďle des politiƋues puďliƋues 
régionales, devra se décliner au niveau économique dans le respect de la réglementation européenne des 

aides auǆ eŶtƌepƌises. La ƌĠvisioŶ du zoŶage AF‘, uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt spĠĐifiƋue des teƌƌitoiƌes d͛iŶdustƌie 
et uŶe ďoŶifiĐatioŶ de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des teƌƌitoiƌes eŶ dĠpƌise ĠĐoŶoŵique seront à étudier. 

 

3. Les priorités du mandat  

 

• Gouvernance et stratégie : la Région donne le cap 

 

La Région est la collectivité qui donne le cap des politiques économiques sur son territoire et coordonne les 

acteurs économiques. Elle élaborera une stratégie économique concertée pour la période 2022-2028 

;S‘DEIIͿ. EŶ dehoƌs de la ĐƌĠatioŶ d͛eŵploi, Ƌui deŵeuƌe le Đœuƌ de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale eŶ ŵatiğƌe 
économique, la transition écologique et énergétique, comme la Responsabilité Sociale et Environnementale 

seront des piliers de cette stratégie. 

Le pƌiŶĐipe de diffĠƌeŶĐiatioŶ teƌƌitoƌiale seƌa ĠgaleŵeŶt ŵis eŶ œuvƌe, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ des outils de 
ĐoŶŶaissaŶĐe et de diagŶostiĐ, doŶt l͛iŶtelligeŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue et l͛iŶgĠŶieƌie teƌƌitoƌiale. Des 
expérimentations territoriales pourront être menées, notamment autour de « zones de reconquête 

économique », des Quartiers Politique de la Ville et des Zones de Revitalisation Rurale.  

De ŵġŵe, des politiƋues diffĠƌeŶĐiĠes paƌ tǇpe d͛aĐteuƌs ;jeuŶes, feŵŵes, …Ϳ seƌoŶt conduites notamment 

pouƌ stiŵuleƌ l͛eŶtƌepƌeŶaƌiat et le dĠveloppeŵeŶt de staƌt-up innovantes. 

De soŶ ĐôtĠ, l͛AgeŶĐe ÉĐoŶoŵiƋue ‘ĠgioŶale ;AE‘Ϳ ƌĠpoŶdƌa à Đe ďesoiŶ de pƌoǆiŵitĠ eŶ iŶtĠgƌaŶt de 
nouvelles collectivités et partenaires notamment les partenaiƌes soĐiauǆ daŶs l͛IŶstaŶĐe ÉĐoŶoŵiƋue 
‘ĠgioŶale ĐoŵposaŶte de l͛AE‘. 

 

• Accompagner les mutations dans les filières 

Pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ les ŵutatioŶs, la ‘ĠgioŶ se doteƌa d͛uŶ plaŶ des ŵĠtieƌs de la tƌaŶsitioŶ ĐiďlaŶt les 
secteurs stratégiques, avec des objectifs de ĐoŶveƌsioŶ ĠĐologiƋue de l͛ĠĐoŶoŵie. 

L͛iŶŶovatioŶ est uŶe des ĐlĠs de Đes ŵutatioŶs. Le soutieŶ auǆ staƌt-up, le renforcement du lien entre monde 

de la ƌeĐheƌĐhe et ŵoŶde ĠĐoŶoŵiƋue, la ĐƌĠatioŶ d͛iŶĐuďateuƌ d'eŶtƌepƌises iŶŶovaŶtes ou la 
démultipliĐatioŶ de dĠŵoŶstƌateuƌs iŶdustƌiels ĐoŶfoƌteƌoŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe de filiğƌes d͛aveŶiƌ ĐƌĠatƌiĐes des 
ŵĠtieƌs de deŵaiŶ. De ŵġŵe, l͛iŶtelligeŶĐe aƌtifiĐielle pƌeŶdƌa uŶe plaĐe pƌĠpoŶdĠƌaŶte ŶotaŵŵeŶt daŶs le 
doŵaiŶe de la saŶtĠ, de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de l͛iŶdustrie du futur. 

A brève échéance, la Région adoptera une feuille de route pour la filière automobile, dont les fortes 

ŵutatioŶs soŶt susĐeptiďles d͛avoiƌ des effets iŵpoƌtaŶts suƌ l͛eŵploi iŶdustƌiel. Elle pouƌsuivƌa paƌ ailleuƌs 
un soutien massif au déploieŵeŶt de l͛hǇdƌogğŶe ƌeŶouvelaďle et à l͛effoƌt eŶ ŵatiğƌe d͛iŶŶovatioŶ pouƌ 
ĐoŶfoƌteƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe de filiğƌes d͛aveŶiƌ ĐƌĠatƌiĐes des ŵĠtieƌs de deŵaiŶ. 
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Le soutien au développement des entreprises veƌs l͛iŶteƌŶatioŶal seƌa pouƌsuivi, aveĐ uŶ aĐĐoŵpagŶeŵent 

dédié à la prospection pour les primo-exportateurs et exportateurs non réguliers grâce à de nouveaux outils 

de prospection. 

 

• Soutenir nos PME industrielles 

La Région poursuivra son accompagnement en direction des PME et des start-up industrielles. 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eŶtƌepƌises à la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue seƌa uŶe pƌioƌitĠ. 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtƌiďueƌa à l͛aĐĐƌoisseŵeŶt des foŶds pƌopƌes des PME de BouƌgogŶe-Franche-Comté, afin de 

renforcer leur capacité à investir. Elle contribuera égalemeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ foŶds souverain qui permettra 

de protéger nos PME. 

L͛eŶjeu de la ƌeloĐalisatioŶ des pƌoduĐtioŶs iŶdustƌielles et de la ĐƌĠatioŶ de valeuƌ ajoutĠe suƌ Ŷotƌe 
teƌƌitoiƌe seƌa au Đœuƌ de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale, Ƌue Đe soit pouƌ attiƌeƌ de Ŷouvelles entreprises ou pour 

consolider nos PME. 

En parallèle, les entreprises devront, dğs loƌs Ƌu͛elles ďĠŶĠfiĐieŶt d͛aides fiŶaŶĐiğƌes de la Région, prendre 

des engagements sociaux et environnementaux. La Région se dotera au cours du mandat de moyens de 

contrôle sur le respect de ces engagements. 

 

• Sauvegaƌdeƌ, dĠveloppeƌ et dǇŶaŵiseƌ l’ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ  

Le ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ, l͛aƌtisaŶat et gloďaleŵeŶt l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ oŶt ĠtĠ ŵalŵeŶĠs paƌ la Đƌise 
sanitaire, avec le risque de fragiliser le tissu économique local.  

AfiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à la sauvegaƌde et au dĠveloppeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ, la Région engagera un 

travail en partenariat étroit avec les intercommunalités, qui connaissent et accompagnent ces entreprises. 

Un nouveau Pacte régional des territoires sera proposé aux intercommunalités, autour des principes de 

solidaƌitĠ ;la ƌĠgioŶ fiŶaŶĐe si l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ iŶteƌvieŶtͿ, de différenciation (donner plus à ceux qui ont 

moins) et de responsabilité (subsidiarité, Đ͛est-à-dire décision locale).  

Pour remédier à la problématique du foncier commercial et réintroduire des dynamiques locales, la Région 

poƌteƌa la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ Ŷouvel outil d͛aŵĠŶageŵeŶt et de ƌestƌuĐtuƌatioŶ des espaĐes ĐoŵŵeƌĐiauǆ et 
artisanaux (foncière commerce). 

 

• Economie sociale et solidaire : du sens et des valeurs  

L͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe (ESS), emblématique de la Bourgogne-Franche-Comté et de sa tradition 

humaniste et coopérative, a toujours contribué à défricher de nouveaux champs économiques. Le soutien à 

son développement sera consolidé par des accompagnements ambitieux et territorialisés. La très grande 

vaƌiĠtĠ de stƌuĐtuƌes de l͛ÉĐoŶoŵie SoĐiale et Solidaire induit un accompagnement spécifique et adapté. 

L͛ESS a démontré durant la crise Covid-19 sa capacité à répondre pleinement aux enjeux et projets des 

territoires associant citoyens, acteurs économiques existants, associations... L͛ESS eŶ gĠŶĠƌal, et notre 

Générateur BFC en particulier, seront promus dans nos relations partenariales avec les EPCI. 
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4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

De Ŷoŵďƌeuses politiƋues puďliƋues ŵises eŶ œuvƌe paƌ la ‘ĠgioŶ interagissent avec le développement 

économique. 

EŶ taŶt Ƌue seĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues à paƌt eŶtiğƌe, le touƌisŵe, l͛agƌiĐultuƌe, la forêt-bois contribuent 

pleinement à l͛ĠĐoŶoŵie loĐale de Ŷotƌe ‘ĠgioŶ. D͛autƌes doŵaiŶes Đoŵŵe la vie assoĐiative, la Đultuƌe ou 
le sport y participent également. 

Les politiques liées à la formation (lycées, formation professionnelle, enseignement supérieur, orientation) 

résoŶŶeŶt foƌteŵeŶt aveĐ l͛ĠĐoŶoŵie : l͛ĠvolutioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ gƌaŶdes tƌaŶsitioŶs, 
la réponse aux besoins dans les métiers en tension ou la montée en compétence des salariés sont autant 

d͛eŶjeuǆ tƌaŶsveƌsauǆ ŵajeuƌs de Đe ŵaŶdat. 

De même, parce que ce sont dans nos laboratoires que se construisent les innovations de demain, la 

ƌeĐheƌĐhe, l͛iŶŶovatioŶ et le tƌaŶsfeƌt ĐoŶstitueŶt Ġgalement des pierres angulaires pour le développement 

économique.  

Enfin, les politiques associées à la transition écologique (mobilités, ĠŶeƌgie, pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
de la ressource en eau) sont intimement liées aux efforts réalisés par les acteurs économiques pour 

ƌatioŶaliseƌ l͛eŵpƌeiŶte eŶviƌoŶŶeŵeŶtale de leuƌs aĐtivitĠs. 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

La ĐoŶtƌiďutioŶ des foŶds euƌopĠeŶs auǆ politiƋues ĠĐoŶoŵiƋues et de l͛eŵploi est ŵajeuƌe, puisƋu͛uŶe 
partie substantielle du Fonds européen de développement régional (FEDER) est orientée sur des objectifs de 

ĐoŵpĠtitivitĠ. Le FEDE‘ peƌŵet de fiŶaŶĐeƌ ŶotaŵŵeŶt des pƌojets de ƌeĐheƌĐhe et d͛iŶŶovatioŶ, ŵais 
ĠgaleŵeŶt des pƌojets d͛iŶvestisseŵeŶts des PME via des suďveŶtioŶs ou des iŶstruments financiers. Par 

exemple, un fonds de participation régional, destiné exclusivement aux entreprises du territoire de la région 

se déclinant en deux outils complémentaires : un instrument de co-investissement et un instrument de 

garantie des premièƌes peƌtes d͛uŶ poƌtefeuille de pƌġts seƌa ŵis eŶ plaĐe via le FoŶds euƌopĠeŶ 
d͛iŶvestisseŵeŶt ;FEIͿ. 

Le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) permet pour sa part de financer en 

subvention des investissements dans les industries agroalimentaires. Enfin, le Fonds social européen plus 

;FSE+Ϳ peƌŵet d͛aĐĐƌoitƌe l͛aĐĐğs à l͛eŵploi duƌaďle et la ƌeĐoŶveƌsioŶ pƌofessioŶŶelle. 

Les politiƋues ƌĠgioŶales doiveŶt doŶĐ s͛aƌtiĐuleƌ aveĐ les dispositifs du FEDE‘, du FEADE‘ et du FSE+, qui 

constituent autant d͛oppoƌtuŶitĠs de fiŶaŶĐeƌ l͛ĠĐoŶoŵie et l͛eŵploi.  
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AXE 1 - AGRICULTURE, VITICULTURE ET AGROALIMENTAIRE 

 

1. Rappel des enjeux  

 

Une grande région rurale et agricole, riche de diversités 

La Bourgogne-Franche-Comté est la cinquième plus grande région métropolitaine (9 % de la surface 

ŶatioŶaleͿ. L͛agƌiĐultuƌe oĐĐupe ϱϬ % du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, réparti de manière équilibrée entre terres arables 

et prairies.  

Les activités agricoles sont souvent spécialisées par territoire : la production laitière sous signe de qualité 

domine dans le massif du Jura. La production de lait « standard » se maintient plus à l'ouest. L'élevage 

allaitant est très présent au sud-ouest de la région. Globalement, l'ensemble de ces élevages valorise les 

prairies permanentes qui couvrent un quart du territoire régional. 

Les grandes cultures et notamment les céréales à paille (blé, orge) et les oléo-protéagineux (colza) occupent 

les vallées et plaines aux terres plus profondes mais également les plateaux au potentiel plus limité. Les 

vignes, très emblématiques, couvrent moins de 2 % de la région.  

L'agriculture biologique se pratique sur près de 200 000 ha, soit 8 % de la SAU régionale.   

L͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛agƌiĐultuƌe daŶs l͛ĠĐoŶoŵie ƌĠgioŶale et l͛eŵploi  

L͛agƌiĐultuƌe ƌĠgioŶale ƌepƌĠseŶte ϰ % de la valeuƌ ajoutĠe de la ƌĠgion, contre 2 % au niveau national. Elle 

mobilise également plus de 50 000 actifs permanents. 

Le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs est eŶ ďaisse, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les plus petites. SiŵultaŶĠŵeŶt, l͛augŵeŶtatioŶ 
du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs sous foƌŵe soĐiĠtaiƌe se tƌaduit par un agrandissement de la surface moyenne 

des eǆploitatioŶs et du Ŷoŵďƌe de salaƌiĠs agƌiĐoles. L͛agƌiĐultuƌe ďiologiƋue ŶĠĐessite ĠgaleŵeŶt uŶe ŵaiŶ 
d͛œuvƌe plus iŵpoƌtaŶte. 

L͛agƌiĐultuƌe ƌĠgioŶale ĐoŶstitue eŶ outƌe uŶ ĠlĠŵeŶt stƌuĐtuƌaŶt des filiğƌes agroalimentaires régionales qui 

représentent 13 % des emplois manufacturiers régionaux. La moitié de ces emplois sont liés aux produits de 

l͛Ġlevage ƌĠgioŶal ;lait, viaŶdeͿ. Les pƌoduĐtioŶs vĠgĠtales ;ŶotaŵŵeŶt le viŶͿ ƌepƌĠseŶteŶt pƌğs de ϱϬ % de 
la valeur ajoutée agricole.  

La vente en « circuit court » est désormais un débouché pour près de 20 % des productions locales. Par 

ailleuƌs, la ĐoŶsoŵŵatioŶ de viaŶde de ďœuf dĠĐƌoît et 53 % des bovins sont abattus dans notre région. 

Le secteur agricole est marƋuĠ paƌ uŶe ŵoǇeŶŶe d͛âge ĠlevĠe des Đhefs d͛eǆploitatioŶ : ϭ eǆploitaŶt suƌ Ϯ a 
plus de 50 ans et seulement 2 départs sur 3 sont remplacés. 

 

2. Les interventions de la Région  

 

Le ƌeŶouvelleŵeŶt des gĠŶĠƌatioŶs eŶ agƌiĐultuƌe et le soutieŶ à l͛eŵploi agƌiĐole :  

L͛agƌiĐultuƌe ƌĠgioŶale et toutes les aĐtivitĠs Ƌui eŶ dĠpeŶdeŶt soŶt pouƌvoǇeuses d͛eŵplois loĐauǆ et de vie 
sur nos territoires, particulièrement ruraux. Le renouvellement des générations en agriculture, comme le 
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soutieŶ à l͛iŶstallatioŶ des jeuŶes agƌiĐulteuƌs, soŶt doŶĐ au Đœuƌ de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale, via des pƌogƌaŵŵes 
dĠdiĠs de soutieŶ à l͛iŶstallatioŶ, auǆ Ġtudes de ŵaƌĐhĠ et de faisaďilitĠ, au dĠveloppeŵeŶt des seƌviĐes de 
ƌeŵplaĐeŵeŶt et gƌoupeŵeŶts d͛eŵploǇeuƌs. 

La compétitivité des filières agricoles :  

La structuration des filières agricoles est une condition essentielle de la réussite économique et du 

dĠveloppeŵeŶt de Ŷotƌe agƌiĐultuƌe ƌĠgioŶale. Le soutieŶ auǆ filiğƌes est doŶĐ uŶ ŵaƌƋueuƌ foƌt de l͛aĐtioŶ 
régionale, avec des actions collectives dédiées à la création de valeur ajoutée (nouvelles productions, signes 

de ƋualitĠͿ et à la pƌoŵotioŶ des pƌoduits de ƋualitĠ, à la stƌuĐtuƌatioŶ et au dĠveloppeŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe 
biologique et des filières émergentes. 

Les liens entre la société civile, les teƌƌitoiƌes et l͚agƌiĐultuƌe :  

La crise sanitaire a favorisé la croissance de nouveaux comportements de consommation alimentaire dans 

Ŷotƌe paǇs. L͛atteŶte de pƌoduits plus loĐauǆ, plus autheŶtiƋues, doit être accompagnée, en favorisant le 

développeŵeŶt de l͛aliŵeŶtatioŶ de pƌoǆiŵitĠ iŶtĠgƌaŶt les eŶjeuǆ de « juste » ƌĠŵuŶĠƌatioŶ des 
pƌoduĐteuƌs, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets teƌƌitoƌiauǆ ;ĐeŶtƌe de ƌessouƌĐesͿ, des audits teƌƌitoƌiauǆ. 

La pƌoŵotioŶ des ŵĠtieƌs de l͛agƌiĐultuƌe et des filiğƌes auprès du grand public et des plus jeunes (élèves du 

primaire et secondaire) ou dans le cadre de salons professionnels reste une des orientations fortes pour 

ĐoŶsolideƌ le lieŶ aveĐ la soĐiĠtĠ Đivile et ĐoŶtƌiďueƌ à l͛attƌaĐtivitĠ des ŵĠtieƌs agƌiĐoles. 

Le dispositif « Tournesol » sera poursuivi pour accompagner les agriculteurs qui se questionnent sur leur 

avenir professionnel. 

L͛ĠvolutioŶ veƌs des sǇstğŵes de pƌoduĐtioŶ plus veƌtueuǆ, plus effiĐieŶts et plus ƌĠsilieŶts :  

Le changement climatique est aujourd͛hui uŶe ƌĠalitĠ Ƌui ƋuestioŶŶe la pĠƌeŶŶitĠ d͛eǆploitatioŶs, de filiğƌes 
et, plus laƌgeŵeŶt, de Ŷotƌe ŵodğle de pƌoduĐtioŶ agƌiĐole. L͛aŵplifiĐatioŶ du soutieŶ à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
individuel et collectif, ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛adaptatioŶ et la lutte ĐoŶtƌe le Đhangement climatique, est donc 

uŶe pƌioƌitĠ. Cela passe eŶ paƌtiĐulieƌ paƌ la ŵodeƌŶisatioŶ des ďâtiŵeŶts d͛Ġlevage pouƌ la saŶtĠ et la 
sĠĐuƌitĠ des hoŵŵes et des aŶiŵauǆ et l͛ĠvolutioŶ des sǇstğŵes de pƌoduĐtioŶ. 

La ƌeĐheƌĐhe, l͛iŶŶovatioŶ, l͛eǆpĠƌiŵeŶtation et la diffusion des connaissances doivent également être 

poursuivies, pour continuer à promouvoir des modèles de production plus vertueux et résilients. 

La prévention sanitaire :  

La Région poursuivra la surveillance et la lutte biologique contre la flavescence dorée. Un nouveau 

conventionnement avec la Fédération Régionale des groupements de défense sanitaire sera mis en place. 

D͛uŶe suďveŶtioŶ iŶdiffĠƌeŶĐiĠe, Ŷous passeƌoŶs à des appels à pƌojet aŶŶuels ĐiďlĠs suƌ des aĐtioŶs pƌĠĐises 
où nous pourrons ŵesuƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe et l͛effiĐaĐitĠ. 

3. Les priorités du mandat  

 

A l͛ĠĐhelle de ĐhaĐuŶ des teƌƌitoiƌes Ƌui ĐoŵposeŶt la BouƌgogŶe-Franche-CoŵtĠ, l͛agƌiĐultuƌe est appelĠe à 
contribuer à de multiples transitions alimentaires, environnementales, énergétiques et sociétales. La Région 

aidera les acteurs agricoles à relever ces défis en continuant à répondre aux exigences de compétitivité de 

cette activité économique et visant à garantir une juste rémunération des producteurs.  
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• Contribuer au renouvellement des générations  

AfiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtivitĠ des ŵĠtieƌs agƌiĐoles, la Région, qui aura la responsabilité de la « Dotation 

Jeunes Agriculteurs » à paƌtiƌ de ϮϬϮϯ, ŵaiŶtieŶdƌa soŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt fiŶaŶĐieƌ à l͛ideŶtiƋue, malgré une 

ďaisse des dotatioŶs fiŶaŶĐiğƌes de l͛Euƌope.  Elle faĐiliteƌa l͛aĐĐğs au foŶĐieƌ pouƌ les ĐaŶdidats à l͛iŶstallatioŶ 
Ŷe pouvaŶt disposeƌ d͛uŶe tƌaŶsŵissioŶ « familiale ». 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtƌiďueƌa ĠgaleŵeŶt à favoƌiseƌ l͛iŶstallatioŶ d͛agƌiĐulteuƌs de plus de ϰϬ aŶs et des hoƌs Đadƌe, 
via uŶ sǇstğŵe d͛avaŶĐes ƌeŵďouƌsaďles ou de prêts d͛hoŶŶeuƌ. 

Ces actions donneront lieu à une vigilance particulière pour les secteurs en déprise agricole. 

• Mener une politique différenciée pour tenir compte des disparités régionales  

Renforcer la prise en compte des disparités et spécificités économiques et sociales, comme des contraintes 

propres à chaque territoire, est un enjeu majeur pour ajuster les politiques régionales au plus près des 

ĐoŶtƌaiŶtes et ďesoiŶs loĐauǆ. UŶe Ŷouvelle gĠŶĠƌatioŶ d͛audits agƌiĐoles doit doŶĐ ġtƌe tƌavaillĠe suƌ la ďase 
des audits 360°, aveĐ pouƌ oďjeĐtif de ĐoŶstƌuiƌe des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶ teƌƌitoƌialisĠs, eŶ lieŶ aveĐ la 
profession, mais aussi les acteurs publics locaux. 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtƌiďueƌa ĠgaleŵeŶt à l͛aĐƋuisitioŶ paƌ les ĐolleĐtivitĠs loĐales de teƌƌes agƌiĐoles, dans le double 

oďjeĐtif de lutteƌ ĐoŶtƌe l͛aƌtifiĐialisatioŶ et de favoƌiseƌ la ƌeloĐalisatioŶ d͛eǆploitatioŶs agƌiĐoles. 

• Défendre la juste rémunération de nos agriculteurs  

La Région poursuivra son soutien en direction des filières agricoles sur la base de la contractualisation, en 

s͛appuǇaŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ la ĐoŶstitutioŶ de sigŶes de ƋualitĠ à ŵġŵe de gĠŶĠƌeƌ de la plus-value. Elle 

accompagnera les agriculteurs dans les adaptations nécessaires pour diversifier leurs revenus.  

La ‘ĠgioŶ s͛assoĐieƌa ĠgaleŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ŵaƌƋue ƌĠgioŶale, Ƌui gaƌaŶtiƌa l͛oƌigiŶe loĐale des 
produits comme la juste rémunération des agriculteurs adhérents. Cette marque aura vocation à contribuer 

au renforcement de la place des produits locaux et bio dans les repas servis aux lycéens de notre région. La 

Région continuera également de travailler à la constitution de réseaux de commercialisation et de vente 

directe sur les territoires. 

Un fonds d͛iŶvestisseŵeŶt dĠdiĠ à l͛agƌoaliŵeŶtaiƌe seƌa ŵis eŶ œuvƌe, aveĐ l͛oďjeĐtif d͛iŶvestiƌ daŶs les 

entreprises clés pour maintenir les centres de décision en région et préserver la structuration des filières. 

Pouƌ favoƌiseƌ l͛aliŵeŶtatioŶ de pƌoǆiŵitĠ et ĐooƌdoŶŶeƌ l͛aide ĠĐoŶoŵiƋue auǆ aďattoiƌs, uŶ sĐhĠŵa 
ƌĠgioŶal seƌa ĐoŶstƌuit aveĐ l͛Etat afiŶ de dĠfiŶiƌ les pƌioƌitĠs d͛iŶvestisseŵeŶts tout eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte 
les spécificités territoriales et le bien-être animal. 

• Accompagner la transition écologique  

La ‘ĠgioŶ pouƌsuivƌa la ŵise eŶ œuvƌe d͛audits peƌŵettaŶt d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les eǆploitatioŶs dans la 

transition écologique. Elle poursuivra son soutien aux investissements nécessaires (stockage des fourrages 

et eaux de pluie, préservation de la ressource en eau, lutte contre le gel tardif, maîtrise des gaz à effets de 

seƌƌe…Ϳ.  
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FaĐe à la foƌte ĠvolutivitĠ de la Đƌise ĐliŵatiƋue, la ‘ĠgioŶ aĐĐoŵpagŶeƌa l͛agƌiĐultuƌe et les aĐteuƌs de 
l͛iŶŶovatioŶ daŶs l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et la diffusioŶ de pƌatiƋues Ŷouvelles tƌansposables (espaces test 

agƌiĐoles…Ϳ. 

La région poursuivra son action pour structurer la filière biologique, de la production à la transformation, afin 

de sécuriser les débouchés.  

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Avec des productions agricoles et viticoles reconnues au-delà de Ŷos fƌoŶtiğƌes, l͛agƌiĐultuƌe ĐoŶtƌiďue 
pleiŶeŵeŶt au dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et à l͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal. 

Au-delà, la profession agricole est également en première ligne face aux conséquences du changement 

ĐliŵatiƋue et pleiŶeŵeŶt aĐtƌiĐe des tƌaŶsitioŶs à ŵeŶeƌ. L͛agƌiĐultuƌe est de fait eŶ lieŶ Ġtƌoit aveĐ les 
politiques régionales menées en matière de transition écologique, de biodiversité ou de préservation de la 

ressource en eau. 

La transition alimentaire et une alimentation saine et produite localement sont de plus des enjeux majeurs 

de santé publique, sur lesquels la Région interviendra en particulier dans sa politique lycées, en visant 75 % 

d͛aliŵeŶtatioŶ ďio et loĐale à la fiŶ du mandat pour les produits disponibles en région. Cela se traduira par 

une forte interaction avec les filières de nos territoires pour construire les réseaux permettant de remplir cet 

objectif. 

 

5. Contribution des fonds européens  

 

Le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) soutient les projets liés aux mutations de 

l'espace rural et de l'agriculture. Il vise à renforcer la compétitivité et la performance écologique du secteur 

agricole et agroalimentaire. Second pilier de la PAC, il repose sur un principe de cofinancement entre des 

crédits européens et des contreparties nationales (principalement Etat, Régions, Départements, Agences de 

l͛eauͿ. 

Pour la prochaine programmation 23-27, un document national unique, le Plan stratégique national, établira 

les oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues ĐoŵŵuŶes à l͛ĠĐhelle de la FƌaŶĐe. La ‘ĠgioŶ seƌa autoƌitĠ de gestioŶ à l͛ĠĐhelle 
de la Bourgogne-Franche-Comté, permettant une harmonisation et une uŶifoƌŵitĠ des soutieŶs à l͛ĠĐhelle 
de notre région.   

Au Ŷiveau de l͛eŶveloppe aŶŶuelle Ƌui a ĠtĠ ƌĠpaƌtie eŶtƌe Régions, elle représente près de 49 millions 

d͛euƌos pouƌ la Bourgogne-Franche-Comté, gƌâĐe à la ŵoďilisatioŶ de l͛eǆĠĐutif ƌĠgioŶal et de la pƌofessioŶ 
agricole, soit eŶviƌoŶ Ϯϰϱ ŵillioŶs d͛euƌos de ĐƌĠdits euƌopĠeŶs suƌ l͛eŶseŵďle de la pĠƌiode de 
programmation. Ce montant permet une augmentation de la dépense publique sur la majorité des dispositifs 

retenus, grâce aux choix et à la concentration opérée sur les dispositifs retenus. 

La Région conduit l͛eŶseŵďle de ses tƌavauǆ eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ la pƌofessioŶ agƌiĐole et les ĐofiŶaŶĐeuƌs 
que sont les Départements et AgeŶĐes de l͛eau.  

Il a été donné une importance particulière aux mesures en faveur de la transition écologique et énergétique 

(agroécologie, stockage du fourrage, adaptation aux aléas climatiques).   
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Deux nouvelles mesures ont été inscrites dans le PSN :  

• La possiďilitĠ de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛hǇdƌauliƋue ĐolleĐtif : la sécurisation des besoins en eau de 

l͛agƌiĐultuƌe, dans un contexte de changement climatique, représente un enjeu vital pour la 

rentabilité des exploitations et pour la souveraineté alimentaire de notre territoire. Mais le 

fiŶaŶĐeŵeŶt d͛uŶe telle ŵesuƌe Ŷe pouƌƌa se faiƌe Ƌu͛à tƌaveƌs uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe aĐĐeptĠ de 
tous, saŶs ĐoŶflit d͛usage et aveĐ la voloŶtĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe de solutioŶs teĐhŶiƋues peƌŵettaŶt 
à l͛agƌiĐultuƌe d͛ġtƌe plus ĠĐoŶoŵe eŶ eau. 

• La gĠŶĠƌalisatioŶ à l͛ĠĐhelle de la Bourgogne-Franche-Comté du Partenariat Européen pour 

l͛IŶŶovatioŶ ;PEI) qui permet de lancer des projets multi-aĐteuƌs afiŶ de ƌĠpoŶdƌe paƌ l͛iŶŶovatioŶ 
auǆ eŶjeuǆ de l͛agƌiĐultuƌe. 

EŶfiŶ la ŵise eŶ œuvƌe de la DJA ƌevieŶdƌa auǆ Régions avec un taux de cofinancement qui passe de 80 % de 

FEADER à 60 %. Le ŵaiŶtieŶ d͛uŶ Ŷiveau de DJA Đoŵparable dans la future programmation est un acte fort 

car il consiste à doubler les contreparties ; l͛iŵpaĐt ďudgĠtaiƌe pouƌ la RĠgioŶ est estiŵĠ à ϯ ŵillioŶs d͛euƌos 
par an. La nouvelle DJA en cours de construction avec les syndicats agricoles prendra en considération dans 

ses modulations la transition agroécologique et la différenciation territoriale, afin de « donner plus à ceux 

qui ont moins ». 

La maquette étant désormais stabilisée au niveau national, des groupes de travail vont se constituer de 

manière concertée afin de détailler le contenu et les modalités de gestion de chaque dispositif. Cette fois-ci 

encore, la prise en compte des ruptures et des mutations du monde agricole face aux changements 

climatiques sera obligatoire, conditionnant les aides financières à des investissements vertueux tant pour la 

pĠƌeŶŶitĠ de l͛eǆploitatioŶ Ƌue pouƌ la pƌoteĐtioŶ de la Ŷatuƌe. 

Enfin, il a également été fait le choix politique de prendre en charge sur le budget général de la Région 

différentes mesures en raison du ŵode de fiŶaŶĐeŵeŶt ou de l͛iŶstƌuĐtioŶ plus adaptĠs.   
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AXE 1 – TOURISME         

 
1. Rappel des enjeux 

Le tourisme est un secteur économique majeur en France en tant que première destination mondiale. Il 

mobilise 43 000 emplois en Bourgogne-Franche-Comté, soit quasi autant que la filière automobile à cela près 

Ƌu͛ils Ŷe soŶt pas dĠloĐalisaďles. Le secteur pèse plus de 6 % du PIB régional soit 2 points de plus que le 

secteur agricole. 

La Bourgogne-Franche-Comté a de nombreux atouts à faire valoir, avec un patrimoine riche et varié, un cadre 

Ŷatuƌel pƌĠseƌvĠ, uŶe gastƌoŶoŵie et des pƌoduĐtioŶs attƌaĐtives… Mieux faire connaître ces atouts et 

contribuer à leur valorisation de manière optimale sont donc des enjeux essentiels. Au-delà, l͛offƌe 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue, paƌ sa vaƌiĠtĠ, sa ƋuaŶtitĠ et sa ƋualitĠ, constitue un autre levier essentiel sur 

lequel la Région continuera à agir. 

Le tourisme constitue donc un formidable levier de développement économique et des territoires. Son 

impact sur le plan environnemental doit être pleinement pris en compte, afin de construire une offre plus 

durable et pleinement respectueuse de nos atouts en matière de cadre de vie. 

La Đƌise saŶitaiƌe a touĐhĠ duƌaďleŵeŶt Đe seĐteuƌ d͛aĐtivitĠ eŶ ƌaisoŶ des ĐoŶfiŶeŵeŶts et feƌŵetuƌes 
administratives successifs. Le premier ĐoŶfiŶeŵeŶt, d͛apƌğs l͛Observatoire régional du tourisme chiffre, a 

ainsi entraîné ϵ ŵillioŶs de ŶuitĠes ŶoŶ ĐoŶsoŵŵĠes et ϱϬϬ ŵillioŶs d͛euƌos de Đhiffƌe d'affaiƌes eŶ ŵoiŶs 
pour les acteurs. La Région devra adapter ses actions pour soutenir la reprise économique des entreprises 

touristiques et un travail collectif devra être initié, afiŶ d͛Ġtaďliƌ uŶ diagŶostiĐ des ŵĠtieƌs eŶ teŶsioŶ pouvaŶt 
aďoutiƌ à uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs pouƌ le seĐteuƌ de l'hôtelleƌie-restauration. 

2. Les interventions de la Région 

La Région a la compétence exclusive pour le soutien économique aux entreprises de la filière, mais partage 

la compétence tourisme avec le bloc communal et les Départements. Son rôle de coordinateur donne à la 

Région la mission de définir les objectifs à moyen terme du développement touristique régional et en fixe les 

ŵodalitĠs et ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuvƌe, via soŶ SĐhĠŵa ‘ĠgioŶal de DĠveloppeŵeŶt du Touƌisŵe et des 
Loisiƌs ;S‘DTLͿ. Elle doit ĠgaleŵeŶt assuŵeƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ CoŵitĠ ‘ĠgioŶal du Touƌisŵe (CRT). 

La politique touristique régionale est déclinée à travers les 5 objectifs stratégiques du SRDTL, qui fixe un cap 

et des actions : 

1. Augmenter les retombées économiques du tourisme ; 

2. Adapteƌ l͛offƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶts ; 

3. DĠveloppeƌ l͛attƌaĐtivitĠ et la pƌoŵotioŶ de la ƌĠgioŶ ; 

4. Développer une offre de tourisme durable ; 

5. Développer une offre de tourisme solidaire ; 

Le futur SRDTL, qui sera renouvelé en 2023, devra prendre en considération de nouveaux défis : 

Intégrer dans toutes ses ĐoŵposaŶtes la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue. C͛est uŶ iŵpĠƌatif pouƌ le touƌisŵe, 

notamment pour accompagner les territoires de moyenne montagne afin de préparer la fin du tourisme 

blanc, mais aussi pour soutenir davantage encore les projets liés à un tourisme durable et les hébergements 

écoresponsables. La poursuite des états généraux de la transition du tourisme de montagne se traduira par 

une rencontre annuelle avec les acteurs concernés. Le soutien au tourisme durable se fera également à 
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travers la mise eŶ œuvƌe de ĐoŶtƌats d͛itiŶĠƌaiƌes et d͛un schéma spécifique dédié au tourisme fluvial. Une 

ƌĠfleǆioŶ seƌa eŶgagĠe pouƌ favoƌiseƌ l͛usage des tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ daŶs le doŵaiŶe du touƌisŵe et 
apporter des moyens adaptés pour accéder aux sites touristiques. 

La politique du tourisme devra soutenir le développement des hébergements touristiques en facilitant la 

transmission/reprise des établissements, notamment en zones rurales, eŶ ƌeŶfoƌçaŶt l͛offƌe d͛hôtelleƌie 
iŶdĠpeŶdaŶte gƌâĐe à la foŶĐiğƌe iŵŵoďiliğƌe. Il s͛agiƌa aussi de tƌavailleƌ eŶ diƌeĐtioŶ des propriétaires de 

ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes afiŶ d͛optiŵiseƌ l͛oĐĐupatioŶ de leuƌs logeŵeŶts vaĐaŶts.  

Il faudra renouveler le travail partenarial pour construire, aux côtés des départements, des communes et des 

intercommunalités, une politique touristique cohérente et partagée, avec la mise en place de nouveaux 

ĐoŶtƌats de statioŶ et ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe vĠƌitaďle politiƋue de diffĠƌeŶĐiatioŶ. L͛agƌitouƌisŵe pouƌƌait Ǉ 
trouver sa place, afin de dynamiser les zones rurales et contribuer à la diversification des revenus des 

agriculteurs. 

Les ŵutatioŶs seƌoŶt aussi d͛oƌdƌe soĐiĠtal et teĐhŶologiƋue autouƌ du ŶuŵĠƌiƋue. Le soutieŶ à l͛iŶŶovatioŶ 
sera une priorité, car elle est souƌĐe de ĐoŵpĠtitivitĠ des eŶtƌepƌises. L͛oƌgaŶisatioŶ aŶŶuelle du Pƌiǆ ƌĠgioŶal 
de l͛innovation touristique sera pérennisée et la RĠgioŶ iŶĐiteƌa à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ iŶĐuďateuƌ d͛eŶtƌepƌises 
touristiques innovantes.  

Il faudƌa eŶvisageƌ plus d͛iŶĐlusioŶ aveĐ le dĠveloppeŵeŶt du touƌisŵe soĐial daŶs l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
professionnels des centres et villages de vacances. Un tourisme plus inclusif devra aussi être engagé autour 

du label « Tourisme et Handicap ».  

Le tourisme industriel et la valorisation des savoir-faiƌe et des ŵĠtieƌs d͛aƌts seƌa ĠgaleŵeŶt uŶ aǆe de 
réflexion du SRDTL. 

Le tourisŵe a ĠtĠ ideŶtifiĠ Đoŵŵe l͛uŶ des ŵoteuƌs de l͛attƌaĐtivitĠ ƌĠgioŶale.  La mise en œuvƌe de la 

dĠŵaƌĐhe d͛attƌaĐtivitĠ, qui consiste à faire de la région Bourgogne-Franche-Comté une destination saine et 

accessible, doit se poursuivre. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

• Un iŶĐuďateuƌ d’eŶtƌepƌises iŶŶovaŶtes 

 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtƌiďueƌa à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ iŶĐuďateuƌ d͛eŶtƌepƌises iŶŶovaŶtes eŶ ŵatiğƌe touƌistiƋue, oƌieŶtĠ 
veƌs la douďle thĠŵatiƋue de l͛hospitalitĠ et de l͛itiŶĠƌaŶĐe. Cette stƌuĐtuƌe auƌa voĐation à accompagner et 

à faire émerger une dizaine de nouvelles entreprises chaque année. 

 

 

• Appel à projets hébergements touristiques écoresponsables 

 

Afin de favoriser le développement des hébergements touristiques écoresponsables, la Région lancera un 

appel à projets annuel, pouƌ souteŶiƌ des pƌojets iŶŶovaŶts suƌ le plaŶ de la ĐoŶstƌuĐtioŶ, de l͛aĐĐessiďilitĠ, 
des filiğƌes d͛eǆĐelleŶĐe ƌĠgioŶales ou liĠs à l͛agƌotouƌisŵe. 
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• AĐƋuisitioŶ d’uŶ outil de pilotage digital de la fƌĠƋueŶtatioŶ touƌistique 

 

AfiŶ d͛optiŵiseƌ les aĐtioŶs de pƌoŵotioŶ et de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, la RĠgioŶ soutieŶdƌa l͛aĐƋuisition par le CRT 

d͛uŶ outil de pilotage digital de la fƌĠƋueŶtatioŶ touƌistiƋue de la région, peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ uŶ suivi eŶ 
continu des performances des hébergements. 

 

 

• Mise eŶ œuvƌe d’uŶe platefoƌŵe de distƌiďutioŶ à destiŶatioŶ des pƌofessioŶŶels du voǇage 

 

L͛oďjeĐtif est de peƌŵettƌe auǆ ageŶĐes de voǇages et auǆ touƌs opĠƌateuƌs fƌaŶçais et étrangers de réserver 

des offres touristiques régionales. Cette plateforme numérique serait développée au sein du CRT et 

garantirait une ŵeilleuƌe visiďilitĠ de l͛offƌe touƌistiƋue ƌĠgioŶale, eŶ ĠtaŶt la poƌte d͛eŶtƌĠe uŶiƋue pouƌ les 
professionnels. 

 

• CréatioŶ d’uŶe ĠĐole du touƌisŵe 

 

La ‘ĠgioŶ Ġtudieƌa l͛oppoƌtuŶitĠ de création une grande école de tourisme régionale de type école de 

commerce, afin de former des professionnels du tourisme de niveau supérieur dans les domaines de 

l͛iŶgĠŶieƌie, du dĠveloppeŵent touristique, des activités touristiques, du marketing touristique et de 

l͛aĐĐueil. 
 

 

• LaŶĐeƌ uŶ appel à pƌojets pouƌ des ĠvĠŶeŵeŶts touƌistiƋues d’eŶveƌguƌe ŶatioŶale 

 

AfiŶ de dǇŶaŵiseƌ le touƌisŵe d͛affaiƌes, la Région lancera chaque année un appel à projets visant à favoriser 

l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛ĠvĠŶeŵeŶts touƌistiƋues d͛eŶveƌguƌe ŶatioŶale ;ĐoŶgƌğs, saloŶs, asseŵďlĠes gĠŶĠƌales…Ϳ. 

 

• Aŵplifieƌ l’aĐtioŶ ƌĠgioŶale pouƌ le touƌisme social et solidaire 

 

Les aides aĐtuelles de la ‘ĠgioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛iŶvestisseŵeŶt seƌoŶt ďoŶifiĠes pouƌ la ƌĠŶovatioŶ et le 
développement des centres et villages de vacances. Le dispositif de soutien au tourisme social du PAIR, visant 

à la mise aux normes des établissements, sera pérennisé.  

 

La ‘ĠgioŶ soutieŶdƌa ĠgaleŵeŶt l͛aĐĐƌoisseŵeŶt d͛uŶe offƌe touƌistiƋue aĐĐessiďle, via ŶotaŵŵeŶt la 
promotion du label « Tourisme et Handicap ». 
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4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

De Ŷoŵďƌeuǆ faĐteuƌs, liĠs auǆ politiƋues ƌĠgioŶales, iŶflueŶt favoƌaďleŵeŶt suƌ l͛attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue du 
territoire :  

- Les offres patrimoniales, culturelles ou sportives sont des vecteurs majeurs d͛attƌaĐtivitĠ 

touristiques. 

- La qualité environnementale et la valorisation durable des atouts de notre Région constituent des 

faĐteuƌs d͛attƌait aveĐ la ĐƌoissaŶĐe de la deŵaŶde suƌ uŶe offƌe touƌistiƋue veƌte et nature. 

- Les filiğƌe agƌiĐoles et vitiĐoles d͛eǆĐelleŶĐe et les spécificités de nos terroirs justifient également à 

des activités touristiques spécifiques. 

- Les ŵoďilitĠs paƌtiĐipeŶt à l͛aĐtivitĠ touƌistiƋue eŶ faĐilitaŶt l͛aĐĐğs à Ŷotƌe ‘ĠgioŶ comme l͛itiŶĠƌaŶĐe 
touristique entre les territoires. 

- Le domaine de la formation (initiale, des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi et des professionnels du tourisme) 

doit être mobilisé pour contrer les difficultés de recrutement sur ce secteur en tension. 

- Le développement du numérique contribue également à développer de nouvelles formes de 

tourisme. 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Le volet Massif du Jura, ainsi que le volet territorial (urbain et rural), financés par le FEDER, permettront de 

souteŶiƌ le touƌisŵe duƌaďle suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Le Massif du Juƌa, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt, doit faiƌe 
pƌeuve d͛iŶŶovation pour accorder son économie avec les enjeux de transition écologique. La transition 

énergétique des hébergements touristiques du Massif du Jura sera une action essentielle du prochain 

programme FEDER BFC. Le FEDER sera levier dans le cadre de stratégies de territoire, en cohérence avec les 

schémas régionaux, pour un tel soutien aux services et équipements touristiques régionaux et au patrimoine. 

Dans le cadre du programme LEADER 2023-ϮϬϮϳ, les Gƌoupes d͛aĐtioŶ loĐale ;GALͿ pƌĠseŶteƌoŶt uŶe 
stratégie territoriale, en coordination avec les autres fonds européens éligibles sur le territoire, pour soutenir 

le dĠveloppeŵeŶt loĐal, et eŶ paƌtiĐulieƌ l͛aĐtivitĠ et l͛attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue de leuƌ teƌƌitoiƌe. 

Interreg France-Suisse 2021-2027, via une priorité du programme répondant à l͛eŶjeu de ƌeŶfoƌĐeƌ 
l͛attƌaĐtivitĠ et les ƌetoŵďĠes ĠĐoŶoŵiƋues liĠes au patƌiŵoiŶe Đultuƌel et Ŷatuƌel, permettra de valoriser la 

zoŶe de ĐoopĠƌatioŶ. Il s͛agit d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les effoƌts des pôles touƌistiƋues dans la diversification de leur 

offƌe. L͛oďjeĐtif est doŶĐ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtivitĠ eŶ souteŶaŶt la ĐƌĠatioŶ, le dĠveloppeŵeŶt, le ŵaƌketiŶg 
territorial, la promotion et la commercialisation de produits touristiques composites valorisant la 

complémentaritĠ eŶtƌe les sites, les aĐtivitĠs, les ƌiĐhesses patƌiŵoŶiales et l͛offƌe Đultuƌelle ;pƌoduits 
agritouristiques ou sylvotouristiques, découverte des patrimoines à travers les activités de loisirs, de plein 

air, tourisme industriel et scientifique...).  
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AXE 1 - ATTRACTIVITE        

 
1. Rappel des enjeux  

 
L͛eŶjeu de l͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe foƌte eŶtƌe les 
régions : celles limitrophes de la Bourgogne-Franche-CoŵtĠ eŶ pƌeŵieƌ lieu, ŵais ĠgaleŵeŶt l͛eŶseŵďle des 
Régions françaises, voiƌe d͛autƌes Régions européennes ou internationales. 

C͛est vƌai d͛aďoƌd eŶ ŵatiğƌe d͛attƌaĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, où les Đhoiǆ d͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌises soŶt 
conditionnés à de nombreux critères : accessibilité physique et numérique, disponibilité du foncier à des 

ĐoŶditioŶs fiŶaŶĐiğƌes iŶtĠƌessaŶtes, d͛uŶe ŵaiŶ d͛œuvƌe ƋualifiĠe, d͛uŶ Đadƌe de vie ĠpaŶouissaŶt pouƌ les 
salariés, coût du travail, etc. A l͛heuƌe où la ƌeloĐalisation de la production est au centre des préoccupations, 

et daŶs le ĐoŶteǆte paƌtiĐulieƌ de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de filiğƌes, ŶotaŵŵeŶt l͛autoŵoďile 
ou l͛ĠŶeƌgie, les eŶjeuǆ soŶt ŵajeuƌs et le positioŶŶeŵeŶt de la ‘ĠgioŶ BouƌgogŶe FƌaŶĐhe-Comté dans la 

concurrence est primordial. 

C͛est ĠgaleŵeŶt vƌai eŶ teƌŵes d͛attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue, où l͛offƌe eŶ ŵatiğƌe de destiŶatioŶs et de tǇpes de 

touƌisŵe est suƌaďoŶdaŶte, iŶvitaŶt à ġtƌe iŶŶovaŶt et peƌfoƌŵaŶt eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ de l͛offƌe Đomme 

dans sa valorisation pour conforter la place de la Bourgogne-Franche-Comté dans ce domaine. 

C͛est eŶfiŶ vƌai eŶ ŵatiğƌe d͛attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle, daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ƌelative staďilitĠ de la populatioŶ 
daŶs l͛eŶseŵďle des paǇs du Vieux Continent, où l͚attƌait de Ŷouvelles populatioŶs daŶs ĐeƌtaiŶs teƌƌitoiƌes 
se fait ŵajoƌitaiƌeŵeŶt au dĠtƌiŵeŶt d͛autƌes. 

DaŶs Đe ĐoŶteǆte, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛iŶdiĐateuƌs ĐlassiƋueŵeŶt utilisĠs ;PIB paƌ haďitaŶt, ĐƌĠatioŶ 
d͛eŵplois, etĐ.) placent régulièrement la région Bourgogne Franche-Comté en bas des classements. 

Pour autant, la région dispose objectivement de très nombreux atouts sur ces trois grands axes économique, 

touƌistiƋue et ƌĠsideŶtiel. C͛est pouƌƋuoi uŶe ƌĠpoŶse a ĠtĠ ĠlaďoƌĠe eŶ teƌŵes de ŵaƌketiŶg teƌƌitorial, 

visant à construire dans le temps une image positive et différenciante de la région Bourgogne Franche-

Comté, sincère et réaliste car fondée sur les atouts de notre région. 

 

2. Les interventions de la Région  

 

La Stratégie rĠgioŶale d͛attractivité, dont les bases ont été posées dans le mandat précédent, défend les 

valeuƌs d͛uŶe attƌaĐtivitĠ Ƌualitative, foŶdĠe suƌ uŶ positioŶŶeŵeŶt stƌatĠgiƋue dĠfiŶi aveĐ l͛eŶseŵďle des 
partenaires du territoire, qui peut se résumer ainsi : 

« La Bourgogne-Franche-Comté, région de référence autour du mode de vie « sain » et « accessible » : qualité 

de vie, réalisation de soi, bien-être et bien-manger, qualité des paysages, histoire et patrimoine, etc. 

« La Bourgogne-Franche-Comté, un territoire du et des possibles : foncier et immobilier accessibles, espaces 

disponibles, des villes moyennes et une ruralité accueillante. 

Les différentes composantes du territoire régional, au-delà de leurs spécificités, peuvent se retrouver dans 

ce positionnement assez large. 

En déclinaison de cette StƌatĠgie ƌĠgioŶale d͛attƌaĐtivitĠ, uŶe feuille de ƌoute gloďale a ĠtĠ ĠlaďoƌĠe et des 
premières actions oŶt ĠtĠ ŵises eŶ œuvƌe, pƌiŶĐipaleŵeŶt à l͛iŶitiative de la ‘ĠgioŶ et eŶ lieŶ Ġtƌoit aveĐ les 
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deux agences intervenant par natuƌe eŶ la ŵatiğƌe, l͛AgeŶĐe EĐoŶoŵiƋue ‘ĠgioŶale et le CoŵitĠ ‘ĠgioŶal du 
Tourisme : 

- Des éléments de langage, des films promotionnels, la valorisation des talents régionaux, une page 

Internet dédiée sur le site de la Région ; 

- La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ foŶds d͛attƌactivité, décliné en appels à projets pour inciter les partenaires et 

territoires à décliner le positionnement régional à leur échelle ; 

- Le laŶĐeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau d͛aŵďassadeuƌs ; 

- La création et la mise à disposition par l'AER auprès des entreprises d'un centre de ressources 

digital de marketing territorial ; 

- La promotion de nos marques (Bourgogne, Montagnes du Jura, Vosges) par le CRT. 

 

Mais cette stratégie doit maintenant être amplifiée au regard des enjeux de ce nouveau mandat, afin de 

travailler encore plus en proximité et en mettant en avant la question de la différentiation territoriale. 

L͛oďjeĐtif gloďal ƌeĐheƌĐhĠ à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϴ est de doŶŶeƌ de la ƌĠgioŶ uŶe iŵage poƌtĠe ĐolleĐtiveŵeŶt 
d͛ĠƋuiliďƌe de vie, de ŵodeƌŶitĠ d͛action économique et de qualité de services, qui devrait se traduire par 

uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts eŶ Bourgogne-Franche-Comté. 

 

3. Les priorités du mandat  

 

• Poursuite et amplification des actions initiées 

La démarche de marketing territorial menée daŶs le ŵaŶdat pƌĠĐĠdeŶt a ĠtĠ ĐoŶĐlue paƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe 
feuille de route visant à conforter le positionnement défini autour du mode de vie « sain » et « accessible ». 

Le déploiement de cette feuille de route, ralenti par la crise sanitaire, devra être poursuivi et amplifié dans 

sa dimension territoriale, notamment auprès des départements et EPCI. 

• StƌuĐtuƌeƌ la gouveƌŶaŶĐe et le poƌtage eŶ teƌŵes d’attƌaĐtivitĠ 

Afin que la Région joue pleinement son rôle pour définir le cap et les grandes orientations stratégiques en 

ŵatiğƌe d͛attƌaĐtivitĠ eŶ pleiŶe iŶteƌaĐtioŶ aveĐ les aĐteuƌs loĐauǆ, uŶ ĐoŵitĠ dĠdiĠ sera mis en place, 

assoĐiaŶt l͛eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes puďliĐs et pƌofessioŶŶels. 

L͛aŵplifiĐatioŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la dĠŵaƌĐhe d͛attƌaĐtivitĠ pose la question de son mode de portage. 

IŶitiĠe paƌ la ‘ĠgioŶ et aujouƌd͛hui poƌtĠe eŶ iŶteƌŶe daŶs les seƌviĐes, il Ǉ a lieu de s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ la 
ŵeilleuƌe ŵaŶiğƌe de pouƌsuivƌe le tƌavail eŶtaŵĠ, eŶ eŶvisageaŶt diffĠƌeŶts sĐeŶaƌii, doŶt la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe 

ageŶĐe d͛attƌaĐtivitĠ 

• Une communication positive autour du thème « essayer la Bourgogne-Franche-Comté » 

Le dĠveloppeŵeŶt de l͛attƌaĐtivitĠ Ŷe peut se ĐoŶĐevoiƌ Ƌu͛eŶ l͛aĐĐoŵpagŶaŶt de ŵoǇeŶs dĠdiĠs eŶ ŵatiğƌe 
de communication positive autour du territoire. La Région se donnera les moyens d͛assuƌeƌ la pƌoŵotioŶ de 
Ŷotƌe ƌĠgioŶ ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛optiƋue d͛eŶ aŵĠlioƌeƌ l͛attƌaĐtivitĠ ƌĠsideŶtielle. 
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• Soutenir les politiƋues puďliƋues favoƌisaŶt l’attƌaĐtivitĠ  

Le dĠveloppeŵeŶt de l͛attƌaĐtivité implique de nombreuses politiques publiques. La Région veillera à 

favoriser celles qui contribuent à renforcer les atouts de notre Région en matière de qualité de vie et 

d͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtivitĠ. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Comme pour le tourisme, tout ce qui contribue à renforcer la ƋualitĠ de vie paƌtiĐipe à l͛attƌaĐtivitĠ de Ŷotƌe 
‘ĠgioŶ ;ƋualitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, Đultuƌe, spoƌt, vie assoĐiative…Ϳ. 

Au-delà, le dĠveloppeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie loĐale, Ŷos filiğƌes d͛eǆĐelleŶĐes Ƌu͛elle soieŶt iŶdustƌielles ou 
agricoles, nos universités et laboratoires de recherche ĐoŶstitueŶt des atouts ŵajeuƌs d͛attƌaĐtivitĠ pouƌ 
notre Région. 

L͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, la pƌĠseŶĐe de seƌviĐes à la populatioŶ, les possiďilitĠs de dĠplaĐeŵeŶt, le 

dĠveloppeŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue ou l͛offƌe de saŶtĠ ĐoŶstitueŶt ĠgaleŵeŶt des faĐteuƌs primordiaux pour 

Đhoisiƌ de s͛iŶstalleƌ suƌ uŶ teƌƌitoiƌe. 

 

5. Contribution des fonds européens  

Les fonds européens contribuent indirectement à la démarche d͛attƌaĐtivitĠ via les thĠŵatiƋues ƌeteŶues 
dans le Programme Opérationnel (PO) et dans le programme de coopération territoriale européenne (CTE) 

Interreg France Suisse, en appui des politiques régionales. 
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AXE 1 - FORMATION DES DEMANDEURS D’EMPLOI 

 

1. Rappel des enjeux du secteur de la formation des demandeurs d’emploi  
 

Le tissu économique régional est confronté à de profondes mutations économiques, technologiques, sociales 

et environnementales, Ƌui oŶt des iŵpliĐatioŶs suƌ uŶe ŵultipliĐitĠ d͛aĐteuƌs et de territoires. Ces évolutions 

ont été fortement accélérées par la crise sanitaire et économique en 2020 et 2021. Mais ces évolutions ne 

soŶt pas seuleŵeŶt d͛oƌdƌe ĐoŶjoŶĐtuƌel, elles soŶt ĠgaleŵeŶt stƌuĐtuƌelles : vieillissement de la population 

active, insĐƌiptioŶ de plus eŶ plus Ġtƌoite de l͛ĠĐoŶoŵie daŶs uŶe ĠĐoŶoŵie ouveƌte foƌteŵeŶt 
concurrentielle, révolution technologique et industrielle permanente en lien avec le développement du 

numérique et contraintes écologiques de plus en plus prégnantes. 

Dans ce contexte, la politique régionale de foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, ĐoŵplĠtĠe paƌ uŶe aĐtioŶ 
voloŶtaƌiste eŶ diƌeĐtioŶ des aĐtifs eŶ eŵploi, joue uŶ ƌôle ĐƌuĐial daŶs l͛ĠĐoŶoŵie et l͛eŵploi du teƌƌitoiƌe, 
pour contribuer à réduire le chômage tout en permettant aux employeurs de recruter du personnel qualifié, 

en fort partenariat avec Pôle emploi. 

La Bourgogne-Franche-Comté comptabilise, à la fin 2020, 220 530 deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi ;A, B, CͿ, soit un 

taux de chômage de 7,8 %, inférieur de 1,2 point au niveau national. 

Cependant, ce bon résultat en matière de marché du travail dissimule une faiblesse régionale, liée à un niveau 

de foƌŵatioŶ de sa populatioŶ aĐtive plus faiďle Ƌue la ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale, Đaƌ l͛eŵploi Ǉ est ŵoiŶs ƋualifiĠ. 
Pour autant, il est iŵpoƌtaŶt de souligŶeƌ Ƌue le Ŷiveau de foƌŵatioŶ de la populatioŶ ƌĠgioŶale s͛est 
ŶetteŵeŶt aĐĐƌu au Đouƌs des deƌŶiğƌes dĠĐeŶŶies, eŶ lieŶ aveĐ l͛ĠlĠvatioŶ de la ƋualifiĐatioŶ des eŵplois, 
mais avec de très fortes disparités territoriales. De manière plus globale, il est intéressant de noter que le 

Ŷiveau d͛ĠduĐatioŶ des aĐtifs eŶ FƌaŶĐe est iŶfĠƌieuƌ à la ŵoǇeŶŶe de l͛OCDE, ŵġŵe s͛il a pƌogƌessĠ 
deƌŶiğƌeŵeŶt aveĐ le foƌt iŶvestisseŵeŶt des ‘ĠgioŶs et de l͛Etat suƌ la foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi 
depuis 2015. 

Ainsi, dans un contexte économique en constante évolution tant technologique-numérique ou 

environnementale que sociétale, et dans une période de crise sanitaire profonde, la formation demeure un 

outil essentiel pour permettre aux actifs et aux jeuŶes de s͛adapteƌ au ŵieuǆ auǆ Ŷouveauǆ eŶjeuǆ. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

La foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi est uŶe foƌte ĐoŵpĠteŶĐe oďligatoiƌe de la ‘ĠgioŶ, Ƌu͛elle ŵet eŶ 
œuvƌe de ŵaŶiğƌe tƌğs ĐoŶĐeƌtĠe et paƌteŶaƌiale aveĐ de multiples acteurs.  

En articulation avec la formation initiale, le système de la formation professionnelle continue des actifs en 

eŵploi ou eŶ ƌeĐheƌĐhe d͚eŵploi est Đoŵpleǆe eŶ FƌaŶĐe et de tƌğs Ŷoŵďƌeuǆ aĐteuƌs iŶteƌvieŶŶeŶt daŶs ce 

champ :  Etat, Régions, partenaires sociaux, OPCO-branches, Pôle emploi, organismes de formation, acteurs 

CEP, EMFOR, Đhaŵďƌes ĐoŶsulaiƌes, FSE, autƌes ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales… 

EŶ ŵatiğƌe de foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵplois, le voloŶtaƌisŵe ŵis eŶ œuvƌe paƌ la ‘ĠgioŶ au Đouƌs du 
pƌĠĐĠdeŶt ŵaŶdat et la ŵise eŶ œuvƌe du P‘IC oŶt peƌŵis d͛aĐĐƌoitƌe, hoƌs Đƌise saŶitaiƌe, le nombre de 
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stagiaires de la formation professionnelle, tant sur les dispositifs amont de la qualification que sur les 

formations qualifiantes.  

Dans ce cadre les aǆes d͛iŶteƌveŶtioŶ de la Région Bourgogne-Franche-Comté sur la formation des 

demandeurs d͛eŵploi soŶt de plusieuƌs oƌdƌes : 

- Mettre en place, déployer et animer des dispositifs de formation amont à la qualification 

(construction du projet professionnel, remobilisation, maîtrise de la langue française, savoirs de 

ďase…Ϳ et de foƌŵatioŶs Ƌualifiantes préparant à un métier ; ainsi que sécuriser les parcours. Les 

Régions sont également compétentes pour la formation des personnes sous-main de justice, en lien 

avec la Direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) ; 

 

- Sécuriser financièrement les parcours des stagiaires et gérer le statut/rémunération de stagiaire de 

la formation professionnelle intégrant : la protection sociale, la rémunération et les indemnités de 

transport ainsi que les « aides régionales », pour une meilleure implication des stagiaires vers la 

réussite de leur formation ; 

 

- Accompagner les organismes de formation pour innover en matière pédagogique, notamment dans 

l͛ĠvolutioŶ des ĐoŶteŶus de foƌŵatioŶ eŶ foŶĐtioŶ des atteŶtes des eŶtƌepƌises/seĐteuƌs, l͛utilisatioŶ 
d͛outils ŶuŵĠƌiƋues/de ŵodules FEST ;foƌŵatioŶ eŶ situatioŶ de tƌavailͿ, l͛oƌgaŶisatioŶ eŶ 
eŶtƌĠes/soƌties peƌŵaŶeŶtes et l͛iŶdividualisatioŶ des foƌŵatioŶs… ; 

 

- Identifier les besoins en compétences et leur évolution auprès des secteurs/branches/employeurs et 

des teƌƌitoiƌes, via les ƌĠuŶioŶs seĐtoƌielles, les CAPECO/les COT, et les ‘AT ;‘Ġseauǆ d͛aŶiŵatioŶ 
teƌƌitoƌialeͿ …, ƌĠaliseƌ uŶe veille paƌteŶaƌiale ĐoŶtiŶue ; 

 

- IdeŶtifieƌ les atteŶtes et ďesoiŶs des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ Pôle eŵploi, les 

Missions locales, les Cap emploi et tous les CEP (conseillers en évolution professionnelle) ; 

 

- Mettre en place, gérer, animer, suivre, piloter, mesurer, évaluer et améliorer les actions et les 

dispositifs déployés, via des tableaux de bord, des réunions et des études, via une méthodologie 

fondée sur une large concertation et une co-construction avec les acteurs. 

 

Au-delà de sa ĐoŵpĠteŶĐe eŶ faveuƌ de la foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, et eŶ pleiŶe aƌtiĐulatioŶ aveĐ 
sa compétence économique, la Région agit en faveur de la formation des actifs pour :  

- Favoriser le développement économique et investir dans les emplois de demain ; 

- Former tout au long de la vie et garantir les emplois face aux mutations ; 

- ‘eŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtivitĠ et le ƌaǇoŶŶeŵeŶt de la Ŷouvelle région. 

L͛iŶteƌveŶtioŶ de la ‘ĠgioŶ eŶ la ŵatiğƌe est esseŶtielleŵeŶt voloŶtaƌiste. Ses aǆes d͛iŶteƌveŶtioŶ soŶt les 
suivants : 

- Accompagner les transitions professionnelles des actifs : favoƌiseƌ l͛ĠvolutioŶ et la sĠĐuƌisatioŶ des 
paƌĐouƌs pƌofessioŶŶels des aĐtifs paƌ l͛aŶiŵatioŶ d͛uŶe politiƋue ƌĠgioŶale de dĠveloppeŵeŶt de la 
VAE ; favoriser les  démarches de transmission des savoirs et des savoir-faire au sein des entreprises ; 

permettre à chaque actif de capitaliser l͛eŶseŵďle des ĠvĠŶeŵeŶts de soŶ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel et 
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extra-pƌofessioŶŶel afiŶ de souteŶiƌ ses dĠŵaƌĐhes d͛oƌieŶtatioŶ, de ŵoďilitĠ pƌofessioŶŶelle et de 
VAE... ; 

- Développer les compétences et sécuriser les parcours professionnels : favoriser la formation des 

salariés les plus fragiles daŶs uŶe logiƋue d͛aŶtiĐipatioŶ et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ŵutatioŶs 
économiques ; renforcer l͛aĐĐğs à l͛eŵploi durable en accompagnant les contrats de 

professionnalisation en CDI ; développer la promotion sociale des actifs ; 

- Accompagner, par le levier formation, le développement économique régional : favoriser le 

déploiement des politiques prioritaires de la Région par un appui à la formation des acteurs ; 

soutenir, paƌ la foƌŵatioŶ des salaƌiĠs, les pƌojets poƌteuƌs d͛eŵploi ; aĐĐoŵpagŶer les mutations 

socio-économiques auxquelles sont confrontées les filières et les territoires ; soutenir les initiatives 

territoriales de ƌĠpoŶses auǆ eŶjeuǆ de ĐoŵpĠteŶĐes pƌofessioŶŶelles ;GPECT…Ϳ. 
 

De façon générale, sur cette compétence volontaire, la Région se fixe l͛oďjeĐtif d͛aĐĐƌoître significativement 

le budget dédié à la formation des salariés sur le mandat. 

 

3. Les priorités du mandat  

• Former et accompagner vers la qualification 100 ϬϬϬ deŵaŶdeuƌs d’eŵploi sur la durée du mandat 

Foƌte de l͛eǆpĠƌieŶĐe du ŵaŶdat passĠ et des avaŶĐĠes eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐğs à la foƌŵatioŶ, Đe Ŷouveau ŵaŶdat 
doit aŵplifieƌ l͛aĐtioŶ de la RĠgioŶ eŶ diƌeĐtioŶ des plus ĠloigŶĠs de l͛eŵploi, en se donnant les moyens de 

ƌepĠƌeƌ et d͛aĐĐoŵpagŶeƌ Đes peƌsoŶŶes veƌs la ƋualifiĐatioŶ et veƌs l͛eŵploi. Cette aŵďitioŶ vise à la fois la 
nécessaire sécurisation des actifs et la réponse aux besoins de développement de notre région. 

La Điďle pƌioƌitaiƌe soŶt les peƌsoŶŶes les plus ĠloigŶĠes de l͛eŵploi : deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi de loŶgue duƌĠe, 
deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi saŶs ƋualifiĐatioŶ, peƌsoŶŶes saŶs aĐtivitĠ et dĠpeŶdaŶt des ŵiŶiŵa soĐiauǆ, 
deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi eŶ situatioŶ de haŶdiĐap, jeuŶes dĠĐƌoĐheuƌs saŶs eŵploi Ŷi foƌŵatioŶ ;NEETSͿ. 

Cet objectif sera conduit à travers 

o Une augmentation du nombre de places sur des formations pré-qualifiantes et qualifiantes 

peƌŵettaŶt uŶe iŶseƌtioŶ duƌaďle et sĠĐuƌisaŶte daŶs l͛eŵploi ; 
o La pouƌsuite d͛uŶe politiƋue de « sourcing » et d͛attƌaĐtivitĠ de la foƌŵatioŶ, gƌâĐe ŶotaŵŵeŶt à 

l͛oĐtƌoi d͛uŶe ƌĠŵuŶĠƌatioŶ juste et sécurisante et à la proposition de solutions de mobilité et 

d͛hĠďeƌgeŵeŶt. Pouƌ les foƌŵatioŶs pƌĠ-ƋualifiaŶtes eŶ paƌtiĐulieƌ, l͛aĐĐeŶt seƌa ŵis suƌ le 
ƌeŶfoƌĐeŵeŶt du lieŶ foƌŵatioŶ/eŶtƌepƌise peƌŵettaŶt auǆ stagiaiƌes de s͛oƌieŶteƌ veƌs la foƌŵation 

qualifiante via des stages pratiques ; 

o Le dĠploieŵeŶt d͛uŶe offƌe teƌƌitoƌialisĠe et aĐĐessiďle pouƌ tous. 

 

• La formation tout au long de la vie et la sécurisation des parcours : inciter et faciliter le recours à la 

formation des salariés 

AfiŶ de pƌĠseƌveƌ l͛eŵploi et les ĐoŵpĠteŶĐes, eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs uŶe pĠƌiode de ŵutatioŶs Đoŵŵe Đelle 
que nous traversons, la formation des actifs reste un levier majeur pour sécuriser les parcours professionnels. 

Aussi, et bien que cela Ŷ͛eŶtƌe pas dans le cadre de ses compétences obligatoires, la Région souhaite 



Projet mandat 2021-2028  page 70 AP 17/12/2021 

pouƌsuivƌe soŶ eŶgageŵeŶt eŶ faveuƌ de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eŶtƌepƌises pouƌ eŶĐouƌageƌ la ŵoŶtĠe eŶ 
compétences, accompagner les salariés les moins qualifiés et dans les entreprises subissant de fortes 

ĠvolutioŶs, valoƌiseƌ les aĐƋuis de l͛eǆpĠƌieŶĐe ou ŵieuǆ tƌaŶsŵettƌe les savoiƌ-faire, en soutenant les 

gƌoupeŵeŶts d͛eŵploǇeuƌs pouƌ l͛iŶseƌtioŶ et la ƋualifiĐatioŶ. 
 

• Des pƌioƌitĠs ĐoŶçues daŶs uŶ dialogue peƌŵaŶeŶt aveĐ les aĐteuƌs de l’eŵploi et de la formation 

L͛effoƌt de foƌŵatioŶ se poƌteƌa suƌ les seĐteuƌs pƌioƌitaiƌes eŶ BouƌgogŶe-Franche-Comté : le BTP, 

l͛iŶdustƌie-maintenance, le soin/médico-social et les services à la personne, le numérique et l͛iŶtelligeŶĐe 
artificielle, le tourisme/hôtellerie-ƌestauƌatioŶ, le tƌaŶspoƌt/logistiƋue, le ĐoŵŵeƌĐe/veŶte, l͛agƌiĐultuƌe, 
l͛hǇdƌogğŶe… 

L͛ideŶtifiĐatioŶ des ďesoiŶs se pouƌsuivƌa eŶ laƌge ĐoŶĐeƌtatioŶ, eŶ ŵoďilisaŶt l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs de 
l͛eŵploi-foƌŵatioŶ Đoŵŵe les ĐolleĐtivitĠs loĐales, Ƌu͛il s͛agisse des EPCI ou des départements. Les nouveaux 

ŵĠtieƌs, eŶtƌe autƌes Đeuǆ ƌelatifs à l͛ĠĐoŶoŵie veƌte, feƌoŶt l͛oďjet d͛un examen particulier. 

 

EŶ plus des iŶstaŶĐes ƌepƌĠseŶtatives eǆistaŶtes, la ‘ĠgioŶ seƌa à l͛iŶitiative de gƌaŶds ƌeŶdez-vous de 

l͛eŵploi, de la foƌŵatioŶ, de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue des pƌoduĐtioŶs, suƌ des seĐteuƌs Ƌui ĐoŶŶaisseŶt 
de grandes mutations technologiques ou sociales. Prenant la forme de conférences régionales elles viseront 

dans un premier temps les secteurs suivants : 

o Santé et soins à la personne, domaine dans lequel des expérimentations sont déjà conduites avec les 

employeurs et les conseils départementaux (Yonne) ; 

o La mutation du secteur automobile. 

 

Ces concertations seront nourries par les productions des différents organismes partenaires de la politique 

de l͛eŵploi et de la foƌŵatioŶ, Đoŵŵe le CESE‘, EMFOR, l͛INSEE ou Pôle emploi, et reposera également sur 

une veille territoriale que ce mandat permettra de structurer. 

 

 

• Accompagner la transformation des formations 

Les grandes mutations sociales et technologiques incitent à transformer les outils et pratiques pédagogiques 

tant pour répondre aux enjeux écologiques ou numériques qui traversent les métiers, que pour attirer et 

remobiliser les puďliĐs les plus ĠloigŶĠs de l͛eŵploi. 

Le suivi individualisé des stagiaires de la formation, qui irrigue la politique régionale, doit également 

s͛appuǇeƌ suƌ des ŵĠthodes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ƌeŶfoƌĐĠes. Pouƌ tous Đes eŶjeuǆ, la ‘ĠgioŶ aĐĐoŵpagŶeƌa 
les organismes de formation et soutiendra leur effort de formation de leurs salariés. 

 

• Agiƌ au plus pƌğs des teƌƌitoiƌes pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs loĐauǆ et favoƌiseƌ l’ĠgalitĠ d’aĐĐğs à la 
formation 

 

La Région agira au plus près des territoires 

o En favoƌisaŶt le soutieŶ, eŶ lieŶ aveĐ l͛Etat, à l͛ĠŵeƌgeŶĐe et à l͛aŶiŵatioŶ de dĠŵaƌĐhes de GestioŶ 
Prévisionnelle des Emplois et Compétences territoriale ; 
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o EŶ iŶĐitaŶt la pƌoduĐtioŶ de solutioŶs teƌƌitoƌialisĠes ƌĠpoŶdaŶt auǆ ďesoiŶs d͛eŵploi et de 
formation, via notamment des appels à projets. Les iŶitiatives visaŶt à faĐiliteƌ l͛hĠďeƌgeŵeŶt et la 
ŵoďilitĠ des stagiaiƌes de la foƌŵatioŶ et peƌŵettaŶt aiŶsi de leveƌ les iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs à la 
formation seront favorisées. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Le secteur de la formation est fortement en lien avec le développement économique, aiŶsi Ƌu͛avec les 

politiques tourisme, agriculture et aménagement du territoire, pour identifier au mieux les besoins. 

 

L͛aƌtiĐulatioŶ aveĐ les foƌŵatioŶs iŶitiales ;politiƋues des lǇĐĠes et de l͛appƌeŶtissageͿ est également un axe 

de tƌavail ŵajeuƌ, de ŵġŵe Ƌue le lieŶ aveĐ les foƌŵatioŶs saŶitaiƌes et soĐiales et l͛oƌieŶtatioŶ 
professionnelle. 

 

Enfin, le travail en transversalité avec les politiques environnement, numérique, mobilités contribue à 

ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶjeuǆ de l͛appƌopƌiatioŶ des gƌaŶdes tƌaŶsitioŶs paƌ le seĐteuƌ de la foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle. 
 

5. Contribution des fonds européens 

 

Un financement important en FSE+ appuie l͛eŶgageŵeŶt de la Région sur ses actions de formation des 

demandeurs d͚eŵploi, qui permettra de répondre aux enjeux de soutien et de sĠĐuƌisatioŶ de l͛iŶseƌtioŶ 
professionnelle par la formation tout au long de la vie. 
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AXE 1 - FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 

 

1. Rappel des enjeux 

Les pƌises eŶ Đhaƌge liĠes au vieillisseŵeŶt, au haŶdiĐap et à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt saŶitaiƌe et soĐial eŶtƌaîŶeŶt 
un besoin croissant de professionnels pour répondre aux besoins du territoire. Les recrutements augmentent 

en conséquence, et cette évolution est accentuée par les effets de la crise sanitaire et des départs à la retraite 

attendus dans les années à venir. La formation aux métiers du secteur sanitaire et social est un corollaire 

esseŶtiel de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale pour lutter contre la désertification médicale. 

Ces ŵĠtieƌs soŶt uŶ vĠƌitaďle tƌeŵpliŶ pouƌ l͛aĐĐğs à l͛eŵploi et ƌepƌĠseŶteŶt pƌğs de ϭϬ % des postes dans 

notre région. Ces emplois non délocalisables répondent à une demande de services de la population et des 

territoires.  

DaŶs le Đadƌe du CoŶtƌat de PlaŶ ‘ĠgioŶal de DĠveloppeŵeŶt de la FoƌŵatioŶ et de l͛OƌieŶtatioŶ 
Professionnelles (CPRDFOP), la Région élabore un schéma régional des formations sanitaires et sociales fixant 

les gƌaŶdes oƌieŶtatioŶs du ŵaŶdat. Ce sĐhĠŵa offƌe uŶ Đadƌe d͛iŶteƌveŶtioŶ pouƌ pƌoposeƌ des foƌŵatioŶs 
accessibles à tous, complémentaires et adaptées aux territoires et aux besoins des employeurs. Pour disposer 

de doŶŶĠes ƋuaŶtitatives et Ƌualitatives peƌŵettaŶt d͛oďjeĐtiveƌ Đes ďesoiŶs, la ‘ĠgioŶ s͛est appuǇĠe suƌ uŶ 
ƌĠseau d͛oďseƌvatioŶ de l͛eŵploi et des foƌŵatioŶs saŶitaiƌes et soĐiales.  

Ces tƌavauǆ oŶt peƌŵis d͛ajuster les quotas des formations éligibles, et notamment de justifier 

l͛augŵeŶtatioŶ de ĐeƌtaiŶs d͛eŶtƌe euǆ ;ŵasseuƌs-kiŶĠsithĠƌapeutes, ĐeƌtifiĐat de ĐapaĐitĠ d͛oƌthophoŶiste) 

ou l͛ouveƌtuƌe de Ŷouvelles foƌŵatioŶs ;eƌgothĠƌapie, oƌthoptieͿ. A la suite du Ségur de la Santé, la Région 

s͛est ĠgaleŵeŶt eŶgagĠe à augŵeŶteƌ le Ŷoŵďƌe de futuƌs pƌofessioŶŶels de saŶtĠ foƌŵĠs. Elle a ainsi ouvert 

dğs la ƌeŶtƌĠe ϮϬϮϭ plus de ϰϱϬ plaĐes supplĠŵeŶtaiƌes de foƌŵatioŶ d͛iŶfiƌŵiğƌes, d͛aides-soignantes et 

d͛aĐĐoŵpagŶaŶt.es éducatifs et sociaux, ce qui porte à plus de 10 ϬϬϬ le Ŷoŵďƌe d͛Ġlğves et d͛ĠtudiaŶt.es en 

formation sanitaire et sociale en Bourgogne-Franche-Comté. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

Depuis la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités loĐales, les ‘ĠgioŶs disposeŶt d͛uŶe 
vĠƌitaďle ĐoŵpĠteŶĐe d͛autoƌitĠ oƌgaŶisatƌiĐe eŶ ŵatiğƌe de foƌŵatioŶs saŶitaiƌes et soĐiales. 
 

Elles agƌĠeŶt et/ou autoƌiseŶt l͛ouveƌtuƌe de Đes foƌŵatioŶs et eŶ assuƌeŶt le fiŶaŶĐeŵeŶt.  
 

En Bourgogne-Franche-CoŵtĠ, Đ͛est uŶe ĐoŵpĠteŶĐe Ƌui s͛eǆeƌĐe pouƌ ϭϮ diplôŵes de l͛iŶteƌveŶtioŶ soĐiale 
et 17 métiers de la santé : 

 

Ce sont plus de 10 000 élèves et/ou étudiant.es qui entrent en formation chaque année. 

 

La Région assure la prise en charge du fonctionnement des établissements dispensant des formations 

paramédicales et de sages-femmes loƌsƋu͛ils soŶt puďliĐs et peut paƌtiĐipeƌ au fiŶaŶĐeŵeŶt du 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đes ĠtaďlisseŵeŶts loƌsƋu͛ils soŶt pƌivĠs.  
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Dans le champ du social, la Région finance des places de formations agréées au bénéfice de jeunes en 

foƌŵatioŶ iŶitiale ou deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, en passant des conventions avec des établissements de 

formation en travail social. 

 

Pour assurer pleinement cette compétence, la Région a accordé en 2021 un montant total de dotations de 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt de plus de ϰϴ M€. 
 

En parallèle, la Région soutient également les étudiants inscrits dans ces filières en leur attribuant des 

ďouƌses suƌ Đƌitğƌes soĐiauǆ. Depuis ϮϬϭϲ et suite à la puďliĐatioŶ d͛uŶ dĠĐƌet du ministère de la Santé, les 

bourses versées par les conseils régionaux aux étudiants inscrits en formations paramédicales post-bac et de 

sages-femmes sont alignées sur celles de l'enseignement supérieur. Dans un souci d'équité de traitement, la 

Région a décidé dès 2017 d'étendre cet alignement aux formations de niveau 5 et aux formations du secteur 

social. Ainsi, 2 075 bourses ont été accordées pour l'année scolaire 2019/2020, pour un montant de 4 986 

Ϯϱϯ € ;Đoût moyen d'une bourse : Ϯ ϰϬϯ €Ϳ. 

La Région soutieŶt ĠgaleŵeŶt la foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, ŶotaŵŵeŶt à tƌaveƌs le Plan régional 

d͛iŶvestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes ;P‘ICͿ. Au titƌe de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ, plus de ϴϯϬ deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi 
iŶsĐƌits daŶs uŶe foƌŵatioŶ d͛aide-soigŶaŶt, d͛auǆiliaiƌe de puĠƌiĐultuƌe, d͛aĐĐoŵpagŶaŶt ĠduĐatif et soĐial 
et d͛aŵďulaŶĐieƌ oŶt ĠtĠ pƌis eŶ Đhaƌge paƌ la ‘ĠgioŶ pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de pƌğs de ϰ,ϯ M€. 

Enfin, concernant les investissements, la Région a fait le choix de mener une politique volontariste en 

inscrivant le fiŶaŶĐeŵeŶt des pƌojets d͛iŶvestisseŵeŶts des iŶstituts de foƌŵatioŶ daŶs uŶ PlaŶ PluƌiaŶŶuel 
d͛IŶvestisseŵeŶts (PPI). Il peut s͛agiƌ de pƌojets d͛aĐhat de ŵatĠƌiels et ŵoďilieƌs ou eŶĐoƌe de pƌojets plus 
importants favorisant la mise aux normes des bâtiments et l͛aĐĐessiďilitĠ des loĐauǆ pouƌ les peƌsoŶŶes 
handicapées et à mobilité réduite, voiƌe des pƌojets plus aŵďitieuǆ Đoŵŵe l͛eǆteŶsioŶ ou la ĐƌĠatioŶ de 
nouveaux bâtiments de formation (IFSI de Paray-le-Monial, de Chalon-sur-Saône, de Montceau-les Mines, 

futur IFPS de Besançon). 

 

3. Les priorités du mandat 

 

• Répondre aux besoins de recrutement de personnels qualifiés sur les territoires 

La ‘ĠgioŶ veilleƌa à faiƌe Ġvolueƌ l͛offƌe de foƌŵatioŶ eŶ lieŶ aveĐ les ďesoiŶs des teƌƌitoiƌes, des eŵploǇeuƌs 
et des populations. Elle poursuivra son effort volontariste pour contribuer à moderniser les centres de 

formation. 

Afin que les études dans les formations sanitaires et sociales soient mieux liées à leur territoire et répondent 

à l͛uƌgeŶĐe de ƌĠsoƌďeƌ les iŶĠgalitĠs eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐğs à la saŶtĠ ou auǆ tƌavailleuƌs soĐiauǆ, la ‘ĠgioŶ 
favoƌisa l͛aŶĐƌage des appƌeŶaŶts daŶs les teƌƌitoiƌes. Elle eŶĐouƌageƌa la ƌĠalisatioŶ de stages daŶs les 
secteurs en déprise via la recherche de solutions de logement et de mobilité, en mobilisant ses propres 

compétences, ainsi que les employeurs et les EPCI volontaires. 
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• Mieux informer sur les métiers pour attirer un public plus diversifié vers les formations en 

tension 

 

La Đƌise saŶitaiƌe, ŵais ĠgaleŵeŶt les diffiĐultĠs du seĐteuƌ de la saŶtĠ et eŶ paƌtiĐulieƌ de l͛hôpital puďliĐ, 
ont contribué à créer une forte tension sur les métiers du secteur sanitaire et social, et une relative perte 

d͛attƌaĐtivitĠ de Đes seĐteuƌs. La Région travaillera à une meilleure information sur ces métiers via des 

parcours découverte, propositions numériques et actions de valorisation. En lien avec ses compétences sur 

la foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi et soŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt voloŶtaiƌe à la formation des salariés, la 

Région soutiendra par ailleurs la sécurisation des trajectoires professionnelles dans le secteur.  

• Pƌoŵouvoiƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ l’iŶŶovatioŶ pĠdagogiƋue 

 

L͛iŶŶovatioŶ pĠdagogiƋue doit peƌŵettƌe de faiƌe Ġvolueƌ les formations en lien avec les attentes 

pƌofessioŶŶelles, les ĐhaŶgeŵeŶts teĐhŶologiƋues et soĐiauǆ du seĐteuƌ et le pƌofil des appƌeŶaŶts. Il s͛agiƌa 
pouƌ la ‘ĠgioŶ de souteŶiƌ d͛uŶe paƌt les eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs peƌŵettaŶt de faĐiliteƌ le ƌeĐƌuteŵeŶt et la 
qualification des apprenants, et d͛eŶĐouƌageƌ d͛autƌe paƌt l͛aĐƋuisitioŶ et le dĠploieŵeŶt de solutioŶs 
technologiques permettant de rendre les formations plus interactives, pratiques, mais aussi attractives. 

(casques virtuels, exosquelettes, mannequins de haute-fidĠlitĠ…Ϳ. Ces dispositifs contribueront à renforcer 

la ƋualitĠ des foƌŵatioŶs, ŶotaŵŵeŶt eŶ peƌŵettaŶt de s͛eǆeƌĐeƌ eŶ ĐoŶditioŶs ƌĠelles. 

• AŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d’Ġtudes 

 

L͛uŶiveƌsitaƌisatioŶ des foƌŵatioŶs saŶitaiƌes et soĐiales doŶŶe auǆ appƌeŶaŶts le statut d͛ĠtudiaŶt saŶs 
toutefois leur en donner tous les bénéfices. La Région initiera un partenariat avec les services du CROUS pour 

élargir la gamme de services accessibles aux étudiants des formations sanitaires et sociales (médecine 

préventive, services de soutien psychologique et social, accès au sport et à la culture mais également au 

logement). La Région poursuivra également ses dispositifs de soutien individualisé aux étudiants (bourses du 

sanitaire et social). 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

Les politiques eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi et oƌieŶtatioŶ-information pour 

la valorisation des métiers sont naturellement liées au secteur des formations sanitaires et sociales, politique 

essentielle daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ de Ŷos sǇstğŵes de saŶtĠ et d͛aide soĐiale. 

Paƌ ailleuƌs, la gestioŶ du patƌiŵoiŶe et de l͛iŵŵoďilieƌ est ŵoďilisĠe au pƌofit des ĠtaďlisseŵeŶts de 
formation. 

 

 

5. Contribution des fonds européens  

 

Soutien via le FSE+ pour développer l͛iŶgĠnierie pédagogique de formations nouvelles en région, ainsi que 

de formations à distance ciblant les structures avec une attention particulière au soutien des métiers 

sanitaires et sociaux. 
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AXE 1 - EDUCATION 

 

1. Rappel des enjeux de la politique lycées 

 

La décentralisation, depuis les premières lois de 1982 n͛a cessé de densifier les compétences régionales en 

matière d'éducation : de la gestion bâtimentaire à la carte des formations professionnelles, en passant par la 

gestion du numérique ou l'information sur les métiers. L'Etat et la Région sont ainsi aujourd'hui en situation 

de « co-production » du service public de l'éducation et de la mise en place des conditions permettant la 

réussite des élèves (plus de 108 000 jeunes dans les lycées publics et privés sous contrat). 

 

Le parc immobilier des 129 lycées publics comporte 1 400 bâtiments et représente 2,3 millions de mètres 

carrés de plancher. Il constitue le lieu et l'outil de travail de plus de 3 000 agents de la collectivité.  

 

Sur le patrimoine dont elle a la charge, la Région doit répondre à trois enjeux prioritaires : l'accueil des usagers 

en sécurité (sécurité électrique et incendie, sécurité alimentaire pour la restauration, accessibilité, amiante, 

ƌadoŶ, ploŵď, lĠgioŶŶelle, ƋualitĠ de l'aiƌ iŶtĠƌieuƌ…Ϳ, la ŵise eŶ soďƌiĠtĠ ĠŶeƌgĠtiƋue ;ƌespeĐt de la loi ElaŶ 
et du décret tertiaire), l'adaptation des locaux aux besoins de la pédagogie (notamment en cas d'ouverture 

de formation).  

 

Pour favoriser la réussite scolaire au service de plus d'égalité des chances, et offrir des formations 

professionnelles attractives adaptées aux métiers d͛avenir et aux peƌspeĐtives d͛eŵploi, les enjeux suivants 

se dessinent pour la Région : 

• Apporter les justes moyens financiers pour couvrir les besoins des établissements ; 

• Assurer la bonne réalisation des missions des agents des lycées, par la mise en place d'une politique 

de ressources humaines favorisant le recrutement et l'évolution des carrières ; 

• Optimiser, pérenniser, entretenir et viser la sobriété énergétique du patrimoine ; 

• Assurer la mise à disposition des équipements nécessaires au fonctionnement et à la pédagogie ; 

• Maintenir un environnement numérique adapté aux usages et aux formations ; 

• Favoriser de bonnes conditions de restauration et d'hébergement des élèves ; 

• Proposer une carte des formations professionnelles permettant d'orienter les élèves vers des 

secteurs porteurs et avec un équilibre territorial permettant une égalité dans l'accès à la formation ; 

• Contribuer, avec l'ensemble des acteurs du service public de l'éducation, à lutter contre le 

décrochage scolaire en soutenant la pluralité des voies de formation initiale. 

Ce service public de l'éducation s'exerce dans un contexte démographique caractérisé par des effectifs de 

lycéens en baisse (- 20 000 élèves depuis 1992, soit - 20 %), et une perspective de réduction de 4,1 % du 

nombre des 15-29 ans à l'horizon 2042. Ceci conduit à ce que le nombre de m² par élève soit au global, pour 

la Bourgogne-Franche-Comté, le plus élevé parmi toutes les régions de France. Cette évolution induit un 

questionnement sur le dimensionnement du patrimoine immobilier au regard des effectifs. Par ailleurs, la 

pyramide des âges des agents des lycées montre que 34 % des effectifs ont plus de 55 ans, situation qui laisse 

entrevoir un enjeu majeur de renouvellement générationnel dans la décennie à venir. 
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2. Les interventions de la Région 

 

La Région a déployé son action auprès des lycées en accélérant massivement ses investissements 

patrimoniaux. Au Đouƌs du deƌŶieƌ ŵaŶdat, ϭϬϬ ŵillioŶs d͛euƌos paƌ aŶ eŶ ŵoǇeŶŶe Ǉ oŶt ĠtĠ ĐoŶsaĐƌĠs, soit 

davantage que les budgets des deux anciennes régions réunies. Outre la modernisation des établissements, 

l͛iŶvestisseŵeŶt daŶs les iŶfƌastƌuĐtuƌes, les outils et les ĠƋuipeŵeŶts numériques ou la sécurisation des 

accès, la transition écologique et énergétique a été dès 2016 au cœuƌ de Đes iŶvestisseŵeŶts. Un accent 

particulier a été mis sur les internats, pour faciliter la mobilité des jeunes et favoriser une orientation choisie 

et non subie. 

 

Toutes les opĠƌatioŶs ƌĠalisĠes, Ƌu͛il s͛agisse de ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷeuves ou de ƌĠhaďilitations, reposent en effet 

suƌ la pƌesĐƌiptioŶ de tƌavauǆ d͛ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie ƌeĐoŶŶus paƌ les laďels EffiŶeƌgies, et ŶotaŵŵeŶt le 
label BBC Réhabilitation pour les restructurations lourdes et les rénovations (permettant 40 % d͛ĠĐoŶoŵies 
d͛ĠŶeƌgie paƌ ƌapport aux travaux classiques). Ces travaux ont profité prioritairement à l͛ĠĐoŶoŵie loĐale, 

daŶs l͛oďjeĐtif de rendre nos 129 lycées modernes, confortables, écoresponsables et connectés.  

 

Dans le cadre de ses compétences obligatoires, la Région a permis, à travers différentes dotations, d͛assuƌeƌ 
le foŶĐtioŶŶeŵeŶt et l͛ĠƋuipeŵeŶt des lǇĐĠes. Elle a eŶ paƌtiĐulieƌ agi pouƌ ŵaiŶteŶiƌ uŶ haut Ŷiveau 
d͛ĠƋuipeŵeŶt des plateauǆ teĐhŶiƋues pouƌ les lǇĐĠes technologiques et professionnels. 

 

La Région a également agi au-delà de ses compétences obligatoires, grâce à une politique volontariste 

ambitieuse, d͛aďoƌd pouƌ veŶiƌ eŶ soutieŶ auǆ faŵilles, ŶotaŵŵeŶt Đelles Ƌui eŶ oŶt le plus ďesoiŶ : gƌatuitĠ 
des ressources pédagogiques, aides sociales pour la restauratioŶ et l͛hĠďeƌgeŵeŶt, fonds d͛uƌgeŶĐe pouƌ les 
familles en difficulté, gratuité des transports scolaires… 

 

La transition écologique évoquée dans les investissements patrimoniaux est également présente dans de 

nombreuses actions régionales pour sensibiliser la communauté éducative et les familles : label « Ecolycée » 

(96 lycées engagés), augmentation du bio et du loĐal daŶs les ĐaŶtiŶes, lutte ĐoŶtƌe le gaspillage aliŵeŶtaiƌe… 

La Région a également œuvƌĠ dans les lycées pour promouvoir la culture et la citoyenneté pour tous à travers 

de très nombreux dispositifs. Le soutien aux actions culturelles, à la vie lycéenne, aux actions péri-

pédagogiques visent, au-delà des compétences régionales, à faire des lycées des lieux où se forment de 

jeunes citoyens éclairés, curieux, lucides dans un monde en constante évolution.  

 

La Đƌise saŶitaiƌe a eŶfiŶ ĠtĠ uŶ ŵoŵeŶt où l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale s͛est dĠŵultipliĠe, afin de permettre la 

ĐoŶtiŶuitĠ du seƌviĐe puďliĐ de l͛ĠduĐatioŶ : politique de remplacement des agents des lycées vulnérables ou 

ŵalades, aĐĐƌoisseŵeŶt des ĐapaĐitĠs du ŶuŵĠƌiƋue ĠduĐatif, pƌġt d͛oƌdiŶateuƌs et de ĐlĠs ϰG, dotation des 

lycées en masques pour répondre aux besoins des agents comme de solidarité vis-à-vis des élèves.  

 

3. Les priorités du mandat 

 

• Investir massivement pour moderniser les lycées 

Le patrimoine immobilier de nos 129 lycées contribue directement à la qualité du service public de 

l͛ĠduĐatioŶ. Il ĐoŶstitue eŶ outƌe uŶ ƌĠel outil d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe.  
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La ‘ĠgioŶ pouƌsuivƌa uŶe politiƋue d͛iŶvestisseŵeŶt aŵďitieuse pouƌ ŵodeƌŶiseƌ les ĠtaďlisseŵeŶts et les 
rendre plus agréable à vivre au quotidien, plus connectés et plus sûrs. La transition écologique sera une 

priorité, pour des lycées plus économes et vertueux (isolation, solarisation des toitures, économie de la 

ƌessouƌĐe eŶ eau…Ϳ. La ŵise eŶ aĐĐessiďilitĠ des pƌiŶĐipales foŶĐtioŶs des lǇĐĠes devra être généralisée. Cette 

stƌatĠgie d͛iŶvestisseŵeŶt seƌa dotĠe d͛uŶ ďudget ŵiŶiŵuŵ de ϭϬϬ ŵillioŶs d͛euƌos paƌ aŶ. 

 

• Des lycées connectés pour accompagner les innovations pédagogiques, et qui encouragent 

l’appƌeŶtissage des outils ŶuŵĠƌiƋues et leuƌ utilisation responsable 

Le numérique prend une place croissante dans la formation des élèves. La crise sanitaire a mis en relief les 

inégalités qui subsistent dans notre société concernant l͛aĐĐğs à Đes teĐhŶologies. AfiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à les 
résorber, la Région pouƌsuivƌa soŶ pƌogƌaŵŵe de pƌġt d͛oƌdiŶateuƌs poƌtaďles, pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ les jeuŶes 
qui en ont besoin pendant leur parcours au lycée. 

La Région poursuivra également le déploiement de nouveaux outils, équipements et infrastructures 

favoƌisaŶt l͛iŶŶovatioŶ daŶs le doŵaiŶe de l͛e-éducation. Elle sera aussi attentive aux opportunités de 

dĠveloppeŵeŶt des usages de l͛Espace Numérique de Travail (ENT) ECLAT-BFC, Ƌui ƌeste l͛uŶ des seuls ENT 
uniques, de la maternelle à la terminale, au niveau national. 

 

• Bien vivre dans les lycées 

 

o Aux côtés des lycéens et de leur famille 

AfiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à uŶe plus gƌaŶde justiĐe soĐiale daŶs l͛aĐĐğs à l͛ĠduĐatioŶ, la ‘ĠgioŶ a toujouƌs 
veillé à accompagner les familles, en particulier les plus en difficultés. La gratuité des ressources 

pĠdagogiƋues et pƌeŵieƌs ĠƋuipeŵeŶts eŶ est l͛eǆeŵple eŵďlĠŵatiƋue. Des dispositifs soĐiauǆ soŶt 
ĠgaleŵeŶt ŵis eŶ œuvƌe, pouƌ souteŶiƌ les faŵilles daŶs les dĠpeŶses de ĐaŶtiŶe ou d͛hĠďeƌgeŵeŶt. 
Après 6 années passées sans évolution des tarifs de restauration scolaire, il sera nécessaire 

d͛eŶvisageƌ uŶe ĠvolutioŶ au Đouƌs de Đe ŵaŶdat, avec deux objectifs : donner aux établissements 

les ŵoǇeŶs d͛aĐĐƌoîtƌe la plaĐe des pƌoduits loĐauǆ et ďiologiƋues daŶs l͛aliŵeŶtatioŶ des lycées, et 

prendre en compte la situation sociale des familles. Les dispositifs de soutien seront donc repensés : 

la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe taƌifiĐatioŶ paƌ palieƌs, eŶ lieŶ aveĐ les ƌeveŶus de la faŵille, devra en 

particulier être étudiée. 

 

o DeŶsifieƌ l’alimentation de proximité 

L͛oďjeĐtif d͛aĐĐƌoîtƌe la plaĐe des pƌoduits loĐauǆ et ďiologiƋues daŶs les ƌepas seƌvis aux lycéens sera 

poursuivi au cours du mandat, avec un seuil fixé à 75 %. La Région intégrera également dans sa 

ĐeŶtƌale d͛aĐhat des deŶƌĠes alimentaires, afiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à la ŵise eŶ œuvƌe de Đette pƌioƌitĠ.  
 

o Pƌoposeƌ uŶe offƌe d’ĠduĐatioŶ et Đultuƌelle de ƋualitĠ pouƌ tous et souteŶiƌ les aĐtioŶs pĠƌi-
pédagogiques 

La ‘ĠgioŶ soutieŶdƌa les aĐtioŶs d͛ouveƌtuƌe des lǇĐĠes suƌ l͛eǆtĠƌieuƌ daŶs des axes variés : 

Échappée littĠƌaiƌe, aĐĐğs à la Đultuƌe, ĐitoǇeŶŶetĠ, laïĐitĠ…  
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De nouveaux axes de travail seront expérimentés, en misant en particulier sur une plus grande 

dǇŶaŵiƋue paƌtiĐipative de la paƌt des Ġlğves daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de pƌojets concrets proposés 

par eux.  

La ‘ĠgioŶ eŶgageƌa eŶfiŶ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ tƌophĠe ƌĠgioŶal des lǇĐĠeŶs daŶs les doŵaiŶes de la laïĐitĠ, 
de l͛ĠgalitĠ feŵŵe-hommes, de la citoyenneté, de la transition écologique et du numérique. 

• Contribuer à la lutte contre la précarité menstruelle 

La ‘ĠgioŶ aĐĐoŵpagŶeƌa les pƌojets ŵis eŶ œuvƌe paƌ les ĠtaďlisseŵeŶts autouƌ de la pƌĠĐaƌitĠ ŵeŶstƌuelle 
;distƌiďuteuƌs, aĐtioŶs pĠdagogiƋuesͿ, et plus laƌgeŵeŶt autouƌ d͛iŶitiatives ŵeŶĠes suƌ la thĠŵatiƋue 
« égalité femmes-hommes », en intégrant une participation significative des élèves pour permettre à ces 

dispositifs de coller au mieux à leurs aspirations et pratiques. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Avec un maillage de 129 lycées publics, les lycées participent à uŶe pƌĠseŶĐe de la ‘ĠgioŶ suƌ l͛eŶseŵďle des 
territoires, grâce en particulier aux agents régionaux qui y travaillent au quotidien. 

L͛aŵďitioŶ ƌĠgioŶale autouƌ des tƌaŶsitioŶs s͛iŶĐaƌŶe pleiŶeŵeŶt daŶs la politiƋue patƌiŵoŶiale ŵeŶĠe paƌ 
la Région autour des lycées : transition énergétique avec de nombreux travaux pour rendre les lycées plus 

soďƌes, tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue pouƌ des lǇĐĠes ŵodeƌŶes et ĐoŶŶeĐtĠs… 

Au-delà de la ŵissioŶ foŶdaŵeŶtale d͛ĠduĐatioŶ des lǇĐĠes et du lieŶ Ŷatuƌel aveĐ la politique orientation, la 

‘ĠgioŶ paƌtiĐipe ĠgaleŵeŶt à eŶ faiƌe des lieuǆ de ĐitoǇeŶŶetĠ, d͛aĐĐğs à la Đultuƌe et au spoƌt, Đoŵŵe 
d͛iŵpliĐatioŶ autouƌ des ƋuestioŶs liĠes au dĠveloppeŵeŶt duƌaďle. 

Enfin, près de 40 000 lycéens bénéficient au quotidien de l͛eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe ƌĠgioŶale eŶ ŵatiğƌe 
de transports scolaires. 

 

5. Contribution des fonds européens  

 

Le FEDE‘ pouƌƌa souteŶiƌ les pƌojets visaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛iŶteŶsitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts des lǇĐĠes aiŶsi 
que les projets visant à aŵĠlioƌeƌ paƌ le ŶuŵĠƌiƋue la foƌŵatioŶ, l͛oƌieŶtatioŶ et l͛iŶĐlusioŶ. Le FSE+, pouƌ sa 
paƌt, soutieŶdƌa l͛oƌieŶtatioŶ des lǇĐĠeŶs. 
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AXE 1 – APPRENTISSAGE 

 

1. Rappel des enjeux 

 

L͛appƌeŶtissage est uŶe voie de foƌŵatioŶ Ƌui gaƌaŶtit uŶe iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle pérenne. En effet, selon 

la deƌŶiğƌe Ġtude d͛EMFO‘, sept ŵois apƌğs la fiŶ de leuƌ Đuƌsus de foƌŵatioŶ, le tauǆ d͛eŵploi des appƌeŶtis 
est de 84 %. Avec plus de 21 000 apprentis en Bourgogne-Franche-Comté en 2020 et un nombre de CFA sans 

cesse en augmentation (environ 110). 

CoŵpĠteŶĐe ĐoŶfiĠe auǆ ‘ĠgioŶs, l͛appƌeŶtissage a vu soŶ ŵode de gouveƌŶaŶĐe et de fiŶaŶĐeŵeŶt 
considérablement modifié par la loi LCAP du 5 septembre 2018. Ainsi, depuis janvier 2020, cette voie de 

formation est principalement financée par les opérateurs de compétences (OPCO). La Région souhaite 

conserver avec ses compétences mais également de manière volontariste une action en faveur de ce mode 

d͛appƌeŶtissage, afin de pouvoir offrir aux jeunes l͛ĠveŶtail de solutioŶs d͛oƌieŶtatioŶs le plus large possible. 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la ‘ĠgioŶ est esseŶtiel pouƌ gaƌaŶtiƌ de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs d͛eŶseigŶeŵeŶt 
;ďâtiŵeŶts, ĠƋuipeŵeŶts…Ϳ et veilleƌ à Đe Ƌue l͛offƌe de foƌŵatioŶ soit ĐoŶŶeĐtĠe auǆ ďesoiŶs ĠĐoŶoŵiƋues 
du territoire. 

Avec sa compétence de financement des investissements des centres de formation par apprentissage et 

l͛aďoŶdeŵeŶt du Đoût des ĐoŶtƌats, la ‘ĠgioŶ souhaite iŶteƌveŶiƌ pouƌ gaƌaŶtiƌ uŶ ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial de 
l͛offƌe de foƌŵatioŶ et favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. 

De ŵaŶiğƌe voloŶtaƌiste, elle peut agiƌ eŶ faveuƌ des appƌeŶtis ou de la pƌoŵotioŶ de l͛appƌeŶtissage, eŶ lieŶ 
aveĐ sa ĐoŵpĠteŶĐe d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ŵĠtieƌs et les foƌŵatioŶs. 

Les eŶjeuǆ de la ‘ĠgioŶ soŶt de ĐoŶfoƌteƌ l͛offƌe de foƌŵatioŶ suƌ des teƌƌitoires fragiles ou des secteurs 

économiques en déficit de compétences, et de diversifier les publics qui se forment par cette voie tant 

soĐialeŵeŶt Ƌu͛eŶ teƌŵes de ŵiǆitĠ de geŶƌe. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

La Région a fortement soutenu par le passé la création de passerelles entre la voie scolaire en lycée 

pƌofessioŶŶel et l͛appƌeŶtissage, via le dispositif « bac 2+1 » initié en 2018, consistant à permettre à des 

jeunes en baccalauréat professionnel en voie sĐolaiƌe d͛effeĐtueƌ leuƌ aŶŶĠe de teƌŵiŶale eŶ appƌeŶtissage. 
Ce dispositif a permis à de nombreux jeunes de rester en formation initiale, voire de se projeter dans une 

pouƌsuite d͛Ġtudes post-ďaĐ et d͛oďteŶiƌ uŶ diplôŵe supĠƌieuƌ via l͛appƌeŶtissage. Cette mixité des parcours 

et de l͛offƌe est uŶ aǆe foƌt de l͛iŶteƌveŶtioŶ ƌĠgioŶale. 

Les interventions de la Région se déclinent en 4 types : 

• Un accompagnement par un abondement du coût contrat et un soutien aux investissements dans les 

CFA afin de corriger certaines inégalités territoriales ou sociales. La Région est le principal financeur 

des investissements dans les CFA ; 

 

• UŶe aide à l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ d͛aĐtioŶs iŶŶovaŶtes paƌ le ďiais d͛appels à pƌojets ŶotaŵŵeŶt ; 
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• Un soutien à des formations spécifiques selon 5 axes : 

Axe 1 : Soutien aux objectifs et aux formations intégrés dans les axes fixés par le Contrat de Plan 

‘ĠgioŶal de DĠveloppeŵeŶt des FoƌŵatioŶs et de l͛OƌieŶtatioŶ PƌofessioŶŶelles ;CP‘DFOPͿ ; 
Axe 2 : SoutieŶ à des foƌŵatioŶs doŶt les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe peƌŵetteŶt la ŵiǆitĠ des 
publics et/ou des parcours (formation initiale voie scolaire et apprentissage, formation 

ĐoŶtiŶue…Ϳ ; 
Axe 3 : SoutieŶ au pƌojet de dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe foƌŵatioŶ spĠĐifiƋue ou iŶŶovaŶte suƌ le 
teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, ou à uŶe foƌŵatioŶ peƌŵettaŶt d͛appoƌteƌ uŶe ƌĠpoŶse à uŶ ŵaŶƋue de 
compétences recherchées par le monde économique (modules complémentaires renforçant 

l͛eŵploǇaďilitĠ des appƌeŶtisͿ ; 
Axe 4 : SoutieŶ à des foƌŵatioŶs doŶt les ĐoŶtƌats d͛appƌeŶtissage soŶt iŶĐlus daŶs uŶe offƌe 
de « service public » qui concourt à l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et au dĠveloppeŵeŶt 
économique ; 

Axe 5 : Accompagnement des jeuŶes dĠfavoƌisĠs soĐialeŵeŶt afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛ĠgalitĠ d͛aĐĐğs 
à la formation par apprentissage et pour éviter la rupture de contrat ; 

• Une contractualisation avec les 11 opérateurs de compétences (OPCO) afin de partager les objectifs 

stratégiques et de garantir la complémentarité des interventions et des financements ; six 

ĐoŶveŶtioŶs oŶt d͛oƌes et dĠjà ĠtĠ ŶĠgoĐiĠes à Đe jouƌ aveĐ euǆ.   

Par ailleurs, les parcours de jeunes en apprentissage, parfois très atypiques, et des réussites exemplaires sont 

des poiŶts d͛appui solides pouƌ iŶĐiteƌ les jeuŶes à appƌeŶdƌe, à oďteŶiƌ uŶ diplôŵe, à Đhoisiƌ uŶ ŵĠtieƌ. Ce 
soŶt Đes jeuŶes, Ƌu͛ils soieŶt lauƌĠats de ĐoŶĐouƌs ;Meilleuƌ apprenti de France, WorldSkills) ou représentatifs 

de parcours de formation exemplaires et de réussites professionnelles que la Région mettra en valeur pour 

mieux faire connaître les métiers, les formations qui y conduisent et ainsi ouvrir des horizons à des jeunes 

indécis dans leur choix professionnels ou limités dans leurs ambitions par manƋue d͛iŶfoƌŵatioŶ, du fait de 

leur statut social, de leur lieux de résidence, de leurs expériences passées. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

CoŶfoƌteƌ l’appƌeŶtissage Đoŵŵe veĐteuƌ d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue 

Les OPCO soŶt aujouƌd͛hui les pƌiŶĐipauǆ iŶteƌloĐuteuƌs suƌ la ƌĠgulatioŶ de l͛offƌe eŶ appƌeŶtissage daŶs les 
diffĠƌeŶts seĐteuƌs d͛aĐtivitĠs. C͛est doŶĐ suƌ la ďase des ĐoŶveŶtioŶs d͛oďjeĐtifs et de moyens conclus avec 

chaque OPCO que la Région participera à la coordination et à la complémentarité des actions de formation 

ĐoŶduites suƌ le teƌƌitoiƌe. Elle viseƌa ĠgaleŵeŶt la ĐooƌdiŶatioŶ et la lisiďilitĠ gloďale de l͛offƌe eŶ 
appƌeŶtissage eŶ ŵoďilisaŶt les OPCO autouƌ de dĠŵaƌĐhes de pƌojets ĐolleĐtifs suƌ l͛appƌeŶtissage et 
l͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ŵĠtieƌs.  

Après la crise sanitaire et en lien avec les mutations climatiques et énergétiques, des compétences adaptées 

auǆ ŵĠtieƌs liĠs à l͛hǇdƌogğŶe, au tƌaiteŵeŶt de l͛eau et des dĠĐhets, auǆ ďâtiŵeŶts à ĠŶeƌgie zĠƌo ou à 
énergie positive voŶt ġtƌe foƌteŵeŶt solliĐitĠes paƌ les eŶtƌepƌises. Suƌ la ďase d͛appels à pƌojets et en lien 

avec les OPCO, la Région pourra orienter des ouvertures de formations dans les CFA en abondant le coût 

contrat et en accompagnant financièrement les investissements nécessaires. 
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Veilleƌ à la ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ de l’offƌe de foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle eŶ lǇĐĠe et eŶ appƌeŶtissage 

EŶ lieŶ aveĐ la pƌioƌitĠ pƌĠĐĠdeŶte et la foŶĐtioŶ d͛aŶiŵatioŶ et de ĐooƌdiŶatioŶ Ƌue la ‘ĠgioŶ souhaite 
endosser ainsi Ƌu͛aveĐ son engagement historique pour la complémentarité des formations, il sera 

nécessaire de veiller à la bonne articulation entre l͛offƌe de formation initiale en lycées professionnels et en 

apprentissage. 

Il conviendra donc de veiller, avec les acteurs concernés (autorités académiques, OPCO, branches 

professionnelles), à aƌtiĐuleƌ l͛offƌe de foƌŵatioŶ et les effeĐtifs foƌŵĠs paƌ diplôŵe aveĐ les ďesoiŶs des 
territoires et du monde économique en lien avec les priorités régionales de transition écologique, 

énergétique et numérique.  

 

SouteŶiƌ l’iŶŶovatioŶ daŶs les foƌŵatioŶs eŶ appƌeŶtissage 

L͛appƌeŶtissage est uŶe voie de foƌŵatioŶ ƌĠaĐtive pouƌ ouvƌiƌ de Ŷouvelles foƌŵatioŶs et adapteƌ les 
parcours aux spécificités des publics. La Région accompagnera (abondement coût contrat / 

iŶvestisseŵeŶts…Ϳ les effoƌts des CFA visant à adapter leur offre aux grandes mutations (hydrogène, eau, 

déchets, bâtiment à énergie positive...) et le développement de pédagogies innovantes prenant en compte 

les besoins des apprenaŶts, les Ŷouvelles teĐhŶologies eǆistaŶtes et l͛ĠvolutioŶ des ŵĠtieƌs. 

La ŵise eŶ œuvƌe de pĠdagogies iŶdividualisĠes pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte la spĠĐifiĐitĠ des puďliĐs seƌa ĠgaleŵeŶt 
une ambition régionale et pourra être un critère de sélection des projets, par exemple sur le recrutement de 

femmes dans les secteurs en majorité masculins ou l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des jeuŶes allophoŶes ou 
décrocheurs.  

ReŶfoƌĐeƌ l’aĐĐğs à l’appƌeŶtissage pouƌ des puďliĐs ĐheƌĐhaŶt uŶe filiğƌe vers des ŵĠtieƌs d’eǆĐelleŶĐe, 
alternative aux parcours scolaires traditionnels 

AveĐ ϭϭϬ CFA, l͛appƌeŶtissage est paƌtout présent dans notre rĠgioŶ. C͛est doŶĐ uŶe voie peƌtiŶeŶte pouƌ 
ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aĐĐğs à la ƋualifiĐatioŶ pouƌ les jeuŶes. La ‘ĠgioŶ soutieŶdƌa spĠĐifiƋueŵeŶt des 
expérimentations menées pour ouvrir les CFA à des publics qui y sont traditionnellement moins représentés 

: zoŶes ƌuƌales, politiƋue de la ville… 

Soucieuse de pouvoir proposer aux jeunes une offre de formation initiale vaste et accessible, la Région 

s͛eŶgageƌa, gƌâĐe à uŶe ĐoopĠƌatioŶ Ġtƌoite aveĐ ses paƌteŶaiƌes, à faĐiliteƌ l͛aĐĐğs à l͛appƌeŶtissage pouƌ les 
jeunes qui le souhaitent, à sécuriser les parcours et à mettre en place des soutiens spécifiques pour les publics 

les plus fragiles 

 

4. Contribution des fonds européens 

 

Le FSE+ renforcera la qualité des formations « apprentissage » pour permettre une meilleure égalité des 

chances de réussite des apprentis via un soutien ciblant les structures (CFA, etc.). Les objectifs, en lien avec 

la SCORAN, sont de : 

- RenfoƌĐeƌ l͛ĠgalitĠ des ĐhaŶĐes eŶ aĐĐoŵpagŶaŶt la ĐoŶĐeptioŶ, l͛iŶgĠŶieƌie de ĐƌĠatioŶ de 
ressources pédagogiques informatiques et en facilitant leur accès à tous et notamment aux personnes les 

plus éloignées des usages numériques ; 

- Mettre en commun ces ressources, via une communauté et des outils adaptés ; 

- Développer des actions de formation à distance (e-apprentissage). 

 



Projet mandat 2021-2028  page 82 AP 17/12/2021 

AXE 1 – ORIENTATION TOUT AU LONG DE LA VIE  

 

1. Rappel des enjeux 

 
L͛offƌe de foƌŵatioŶ s͛adapte et Ġvolue ĐoŶstaŵŵeŶt, eŶ lieŶ aveĐ les besoins de notre société, les progrès 

sĐieŶtifiƋues et teĐhŶiƋues, les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi et les filiğƌes d͛aveŶiƌ de Ŷotƌe ‘ĠgioŶ. 

La ‘ĠgioŶ pouƌsuivƌa soŶ effoƌt pouƌ uŶe affiƌŵatioŶ ƌeŶfoƌĐĠe d͛uŶ seƌviĐe puďliĐ ƌĠgioŶal de l͛oƌieŶtation 

tout au loŶg de la vie peƌŵettaŶt à tous d͛aĐĐĠdeƌ faĐileŵeŶt à uŶe iŶfoƌŵatioŶ Đlaiƌe, attƌaĐtive et aĐtualisĠe 
sur les métiers et les formations. Cette ambition doit pouvoir contribuer à lutter contre les inégalités dans 

l͛aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ et à la formation. 

 

La ‘ĠgioŶ s͛est vu suĐĐessiveŵeŶt ĐoŶfieƌ diffĠƌeŶtes ŵissioŶs au fil des différentes lois de décentralisation. 

Elle iŶteƌvieŶt aiŶsi depuis ϭϵϵϯ eŶ soutieŶ auǆ stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil, d͛iŶfoƌŵatioŶ et d͛orientation, aux 

missions locales et au CARIF-OREF (EMFOR en Bourgogne-Franche-Comté). Depuis 2014, elle coordonne 

l͛aĐtioŶ des oƌgaŶisŵes ĐhaƌgĠs de l͛oƌieŶtatioŶ des aĐtifs ;deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi et salaƌiĠsͿ. Elle a aiŶsi ŵis 
eŶ œuvƌe le SĐhĠŵa de dĠveloppeŵeŶt du seƌviĐe puďliĐ de l͛oƌieŶtation tout au long de la vie 2017-2021 

(SPROTLV), construit avec les autorités académiques et les partenaires sociaux. Ce schéma fixe le cadre de 

dĠploieŵeŶt d͛uŶ seƌviĐe puďliĐ ƌĠgioŶal pƌoposaŶt uŶ vĠƌitaďle ĐoŶtiŶuuŵ, de l͛oƌieŶtatioŶ au Đollğge 
jusƋu͛à la fin de la carrière professionnelle. Quatre pƌiŶĐipes stƌuĐtuƌeŶt l͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ daŶs Đe Đadƌe:  

- Le pilotage et la coordination des acteurs autour de valeurs communes et fédératrices ; 

- La gaƌaŶtie de la ƋualitĠ de l͛offƌe de seƌviĐes suƌ ĐhaƋue teƌritoire ; 

- La mise à disposition, pour chaque usager, des informations et outils nécessaires à ses démarches ; 

- La garantie de la complémentarité des solutions offertes aux jeunes décrocheurs. 

 

Enfin, depuis la loi du 5 septembre 2018 « liberté de choisir son avenir professionnel », la ‘ĠgioŶ s͛est vu 
transférer une nouvelle compétence relative à la découverte des métiers et à la connaissance des formations 

Ƌui Ǉ ĐoŶduiseŶt ; ĐoŵpĠteŶĐe Ƌu͛elle doit dĠveloppeƌ aupƌğs des jeuŶes ;ĐollĠgieŶs, lǇĐĠeŶs, ĠtudiaŶts, 

apprentis), eŶ lieŶ aveĐ les aĐtioŶs ŵises eŶ œuvƌe paƌ les seƌviĐes de l͛Etat.  
 

L͛iŶteƌveŶtioŶ de la ‘ĠgioŶ est gouveƌŶĠe aujouƌd͛hui paƌ ϰ aŵďitioŶs : 

 

- Renouveler les approches pour présenter les métiers et les formations ; 

- Donner les mêmes ĐhaŶĐes à tous d͛oďseƌveƌ et d͛eǆpĠƌiŵeŶteƌ les ŵĠtieƌs ; 

- FaĐiliteƌ l͛aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ ; 

- Valoƌiseƌ l͛eǆĐelleŶĐe des ŵĠtieƌs et des gestes. 
 

2. Les interventions de la Région 

 

Ces 4 ambitions se mettent en place avec un réseau d'acteurs mobilisés et accompagnés au bénéfice des 

usagers. Cela se traduit par : 

- Une coordination régionale des acteurs du SPROTLV qui favorise le partage de ses enjeux et 

objectifs avec les représentants régionaux ;   

- Une animation des acteurs (62 réseaux, 251 structures) struĐtuƌĠe autouƌ d͛oďjeĐtifs d͛aŵĠlioƌatioŶ 
de la qualité et de la lisibilité du service rendu aux publics ; 

- Un soutieŶ auǆ stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil, d͛iŶfoƌŵatioŶ et d͛oƌieŶtatioŶ ; 
- La ĐooƌdiŶatioŶ des platefoƌŵes de suivi et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ dĠĐƌoĐheuƌs ;PSAD) ; 
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- Un plaŶ ƌĠgioŶal d͛aĐtioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ et d'oƌieŶtatioŶ qui place l͛usageƌ au Đœuƌ du SP‘OTLV. Un 

des pƌeŵieƌs eŶjeuǆ pouƌ la ‘ĠgioŶ est de gaƌaŶtiƌ l͛Ġgal aĐĐğs de tous auǆ seƌviĐes pƌoposĠs, via 

l͛optiŵisatioŶ de la visiďilitĠ du ƌĠseau et l͛aĐĐessiďilitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ.  
 

AfiŶ Ƌue ĐhaĐuŶ des usageƌs dispose des ŵoǇeŶs de faiƌe uŶ Đhoiǆ ĠĐlaiƌĠ, et aiŶsi ĐƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs d͛uŶe 
orientation choisie, la Région structure son ambition autour de 6 enjeux opérationnels : 

 

- Consolider et développer des outils numériques. Quelques exemples majeurs : 

o Le poƌtail de l͛oƌieŶtatioŶ de la Région dont la rénovation complète a été lancée en 2020 et 

qui doit deveŶiƌ la poƌte d͛eŶtƌĠe « Orientation » de la Région. ; 

o Cléor Ƌui peƌŵet de dĠĐouvƌiƌ les ŵĠtieƌs seloŶ les ĐeŶtƌes d͛iŶtĠƌġt, les ĐoŵpĠteŶĐes ou les 
expériences, et accompagne les choix grâce à la mise en relation des informations régionales 

sur l͛emploi, les recrutements et les formations ; 

o La « galeƌie de l͛oƌieŶtation », qui ƌeŶfoƌĐe l͛aĐĐğs auǆ outils et auǆ ƌessouƌĐes eǆistaŶtes 
utiles aux élèves et à leurs familles. Cette plateforme, aux couleurs de la Région, rassemble 

les ƌessouƌĐes eǆistaŶtes ĠlaďoƌĠes paƌ l͛Onisep, complétées des informations disponibles 

en Région (dont CleorͿ. Elle est iŶstallĠe suƌ l͛ENT ECLAT BFC depuis avƌil ϮϬϮϭ. 
- ‘eŶouveleƌ l͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les eŶseigŶeŵeŶts et pƌofessioŶs : la ŵissioŶ d͛ĠlaďoƌatioŶ et de 

diffusion de la documentation régionale sur les enseignements et les professions a été prise en 

Đhaƌge paƌ la ‘ĠgioŶ daŶs uŶ souĐi de gaƌaŶtiƌ la ĐoŶtiŶuitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ des Ġlğves et des 
familles. Deux guides ont été produits en 2020-2021 à destination des 3èmes et des terminales, en 

partenariat avec le CARIF-OREF EMFOR.  

- AccompagŶeƌ les aĐteuƌs de l͛oƌieŶtatioŶ, ĠƋuipes ĠduĐatives et faŵilles : 

o La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe offƌe de seƌviĐes dĠŵatĠƌialisĠe « à la découverte des métiers » 

ƌeĐeŶsaŶt l͛eŶseŵďle des iŶitiatives eǆistaŶtes à destiŶatioŶ des ĠtaďlisseŵeŶts, accessible 

depuis l͛ENT ECLAT BFC ; 

o L͛aĐtualisatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes des aĐteuƌs via le pƌogƌaŵŵe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
professionnels de l͛oƌieŶtatioŶ poƌtĠ paƌ EMFO‘, pƌogƌaŵŵe enrichi par des webinaires 

d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ŵĠtieƌs et les seĐteuƌs ;  

o L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt financier des déplacements par la Région, afiŶ d͛aĐĐƌoîtƌe la 
participation des élèves, apprentis et étudiants aux évènements de découverte des métiers; 

o Un travail pour mieux connaître les besoins des professionnels ; 

- Mobiliser les entreprises et les acteurs économiques : ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe platefoƌŵe stages et d͛uŶ 
ƌĠseau d͛eŶtƌepƌises pour rendre visible la diversité des lieux de découverte des métiers. Cette 

plateforme est complétée par la ĐoŶstitutioŶ et l͛aŶiŵatioŶ d͛uŶ ƌĠseau d͛eŶtƌepƌises ; 

- Pouƌ favoƌiseƌ l͛iŶŶovatioŶ ŵĠthodologiƋue : 

o Le recours à l͛appel à pƌojets pour des aĐtioŶs iŶŶovaŶtes d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ŵĠtieƌs et les 
formations, afiŶ d͛eŶĐourager le renouvellement des approches pour accompagner les 

dĠŵaƌĐhes d͛oƌieŶtatioŶ des puďliĐs ; 

o Les projets régionaux nouveaux, comme le concours « Je filme le métier qui me plaît » ; 

o Les outils et le soutien aux actions innovantes de découverte des métiers. La Région soutient 

ainsi l͛uŶitĠ ŵoďile « Usine du futur 4.0 », met à disposition des casques de réalité virtuelle 

ou s͛iŶvestit daŶs les WorldSkills ; 

- Pouƌ iŶtĠgƌeƌ l͛ĠgalitĠ femmes-hommes daŶs les pƌatiƋues d͛oƌieŶtatioŶ en en faisant un axe 

structuƌaŶt et tƌaŶsveƌsal de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale notamment au travers des appels à projets. 
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3. Les priorités du mandat 

 

Afin de pƌĠseŶteƌ tout l͛hoƌizoŶ des possiďles auǆ jeunes en formation comme aux deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, 
la RĠgioŶ agiƌa afiŶ Ƌu͛uŶe information riche, accessible et adaptée aux différents publics soit disponible, 

pour leur permettre de choisir en pleine connaissance des possibilités qui sont devant eux. 

 

Sur un plan stratégique, la Région engagera la réécriture du Schéma de développement du service public de 

l͛oƌieŶtatioŶ tout au loŶg de la vie. 
 

Suƌ uŶ plaŶ plus opĠƌatioŶŶel, la ‘ĠgioŶ s͛appuieƌa suƌ l͛eǆpĠƌieŶĐe du ŵaŶdat passĠ pouƌ aŵplifieƌ les 
résultats acquis autour de 4 priorités : 

 

Proposer une offre numérique, virtuelle et immeƌsive de l’oƌieŶtatioŶ 

 

L͛aŵďitioŶ de la ‘ĠgioŶ est de ƌĠŶoveƌ l͛offƌe eŶ faveuƌ de l͛oƌieŶtatioŶ eŶ favoƌisaŶt, auǆ ĐôtĠs de la 
traditionnelle communication papier, le déploiement de forums et guides numériques, des ENT, des casques 

virtuels, de présentations des ŵĠtieƌs à ϯϲϬ°…  
L͛oďjeĐtif est de permettre au plus grand nombre de tester, ressentir, regarder, éprouver, découvrir pour 

révéler des potentiels et des passions pour un métier ou un secteur professionnel. 

 

La multiplication des expériences de découverte du monde professionnel 

 

L͛uŶ des pƌiŶĐipauǆ ĠĐueils eŶ ŵatiğƌe d͛oƌieŶtatioŶ peut ġtƌe le dĠĐalage eŶtƌe la peƌĐeptioŶ du ŵoŶde du 
tƌavail et la ƌĠalitĠ de Đe deƌŶieƌ. EŶ ĐƌĠaŶt les ĐoŶditioŶs d͛iŵŵeƌsioŶs Đouƌtes, fƌĠƋueŶtes, diversifiées au 

seiŶ d͛oƌgaŶisatioŶs, la ‘ĠgioŶ fait le paƌi Ƌu͛il est possiďle de dĠveloppeƌ uŶe ĐoŵpƌĠheŶsioŶ fiŶe de 
l͛uŶiveƌs pƌofessioŶŶel.  
La ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe platefoƌŵe ƌĠgioŶale des stages seƌa eŶvisagĠe, afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aĐĐessiďilitĠ et la 
visibilité des stages en région pour tous les publics. 

 

Développer le mentorat et les interactions entre pairs 

 

La RĠgioŶ soutieŶdƌa l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ƌĠseau d͛aŵďassadeuƌs ƌĠgioŶauǆ et de foƌuŵs d͛ĠĐhaŶges ;suƌ le 
modèle des speed-dating) pour mieux faire connaître les métiers directement auprès de ceux qui les 

exercent. Elle soutiendra également des projets proposant des « tutorats » ou « mentorats » pour des jeunes 

aǇaŶt ďesoiŶ d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌsoŶŶalisĠ. 
 

Professionnaliser les acteurs 

 

La ‘ĠgioŶ s͛attaĐhe à pƌofessioŶŶaliseƌ les aĐteuƌs du SP‘O, afiŶ de gaƌaŶtiƌ la dĠlivƌaŶĐe d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ 
de ƋualitĠ et aĐtualisĠe au pƌofit de tous les usageƌs de Đe seƌviĐe. Elle s͛appuieƌa pouƌ Đela suƌ la Đhaƌte 
fĠdĠƌative adoptĠe eŶ ŵaƌs ϮϬϭϴ et sigŶĠe paƌ l͛eŶseŵďle des ƌĠseauǆ d͛opĠƌateuƌs ;CEP aĐtifs Ŷationaux, 

ŵissioŶs loĐales, Pôle eŵploi, APEC, Cap eŵploi, Đhaŵďƌes ĐoŶsulaiƌes…Ϳ, qui définit les attentes en matière 

de service(s) à rendre et précise les normes de qualité du SPRO à destination des actifs. Elle pourra également 

proposer des événements visaŶt à paƌtageƌ et ĠĐlaiƌeƌ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs de l͛eŵploi et de la foƌŵatioŶ 
suƌ les gƌaŶds eŶjeuǆ de l͛oƌieŶtatioŶ.  
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4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 
L͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale eŶ faveuƌ des tƌaŶsitioŶs pƌofessioŶŶelles des aĐtifs et Đelle eŶ faveur de leur formation 

;salaƌiĠs et deŵaŶdeuƌs d͛eŵploiͿ ĐoŶtƌiďueŶt, à leur niveau, à l͛atteiŶte des oďjeĐtifs eŶ faveuƌ de 
l͛iŶfoƌŵatioŶ des aĐtifs suƌ l͛oƌieŶtatioŶ et l͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ŵĠtieƌs et les foƌŵatioŶs Ƌui Ǉ ĐoŶduiseŶt. 
Le lien est égalemeŶt foƌt aveĐ l͛aĐtioŶ eŶ diƌeĐtioŶ des lǇĐĠes et de l͛appƌeŶtissage, pour contribuer à une 

information des jeunes sur les voies qui leur sont ouvertes. La ĐƌoissaŶĐe des outils ŶuŵĠƌiƋues d͛oƌieŶtatioŶ 
est corrélée avec les efforts réalisés autour du numérique éducatif. 

 
Les pƌojets souteŶus et ĐoŶduits eŶ ŵatiğƌe d͛oƌieŶtatioŶ et d͛iŶfo-métiers visent à atteindre les objectifs 

des politiƋues tƌaŶsveƌsales ou seĐtoƌielles de la ĐolleĐtivitĠ, paƌ eǆeŵple l͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes, 

l͛aĐĐessiďilitĠ, la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue ;valoƌisatioŶ des Ŷouveauǆ ŵĠtieƌs, de l͛ĠvolutioŶ des seĐteuƌsͿ, 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe pouƌ l͛ĠgalitĠ d͛aĐĐğs au ŶuŵĠƌiƋue, auǆ aĐtioŶs d͛iŶfo-métiers quel que soit le 

lieu d͛haďitatioŶ, la pƌioƌisatioŶ des puďliĐs ƌuƌauǆ et des Ƌuaƌtiers prioritaires, etc. 

 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Mobilisation du FSE+ via des actions de formation des professioŶŶels de l͛oƌieŶtatioŶ et d͛iŶfoƌŵatioŶ / 
seŶsiďilisatioŶ destiŶĠes à uŶ puďliĐ laƌge ;aĐtioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ ĐolleĐtives suivies d͛actions spécifiques 

éventuelles). 
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AXE 1 - ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - RECHERCHE        

 

1. Rappel des enjeux 

 

L͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et la ƌeĐheƌĐhe ;ES‘Ϳ Ŷe ĐoŶstitueŶt pas uŶe ĐoŵpĠteŶĐe dĠĐeŶtƌalisĠe de la 
Région, mis à part le chef de filat des collectivités régionales et la coordination des initiatives régionales en 

matière de Culture Scientifique Technique et Industrielle (CSTI). La Région mène cependant une politique 

voloŶtaƌiste eŶ la ŵatiğƌe, ĐoŶvaiŶĐue du ƌôle ĐlĠ de l͛ES‘ daŶs le dĠveloppeŵeŶt iŶtelleĐtuel, soĐiĠtal et 
économique du territoire ainsi que sur le plaŶ de soŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt. L͛iŶŶovatioŶ, Ƌuant à elle, est une 

ĐoŵpĠteŶĐe ƌĠgioŶale Ƌui ŶĠĐessite d͛Ġtaďliƌ uŶ ĐoŶtiŶuuŵ allant de la ƌeĐheƌĐhe puďliƋue jusƋu͛à 
l͛eŶtƌepƌise, eŶ passaŶt paƌ des phases de ŵatuƌatioŶ et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ƌui ŵoďiliseŶt des aĐteuƌs de 
cultures très différentes et un écosǇstğŵe Đoŵpleǆe. La politiƋue d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, de ƌeĐheƌĐhe 
et d͛iŶŶovatioŶ ;ES‘IͿ a ĠtĠ ŵatĠƌialisĠe au tƌaveƌs du SĐhĠŵa régional SRESRI 2019-2021, pour contribuer à 

l'attractivité de la région et à sa visibilité aux niveaux national et international.  

A l'instar des bénéfices observés par la fusion des RĠgioŶs daŶs d'autƌes doŵaiŶes, les aĐteuƌs de l͛ES‘I oŶt 
travaillé à un rapprochement des forces en présence en Bourgogne-Franche-Comté. Cette politique concerne 

en particulier les politiques recherche et international, pour lesquelles les établissements membres, pris 

sĠpaƌĠŵeŶt, Ŷ͛oŶt Ŷi la taille ĐƌitiƋue, Ŷi la visiďilitĠ suffisaŶte pouƌ peseƌ au Ŷiveau fƌaŶçais ou ŵoŶdial. AveĐ 
la ĐƌĠatioŶ d͛UBFC, la ŵise eŶ plaĐe d͛iŶstaŶĐes ou d'oƌgaŶisations au périmètre régional et le financement 

de plusieurs projets très structurants, des avancées significatives ont été obtenues. 

Ainsi, les problèmes de gouvernance qui ont fait perdre le label I-Site-BFC ne doivent pas être un frein à la 

dynamique engagée par UBFC. Le jury international indique en effet dans sa conclusion que :  

« UBFC et ses membres et partenaires ont formé une alliance réussie d'institutions indépendantes au 

ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ oďjeĐtif ƌĠgioŶal iŵpoƌtaŶt. Cette alliaŶĐe doit ġtƌe fĠliĐitĠe pour ses réalisations et doit 

continuer sur cette voie au bénéfice de ses étudiants, de son personnel et de la région. Elle a commencé à 

briser les silos traditionnels, a mené des recherches innovantes dans trois domaines prioritaires, a pris des 

initiatives impressionnantes en matière d'enseignement, d'apprentissage et de formation des diplômés et 

est devenue une force d'innovation importante dans la région. » 

 

2. Les interventions de la Région 

 

La Bourgogne-Franche-Comté présente la particularité de forces vives dans 13 campus universitaires, avec 

paƌ ĐoŶsĠƋueŶt uŶ foƌt d͛eŶjeu de structuration au périmètre Bourgogne-Franche-Comté. La Région y 

ĐoŶtƌiďue foƌteŵeŶt, au tƌaveƌs d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĐƌoissaŶt à UBFC pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ ses ƌessouƌĐes 
humaines et assoir sa politique de recherche et sa visibilité internationale. Elle investit aussi sur les 13 sites 

de soŶ teƌƌitoiƌe. Cette iŶteƌveŶtioŶ vise au dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ pôle ƌĠgioŶal ES‘I attƌaĐtif et ĐoŵpĠtitif. 

 EŶ teƌŵes d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, l͛eŶgageŵeŶt de la ‘ĠgioŶ ƌĠpoŶd à uŶe voloŶtĠ d͛aĐĐğs à la 
ĐoŶŶaissaŶĐe et à l͛ĠpaŶouisseŵeŶt des jeunes générations, et plus gloďaleŵeŶt à l͛attƌaĐtivitĠ et au 
dĠveloppeŵeŶt des paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ, daŶs uŶe logiƋue de dĠŵoĐƌatisatioŶ de l͛eŶseigŶeŵeŶt 
supérieur. Elle est également particulièrement attentive à réduire la précarité des étudiants, encore 

ƌeŶfoƌĐĠe paƌ la Đƌise saŶitaiƌe. La ‘ĠgioŶ fiŶaŶĐe la ƌĠŶovatioŶ, l͛eǆteŶsioŶ et la ĐoŶstƌuĐtioŶ de ďâtiŵeŶts 
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universitaires énergétiquement performants. Elle permet l͛aĐƋuisitioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts pĠdagogiƋues et 
ŶuŵĠƌiƋues pouƌ favoƌiseƌ la ƌĠussite des Ġtudes et l͛aĐĐğs à l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ pouƌ les ĠtudiaŶts qui 

en sont les plus ĠloigŶĠs. Elle ĐoŶfoƌte l͛offƌe de seƌviĐes auǆ ĠtudiaŶts pouƌ faĐiliteƌ leuƌ Ƌuotidien et lutter 

contre tout type de précarité. Les initiatives des associations étudiantes sont elles aussi soutenues, au profit 

de l͛iŶtĠgƌatioŶ soĐiale, de la valoƌisatioŶ des Đaŵpus et de l͛offƌe de foƌŵatioŶ, de la ĐƌĠatioŶ Đultuƌelle, de 
la pratique sportive, de la citoyenneté ou encore du développement durable. 

La Région mène une politique forte de soutien à la mobilité internationale des jeunes. Elle octroie des bourses 

auǆ ĠtudiaŶts, lǇĐĠeŶs, appƌeŶtis, jeuŶes diplôŵĠs et jeuŶes deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, eŶ vue de réaliser un 

stage ou uŶe pĠƌiode d͛Ġtudes à l͛ĠtƌaŶgeƌ. Cette aĐtioŶ vise à l͛aĐƋuisitioŶ de Ŷouvelles ĐoŵpĠteŶĐes 
professionnelles, linguistiques et sociales.  

L͛attƌaĐtivitĠ de la ƌeĐheƌĐhe et de l͛iŶŶovatioŶ est ĠgaleŵeŶt foƌteŵeŶt aĐĐoŵpagŶĠe. L͛oďjeĐtif est de 
dĠďouĐheƌ suƌ uŶe aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe eǆĐelleŶĐe à l͛iŶteƌŶatioŶal suƌ les thĠŵatiƋues pƌioƌitaiƌes du site et 
maillage du territoire, tout en faisant émerger des projets à vocation structurante et interdisciplinaire, ou en 

amorçant de nouvelles idées susceptibles de déboucher sur des développements innovants. La Région 

fiŶaŶĐe aussi l͛aĐƋuisitioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts pouƌ aliŵeŶteƌ les platefoƌŵes de ƌeĐheƌĐhe, Ƌui ƌepƌĠseŶteŶt uŶ 
autre volet de structuration entre les équipes de recherche. Les ressources humaines sont également 

largement soutenues : jeuŶes ĐheƌĐheuƌs, iŶgĠŶieuƌs et teĐhŶiĐieŶs. L͛attƌaĐtivitĠ pouƌ la ĐoŶstitutioŶ de 
nouvelles équipes de recherche est favorisée, de même que la mobilité internationale des chercheurs et la 

tenue sur le territoire de colloques scientifiques internationaux. 

La ‘ĠgioŶ peut s͛appuǇeƌ suƌ les outils du tƌaŶsfeƌt de teĐhŶologie pouƌ aďoutiƌ à uŶe ŵeilleuƌe ĐaptatioŶ 
des résultats de la recherche publique au bénéfice du développement économique régional. Ainsi, la création 

de start-ups issues de la ƌeĐheƌĐhe puďliƋue et pƌivĠe est aĐĐoŵpagŶĠe eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l͛Etat au tƌaveƌs 
de l͛iŶĐuďateuƌ ƌĠgioŶal DECA BFC. La ‘ĠgioŶ est ĠgaleŵeŶt attaĐhĠe à l͛aĐĐultuƌatioŶ des jeuŶes ĐheƌĐheuƌs 
au ŵoŶde de l͛eŶtƌepƌeŶeuriat et du management et à leur insertion dans la vie professionnelle. 

Une politique ambitieuse destinée à part entière à la culture scientifique, technique et industrielle (CSTI), 

coordonnée et animée par la Région en concertation avec les partenaires, est ŵise eŶ œuvƌe. Outƌe le 
financement de manifestations sur tout le territoire, elle comprend des actions emblématiques telles que 

des biennales art-sĐieŶĐe, des foƌuŵs aŶŶuels des aĐteuƌs de la CSTI et l͛aliŵeŶtatioŶ d͛uŶe platefoƌŵe 
régionale Echosciences qui favorise la mise en réseau et la promotion des actions conduites. Les jeunes 

constituent une cible privilégiée de cette dynamique, avec pour objectif de susciter des vocations vers le 

supérieur en sensibilisant au potentiel que représentent les filiğƌes sĐieŶtifiƋues eŶ teƌŵes d͛iŶseƌtioŶ 
professionnelle et de diversité et qualité des métiers. 

 

3. Les priorités du mandat  

 

• Structurer l'ESRI au niveau régional : souteŶiƌ l’eǆĐelleŶĐe de la ƌeĐheƌĐhe et la ƋualitĠ des foƌŵatioŶs 
universitaires. 

 

La ‘ĠgioŶ a toujouƌs souteŶu l͛eǆĐelleŶĐe suƌ le pĠƌiŵğtƌe BouƌgogŶe-Franche-Comté, tant en matière de 

ƌeĐheƌĐhe Ƌue d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ. Elle ĐoŶtiŶueƌa à souteŶiƌ la dǇŶaŵiƋue de stƌuĐtuƌatioŶ ƌĠgioŶale 
des aĐteuƌs de l͛ES‘I ŵeŶĠe paƌ UBFC via l͛effet de levier des financements régionaux. 
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La RĠgioŶ pouƌsuivƌa soŶ soutieŶ à l͛attƌaĐtivitĠ de la recherche régionale : bourses de thèse, équipement 

des laďoƌatoiƌes, ĐolloƋues iŶteƌŶatioŶauǆ, ŵoďilitĠ des ĐheƌĐheuƌs… 

En lien avec les colleĐtivitĠs loĐales, elle pouƌsuivƌa l͛iŶvestisseŵeŶt aupƌğs des ϭϯ sites uŶiveƌsitaiƌes ƌĠpaƌtis 
sur notre territoire. 

 

• Assurer un lien étroit et dynamique entre recherche et entreprises 

 

L͛iŶŶovatioŶ s͛appuǇaŶt suƌ les ƌĠsultats de la ƌeĐheƌĐhe aĐadĠŵiƋue est aujouƌd͛hui uŶ des levieƌs esseŶtiels 
des politiques de développement économique. La Région contribuera à renforcer et multiplier les passerelles 

eŶtƌe le ŵoŶde de la ƌeĐheƌĐhe et l͛eŶtƌepƌise. Le soutieŶ à l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle des jeunes chercheurs 

en local sera également renforcé. 

La Région orientera ses dispositifs vers la détection de projets de recherche à fort potentiel de valorisation, 

l͛aide à la ŵatuƌatioŶ pouƌ faĐiliteƌ le tƌaŶsfeƌt veƌs l'iŶdustƌie, l'iŶĐuďatioŶ des staƌt-ups en lien avec la 

ƌeĐheƌĐhe puďliƋue et pƌivĠe, le fiŶaŶĐeŵeŶt de pƌojets de ƌeĐheƌĐhe Đollaďoƌative puďliƋue/pƌivĠe… 

Un accompagnement spécifiquement des secteurs « hydrogène », « biomédicaments » et « alimentation 

durable 2030 » sera réalisé. 

 

• Soutenir les initiatives en faveur du bien-être étudiant et garantir l'équité d'accès aux services sur les 

campus 

 

L͛eŶtƌĠe daŶs les Ġtudes supĠƌieuƌes ĐoƌƌespoŶd souveŶt à uŶ teŵps d͛autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes 
générations qui est aussi enthousiasmant que périlleux. Par ailleurs, la crise sanitaire a largement aggravé les 

difficultés psychologiques et sociales dans le monde étudiant. 

 

La Région sera donc actrice du futur Schéma Régional de la Vie Etudiante, aux côtés d'UBFC et de l'Etat. Ce 

document stratégique sera la base de la future politique régionale. La Région adaptera ainsi ses dispositifs 

de soutien à la vie étudiante : services pour les étudiants, amélioration des conditions de travail et de 

logement, soutien à la lutte contre la précarité, lutte contre les violences sexistes et sexuelles, actions en 

faveuƌ de l'ĠgalitĠ des ĐhaŶĐes…Elle ƌeŶfoƌĐeƌa pouƌ Đela son partenariat avec le CROUS.  

 

• Contribuer à développer une meilleure compréhension du monde qui nous entoure 

 

Dans un monde où la méfiance vis-à-vis des sciences et technologies est sans cesse croissante, les actions de 

culture scientifique et technique (CSTI) sont essentielles pour mieux expliquer et mieux outiller les citoyens. 

La Région soutiendra le développement et le déploiement des actions de CSTI, valorisera auprès du grand 

public, en particulier les jeunes, la culture scientifique et technique, ainsi que le dynamisme des laboratoires 

ƌĠgioŶauǆ. La ĐĠlĠďƌatioŶ du ďiĐeŶteŶaiƌe de la ŶaissaŶĐe de Louis Pasteuƌ eŶ ϮϬϮϮ seƌa l͛uŶ des ŵoŵeŶts 
forts de cette politique. 

 
 

 

 

 

 

 



Projet mandat 2021-2028  page 89 AP 17/12/2021 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Les ĠtaďlisseŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et les laďoƌatoiƌes de ƌeĐheƌĐhe pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe 
régional constituent des ĠlĠŵeŶts esseŶtiels d͛attƌaĐtivitĠ pouƌ le teƌƌitoiƌe. 

La Région soutient fortement le renforcement des liens entre recherche fondamentale, recherche appliquée 

et eŶtƌepƌises Đaƌ Đ͛est uŶe ĐoŶditioŶ esseŶtielle à l͛iŶŶovatioŶ, et donc au développement de notre 

économie locale. 

DaŶs le Đadƌe de ses iŶvestisseŵeŶts, la ‘ĠgioŶ iŶteƌvieŶt ĠgaleŵeŶt auǆ ĐôtĠs d͛autƌes financeurs pour 

moderniser les campus, avec un fort enjeu lié à la transition énergétique. 

Enfin le numérique contribue, comme dans de nombreux domaines, à l͛ĠvolutioŶ et à la modernisation des 

pƌatiƋues d͛eŶseigŶeŵeŶt Đoŵŵe de ƌeĐheƌĐhe. 

 

5. Contribution des fonds européens  

 

La priorité 1 du PO FEDER-FSE+ stiŵuleƌa l͛ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets de ‘echerche et Développement (R&D) 

débouchant sur des innovations, à partir de la recherche publique et privée. Les projets de R&D soutenus 

seront ancrés dans les domaines visés par la StƌatĠgie ƌĠgioŶale de ƌeĐheƌĐhe et d͛iŶŶovatioŶ pouƌ uŶe 
spécialisation intelligente (RIS3) et dans les défis transversaux à tous les secteurs (transition numérique, 

industrielle et écologique/énergétique) indiqués dans la RIS3 afin de renforcer le positionnement stratégique 

de la Bourgogne-Franche-Comté sur ses atouts. Les infrastructures de recherche pourront bénéficier 

également d͛aides aux investissements énergétiques dans les bâtiments via la priorité 3 du PO. 

La priorité 2 du programme Interreg France-Suisse stimulera également des projets de R&D répondant à 

l͛eŶjeu de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛eǆĐelleŶĐe de la ƌeĐheƌĐhe daŶs les doŵaiŶes stratégiques identifiés dans les stratégies 

de spécialisation intelligente de la frontière franco-suisse. 
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AXE 2 - TRANSITION ENERGETIQUE  

 
1. Rappel des enjeux 

 

Aujouƌd͛hui eŶĐoƌe, ϴϱ % des énergies consommées en Bourgogne-Franche-Comté proviennent des énergies 

non renouvelables (combustibles fossiles et uranium), plaçant la Région en situation de grande dépendance 

vis-à-vis de l͛eǆtĠƌieuƌ. Au Ŷiveau ŵoŶdial, Đette utilisatioŶ ŵassive d͛ĠŶeƌgies fossiles provoque 

l͛ĠpuiseŵeŶt à teƌŵe des ƌessouƌĐes, la ƌeĐheƌĐhe de Ŷouveauǆ sites d'eǆploitatioŶ et de Ŷoŵďƌeuses 
pollutions. 

De plus, les énergies fossiles provoquent une augmentation des teneurs en gaz à effet de serre dans 

l͛atŵosphğƌe, Đe Ƌui gĠŶğƌe le phĠŶoŵğŶe de Đhangement climatique qui expose particulièrement notre 

région. 

Le pƌeŵieƌ eŶjeu ĠŶeƌgĠtiƋue est Đelui de la ŵaîtƌise de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie via la soďƌiĠtĠ et 
l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, prioritairement dans les bâtiments et transports. 

Le second enjeu siŵultaŶĠ est Đelui de la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie issue de souƌĐes ƌeŶouvelaďles loĐales pouƌ 
plus d͛autoŶoŵie et plus de ĐapaĐitĠs d͛adaptatioŶ. La pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle est uŶ puissaŶt 
levier pour une économie locale de la ressource. 

La Région s͛est iŶsĐƌite daŶs uŶ oďjeĐtif aŵďitieuǆ veƌs « une Région à énergie positive et bas carbone », ce 

Ƌui se tƌaduit à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ paƌ uŶe ƌĠduĐtioŶ de ϱϰ % de la consommation énergétique et de 79 % des 

émissions de gaz à effet de serre. La rénovation énergétique du bâti, la décarbonation des mobilités, comme 

le dĠveloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles soŶt des levieƌs esseŶtiels pouƌ s͛oƌieŶteƌ veƌs la ŵise eŶ 
œuvƌe de Đes oďjeĐtifs. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

AfiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶgageŵeŶts d͛ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie et de dĠĐaƌďoŶatioŶ, la ‘ĠgioŶ a fait de la 
transition énergétique et écologique une grande priorité : 

- Devenir une région exemplaire dans son patrimoine, ses achats, ses schémas et ses plans de 

formation ; 

- Mettre en place une gouvernance régionale et territoriale en accompagnant les acteurs locaux par 

une contractualisation et un soutien aux initiatives citoyennes ; 

- Favoriser la transversalité de la transition dans toutes les politiques régionales, pour nourrir la 

stƌatĠgie opĠƌatioŶŶelle de tƌaŶsitioŶ et d͛adaptatioŶ ĐliŵatiƋue. 

DaŶs le Đadƌe de la politiƋue de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, la ‘ĠgioŶ iŶteƌvieŶt pƌioƌitaiƌeŵeŶt suƌ l͛effiĐaĐitĠ 
ĠŶeƌgĠtiƋue daŶs le ďâtiŵeŶt et suƌ la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelables. 

Efficacité énergétique du bâtiment 

La rénovation performante des bâtiments est inscrite dans le Plan bâtiment durable régional, construit en 

faveur de la massification de la rénovation des bâtiments. 

Le seĐteuƌ du ďâtiŵeŶt ĠtaŶt le pƌeŵieƌ seĐteuƌ ĐoŶsoŵŵateuƌ d͛ĠŶeƌgie et le seĐoŶd Ġŵetteuƌ de gaz à 
effet de serre en Bourgogne-Franche-Comté, la Région a initié il y a une dizaine d͛aŶŶĠes le pƌogƌaŵŵe 
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volontariste Effilogis, dédié à la rénovation énergétique performante et à la construction innovante. La 

‘ĠgioŶ est ĠgaleŵeŶt eŶgagĠe depuis ƋuelƋues aŶŶĠes daŶs le dĠveloppeŵeŶt de l͛usage de ŵatĠƌiauǆ 
biosourcés dans les bâtiments : bois, paille et chanvre par exemple, en lien avec le développement 

économique de ces filières. 

Pouƌ aŵplifieƌ les dǇŶaŵiƋues eŶ Đouƌs et dĠŵultiplieƌ les pƌojets de ƌĠŶovatioŶ daŶs l͛haďitat pƌivĠ, la 
‘ĠgioŶ a ƌeŶfoƌĐĠ soŶ aĐtioŶ eŶ ŵettaŶt eŶ œuvƌe le service public régional Effilogis - Maison individuelle 

depuis ϮϬϭϴ, ĐoŶstituĠ d͛uŶ seƌviĐe soĐle de pƌeŵieƌ ĐoŶseil pouƌ tous puďliĐs et d͛uŶ seƌviĐe teƌƌitoƌial 
Đoŵplet pouƌ les ŵĠŶages s͛eŶgageaŶt daŶs uŶ pƌojet de ƌĠŶovatioŶ aŵďitieuǆ. 

En complément au seƌviĐe puďliĐ de ĐoŶseil et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, la ‘ĠgioŶ a ĐƌĠĠ uŶ foŶds ƌĠgioŶal 
d͛avaŶĐe de suďveŶtioŶs pouƌ les paƌtiĐulieƌs, ainsi que des dispositifs locaux de préfinancement des travaux.  

La Région dispose par ailleurs depuis le 1er juillet ϮϬϭϵ d͛uŶ centre régional de ressources du bâtiment durable 

unique : la régie autonome Pôle énergie Bourgogne-Franche-Comté, dédiée à la filière professionnelle du 

bâtiment.  

En 2019, la ‘ĠgioŶ a ŵis eŶ œuvƌe uŶe ĠĐo ĐoŶditioŶŶalitĠ ;BBCͿ daŶs soŶ ƌğgleŵeŶt ďudgĠtaiƌe et fiŶaŶĐieƌ. 
L͛adaptatioŶ de l͛eŶseŵďle des ƌğgleŵeŶts d͛iŶteƌveŶtioŶ ĐoŶĐeƌŶĠs a aloƌs ĠtĠ opĠƌĠe.  

Energies renouvelables (EnR)  

Les politiques régionales visant à favoriser la production raisonnée d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles poƌteŶt : 

- D͛uŶe paƌt, suƌ le ďois ĠŶeƌgie, la ŵĠthaŶisatioŶ, le solaiƌe theƌŵiƋue et l͛hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ, au ƌegaƌd 
ŶotaŵŵeŶt du poteŶtiel Ƌue ƌepƌĠseŶteŶt la Đouveƌtuƌe foƌestiğƌe de la ƌĠgioŶ, l͛aĐtivité agricole 

d͛Ġlevage et le ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue ; 

- D͛autƌe paƌt, sur les autres énergies renouvelables électriques (éolien et photovoltaïque) : la Région 

iŶteƌvieŶt eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des dispositifs d͛iŶteƌveŶtioŶ ŶatioŶauǆ suƌ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, les Ġtudes 
et la capitalisation des outils participatifs publics et citoyens, ainsi que dans le fonds régional dédié. 

Elle est également active dans plusieurs SoĐiĠtĠs d͛EĐoŶoŵie Miǆte ;SEM) dédiées dont elle est 

actionnaire. 

Démarche de gestion de la transition avec les POTEs 

Depuis 2017, la Région Bourgogne-Franche-CoŵtĠ et EŶeƌgǇ Cities aŶiŵeŶt, eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l͛ADEME, le 
réseau des Pionniers Ordinaires de la Transition Ecologique (POTEs) », une communauté de 450 acteurs qui 

ouvrent des voies nouvelles. 

Cette démarche a pour objectif de valoriser leurs initiatives pour favoriser leur essaimage et faire émerger 

des pratiques innovantes et des projets collectifs. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

Le scénario « région à énergie positive » seƌa atteiŶt si l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs se ŵoďiliseŶt et aĐĐĠlğƌeŶt la 
tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. L͛oďjeĐtif est aŵďitieuǆ et doit ġtƌe poƌtĠ suƌ uŶ teŵps loŶg. Il doit faiƌe appel auǆ 
deuǆ levieƌs Ƌue soŶt la soďƌiĠtĠ et l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, d͛uŶe paƌt, et la pƌoduĐtioŶ d͛uŶ ŵiǆ ĠŶeƌgĠtiƋue 
ĐoŵďiŶaŶt toutes les ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles d͛autƌe paƌt. Les pƌiŶĐipauǆ levieƌs suƌ lesƋuels s͛appuieƌa la 
Région sur le mandat sont les suivants : 



Projet mandat 2021-2028  page 92 AP 17/12/2021 

 

• Continuer de contribuer à la massification de la rénovation économe et performante du bâti pour les 

collectivités/associations/bailleurs sociaux 

Le programme Effilogis est uŶ des pilieƌs esseŶtiels de l͛aĐtioŶ de la Région en matière de transition 

énergétique.  

La siŵplifiĐatioŶ de l͛aĐĐğs à Effilogis pour les acteurs locaux est primordiale. Un effort spécifique sera réalisé 

en direction des rénovations portées par les plus petites collectivités locales, communes rurales notamment, 

pour une meilleure accessibilité. 

Le recours aux matériaux sains et biosourcés sera fortement encouragé dans le patrimoine bâti des 

ĐolleĐtivitĠs et ďailleuƌs soĐiauǆ. UŶe aide spĠĐifiƋue seƌa ŵise eŶ œuvƌe pouƌ les ĠtaďlisseŵeŶts ŵĠdiĐo-

sociaux qui ont des besoins particuliers. 

• Structurer le service public régional de la rénovation énergétique pour les particuliers 

La mise en place de mesures nationales (audits, SA‘E…Ϳ et l͛ĠvaluatioŶ pƌoĐhaiŶe d͛Effilogis seront prises en 

compte pour faire évoluer au cours de mandat les dispositifs régionaux, daŶs la logiƋue du ŵaiŶtieŶ d͛uŶ 
seƌviĐe puďliĐ peƌŵaŶeŶt et de ƋualitĠ eŶ ŵatiğƌe de ĐoŶseil et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 

Cela passera notamment par le renforcement des Espaces Conseil France Renov, des Plateformes territoriales 

de la rénovation énergétique (PTRE) et des outils de formations permettaŶt d͛augŵeŶteƌ le Ŷoŵďƌe de 
teĐhŶiĐieŶs daŶs les ďuƌeauǆ d͛Ġtudes ĐoŶveŶtioŶŶĠs aveĐ la ‘ĠgioŶ, afiŶ d͛aĐĐƌoître le maillage régional et 

les possiďilitĠs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ les paƌtiĐulieƌs. 

La ‘ĠgioŶ tƌavailleƌa ĠgaleŵeŶt autouƌ de l͛oppoƌtuŶitĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe des solutioŶs de tieƌs-

financement pour la rénovation des copropriétés. 

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, il s͛agiƌa ĠgaleŵeŶt d͛avaŶĐeƌ suƌ l͛eŶjeu de valoƌisatioŶ des filiğƌes du ďâtiŵeŶt et de 
la rénovation énergétique (du conseil à la réalisation de chantier). 

• Accélérer et massifier le développement des énergies renouvelables pour une économie locale de la 

ressource. 

Le développement des énergies renouvelables en Bourgogne-Franche-Comté constitue un enjeu majeur pour 

mener à bien la transition énergétique, rééquilibrer le mix et développer une économie locale de la ressource 

énergétique. 

La ‘ĠgioŶ tƌavailleƌa à la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶ « accélérateur des énergies renouvelables », afiŶ d͛aŶiŵeƌ et 
ĐooƌdoŶŶeƌ les ƌĠseauǆ et favoƌiseƌ l͛iŶŶovatioŶ teƌƌitoƌiale à tƌaveƌs les ĐiƌĐuits Đouƌts ĠŶeƌgĠtiƋues 
teƌƌitoƌiauǆ. Elle ĐoŶtƌiďueƌa au ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛iŶgĠŶieƌie daŶs Đe doŵaiŶe ;ƌĠseau de ĐoŶseilleƌs et 
animateurs énergies renouvelables) 

La Région encouragera et soutiendra le développement de toutes les foƌŵes d͛ĠŶeƌgie renouvelable 

(méthanisation agricole et territoriale, réseaux de chaleur, photovoltaïque en toiture – sur ombrières ou sur 

teƌƌaiŶ dĠgƌadĠ, eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ d͛agƌivoltaïsme, ĠolieŶ…Ϳ. Elle veilleƌa à la ĐoŶĐiliatioŶ eŶtƌe 
dĠveloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles et pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de la ďiodiveƌsitĠ. 

Gouvernance locale des projets et appropriation citoyenne des énergies renouvelables 

La région contriďueƌa à dǇŶaŵiseƌ l͛aŶiŵatioŶ de l͛ĠĐosǇstğŵe des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ĐitoǇeŶŶes et 
contribuera au développement de projets à gouvernance locale associant collectivités et citoyens, via un 

dispositif dédié comprenant sensibilisation, accompagnement, émergence. Ce dispositif permettra 
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ĠgaleŵeŶt d͛eǆpĠƌiŵeŶteƌ l͛avğŶeŵeŶt de ĐiƌĐuits Đouƌts ĠŶeƌgĠtiƋues et de ŵodğles ĐoopĠƌatifs du tǇpe 
ĐoŵŵuŶautĠs loĐales de l͛ĠŶeƌgie suƌ le ŵodğle des fƌuitiğƌes à ĐoŵtĠ. 

Un fonds régional énergies renouvelables participatif seƌa ŵis eŶ œuvƌe, afiŶ d͛appoƌteƌ des Đapitauǆ 
supplémentaires pour sécuriser et permettre le développement de projets de plus grande ampleur, aux coûts 

de développement important. 

La région contribuera à promouvoir les énergies renouvelables auprès des acteurs locaux, citoyens et du 

gƌaŶd puďliĐ. UŶ tƌavail spĠĐifiƋue seƌa ŵeŶĠ autouƌ de l͛ĠolieŶ favoƌisaŶt ĐoŶĐeƌtatioŶ, valoƌisatioŶ et 
appropriation. 

• Amplifier le réseau de Pionniers Ordinaires de la Transition Ecologique 

La Région poursuivra son soutieŶ auǆ POTEs, aveĐ l͛oďjeĐtif de ŵultiplieƌ les ƌeŶĐoŶtƌes et les pƌojets, de 
favoƌiseƌ la ŵise eŶ ƌĠseau et l͛eŶtƌaide. Elle ĐoŶtƌiďueƌa à ƌeŶfoƌĐeƌ le lieŶ POTEs-teƌƌitoiƌes afiŶ d͛aŵplifieƌ 
les actions liées à la transition sur le terrain. Une meilleure valorisation et visibilité pour le réseau des POTEs 

sera également recherchée dans un objectif de massification. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Toutes les autres politiques de la Région contribuent à la transition énergétique via la stratégie de transition 

énergétique. On peut citer plus particulièrement : 

- Les lycées, avec la rénovation du patrimoine bâtimentaire et le développement du solaire 

photovoltaïque, les politiƋues d͛aĐhats d͛ĠŶeƌgie et aliŵeŶtaiƌe ; 

- L͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoire, avec les territoires à énergie positive et les PCAET, ainsi que les 

ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie daŶs le ďâtiŵeŶt ; 

- Les tƌaŶspoƌts aveĐ les politiƋues d͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ ŵatĠƌiel ƌoulaŶt et les taƌifiĐatioŶs ; 

- L͛ĠĐoŶoŵie aveĐ ses politiƋues iŶĐitaŶt à l͛effiĐaĐitĠ, la soďƌiĠtĠ et la ƌĠĐupĠƌatioŶ d͛ĠŶeƌgie ; 

- La foƌŵatioŶ iŶĐluaŶt des diŵeŶsioŶs ĠŶeƌgie daŶs ses appels d͛offƌes ; 

- Etc. 

Il ĐoŶvieŶt d͛Ǉ les ŵesuƌes tƌaŶsveƌsales telles Ƌue l͛ĠĐo-conditionnalité dans le bâtiment. 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Dans la poursuite du FEDER 2014-ϮϬϮϬ, la ‘ĠgioŶ a souhaitĠ ŵaiŶteŶiƌ l͛effet de levier du FEDER sur les 

pƌojets d͛EN‘ et leuƌ aŶiŵatioŶ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale, aiŶsi Ƌue le soutieŶ veƌs uŶe tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des 
bâtiments sur notre territoire.  

Le programme Interreg France-Suisse VI est également orienté résolument vers la transition écologique et 

énergétique via la priorité numéro 1 libellée : « Placer le territoire de coopération sur une trajectoire de 

neutralité carbone et de transition énergétique ». 

La ŵodeƌŶisatioŶ et l͛adaptatioŶ des Ġlevages au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue ƌeste uŶ eŶjeu d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
paƌ le FEADE‘, ŶotaŵŵeŶt les eŶjeuǆ liĠs à l͛ĠŶeƌgie ;ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie et EN‘Ϳ et plus gloďaleŵeŶt au 
travers de la thématique de modernisation des bâtiments et des équipements.  
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AXE 2 - BIODIVERSITE – EAU  

 

1. Rappel des enjeux 

 

Les eŶjeuǆ de pƌĠseƌvatioŶ et de ƌeĐoŶƋuġte de la ďiodiveƌsitĠ, Ƌu͛elle soit teƌƌestƌe ou aƋuatiƋue, soŶt 
ŵajeuƌs à l͛heuƌe d͛uŶ douďle phĠŶoŵğŶe : effondrement du vivant scientifiquement démontré, aggravé par 

l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. « SaŶs Ŷatuƌe, pas de vie. SaŶs polliŶisateuƌ, pas d͛agƌiĐultuƌe et 
d͛aliŵeŶtatioŶ. SaŶs uŶe ƌessouƌĐe eŶ eau suffisaŶte et pƌĠseƌvĠe, pas de dĠveloppeŵent économique, du 

touƌisŵe, Ŷi d͛attƌaĐtivitĠ… » La Région, chef de file pour la préservation de la biodiversité, a une 

ƌespoŶsaďilitĠ de pƌeŵieƌ plaŶ pouƌ laŶĐeƌ des iŶitiatives, pouƌ Ƌue l͛aĐtioŶ puďliƋue soit ĐooƌdoŶŶĠe, 
efficiente et massive, pour que la ŵoďilisatioŶ et l͛aĐtioŶ des ĐitoǇeŶs soieŶt souteŶues, pouƌ Ƌue les 
entreprises y prennent toute leur part et pour que la nature reprenne une place centrale.  

Les enjeux sur la ressource en eau sont eux aussi clairement identifiés, la Région étant située à la confluence 

de 3 bassins hydro-géographiques majeurs : Rhône-Méditerranée-Corse, Seine-Normandie et Loire-

BƌetagŶe. Teƌƌitoiƌe de laĐs, d͛ĠtaŶgs et de ƌiviğƌes, la BouƌgogŶe-Franche-CoŵtĠ est l͛uŶe des ƌĠgioŶs les 
plus exposées et menacées par les effets du changement climatique. Le territoire présente de grandes 

disparités pluviométriques et géologiques (présence du karst), générant des difficultés à la fois quantitatives 

(arrêtés de restriction, interdiction de nouveaux prélèvements) et qualitatives (transfert rapide des nitrates 

et pestiĐides auǆ ŶappesͿ. Ces diffiĐultĠs Ŷe ĐesseŶt de s͛aĐĐƌoîtƌe depuis les ϯ deƌŶiğƌes aŶŶĠes sous l͛effet 
du changement climatique. Si, à Đe jouƌ, la ‘ĠgioŶ Ŷ͛a pas de ĐoŵpĠteŶĐe suƌ l͛eau, la diŵiŶutioŶ et la 
dégradatioŶ de Đette ƌessouƌĐe esseŶtielle pğse gƌaŶdeŵeŶt suƌ les Đhaŵps d͛iŶteƌveŶtioŶ de la ‘ĠgioŶ : 

tourisme, agriculture, aménagement du territoire, développement économique, et bien sûr, préservation de 

la biodiversité.  

 

2. Les interventions de la Région  

 

L͛iŶteƌveŶtioŶ de la ‘ĠgioŶ, Đhef de file pouƌ la pƌoteĐtioŶ et la ƌeĐoŶƋuġte de la ďiodiveƌsitĠ, est oƌieŶtĠe 
par la Stratégie Régionale Biodiversité (SRB) 2020-ϮϬϯϬ, votĠe paƌ l͛asseŵďlĠe plĠŶiğƌe eŶ oĐtoďƌe 
2020, dont les orientations stratégiques sont les suivantes :  

- Protéger et reconquérir ; 

- Mettƌe la ďiodiveƌsitĠ au Đœuƌ des politiƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt ;  

- Faire de la biodiversité un enjeu de développement ;  

- EŶtƌaîŶeƌ l͛adhĠsioŶ et la paƌtiĐipatioŶ de tous ; 

- Approfondir la connaissance ; 

- AŵĠlioƌeƌ l͛effiĐaĐitĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue ; 

La ‘ĠgioŶ est eŶgagĠe daŶs la duƌĠe. Elle aŶiŵe et ĐooƌdoŶŶe, aveĐ l͛appui de l͛AgeŶĐe régionale de la 

biodiversité BFC, les actions qui découlent de la SRB.  
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3. Les priorités du mandat 

 

• Augmenter les surfaces d’espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs et pouƌsuivƌe le soutieŶ aux réserves naturelles 

régionales (RNR) 

Les milieux naturels protégés favorisent la préservation de la faune et de la flore sauvages. Ils jouent un rôle 

essentiel dans le maintien des services que la nature rend, chaque jour.  

La Région, chef de file en matière de pƌoteĐtioŶ de la ďiodiveƌsitĠ, s͛eŶgage à ĐoŶtƌiďueƌ à l͛atteiŶte des ϯϬ 

% de suƌfaĐe du teƌƌitoiƌe eŶ aiƌes pƌotĠgĠes à l͛horizon 2030, dont 10 % de protection forte. La création de 

ϯ Ŷouvelles ƌĠseƌves Ŷatuƌelles au Đouƌs du ŵaŶdat, eŶ plus des ϭϵ eǆistaŶtes, peƌŵettƌa d͛atteiŶdƌe Đes 
objectifs. Le projet de transfert de la gestion des sites Natura 2000 devrait augmenter significativement la 

ƌespoŶsaďilitĠ de la ‘ĠgioŶ eŶ ŵatiğƌe de pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

• SouteŶiƌ les assoĐiatioŶs et les eŶtƌepƌises Ƌui œuvƌeŶt eŶ faveuƌ de la pƌoteĐtioŶ et de la ƌeĐoŶƋuġte 
de la biodiversité 

Le tissu associatif naturaliste de la région Bourgogne-Franche-Comté est riche, dynamique et engagé. Il est 

un relais essentiel pour agir localement, démultiplier les actions, aider les collectivités dans la recherche de 

solutions. Le soutien financier de la Région à la mise eŶ œuvƌe des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs se pouƌsuivƌa. La 
pƌĠseƌvatioŶ et la ƌeĐoŶƋuġte de la ďiodiveƌsitĠ doit aussi s͛appuǇeƌ suƌ les eŶtƌepƌises du teƌƌitoiƌe, dont 

l͛aĐtioŶ sera notamment valorisée dans le cadre du label « Entreprises Engagées pour la Nature ». 

• SouteŶiƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la trame verte et bleue régionale 

La Région soutiendra les projets locaux de création et de restauration de trame verte et bleue et de 

ƌeĐoŶstitutioŶ des Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues. Elle s͛iŵpliƋueƌa ŶotaŵŵeŶt aupƌğs des pƌojets de protection et 

de renaturation portés par les territoires, en poursuivant le soutien à la création de vergers de sauvegarde 

(au moins 200 projets par an), la plantation de haies et de bocages (1000 km de haie sur le mandat, et 10 000 

arbres), et en développaŶt uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ ƌĠgioŶal eŶ faveuƌ des polliŶisateuƌs. Elle agiƌa ĠgaleŵeŶt paƌ 
une politique de soutien aux actions de préservation et de restauration des milieux aquatiques. 

• Reŵettƌe la Ŷatuƌe au Đœuƌ des villes  

La Région initiera un appel à projets « Renaturation et îlots de fraîcheur » qui favorisera la résilience des 

espaces urbanisés par perméabilisation et végétalisation. Cela contribuera à lutter contre les effets du 

dérèglement climatique et les périodes de canicule. La Région, dans le cadre des compétences qui sont les 

sieŶŶes, ŵoŶtƌeƌa l͛eǆeŵple.  

• DĠĐlaƌeƌ l’eau gƌaŶde cause régionale et agir pour une gestion équitable de la ressource 

La ƌessouƌĐe eŶ eau est uŶ ďieŶ ĐoŵŵuŶ, pƌĠĐieuǆ et ĐoŶsidĠƌĠ, jusƋu͛à ƌĠĐeŵŵeŶt, Đoŵŵe aďoŶdaŶte. Le 
dérèglement climatique change la donne et entraîne des tensions sur les usages. La Région, au vu de son rôle 

de chef de file de la biodiversité terrestre et aquatique, est en capacité de jouer un rôle en participant à 

l͛aŶiŵatioŶ, à l͛ĠĐhelle de soŶ teƌƌitoire, de la concertation sur la gestion et la protection de la ressource en 

eau. Pour protéger et reconquérir la qualité de la ressource, et pour préserver une répartition équitable et 

ƌespoŶsaďle des ƋuaŶtitĠs, la ‘ĠgioŶ s͛eŶgage à favoƌiseƌ la soďƌiĠtĠ daŶs les usages, à favoriser les projets 

de teƌƌitoiƌe pouƌ la gestioŶ de l͛eau au Ŷiveau loĐal, à aĐĐoŵpagŶeƌ l͛ĠvolutioŶ des pƌatiƋues veƌs uŶe 
agƌiĐultuƌe souĐieuse de la ƋualitĠ de l͛eau et à intégrer dans ses politiques publiques des conditions pour 

une gestion économe et équilibrée de la ressource.  
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4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

La ƋualitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, la pƌoteĐtioŶ de la ďiodiveƌsitĠ Đoŵŵe la ƋualitĠ de l͛eau soŶt iŶtiŵeŵeŶt liĠes 
aux activités humaines. Dans de nombreux domaines, les politiques régionales contribuent aux objectifs de 

mieux préserver notre environnement :  

• Le développement économique, avec en particulier le label Entreprises Engagées pour la Nature ; 

• L͛aménagement du territoire, avec l͛iŶtĠgƌatioŶ d͛uŶ volet « Trame Verte et Bleue » et 

« renaturation » dans les contrats de territoire ; 

• Les lycées, avec la renatuƌatioŶ des Đouƌs ou la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe plus gƌaŶde soďƌiĠtĠ daŶs les 
consommations en eau ; 

• L͛agƌiĐultuƌe, aveĐ les effoƌts des eǆploitaŶts pouƌ des pƌatiƋues plus duƌaďles ; 

• Les ŵoďilitĠs, aveĐ les effoƌts pouƌ pƌĠseƌveƌ les Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues… 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Le PO FEDER 2021-2027 (objectif stratégique 7) soutient les projets de préservation et de remise en état des 

ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ, des Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues, aiŶsi Ƌue les pƌojets de d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes veƌtes eŶ 
milieu uƌďaiŶ, Đ͛est-à-dire des solutions permettant de préserver notre capital naturel tout en prenant en 

compte les interactions entre les diverses utilisations du territoire urbain (logement, transports, 

ďiodiveƌsitĠ…Ϳ. 

Le programme Interreg France-Suisse soutieŶdƌa la gestioŶ duƌaďle de l͛eau via le dĠveloppeŵeŶt de 
démarches de coopération, ainsi que la biodiversité via des actions préservant les espaces naturels du 

territoire de coopération. 

Le FEADER 2023-ϮϬϮϳ soutieŶdƌa l͛aŶiŵatioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs du ƌĠseau Natuƌa ϮϬϬϬ, le 
soutieŶ à l͛apiĐultuƌe, ou eŶĐoƌe la pƌĠseƌvatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau, la lutte ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ des sols et des 
ďeƌges, ou l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs les zoŶes agƌiĐoles et/ou pastoƌales. 
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AXE 2 - EDUCATION ET SENSIBILISATION A L’ENVIRONNEMENT ET AU DEVELOPPEMENT DURABLE  

 
1. Rappel des enjeux 

 

CoŶsĠƋueŶĐe dƌaŵatiƋue de l͛aĐtivitĠ huŵaiŶe, le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue s͛aggƌave ĐhaƋue jouƌ, iŵpaĐte 
brutalement notre quotidien et menace la survie des êtres vivants de la planète. Face à ce défi, la Région a 

décidé de « prendre sa part » et a eŶgagĠ uŶe politiƋue voloŶtaƌiste foƌte pouƌ l͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue et la 
protection de la biodiversité. Elle a ainsi mis en place de nombreux dispositifs d͛aide, en particulier en 

direction des jeunes, pour les sensibiliser, les informer, les faire adhérer afin Ƌu͛ils devieŶŶeŶt des ĐitoǇeŶs 
éclairés, responsables et en action. 

L͛ĠduĐatioŶ à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et au dĠveloppeŵeŶt duƌaďle ;EEDDͿ est le ŵoǇeŶ le plus pertinent pour 

expliquer les enjeux, apporter des connaissances, donner des pistes de réflexion et, in fine, faire évoluer les 

ĐoŵpoƌteŵeŶts. Elle s͛adƌesse au plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe, tout au loŶg de la vie. 

 

2. Les interventions de la Région  

 

EŶ ŵatiğƌe d͛EEDD, l͛iŶteƌveŶtioŶ aĐtuelle de la ‘ĠgioŶ se tƌaduit paƌ :  

- Le soutien aux manifestations et colloques sur les questions environnementales ; 

- Le soutieŶ à des stƌuĐtuƌes d͛EEDD Ƌui voŶt à la ƌeŶĐoŶtƌe de tout type de publics pour les sensibiliser 

ou accompagŶeŶt des pƌojets de ĐolleĐtivitĠs, d͛assoĐiatioŶs, d͛eŶtƌepƌises ; 

- Le soutieŶ au ƌĠseau ƌĠgioŶal G‘AINE, Ƌui assuƌe l͛aŶiŵatioŶ du ƌĠseau d͛aĐteuƌs d͛EEDD, gğƌe uŶe 
ďase de doŶŶĠes d͛outils de seŶsiďilisatioŶ et uŶ Đatalogue de foƌŵatioŶ des professionnels 

d͛EEDD et qui par ailleurs expérimente des concepts pédagogiques novateurs ; 

- Le dispositif « Classes Environnement », Ƌui peƌŵet d͛appoƌteƌ uŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ auǆ Ġlğves 
partant en séjour de type « classe verte » ; 

- L͛aide à l͛iŶvestisseŵeŶt des ϰ ŵusĠuŵs d͛histoiƌe Ŷatuƌelle de BouƌgogŶe-Franche-Comté. 

 

En 2021, le dispositif « classes environnement » ayant été très peu sollicité du fait de la crise sanitaire, une 

enveloppe financière a été dégagée pour lancer un appel à projets permettant de poursuivre, malgré le 

ĐoŶteǆte saŶitaiƌe, les oďjeĐtifs ƌĠgioŶauǆ eŶ ŵatiğƌe d͛EEDD. Cet appel à pƌojets avait pouƌ aŵďitioŶ de 
souteŶiƌ des aĐtioŶs d͛EEDD poƌtĠes paƌ des assoĐiatioŶs, ĐolleĐtivitĠs ou ĠtaďlisseŵeŶts sĐolaiƌes, eŶ faveuƌ 
de 2 publics cibles : les jeunes et les personnes éloignées de la question environnementale. Sur 73 projets 

reçus au conseil régional, 40 projets ont été retenus et accompagnés dans ce cadre, permettant de 

sensibiliser plus de 10 000 personnes. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

Accroître le soutien aux associations d’EEDD 

Les assoĐiatioŶs spĠĐialisĠes daŶs l͛EduĐatioŶ à l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt et au DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ĐoŶstitueŶt 
un outil essentiel pour sensibiliser aux enjeux de la transition écologique et de la préservation de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. La ‘ĠgioŶ a l͛aŵďitioŶ d͛aĐĐƌoître son soutien à ce secteur, afin de permettre aux 

assoĐiatioŶs de s͛eŶgageƌ daŶs de Ŷouveauǆ pƌojets, d͛eǆploƌeƌ de Ŷouvelles thĠŵatiƋues.  
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Pérenniser les dispositifs « classes environnement » et « manifestations et colloques sur les questions 

environnementales » 

Afin que les classes environnement reprennent un rythme de croisière après la crise sanitaire (7 000 élèves 

par an environ), la Région pérennisera son dispositif de soutien en direction des écoles et structures dédiées 

de la Région. Elle travaillera également à une stratégie globale pour sensibiliser le plus grand nombre dans la 

tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et aiŶsi lutteƌ ĐoŶtƌe le phĠŶoŵğŶe d͛aŶǆiĠtĠ ĐliŵatiƋue. 

Elle ĐoŶtiŶueƌa à souteŶiƌ l͛oƌgaŶisatioŶ de ĐolloƋues et ŵaŶifestatioŶs dĠdiĠes à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt suƌ 
l͛eŶseŵďle des teƌƌitoiƌes. 

Accentuer la sensibilisation des publics dans les secteurs où la Région a la compétence : lycéens, 

peƌsoŶŶes eŶ foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle…  

La Région soutiendra les iŶitiatives d͛ĠduĐatioŶ à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs le Đadƌe des ĐoŵpĠteŶĐes Ƌui la 
conduisent à interagir avec des publics variés, en particulier les lycées et la formation professionnelle. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

La StƌatĠgie ƌĠgioŶale pouƌ la ďiodiveƌsitĠ ĐoŶtieŶt uŶ aǆe dĠdiĠ : « eŶtƌaîŶeƌ l͛adhĠsioŶ et la participation 

de tous », dĠĐliŶaŶt des aĐtioŶs d͛EduĐatioŶ à l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt et au DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle daŶs les 
ƌĠseƌves Ŷatuƌelles ƌĠgioŶales, ŵais aussi le soutieŶ à des pƌogƌaŵŵes d͛aĐtioŶs aŶŶuelles d͛aĐteuƌs 
assoĐiatifs de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ diƌeĐtion de tous. 

Au-delà, la Région agit dans le cadre de plusieurs de ses politiques, et tout particulièrement :  

• EŶ diƌeĐtioŶ des lǇĐĠes, pouƌ seŶsiďilitĠs les lǇĐĠeŶs autouƌ de l͛aĐtioŶ « ĠĐo-lycées » ; 

• Le développement économique, avec la croissance des actions en lien avec la RSE ; 

• La communication régionale et la participation citoyenne, aveĐ uŶe aĐtioŶ d͛eŶveƌguƌe Đoŵŵe le 
Festival des tƌaŶsitioŶs ĠĐologiƋues… 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Le PO FEDER-FSE+ et le programme Interreg France-Suisse contribueront, via des aĐtioŶs d͛ĠĐlaiƌage des 
jeuŶes suƌ l͛ĠvolutioŶ des ŵĠtieƌs eŶ lieŶ aveĐ les iŵpĠƌatifs de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, aiŶsi Ƌue la 
valoƌisatioŶ des Ŷouvelles ĐoŵpĠteŶĐes ĠŵeƌgeŶtes daŶs les seĐteuƌs de l͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie et de la 
préservation des ressources. 

UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe seƌa doŶĐ poƌtĠe à la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs Ƌui peƌŵettƌaieŶt d͛appƌeŶdƌe à 
modifier ses comportements dans la sphère professionnelle pour mieux répondre aux enjeux climatiques. 

Exemples de thématiques abordées : 

- gestion de l'eau ; 

- gestion des déchets ; 

- utilisation de nouveaux matériaux, notamment de construction ; 

- développement des usages numériques.     
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AXE 2 - ECONOMIE CIRCULAIRE – DECHETS  

 

1. Rappel des enjeux 

 

La Région Bourgogne-Franche-Comté produit chaque année 11,2 millions de tonnes de déchets, dont 13 % 

sont des déchets ménagers. La réglementation récente en matière de déchets a fortement renforcé les 

objectifs de prévention et de valorisation. Sur la période 2010-2019, on observe une faible tendance à la 

baisse des déchets ménagers (- 2 %Ϳ, Ƌui est tƌğs iŶfĠƌieuƌe à l͛oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ atteŶdu ;- 15 % d͛iĐi 
ϮϬϮϱͿ. Les effoƌts soŶt assez dispaƌates d͛uŶ teƌƌitoiƌe à l͛autƌe, et oŶ ĐoŶstate de gƌaŶdes dispaƌitĠs des 
politiques déchets menées. 

La loi NOTRe a ĐoŶfiĠ à la ‘ĠgioŶ la ƌespoŶsaďilitĠ d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ Plan régional de prévention et de gestion 

des déchets (PRPGD), incluant un Plan d͛actions économie circulaire (PAEC). Ce PRPGD porte suƌ l͛eŶseŵďle 
des déchets (non dangereux, inertes et dangereux, hors nucléaire). Ces deux documents indiquent les enjeux 

principaux et les objectifs à atteindre à horizon 2025-2030. 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets, intégré au SRADDET, fixe des objectifs ambitieux 

en matière de connaissance des déchets produits en Région et de réduction : - 31 % d͛iĐi ϮϬϯϭ, valoƌisatioŶ 
de 66 % des déchets non dangereux et de 75 % des dĠĐhets du BTP d͛iĐi ϮϬϮϱ, diviseƌ paƌ deuǆ la ĐapaĐitĠ de 
stockage... 

EŶ ŵatiğƌe d͛économie circulaiƌe, la ‘ĠgioŶ a adoptĠ eŶ juiŶ ϮϬϮϬ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs qui fixe comme objectif 

une diminution de consommation des ressources de 30 % d͛iĐi ϮϬϯϬ. 

L͛atteiŶte des oďjeĐtifs de ƌĠduĐtioŶ et de valoƌisatioŶ est uŶ eŶjeu ŵajeuƌ pouƌ l͛eŶseŵďle des ĐolleĐtivités 

et des entreprises, le durcissement des réglementations entraînant une hausse constante du coût 

d͛ĠliŵiŶatioŶ de Đes dĠĐhets, saŶs Đoŵpteƌ la ĐoŶtƌiďutioŶ du seĐteuƌ auǆ ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe 
et aux risques de pollution.  

 

2. Les interventions de la Région 

 

1) La ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ oďseƌvatoiƌe ƌĠgioŶal suƌ les dĠĐhets 

Cette action vise à doter la RĠgioŶ d͛uŶ outil peƌŵettaŶt à la fois de suivƌe les iŶdiĐateuƌs du P‘PGD, d͛aideƌ 
le pilotage des politiques publiques dans le domaine de la gestion des déchets, et enfin de porter la 

problématique « déchets » au Đœuƌ des autƌes politiƋues ƌĠgioŶales.   

L͛eŶseŵďle des ŵissioŶs ƌelatives à l͛oďseƌvatioŶ des dĠĐhets est ĐoŶfiĠ à l͛assoĐiatioŶ Alterre.  

Cette ŵissioŶ va s͛ĠteŶdƌe suƌ plusieuƌs aŶŶĠes pouƌ aďoutiƌ à la ŵise eŶ œuvƌe de l͛outil eŶ vue de 
l͛oďseƌvatioŶ des dĠĐhets. 
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2) L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et le paƌteŶaƌiat aveĐ les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe  

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe se ƌĠalise à tƌaveƌs deuǆ dispositifs d͛aide technique et 

financière, co-pilotĠs aveĐ l͛ADEME : l͛AĐĐĠlĠƌateuƌ à pƌojets ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ;depuis ϮϬϭϴͿ et l͛appel à 

projets « Généralisation du tri à la source des biodéchets » (depuis 2021). 

3) Exemplarité de la Région dans le domaine des déchets 

Un tƌavail est ŵeŶĠ aveĐ diffĠƌeŶtes diƌeĐtioŶs pouƌ iŶtƌoduiƌe les pƌiŶĐipes d͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe au seiŶ 
des politiques régionales lycées (politique patrimoniale et biodéchets), achats, services informatiques, ESS 

;iŶitiatioŶ d͛uŶe filiğƌe du ƌĠeŵploiͿ, conditioŶŶalitĠ des aides ;ƌĠfleǆioŶ suƌ l͛aide à l͛aĐhat de ŵatĠƌiel 
d͛oĐĐasioŶͿ. 

4) La seŶsiďilisatioŶ, l’iŶfoƌŵatioŶ et la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ  

La région développe des actions de communication et de sensibilisation aux enjeux de la stratégie régionale 

déchets économie circulaire, sous diverses formes : 

- CƌĠatioŶ et diffusioŶ d͛outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ; 

- Information et sensibilisation des collectivités territoriales ;  

- PaƌtiĐipatioŶ et  aŶiŵatioŶ de ƌĠseauǆ eŶ lieŶ aveĐ l͛Adeŵe ;  

 

3. Les priorités du mandat 

 

Intégration des enjeux déchets et économie circulaire dans les politiques régionales 

La Région Bourgogne-Franche-Comté est, en raison de ces compétences, productrice de déchets. Il importe 

donc de développer une politique transversale « déchets-économie circulaire » intégrée à toutes les 

politiƋues poƌtĠes paƌ la ĐolleĐtivitĠ, Ƌu͛il s͛agisse de ses ĐoŵpĠteŶĐes pƌopƌes ;lycées par exemple) ou de 

ses politiƋues d͛iŶteƌveŶtioŶ, daŶs uŶ oďjeĐtif d͛ĠĐo-exemplarité. 

 

Mise eŶ plaĐe d’uŶ oďseƌvatoiƌe ƌĠgioŶal des dĠĐhets et des ƌessouƌĐes  

Cette aĐtioŶ vise à doteƌ la ƌĠgioŶ d͛uŶ outil peƌŵettaŶt à la fois de suivƌe les iŶdiĐateuƌs du PlaŶ ‘ĠgioŶal de 
PƌĠveŶtioŶ et de GestioŶ des DĠĐhets et d͛aideƌ au pilotage des politiques publiques en la matière.   

 

AĐĐoŵpagŶeƌ aĐteuƌs et teƌƌitoiƌes daŶs la tƌaŶsitioŶ veƌs l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtƌiďueƌa à aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets de teƌƌitoiƌe eŶ ŵatiğƌe d͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ;ƌessouƌĐeƌies 
/ recycleries), via un appel à projets spécifique. Un travail sera également mené autour des biodéchets, pour 

aĐĐoŵpagŶeƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets de tƌi et de valoƌisatioŶ suƌ les teƌƌitoiƌes. 

Le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe platefoƌŵe ŶuŵĠƌiƋue ƌĠgioŶale suƌ les dĠĐhets et l͛ĠĐoŶoŵie seƌa Ġgaleŵent 

programmé, afin de contribuer à animer et fédérer les acteurs, de mettre en avant les bonnes pratiques et 

iŶitiatives et ƌeŶdƌe visiďle l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale. 
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Favoriser le tri, le réemploi, le recyclage des déchets du BTP  

Avec 8,8 millions de tonnes de déchets, le secteur du bâtiment et des travaux publics génère plus des trois 

quarts des dĠĐhets suƌ la ƌĠgioŶ. Aujouƌd͛hui, ŵoiŶs de ϭϱ % des déchets dans le bâtiment et 50 % dans les 

travaux publics sont recyclés. La RĠgioŶ ĐoŶtƌiďueƌa à la stƌuĐtuƌatioŶ d͛un écosystème régional favorable à 

la prévention, à la récupération et au réemploi des déchets du BTP. 

 

Animation de réseaux par filière économique ou par flux de déchets 

AfiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ au dĠveloppeŵeŶt du tƌi, du ƌĠeŵploi et de l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe auprès des acteurs 

économiques, la Région inscrira son travail dans la constitution de réseaux, en lien avec les acteurs 

économiques locaux. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

La transition vers une économie circulaire passe par la démonstration mais également par la formation, à 

tous les stades : formation initiale (école, uŶiveƌsitĠ…), formation continue (celle des acteurs professionnels), 

et mais aussi formation des acteurs publics. La Région développera les partenariats nécessaires et inclura 

l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe daŶs sa ĐoŵpĠteŶĐe eŶ ŵatiğƌe de foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle. 

Au Ŷiveau des dĠĐhets, la ‘ĠgioŶ doit viseƌ à l͛eǆeŵplaƌitĠ eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe ses ĐoŵpĠteŶĐes pƌopƌes. C͛est 
tout particulièrement le cas concernant les sites dont elle est directement responsable (siège, lycées), ou 

pour les tƌavauǆ Ƌu͛elle ƌĠalise eŶ taŶt Ƌue ŵaîtƌe d͛ouvƌage. 

EŶfiŶ les politiƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe peuveŶt ĐoŶtƌiďueƌ au soutieŶ de projets en matière 

d͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Les ĐoŶtƌats Leadeƌ peƌŵettƌoŶt auǆ GAL de ŵettƌe eŶ plaĐe des aĐtioŶs suƌ la thĠŵatiƋue de l͛ĠĐoŶoŵie 
circulaire. 
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AXE 2 - FORET-BOIS 

 

1. Rappel des enjeux  

 

• La forêt 

La Bourgogne-Franche-CoŵtĠ est l͛uŶe des ĐiŶƋ plus gƌaŶdes ƌĠgioŶs foƌestiğƌes de FƌaŶĐe ;ϭϭ % de la forêt 

française qui occupe 37 % du territoire régional). Si elle représente 11 % de la forêt française, elle assure 17% 

de la production de bois nationale. Elle dispose du plus foƌt voluŵe de ďois suƌ pied à l͛heĐtaƌe ;ϮϭϬ ŵ3/ha 

contre 163 m3/ha en moyenne nationale). La forêt de Bourgogne-Franche-Comté est la plus productive de 

France. Par ailleurs, la Région est fière de compter sur son territoire le seul Parc National consacrée aux 

forêts. 

Depuis 1985, la surface forestière a augmenté de 6 % et le volume sur pied de 47 %. Ce panorama, qui tend 

à démontrer une certaine abondance de la ressource, doit toutefois ġtƌe ŶuaŶĐĠ. D͛uŶe paƌt, parce que cette 

augmentation est essentiellement constatée dans les forêts privées, doŶt l͛eǆploitaďilitĠ Ŷ͛est pas toujouƌs 
assurée, et d͛autƌe paƌt, parce que ces augmentations concernent moindrement les essences nobles feuillues 

(chêne et hêtre). On assiste donc à un appauvrissement relatif de la ressource forestière. 

Les crises sanitaire et climatique sont en outre de nature à porter rapidement atteinte à cette ressource, 

comme pour les épicéas fortement impactés par la prolifération des scolytes ces dernières années ou encore 

les hêtres et charmes fortement impactés par les sécheresses successives provoquant un stress hydrique.  

 

• Les entreprises forestières et de la 1re transformation 

En Bourgogne-Franche-Comté, près de 2 ϰϬϬ ĠtaďlisseŵeŶts ƌelevaŶt de l͛aŵoŶt foƌestieƌ ou de la ϭre 

transformation (sylviculture, sciage et travail du bois) emploient plus de 7 000 salariés (19 200 salariés sur 

l͛eŶseŵďle de la filiğƌeͿ. Hoƌs Office National des Forêts (ONF) principal employeur, les entreprises forestières 

sont souvent des petites voire très petites entreprises unipersonnelles, et doŶt le peƌsoŶŶel dispose d͛uŶ 
faible niveau de qualification. Ces entreprises sont souvent avec l͛agƌiĐultuƌe, les seuls aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues 
des secteurs les plus ruraux. 

Les entreprises du sciage et du travail du bois sont tournées vers le marché mondial : celles-ci réalisent 30 % 

de leuƌ Đhiffƌe d͛affaiƌes à l͛eǆpoƌtatioŶ. Elles fournissent 16 % de la production française de sciages (pour 

13% des volumes récoltés) et 23 % de la production française de sciages de feuillus. Au cours des dernières 

aŶŶĠes, elles oŶt ƌĠalisĠ d͛iŵpoƌtaŶts iŶvestisseŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à leuƌ ŵodeƌŶisatioŶ et à leuƌ 
développement.  

En Bourgogne-Franche-CoŵtĠ, la filiğƌe ďois ĐoŵpƌeŶd paƌ ailleuƌs d͛autƌes aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues : la 

faďƌiĐatioŶ de ŵeuďles, la ĐoŶstƌuĐtioŶ ďois, l͛iŶdustƌie du papieƌ et du ĐaƌtoŶ Ƌui ƌelğveŶt de la « 2de 

transformation », et la production de combustible pour la valorisation énergétique.  
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2. Les interventions de la Région 

 

• L’aŶiŵatioŶ de filiğƌe   

En lien avec la gouvernance du Contrat régional forêt-bois, la Région aĐĐoŵpagŶe l͛iŶteƌpƌofessioŶ Fiďois 

daŶs la stƌuĐtuƌatioŶ et l͛aŶiŵatioŶ d͛uŶe filiğƌe foƌġt-bois régionale amont-aval dynamique et apte à 

répondre aux défis économiques, sociétaux et environnementaux. 

• Les aides aux projets individuels et collectifs (investissement et fonctionnement) 

La ‘ĠgioŶ iŶteƌvieŶt eŶ ŵatiğƌe de gestioŶ foƌestiğƌe, daŶs l͛oďjeĐtif d͛aŵĠlioƌeƌ les pƌatiƋues sǇlviĐoles ;aide 
à la gestion forestière exemplaire) et de soutenir nos forêts face aux premières conséquences du changement 

climatique (îlots d͛aveŶiƌ, iŶtƌoduĐtioŶ de Ŷouvelles esseŶĐesͿ. 

La Région soutient également les entreprises du secteur du bois : tƌavauǆ foƌestieƌs, tƌaŶsfoƌŵatioŶ du ďois…, 

afiŶ de souteŶiƌ la valoƌisatioŶ d͛uŶe ƌessouƌĐe loĐale esseŶtielle daŶs Ŷotƌe ‘ĠgioŶ.  

L͛usage du ďois, ŶotaŵŵeŶt le ďois ĐoŶstƌuĐtioŶ, fait ĠgaleŵeŶt l͛oďjet de dispositifs dĠdiĠs. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

Faire de la forêt une grande cause régionale  

La forêt de Bourgogne-Franche-Comté est un patrimoine essentiel à notre région, confronté à de multiples 

enjeux et menaces. Seules des réponses adaptées, anticipées et travaillées au plus près des massifs forestiers 

pourront permettre de relever ces défis.  

La Région militera pour que la gouvernance régionale des acteurs concernés soit simplifiée et pour que le 

dƌoit à l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ des ‘ĠgioŶs, y compris en matière réglementaire, soit iŶitiĠ et ŵis eŶ œuvƌe.  
    

Promouvoir une gestion exemplaire des forêts  

La Région est engagée depuis plusieurs années dans la promotion de modes de gestion forestière 

responsables répondant à la fois aux objectifs économiques, environnementaux et de multifonctionnalité.  

Ces modes et pratiques de régénération naturelle seront vivement encouragés, avec à la clé des engagements 

de ne porter atteinte ni aux paysages ni auǆ ŵilieuǆ foƌestieƌs ;Đoupes ƌases…Ϳ. Dans cet objectif, la Région 

tƌavailleƌa à ĐƌĠeƌ uŶ iŶdiĐateuƌ peƌŵettaŶt de disposeƌ ĐhaƋue aŶŶĠe des suƌfaĐes foƌestiğƌes faisaŶt l͛oďjet 
d͛uŶe Đoupe ƌase.  

Par ailleurs, la Région souhaite engager une politique de préservation des forêts à fort potentiel écologique 

;esseŶĐes, espğĐes, ďiodiveƌsitĠ…Ϳ. Pouƌ Đe faiƌe plusieuƌs levieƌs pouƌƌoŶt ġtƌe utilisĠs : convention avec le 

conservatoire régional, création de réserves naturelles régionales ou politiƋue d͛aĐƋuisitions ciblées. 

Massifier le bois construction  

La filière bois construction constitue une filière de valorisation du bois à fort potentiel de développement, 

tout en contribuant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre par captation. 
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Dans le proloŶgeŵeŶt du plaŶ d͛aĐĐĠlĠƌatioŶ, la ‘ĠgioŶ doŶŶeƌa l͛eǆeŵple daŶs soŶ patƌiŵoiŶe et 
intensifiera son appui aux projets utilisant du bois dans la construction, à des fins de démonstration, de 

ŵassifiĐatioŶ et d͛appƌopƌiatioŶ paƌ les diveƌs iŶteƌveŶaŶts du secteur de la construction.  

Elle soutieŶdƌa l͛ĠŵeƌgeŶĐe d'uŶ Đlusteƌ ďois ĐoŶstƌuĐtioŶ et favoƌiseƌa la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ ĐoŶtiŶuuŵ de 
formation permettant d'aller jusqu'au niveau ingénieur architecte, en s'appuyant sur le lycée du bois de 

MouĐhaƌd et l͛ENSAM de Cluny.  

Préparer la forêt et la filière bois au changement climatique  

La ƌĠpoŶse de la ‘ĠgioŶ auǆ iŵpaĐts du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue s͛iŶsĐƌiƌa à la fois eŶ ƌĠaĐtivitĠ suƌ le Đouƌt 
teƌŵe et daŶs l͛adaptatioŶ à plus loŶg teƌŵe.  

A court terme, et daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du plaŶ d͛aĐĐĠlĠƌatioŶ Ƌui a peƌŵis de ĐƌĠeƌ des platefoƌŵes de stoĐkage 
de bois scolyté, la Région maintiendra son appui aux acteurs économiques dans cette direction.  

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l͛adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue seƌa amplifié, y compris en termes de 

recherche, pour tenir compte du dépérissement, au tƌaveƌs ŶotaŵŵeŶt de l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de Ŷouvelles 
essences et variétés forestières, mais également de la survenue de nouveaux risques (sanitaire, incendie, 

tempête...). 

       Le Parc National des Forêts  

Le Parc National des Forêts est une véritable opportunité pour promouvoir un modèle de développement 

duƌaďle, aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de vie daŶs le teƌƌitoiƌe et ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶjeuǆ plaŶĠtaiƌes liĠs à l͛effoŶdƌeŵeŶt 
de la biodiversité, au changement climatique et aux évolutions sociétales. Il constitue un laboratoire national 

de l͛adaptatioŶ des foƌġts de feuillus au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et uŶ teƌƌitoiƌe d'eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et 
d'innovation écologique dans la gestion des forêts.  

C'est pourquoi la Région poursuivra son soutien au Parc National des Forêts. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

La forêt conjugue plusieurs enjeux : patrimoine environnemental et réservoir de biodiversité qui en font un 

bien commun majeur à préserver en lien avec les premiers impacts du changement climatique, mais 

ĠgaleŵeŶt filiğƌe ĠĐoŶoŵiƋue à paƌt eŶtiğƌe aveĐ les aĐteuƌs du ďois… 

La politique forêt-bois interagit donc naturellement avec le développement économique comme avec les 

politiques liĠes à la tƌaŶsitioŶ et à la pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Elle paƌtiĐipe ĠgaleŵeŶt à l͛attƌaĐtivitĠ 
de notre Région, en lien avec les parcs naturels, les réserves naturelles et le parc national. 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Le FEDER soutient les investissements des entreprises de 1re et 2de transformation du bois. 

Le FEADER 2023-2027 permettra quant à lui de soutenir les dessertes et voies communales forestières. 
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AXE 2 - MONTAGNE 

 

1. Rappel des enjeux 

 

Le classement initial des communes en zone de montagne repose sur la directive 76/401/CEE du Conseil 

européen du 6 avril 1976. 

Avec la loi du 9 janvier 1985, dite « loi montagne », ŵodifiĠe eŶ ϮϬϭϲ, l͛Etat fƌaŶçais pƌopose d͛Ġlaƌgiƌ la 
ƌĠfleǆioŶ et d͛appliquer sur les territoires de montagne des principes de gestion intégrée relative au 

dĠveloppeŵeŶt et à la pƌoteĐtioŶ de la ŵoŶtagŶe. Les teǆtes peƌŵetteŶt aiŶsi d͛agiƌ suƌ l͛agƌiĐultuƌe, ŵais 
plus globalement sur les besoins des populations montagnardes permanentes et saisonnières, sur les 

paysages, sur la reconquête de la biodiversité et la préservation de la nature, sur les milieux aquatiques, et 

plus récemment sur les enjeux liés aux évolutions climatiques. 

Dans ce cadre, les massifs délimitent « un espace économique cohérent agrégeant les communes de 

ŵoŶtagŶe, les zoŶes de piĠŵoŶt et les ĐeŶtƌes uƌďaiŶs d͛eŶtƌĠe de vallĠe ». 

La Bourgogne-Franche-Comté est concernée par les trois zones de massifs du Jura, du Massif central et des 

Vosges, qui représentent 28 % du territoire régional et 18 % de la population régionale (INSEE 2016). Les 4 

parcs de la région représentent 50 % de la superficie des zones de massifs. 

Ces zones de massifs en Bourgogne-Franche-Comté ont en commun la richesse des milieux naturels, mais 

présentent des caractéristiques différentes : 

- Ainsi, le massif du Jura est, pouƌ l͛esseŶtiel de soŶ teƌƌitoiƌe, uŶe ŵoǇeŶŶe ŵoŶtagŶe ƌuƌale, 
périurbaine industrielle, agricole et forestière aux revenus élevés et au faible taux de chômage. La 

frontière immédiate avec la Suisse joue un rôle évident sur une attractivité migratoire élevée ; 

 

- La partie Morvan du Massif central est également une moyenne montagne rurale, centrée sur 

l'agroforesterie, le tourisme, et dont l'attractivité de bourgs centres ou de petites villes industrielles 

dynamiques (Autun, Bourbon-LaŶĐǇ…Ϳ ĐoŶstitue uŶ ŵoteuƌ aĐtif de ƌeĐoŶƋuġte dĠŵogƌaphiƋue ; 

 

- Enfin, le massif des Vosges, en région Bourgogne-Franche-CoŵtĠ ;Đoŵŵe suƌ l͛eŶseŵďle de soŶ 
territoire), est considéré comme une montagne urbanisée, notamment à proximité des grands pôles 

urbains, avec une plus forte densité de population due en partie à une population jeune, aiŶsi Ƌu͛une 

attractivité résidentielle et touristique affirmée. 

 

Les trois espaces de montagne de la région reflètent ainsi une diversité et une variété de caractéristiques 

spĠĐifiƋues doŶt la ĐoŶstaŶte ƌĠgioŶale est de s͛appuǇeƌ suƌ uŶe aƌŵatuƌe de ďouƌgs-centres et de petites 

villes qui structurent de façon variée les différents massifs. 
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2. Les interventions de la Région  

 

La Région Bourgogne Franche-Comté, en déclinaison des textes nationaux, souhaite appliquer une politique 

différenciée sur ses territoires de montagne, prenant en compte leurs caractéristiques naturelles, dans une 

optique pro-aĐtive de valoƌisatioŶ des atouts et ƌiĐhesses de la ŵoŶtagŶe et eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ l͛iŵpĠƌatif 
de transition énergétique et écologique exacerbé par la sensibilité particulière de ces espaces en la matière. 

Il s͛agit à la fois : 

• De préserver ces espaces de montagne, leurs paysages et leurs écosystèmes ; 

• De développer leur attractivité résidentielle, touristique et économique : 

• De maintenir un tissu agricole-forestier vivant et dynamique, avec à la clé la valorisation des 

productions agro-alimentaires typées montagne ; 

• D͛aŶtiĐipeƌ le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue, doŶt la ŵoŶtagŶe est auǆ avaŶt-postes. 

La ‘ĠgioŶ iŶteƌvieŶt aveĐ l͛eŶseŵďle de ses politiƋues seĐtoƌielles ;touƌisŵe, agƌiĐultuƌe, eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
économie, mobilité, aménagement du territoire, etc.) à travers les outils de gouvernance commune : 

• les Contrats de Plan Interrégionaux Etat-Région (CPIER) : 

UŶe Ŷouvelle gĠŶĠƌatioŶ de Đes ĐoŶtƌats paƌteŶaƌiauǆ aveĐ l͛Etat est eŶ Đouƌs de fiŶalisatioŶ pouƌ la pĠƌiode 
2021-2027. 

Sur les 3 massifs concernant la Bourgogne Franche-CoŵtĠ, uŶe eŶveloppe gloďale de l͛oƌdƌe de ϭϵϬ M€ est 
aiŶsi ĐoŶtƌaĐtualisĠe à tƌaveƌs les CPIE‘, à hauteuƌ de ϭϬϰ M€ pouƌ l͛Etat et de ϴϲ M€ pouƌ les ƌĠgioŶs 
ĐoŶĐeƌŶĠes, doŶt ϭϴ M€ pouƌ la BouƌgogŶe-Franche-Comté. 

Ces budgets seront abondés en 2021 et 2022 par une contribution des Régions au Plan national Avenir 

Montagne (PAM) iŶvestisseŵeŶt, à hauteuƌ de ϳϱ M€ au total, doŶt ϭϱ à ϭϴ M€ pouƌ la BouƌgogŶe-Franche-

CoŵtĠ, eŶ ŵiƌoiƌ de l͛eŶveloppe Etat PAM de ϳϱ M€ suƌ les tƌois ŵassifs régionaux. 

• Les programmes FEDER : des fonds européens FEDER sont spécifiquement dédiés en France à ces 

zones de massifs. Ils seront gérés dans la période 2021-ϮϬϮϳ sous la foƌŵe d͛aǆes iŶteƌƌĠgioŶauǆ ƌattaĐhĠs 
aux PO des Régions coordonnatrices de massif. A ce titre, la Bourgogne-Franche-Comté inclura dans son PO 

un axe interrégional Jura. 

 

L͛oďjeĐtif fiŶal, à tƌaveƌs Đette politiƋue diffĠƌeŶĐiĠe et la ĐoŶtƌiďutioŶ de la ‘ĠgioŶ BouƌgogŶe-Franche-

Comté aux démarches contractuelles interrégionales, est le ŵaiŶtieŶ du Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts eŶ zoŶe de 
montagne sur la région. 

Cet objectif illustre la volonté de considérer ces territoires de montagne comme des territoires vivants, 

dǇŶaŵiƋues suƌ le plaŶ de l͛aĐtivitĠ huŵaiŶe et ĠĐoŶoŵiƋue, au-delà de leur caractère naturel particulier. 
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3. Les priorités du mandat 

 

Contribuer aux démarches interrégionales de massifs 

La ‘ĠgioŶ pouƌsuivƌa soŶ iŵpliĐatioŶ daŶs le Đadƌe des CPIE‘, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ les pƌioƌitĠs d͛aĐtioŶs 
suivantes : préservation et valoƌisatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles et des paǇsages, 
soutien aux activités économiques, attractivité et accueil de population, mise en réseau des acteurs à 

l͛ĠĐhelle du ŵassif. 

Contribuer au Plan Avenir Montagne national 

La Région Bourgogne-Franche-CoŵtĠ s͛iŶsĐƌiƌa daŶs le « Plan Avenir Montagne » national, compte tenu son 

adéquation avec nos orientations politiques de développement du tourisme 4 saisons et de protection de la 

biodiversité notamment, et de son impact positif eŶ ŵatiğƌe de ƌelaŶĐe de l͛aĐtivitĠ apƌğs la Đƌise saŶitaiƌe. 

Participer aux instances de gouvernance  

La Région participera activement aux institutions spécifiques à la montagne : le Conseil national de la 

ŵoŶtagŶe et les ĐoŵitĠs de ŵassif, de ŵġŵe Ƌu͛à l͛ANEM. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Plusieurs politiques sectorielles alimentent directement des démarches contractuelles interrégionales de 

CPIER : aménagement du territoire, tourisme, environnement, transition énergétique, agriculture et forêt, 

économie, mobilités, etc. 

Les budgets annuels de ces différentes politiques sont mobilisés et valorisés au profit des territoires de 

montagne, dans le respect de nos engagements contractualisés. 

 

5. Contribution des fonds européens  

 

Les fonds europĠeŶs FEDE‘ spĠĐifiƋueŵeŶt ideŶtifiĠs au Ŷiveau ŶatioŶal peƌŵetteŶt d͛aďoŶdeƌ les politiƋues 
CPIE‘ de ŵassifs, et ĐoŶtƌiďueŶt aiŶsi à aŵĠlioƌeƌ l͛effet de levier des crédits régionaux. Dans le cadre des 

principes de gestion retenus pour la période de programmation 2021-2027, ils sont gérés par la Région siège 

du préfet coordonnateur de massif. La Région Bourgogne-Franche-Comté aura à ce titre la responsabilité de 

l͛aǆe massif du Jura relevant du PO Bourgogne-Franche-Comté. 

Les montants de ces axes interrégionaux sont globalement de : 

- ϭϮ M€ pouƌ le ŵassif du Juƌa ; 

- ϰϬ M€ pouƌ le Massif central ; 

- ϭϮ M€ pouƌ le ŵassif des Vosges. 
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AXE 2 - NUMERIQUE 

 

1. Rappel des enjeux 

 

1.1. Le contexte 

La Région fait de la transition numérique une priorité stratégique. L'adoption en 2019 de la SCORAN BFC, qui 

constitue le volet numérique du SRADDET, et de la feuille de route numérique par l'assemblée régionale a 

fixé le cap pour le développement du numérique en Bourgogne Franche-Comté et détermine le cadre 

nĠĐessaiƌe à la ŵise eŶ œuvƌe de la politiƋue puďliƋue ƌĠgioŶale du ŶuŵĠƌiƋue.  

Le 9 octobre 2020, outre la Politique Publique des Usages Numériques (PPUN), les élus régionaux réunis en 

assemblée plénière, ont adopté le PlaŶ d͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛iŶvestisseŵent régional de la Région Bourgogne-

Franche-Comté (PAIR), afiŶ de ĐoŶfoƌteƌ les ŵesuƌes d͛uƌgeŶĐe pƌises dğs le dĠďut de la Đƌise saŶitaiƌe liĠe 
au Covid-ϭϵ, de ƌelaŶĐeƌ duƌaďleŵeŶt l͛ĠĐoŶoŵie ƌĠgioŶale et d͛aĐĐĠlĠƌeƌ la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et 
énergétique. 

Dans le contexte de la crise sanitaire, la transition numérique a joué un rôle majeur pour permettre la 

délivrance de services à travers les plateformes de services et les infrastructures numériques fixes et mobiles. 

La crise a exacerbé l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue du dĠfi ŶuŵĠƌiƋue, et notamment le caractère vital des réseaux 

de télécommunication, et a ŵoŶtƌĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des usages : tĠlĠtƌavail, 
visioconférence, continuité pédagogique, relations sociales ou accès aux contenus culturels... Elle a 

également mis au jour les limites du numérique, et notamment : les inégalités sociales et territoriales 

aĐĐeŶtuĠes paƌ les ƌetaƌds de dĠploieŵeŶt de la fiďƌe, les iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs auǆ outils ŶuŵĠƌiƋues, les dĠfis 
de la cybersécurité.  

 

1.2. Les acquis du précédent mandat  

• DĠploieŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau Très Haut Débit (THD) Radio RCube (1 000 communes) ; 

• AĐĐoŵpagŶeŵeŶt du dĠploieŵeŶt de la fiďƌe optiƋue à la ŵaisoŶ FTTH et daŶs l͛eŶtƌepƌise (162 

M€) ; 

• Doublement du financement au GIP TerrNum BFC au profit des communes et EPCI ; 

• Mise eŶ œuvƌe d͛uŶe doƌsale optiƋue Bourgogne-Franche-Comté (1200 km de fibre optique) ; 

• Poƌtage de la futuƌe platefoƌŵe ƌĠgioŶale d͛iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue et aŶiŵatioŶ du ƌĠseau ƌĠgioŶal de 
tiers Lieux (fablabs, living lab, espace de coworking) ; 

• Développement de la télémédecine (AAP ARS) ; 

• StƌuĐtuƌatioŶ d͛uŶe filiğƌe ŶuŵĠƌiƋue ;AAP FƌeŶĐh TeĐh, CAPECO NuŵĠƌiƋueͿ ; 
• Accompagnement de la transformation numérique des entreprises (Cap Numérique, « DIGIT Pass 

BFC ») ; 

• Mise en plaĐe de l͛ENT lycées/collèges/écoles et ŵoŶtĠe eŶ dĠďit jusƋu͛à ϯϬ MB daŶs les lǇĐĠes. 
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2. Les interventions de la Région 

 

Les priorités régionales en matière numérique : la question des infrastructures et celle des usages. 

La première priorité reste la question des infrastructures, du fait des retards accumulés par les départements 

Ƌui oŶt la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛iŶstallatioŶ de la fiďƌe eŶ zoŶes ƌuƌales, et par les opérateurs qui déploient en 

zone urbaine. Face aux retards constatés, la Région a ŵis eŶ œuvƌe uŶe solutioŶ iŵŵĠdiate et teŵpoƌaiƌe 
d͛aĐĐğs au THD paƌ voie heƌtzieŶŶe ;paƌ ƌadio, dispositif ‘-Cuďe THDͿ. Aujouƌd͛hui, il s͛agit de s͛assuƌeƌ de la 
pouƌsuite et de l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ du dĠploieŵeŶt des iŶfƌastƌuĐtuƌes FTTH pouƌ Ƌue ĐhaƋue teƌƌitoire bénéficie 

d͛uŶ Ġgal d͛aĐĐğs au tƌğs haut dĠďit. L͛eŶjeu est d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶt Ƌue la Bourgogne-Franche-Comté 

est uŶ teƌƌitoiƌe esseŶtielleŵeŶt ƌuƌal et Ƌue l͛aƌƌivĠe de la fiďƌe optiƋue ĐoŶĐƌĠtise uŶ dĠĐloisoŶŶeŵeŶt 
économique, social et éducatif majeur pour la ruralité. 

La deuxième priorité est de relever le défi des usages numériques au bénéfice des citoyens, des acteurs 

ĠĐoŶoŵiƋues et des ĐolleĐtivitĠs. Le seĐteuƌ ŵaƌĐhaŶd Đoŵŵe les seƌviĐes puďliĐs doiveŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ 
déploiement numérique maîtrisé, responsable, éthique. Dans le champ économique, la mutation numérique 

Ŷe doit pas se liŵiteƌ à l͛iŶdustƌie ou auǆ aĐteuƌs les plus iŵpoƌtaŶts ; elle doit bénéficier au commerce, à 

l͛aƌtisaŶat et à l͛agƌiĐultuƌe Đoŵŵe au touƌisŵe. L͛ĠvolutioŶ des seƌviĐes puďliĐs et l͛iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue des 
citoyens doivent être relevées dans une logique de transition douce. Développer un numérique responsable, 

uŶ ŶuŵĠƌiƋue au seƌviĐe d͛uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des eŶjeuǆ ĠĐologiƋues et saŶitaiƌes, suppose de 

Ŷe pas iŵposeƌ des outils Ƌu͛uŶe paƌtie paƌfois iŵpoƌtaŶte de la populatioŶ Ŷe peut ou Ŷe veut pas utiliseƌ.  

La troisième priorité, transversale, est celle de la donnée et des réponses claires que nous devons contribuer 

à apporter en termes de souveraineté, de sécurité et de protection des libertés individuelles et de la vie 

privée. Cette priorité interroge notamment le déploiement des territoires intelligents et la question de 

« centres de données » publics localisés en Bourgogne-Franche-Comté. 

Par ailleurs la Région doit, pour elle-ŵġŵe, eŶ taŶt Ƌu͛oƌgaŶisatioŶ dĠploǇaŶt des politiƋues puďliƋues, faiƌe 
Ġvolueƌ ses pƌojets et pƌatiƋues ŶuŵĠƌiƋues eŶ se dotaŶt d͛uŶ sǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ peƌfoƌŵaŶt, 
ergonomique et sobre, qui réponde aux attentes des usagers (agents de la collectivité, partenaires, 

ďĠŶĠfiĐiaiƌes d͛aide ou de suďveŶtioŶ, ĐitoǇeŶsͿ. De Đe poiŶt de vue, le numérique ne pourra plus être 

considéré comme une fonction support/ressource. 

EŶfiŶ la ‘ĠgioŶ doit se doteƌ d͛uŶ outil opĠƌatioŶŶel en capacité de relever les défis qui concernent les 

citoyens, les collectivités et les entreprises : Đe seƌa l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale du NuŵĠƌiƋue et de l͛IŶtelligeŶĐe 
Artificielle, Ƌui suĐĐğdeƌa à l͛aĐtuel GIP Territoires numériques BFC.  

 

3. Les priorités du mandat 

 

Le défi des infrastructures : vers une Bourgogne-Franche-Comté 100 % connectée 

La ‘ĠgioŶ s͛est tƌğs foƌteŵeŶt iŶvestie pouƌ aĐĐĠlĠƌeƌ l͛aƌƌivĠe du Tƌğs Haut Débit dans tous les territoires en 

soutenant massivement les Départements, qui ont la responsabilité de déployer la fibre optique. Pour ce 

mandat, il s͛agit d͛ġtƌe vigilaŶt suƌ le ƌǇthŵe et le ĐaƌaĐtğƌe uŶiveƌsel ;ou complet) du déploiement, tout en 

favoƌisaŶt uŶe ŵeilleuƌe Đouveƌtuƌe ŵoďile ϰG et eŶ faĐilitaŶt l͛aƌƌivĠe de la ϱG et le dĠveloppeŵeŶt des 
objets connectés.  
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Le défi des usages : vers un service public numérique régional  

o TƌaŶsfoƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue de l͛ĠĐonomie et innovation 

La transition numérique est un enjeu majeur de compétitivité, mais également de développement durable, 

pouƌ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues ;stratégie digitale, industrie du futur, agriculture de précision, 

circuits courts…).  

La Région contribuera donc à structurer la filière numérique et à eŶĐouƌageƌ l͛iŶŶovatioŶ et le 
développement de start-ups. Elle accompagnera les entreprises (TPE, artisans, commerçants) à la 

transformation numérique, de même que les acteurs du tourisme. 

o Pour un numérique citoyen : le dĠfi de l͛iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue 

Si le numérique peut contribuer à faciliter la vie, il peut aussi être un facteur de fracture vis-à-vis de tous ceux 

Ƌui Ŷe soŶt pas à l͛aise aveĐ ses outils. La ‘ĠgioŶ s͛iŵpliƋueƌa doŶĐ daŶs le dĠveloppement des usages du 

numérique pour tous, et au-delà, paƌtiĐipeƌa à la ƌĠduĐtioŶ de la fƌaĐtuƌe ŶuŵĠƌiƋue. La pƌĠseƌvatioŶ d͛un 

accès traditionnel aux services publics doit également être une préoccupation forte, afin de garantir la liberté 

de choix aux usagers. 

La Région créera notamment au cours du mandat une application « BFC dans ma poche », outil numérique 

responsable au service des citoyens, entreprises, associations et communes, pouƌ faĐiliteƌ l͛aĐĐğs au ďouƋuet 
de services régionaux. Elle sera un outil iŵpoƌtaŶt de l͛iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue eŶ ƌĠgioŶ. 

o Vers une Bourgogne-Franche-Comté 100 % territoires intelligents  

Région essentiellement rurale, la Bourgogne-Franche-Comté souhaite devenir une région leader en matière 

de territoires iŶtelligeŶts/ĐoŶŶeĐtĠs ƌuƌauǆ. L͛oďjeĐtif de la ‘ĠgioŶ est de faiƌe Ġŵeƌgeƌ des pƌojets de 
territoires intelligents en prenant en compte les problématiques spécifiques auxquelles sont confrontées les 

communes en zone rurale : dévitalisation des centres-bourgs, difficultés rencontrées par les commerces, 

ŵaŶƋue d͛iŶgĠŶieƌie… 

La ‘ĠgioŶ soutieŶdƌa doŶĐ le dĠveloppeŵeŶt de pƌojets iŶŶovaŶts suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Elle tƌavailleƌa 
également à une stratégie régionale de la donnée pour proposer des solutions claires en termes de 

souveraineté, de sécurité et de protection des libertés individuelles et de la vie privée 

 

CƌĠatioŶ de l’AgeŶĐe RĠgioŶale du NuŵĠƌiƋue et de l’IŶtelligeŶĐe AƌtifiĐielle ARN-IA  

La Région créera au cours du mandat un service public du numérique, véritable pôle d͛eǆpeƌtise de tƌğs haut 
Ŷiveau Đapaďle d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les dĠĐideuƌs puďliĐs suƌ les Đhoiǆ stƌatĠgiƋues d͛iŶŶovatioŶ digitale et leuƌ 
ŵise eŶ œuvƌe, d͛iŶteƌagiƌ aveĐ le seĐteuƌ pƌivĠ, de paƌtiĐipeƌ à la stƌuĐtuƌatioŶ de l͛iŶĐlusioŶ numérique en 

ƌĠgioŶ et de peseƌ suƌ les Đhoiǆ ŶatioŶauǆ daŶs le doŵaiŶe ŶuŵĠƌiƋue. L͛ageŶĐe doit ĠgaleŵeŶt appoƌteƌ 
solutions numériques, expertise et ingénierie aux collectivités. EŶfiŶ l͛ageŶĐe ĐoŶtƌiďueƌa, dans le cadre de 

ses missions, à accélérer la transition énergétique et ouvrira la réflexion sur la sobriété numérique. 
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Pour un numérique durable, éthique et responsable 

La Région Bourgogne-Franche-Comté défend un numérique à la fois éthique dans ses pratiques et 

responsable vis-à-vis des enjeux de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, aveĐ pouƌ aŵďitioŶ de deveŶiƌ la 
première région connectée, intelligente et durable. 

Dans cet objectif, la RĠgioŶ œuvƌeƌa à uŶe ŵeilleuƌe soďƌiĠtĠ ŶuŵĠƌiƋue, contribuera à structurer une filière 

du réemploi et favorisera la réparabilité du matériel informatique. Elle engagera une démarche de 

labellisation « Région numérique responsable ». 

La Région participera également au développement de nouveaux outils de mobilité, afin que le numérique 

contribue pleinement aux objectifs régionaux en matière de sobriété et de décarbonation des modes de 

déplacement. 

Elle favoƌiseƌa ĠgaleŵeŶt l͛utilisatioŶ de logiĐiels liďƌes. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Le ŶuŵĠƌiƋue ĠtaŶt uŶ outil au seƌviĐe de l͛eŶseŵďle des thématiques, il entre en interaction directe avec 

de nombreux dispositifs régionaux, en particulier :  

• Mobilités, pour construire des outils au service des usagers ; 

• Aménagement numérique du territoire, pour contribuer à résorber les zones blanches et à 

accompagner le déploiement global de la fibre ; 

• Développement économique, via le soutien au développement des usages ; 

• Education, au travers du déploiement du numérique éducatif ; 

• SaŶtĠ, via le dĠveloppeŵeŶt de l͛e-santé ; 

• Interne à la ĐolleĐtivitĠ, via les sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ… 

 

5. Contribution des fonds européens  

 

Paƌ le ďiais de stƌatĠgies teƌƌitoƌiales uƌďaiŶes d͛uŶ ĐôtĠ, et ƌuƌales de l͛autƌe, les pƌojets destiŶĠs à 
développer des territoires intelligents sont soutenus par le FEDER.  

L͛aǆe pƌioƌitaiƌe Ϯ du PO FEDE‘ est ĐoŶsaĐƌĠ au ŶuŵĠƌiƋue et auǆ usages du ŶuŵĠƌique. 

L͛aǆe pƌioƌitaiƌe Ϯ du pƌogƌaŵŵe IŶteƌƌeg FƌaŶĐe-Suisse est également consacré en partie au numérique et 

aux usages du numérique. 
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AXE 2 - MOBILITES ET INFRASTRUCTURES  

 

1. Rappel des enjeux 

 

La Région est devenue, aveĐ la Loi d͛OƌieŶtatioŶ des Mobilités (LOM), cheffe de file des mobilités, à la fois 

l͛aƌĐhiteĐte et le Đhef d͛oƌĐhestƌe de Đette Ŷouvelle ĐoŵpĠteŶĐe. ‘ĠgioŶ aƌĐhiteĐte, Đaƌ il lui ƌevieŶt, en 

concertation avec les EPCI, de dĠfiŶiƌ la Đaƌte des ďassiŶs de ŵoďilitĠ. C͛est Đhose faite. La prise en compte 

de la diversité des situations et des pratiques des contractualisations locales doit prévaloir pour donner 

toutes ses chances au développement de la mobilité sur tous les territoires. Et la ‘ĠgioŶ Đheffe d͛oƌĐhestƌe, 
car elle doit contƌaĐtualiseƌ aveĐ ĐhaƋue EPCI les Ŷouvelles ŵoďilitĠs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes à l͛eǆistaŶt, dans un 

cadre de cohérence régionale. Le comité des partenaires, avec la présence a minima aux cotés des élus, des 

entreprises et des usagers, sera le lieu privilégié du dialogue et de la co-construction des nouvelles mobilités 

adaptées aux besoins des habitants des territoires et à la volonté politique des élus. La Région entend 

ƌĠpoŶdƌe au dĠfi spatial de Đouveƌtuƌe ĠƋuitaďle de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal ; au défi social et à son 

devoir envers notre jeunesse ; au défi environnemental, avec une urgence de plus en plus prégnante. 

Ce mandat sera déterminant. Il nous faut agir maintenant pour décarboner les mobilités des personnes et 

des biens. Côté énergie, nous prenons un engagement fort de réduction des motorisations : avant la fin de 

ce mandat, la suppression totale pour le transport ferroviaire voyageur et la réduction de moitié pour le 

transport par car. 

En fonction des évolutions législatives européennes et nationales, la Région étudiera les possibilités de 

fiscalité écologique sur le fret de longue distance, pour fiŶaŶĐeƌ l͛accélération de la décarbonation des 

mobilités. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

Le socle construit au cours du mandat précédent est solide. Il s͛appuie suƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ sǇstĠŵiƋue gloďale 
des mobilités des biens et des personnes, avec de nombreuses entrées : 

• UŶe politiƋue vigouƌeuse d͛iŶvestisseŵeŶts suƌ les iŶfƌastƌuĐtuƌes ;feƌ, ƌoutes et voies d͛eauͿ, 
l͛aĐĐessiďilitĠ des gaƌes, le ƌeŶouvelleŵeŶt et l͛eŶtƌetieŶ du ŵatĠƌiel feƌƌoviaiƌe, le tƌaiŶ à 
hǇdƌogğŶe… ; 

• La marque Mobigo Bourgogne-Franche-Comté, à la hauteur de notre ambition « emmène-moi là où je 

veuǆ » s͛est iŵposĠe à tous Ŷos pƌestataiƌes daŶs le ƌespeĐt d͛uŶe Đhaƌte de communication ; 

• L͛outil Moďigo, la ĐhaƌpeŶte de l͛iŶteƌŵodalitĠ : il s͛agit Ŷi plus Ŷi ŵoiŶs Ƌue de fouƌŶiƌ uŶ sǇstğŵe 
d͛iŶfoƌŵatioŶ voǇageuƌs et d͛aĐƋuisitioŶ de titƌes de tƌaŶspoƌt aveĐ des foŶĐtioŶŶalitĠs Ġgales à 
celles des réseaux urbains les plus innovants. Mobigo intègre la marche à pied, le vĠlo, l͛utilisatioŶ 
d͛uŶe voituƌe eŶ autopaƌtage, le Đovoituƌage, la loĐatioŶ d͛uŶ aďƌi vĠlo sĠĐuƌisĠ et ďieŶ d͛autƌes 
innovations à venir ; 

• Une billettique simple à utiliser avec le choix du support M-ticket ; 
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• Le développement des Ŷœuds d͛iŶteƌŵodalitĠ et des pôles d͛ĠĐhaŶge ŵultiŵodauǆ : paƌkiŶgs de 
Đovoituƌage, poiŶts d͛aƌƌġts de Đaƌs ƌĠgioŶauǆ, gaƌes et haltes feƌƌoviaiƌes au Ŷoŵďƌe de ϮϬϬ eŶ 
Bourgogne-Franche-Comté (1 gare nationale, 25 gares régionales, 41 gares de proximité et 138 gares 

d͛iŶtĠƌġt loĐalͿ ; 

• Une Société Publique Locale (SPL) mobilité régionale qui intègre les anciennes régies 

départementales ; 

• Une stratégie régionale aéroportuaire ; 

• Une stratégie fret tri-ŵodale aveĐ l͛essoƌ du teĐhŶopoƌt de PagŶǇ, des poƌts de la SaôŶe, de l͛YoŶŶe 
et la relance du fret ferroviaire ; 

• UŶe Ŷouvelle oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale gƌâĐe à la Loi d͛OƌieŶtatioŶ des MoďilitĠs : la Région architecte 

et Đheffe d͛oƌĐhestƌe liĠe paƌ ĐoŶtƌat auǆ EPCI deveŶus ĐoŵpĠteŶts eŶ ŵatiğre de mobilité pour plus 

de 80 % d͛eŶtƌe euǆ ; 

• Et côté services aux voyageurs, une tarification moderne et attractive du TER Mobigo et des cars 

régionaux Mobigo ; Allô billet, un moyen inclusif pour obtenir son titre de transport ; le ticket 

mobilité pour des salariés éloignés de leur emploi ; le covoiturage organisé conventionné ; le soutien 

auǆ ŵoďilitĠs solidaiƌes des platefoƌŵes de ŵoďilitĠ… ; 

• Pour les transports scolaires, le déploiement de 2school, billettique et outil de gestion des transports 

scolaires tournés vers la qualité de service ; l͛eǆteŶsioŶ de la gƌatuitĠ des aǇaŶts-droit étendue aux 

dĠpaƌteŵeŶts de la Niğvƌe et de l͛YoŶŶe…. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

Nous devons relever un triple défi : environnemental, avec une urgence de plus en plus prégnante ; spatial, 

avec des solutions de mobilité sur l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal ; social, pour rendre les mobilités 

accessibles à tous. 

La décarbonation du transport des biens et des personnes sera notre objectif premier. Deux moyens pour 

l͛atteiŶdƌe : utiliser une énergie décarbonée et plus de monde dans tous les véhicules de transport. 

 

1. Des infrastructures et matériels adaptés aux besoins de mobilité 

EŶ ŵatiğƌe de tƌaŶspoƌts, tout ĐoŵŵeŶĐe paƌ la ƋualitĠ de l͛iŶfrastructure et du matériel adaptés aux besoins 

des populatioŶs et des eŶtƌepƌises. Nous pouƌsuivƌoŶs le ƌajeuŶisseŵeŶt de la flotte et l͛iŶvestisseŵeŶt 
ŵassif des iŶfƌastƌuĐtuƌes de ŵoďilitĠ auǆ ĐôtĠs de SNCF ‘Ġseau et de l͛Etat. 

Nous innoverons avec le train léger autonome destiné aux voies les moins circulées et touristiques, voire celles 

qui sont aujouƌd͛hui ĐoŶsaĐƌĠes uŶiƋueŵeŶt au fret. La VFCEA, sur laquelle nous avons fortement investi, 

sera totalement prise en charge par SNCF Réseau à partir de 2024 ; nous serons vigilants quant à la réalisation 

de sa régénération. 

La terminaison du chantier LGV Rhin-Rhône sur le tronçon Petit-Croix LutteƌďaĐh doit ġtƌe ƌeŵise à l͛oƌdƌe du 
jour et réinstruite paƌ le CoŶseil d͛OƌieŶtatioŶ des IŶfƌastƌuĐtuƌes, aveĐ l͛oďjeĐtif d͛uŶ dĠďut de ƌĠalisatioŶ 
avant la fin de la décennie. 



Projet mandat 2021-2028  page 114 AP 17/12/2021 

Le tƌafiĐ est peƌtuƌďĠ paƌ des Đhutes d͛aƌďƌes Ƌui ĐauseŶt de gƌos dĠgâts suƌ Ŷotƌe paƌĐ de matériel. Nous 

souhaitons généraliser le traitement écologique de la végétation et de la biodiversité le long des voies sur le 

domaine privé. 

EŶfiŶ, il Ŷous faut ƌedoŶŶeƌ vie à l͛eŵpƌise foŶĐiğƌe des ϲϬϬ km de voies ferroviaires non circulées depuis 

2011, en lien avec SNCF Réseau et les EPCI ou PETR : mobilité ferrée, voies vertes, réserves de biodiversité, 

production photovoltaïque sont autant de pistes à proposer aux bassins de mobilité. 

2. Veƌs des ŵoďilitĠs duƌaďles d’iĐi ϮϬϯϬ 

Le mandat actuel est celui de la rupture. Il nous faut agir maintenant, en concertation, et « embarquer » les 

citoyens et les entreprises dans cette nécessaire aventure collective. Nous prenons un engagement fort de 

réduction des motorisations diesel dans les transports Mobigo, avec une suppression totale pour le transport 

ferroviaire voyageur et la réduction de moitié pour le transport par car avant la fin de ce mandat. 

Porter un tel objectif ne peut se faire sans indicateurs fiables et incitatifs, partagés avec les élus locaux et les 

citoyens. Nous proposons la mise en place, ligne par ligne Mobigo (trains et cars), d͛uŶ ďilaŶ ĐaƌďoŶe aveĐ 
des objectifs ciblés de réduction à la fois globaux et par km/voyageur. Doubler le nombre de voyageurs sur 

uŶe ligŶe peƌŵet de diviseƌ paƌ deuǆ l͛iŵpaĐt ĐaƌďoŶe paƌ voǇageuƌ. Ce dispositif de suivi permettra aussi de 

Đapteƌ des ĐeƌtifiĐats d͛ĠŶeƌgie doŶt le produit sera affecté au développement des mobilités douces. 

 

L'objectif de décarbonation est indissociable de l'effort de lutte contre les inégalités territoriales et de justice 

sociale : donner plus à ceux qui ont le moins.  

Avec la hausse attendue du prix des énergies fossiles, les transports collectifs vont gagner un avantage 

économique certain. Cela ne doit pas nous faire abandonner notre politique tarifaire en faveur des personnes 

en situation précaire et des jeunes.  

D͛autƌe paƌt, eŶ l͛aďseŶĐe de ŵoǇeŶs de tƌaŶspoƌt ĐolleĐtif suƌ les teƌƌitoiƌes les ŵoiŶs deŶses, de Ŷouvelles 
solutions innovantes pourront accompagner celles qui existent déjà, telles que le Ticket Mobilité ou le 

covoiturage organisé conventionné. 

 

3. Une offre mieux adaptée aux besoins de nos concitoyens 

Notre boussole, la mobilité partout et pour tous avec le bon moyen de transport, au bon endroit et au bon 

moment, à un coût soutenable pour la collectivité et à un prix accessible pour le voyageur. 

Nous l͛avoŶs vĠƌifiĠ au Đouƌs du ŵaŶdat Ƌui s͛aĐhğve, le dĠveloppeŵeŶt et le ĐadeŶĐeŵeŶt de l͛offƌe est 
faĐteuƌ d͛augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de voǇageuƌs suƌ l͛eŶseŵďle du ƌĠseau Moďigo. Nous proposons le 

développement de l͛offƌe sur les axes à grand potentiel (entre 30 à 40 trains quotidiens supplémentaires sur 

le mandat, soit 620 trains contre 430 en ϮϬϭϲ, ϱϴϬ eŶ ϮϬϭϵͿ. Ce dĠveloppeŵeŶt de l͛offƌe vaut aussi pouƌ les 
lignes interurbaines de desserte fine du territoire par car Mobigo. 

Il Ŷous faut aŵplifieƌ, eŶ lieŶ aveĐ les teƌƌitoiƌes, l͛iŶteƌŵodalitĠ eŶtƌe tous les ŵoǇeŶs de tƌaŶspoƌt. Les gaƌes 
sont des Ŷœuds d͛iŶteƌŵodalitĠ dĠteƌŵiŶaŶts, avec le choix affirmé de favoriser les mobilités douces et les 

automobiles partagées. 

La crise du Covid-19 ne sera pas sans incidences sur le comportement des actifs en matière de mobilité. Nous 

mettrons en place une tarification adaptée aux nouveaux rythmes de vie issus de la crise sanitaire. 
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4. Donner envie de transports collectifs grâce à de nouveaux services 

La régularité et le confort des moyens de transport régionaux sont nécessaires pour attirer plus de voyageurs. 

Mais Đe Ŷ͛est pas suffisaŶt pouƌ atteindre notre objectif ambitieux de décarbonation forte avant la fin du 

mandat. 

Notre sǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ ŵultiŵodale Moďigo iŶtĠgƌaŶt tous les tǇpes de ŵoďilitĠs, douďlĠ d͛uŶe 
plateforme téléphonique, est la clé de voûte de nos relations avec les voyageurs. 

Nous devoŶs ĐoŵplĠteƌ Đe sǇstğŵe pouƌ les voǇageuƌs Ƌui vieŶŶeŶt de l͛eǆtĠƌieuƌ de Ŷotƌe ‘ĠgioŶ gƌâĐe à 
un partenariat réciproque SNCF Connect/Moďigo. L͛oďjeĐtif est de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe et faĐiliteƌ une relation 

point à point, combinant trains nationaux (TGV et TET puis trains de nuit) et transports régionaux Mobigo. 

La nouvelle billettique dématérialisée et sans contact, voire par carte de crédit, siŵplifieƌa l͛aĐĐğs auǆ 
transports publics. 

Développer le service aux voyageurs en gare est un impératif fort. On ne peut pas se satisfaire que plus de 150 

gares soient réduites à un rôle de halte ferroviaire. Nous devons proposer dans le bâti disponible des services 

aux citoyens. Nous continuerons de réenchanter les gares, accompagnés par  l͛opĠƌatioŶ nationale 

« Mille et une gares », eŶ dĠveloppaŶt des seƌviĐes eŶ gaƌe eŶ lieŶ aveĐ les EPCI, les ĐoŵŵuŶes et l͛ĠĐoŶoŵie 
de proximité. 

Un Kiosque Mobigo pourra proposer, dans chaque commune ou EPCI volontaire, des services aux voyageurs 

du quotidien (conciergerie, vente en circuit court, seƌviĐes issus de l͛ESS…) 

A la fiŶ de l͛aŶŶĠe, ϭϮ gaƌes suƌ Ϯϱ pƌĠvues soŶt ŵises eŶ aĐĐessiďilitĠ ou eŶ passe de l͛ġtƌe. Notƌe oďjeĐtif 
est d͛ġtƌe au ƌeŶdez-vous en 2025 pour la mise en accessibilité des 13 autres gares. 

Nous Ŷous soŵŵes attaĐhĠs à ŵultiplieƌ les ŵoǇeŶs d͛aĐƋuisitioŶ des titres de transport. Après la mise en 

plaĐe et le dĠveloppeŵeŶt d͛Allô billet, nous devons aller plus loin avec l͛aĐƋuisitioŶ des titƌes de tƌaŶspoƌt 
au plus près des lieux de résidence, dans chaque commune volontaire, pour limiter les déplacements forcés. 

La ‘ĠgioŶ Ŷe doit pas ƌateƌ la ƌeŶaissaŶĐe pƌogƌaŵŵĠe des tƌaiŶs de Ŷuit d͛iĐi ϮϬϯϬ. L͛aǆe Metz-Sud de la 

France traverse notre Région. La Région se positionnera comme acteur auprès de la SNCF pour participer à la 

définition des fonctionnalités de ce train de nuit. 

5. Associer citoyens, partenaires sociaux et élus à la définition de besoins dans le cadre de la LOM 

Le 31 mars dernier, plus de 80 % des EPCI ont pris la compétence mobilité. Dans ce contexte, nous proposons 

trois mesures de gouvernance participative : inclure les organisations syndicales dans le comité des 

partenaires régional, en plus des acteurs prévus par la loi ; expérimenter la notion de bureau des temps dans 

les ďassiŶs de ŵoďilitĠ voloŶtaiƌes ; aideƌ à la ĐƌĠatioŶ d͛assoĐiatioŶs loĐales de voǇageuƌs sous ĐoŶditioŶ 
d͛adhĠsioŶ à uŶe stƌuĐtuƌe fĠdĠƌale ƌĠgioŶale. 

6. Logistique et intermodalité 

En lien direct avec notre compétence économique, le développement du fret ferroviaire mérite considération. 

Comme nous l͛avoŶs réalisé sur l͛Ġtoile de GƌaǇ, les ligŶes de la Niğvƌe, le feƌƌoutage à Mâcon, la gare de 

triage de Gevrey, le port de Gron, le technoport de Pagny en plein développement, nous devons proposer des 

alternatives au transport de fret par camion. 

Il s͛agit avaŶt tout d͛agiƌ aveĐ ŵĠthode à paƌtiƌ des ďesoiŶs ideŶtifiĠs daŶs les eŶtƌeprises, en favorisant toute 

uŶe ĐhaîŶe de ŵoďilitĠ ;ƌoute, feƌ, eauͿ. EŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les tƌaŶspoƌteuƌs ƌoutieƌs, l͛aŶiŵatioŶ de la 
filière ferroviaire avec tous les acteurs publics et privés permettra de créer des synergies régionales.  
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7. Plateformes aĠƌopoƌtuaiƌes ŵaiŶteŶues daŶs l’atteŶte d’ĠŶeƌgie dĠĐaƌďoŶĠe 

Nous maintiendrons la présence de la Région dans les syndicats mixtes existants. 

8. Des transports scolaires harmonisés et différenciés 

Le transfert de cette compétence à mi-ŵaŶdat Ŷ͛est pas eŶĐoƌe totalement abouti. Nous avons fusionné les 

différents outils de gestion dans un outil unique de dernière génération, mis en place un outil de relation avec 

les familles et de suivi des 1 300 circuits quotidiens avec 2school, étendu la gratuité à la Nièvre et l͛YoŶŶe. Il 
nous reste à définir un règlement régional unique des transports, ouvert à la différenciation, non par 

département comme Đ͛est le cas actuellement, mais par caractéristiques de territoire de même nature. Nous 

prenons l͛eŶgageŵeŶt d͛augŵeŶteƌ la ƋualitĠ de seƌviĐe eŶ lieŶ aveĐ les EPCI Ƌui auƌoŶt pƌis la ĐoŵpĠteŶĐe 
mobilité, en leur laissaŶt uŶe ŵaƌge de ŵaŶœuvƌe. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Les mobilités constituent une condition essentielle du développement des territoires, de leur attractivité et 

de la qualité de vie. Elles participent donc à de nombreuses autres actions de la Région, comme le 

dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, le dĠveloppeŵeŶt touƌistiƋue, l͛aĐĐğs à la foƌŵatioŶ ŵais aussi l͛aĐĐğs à de 
grandes ŵaŶifestatioŶs ƌĠgioŶales ;Đultuƌe, spoƌt, patƌiŵoiŶe…Ϳ. 

La compétence régionale en matière de mobilités est intimement liée à notre action envers les lycées, en lien 

aveĐ l͛oƌgaŶisatioŶ des tƌaŶspoƌts sĐolaiƌes. 

Enfin, les mobilités constituent un axe d͛aĐtioŶ ŵajeuƌ en matière de transitions écologiques, avec en 

paƌtiĐulieƌ le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛usage des tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs, ou la dĠĐaƌďoŶatioŶ pƌogƌessive de l͛offƌe de 
transport.   

 

5. Contribution des fonds européens  

 

Par le biais de stƌatĠgies teƌƌitoƌiales uƌďaiŶes d͛uŶ ĐôtĠ, et ƌuƌales de l͛autƌe, le FEDE‘ aĐĐoŵpagŶe la 
mobilité décarbonée. Ainsi, les projets destinés à accroître les aménagements et outils multimodaux, les aires 

de covoiturage ou encore les bornes de recharge de carburant alternatif (électriques, hydrogène) sont 

cofinancées par le FEDER. Les aménagements de voiries douces ou autres aménagements destinés à sécuriser 

la pƌatiƋue des ŵodes douǆ soŶt ĠgaleŵeŶt uŶ paŶ de la ŵoďilitĠ pouvaŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ soutieŶ FEDER 

en Bourgogne-Franche-Comté.  

La priorité 3 du programme Interreg France-Suisse est dédiée au développement des mobilités durables et 

multimodales ayant vocation à améliorer les déplacements transfrontaliers. 
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AXE 3 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (DONT PARCS)  

 

Les habits neufs de la politique territoriale régionale (2022-2028) : soutenir et accompagner tous les 

territoires et leurs habitants dans la transition énergétique, écologique, numérique et sociale de la Région 

La ‘ĠgioŶ est Đheffe de file eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle du teƌƌitoiƌe ;Loi 
Maptam du 27 janvier 2014 et Loi NOTRe du ϳ août ϮϬϭϱͿ. Elle a la Đhaƌge d͛Ġlaďoƌeƌ uŶ Schéma régional 

d͛aŵĠŶageŵeŶt, de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et d͛ĠgalitĠ des territoires (SRADDET). Elle est également 

compétente pour la création des Parcs Naturels Régionaux (PNR). 

La ĐohĠsioŶ teƌƌitoƌiale doit peƌŵettƌe à ĐhaƋue teƌƌitoiƌe de se dĠveloppeƌ et de s͛aŵĠŶageƌ duƌaďleŵeŶt, 
afin que chaque habitant puisse vivre digŶeŵeŶt daŶs soŶ teƌƌitoiƌe. DaŶs Đet espƌit, il s͛agit de ŵaiŶteŶiƌ et 
de ƌeŶfoƌĐeƌ les ĐeŶtƌalitĠs uƌďaiŶes et ƌuƌales, tout eŶ ĐoŶsolidaŶt l͛attƌaĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et ƌĠsideŶtielle.  

1. Rappel des enjeux 

 

L͛aĐtioŶ teƌƌitoƌiale, duƌaŶt le pƌĠĐĠdeŶt ŵaŶdat, s͛est appuǇĠe suƌ de Ŷoŵďƌeuǆ dispositifs, Ƌui s͛aĐhğveŶt 
pour certains en cette année 2021 (Cap Territoires) ou dans les 24 mois à venir (Bourgs-centres, Leader, 

politique de la ville, habitat et aménagemeŶtͿ. L͛iŶteƌveŶtioŶ teƌƌitoƌiale daŶs le PAI‘ a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ uŶ 
fƌaŶĐ suĐĐğs aveĐ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de plus de ϯϬϬ pƌojets. 

Au cours de ce nouveau mandat, la différenciation, la simplification et la concertation des acteurs guideront 

les interventions de la Région. Les piliers de cette politique de cohésion territoriale reposeront sur les 

ruralités, les quartiers et les solidarités.  

DaŶs le ŵġŵe teŵps, la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue seƌa iŶteŶsifiĠe. DĠjà à l͛œuvƌe daŶs l͛eŶseŵďle des politiƋues 
territoriales, la tƌaŶsitioŶ s͛appliƋue autaŶt au ďâti ;eŶ lieŶ aveĐ EffilogisͿ Ƌu͛à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛espaĐes puďliĐs. 

Par ailleurs, plusieurs évaluations de ces politiques territoriales ont été menées ou sont en cours (Cap 

Territoires, Bourgs-centres, cohésion sociale, ENVI et Leader). Elles fourniront, avec le SRADDET, le socle des 

futures interventions territoriales.  

EŶfiŶ, les paƌteŶaƌiats seƌoŶt toujouƌs ƌeĐheƌĐhĠs, aussi ďieŶ aveĐ les ĐolleĐtivitĠs de pƌoǆiŵitĠ Ƌu͛aveĐ l͛Etat. 
NéanmoiŶs, la ‘ĠgioŶ poƌteƌa ses pƌiŶĐipes et ses oďjeĐtifs saŶs suďoƌdiŶatioŶ à l͛Etat. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

La politique de cohésion territoriale et des paƌĐs s͛aƌtiĐuleƌa autouƌ de ϰ piliers : 

➔ Les territoires de projet (contrats de territoires) et les parcs (4 PNR début septembre 2021) : sur la 

base de stratégies territoriales ciblant la transition énergétique et écologique, le renforcement des 

ĐeŶtƌalitĠs, l͛aĐĐueil de Ŷouvelles aĐtivitĠs et populatioŶs, l͛attractivité et la gestion économe de 

l͛espaĐe, la ‘ĠgioŶ souhaite ƌeŶfoƌĐeƌ Đes teƌƌitoiƌes eŶ iŶgĠŶieƌie et eŶ ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶs pouƌ 
assurer leur résilience et leur développement ; 
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➔ Les centralités : multipolaire, la Bourgogne-Franche-Comté veut renforcer ce réseau pour permettre 

à tous les territoires et à ses habitants de bénéficier des services essentiels du quotidien pour bien 

vivƌe et s͛ĠpaŶouiƌ ;  

➔ Les ruralités : multiples, celles-Đi ĐoŶstitueŶt souveŶt le Đœuƌ des teƌƌitoiƌes, avec pour certaines le 

seŶtiŵeŶt d͛ġtƌe dĠlaissĠes ; ŵais les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ iŶŶoveŶt pouƌ peƌŵettƌe à leuƌs haďitaŶts de 
continuer à vivre dans un espace environnemental et social favorable ; 

➔ Les quartiers : ces territoires urbains, régulièrement stigmatisés, abritent une population aux prises 

avec des difficultés sociales et économiques, dont une part de jeunes plus importante que dans le 

ƌeste de la ƌĠgioŶ. QuaŶt à l͛uƌďaŶisŵe, il appaƌaît souveŶt iŶadaptĠ auǆ ďesoiŶs aĐtuels et doit doŶĐ 
être renouvelé pour redevenir soutenable. 

 

CoŶĐeƌŶaŶt, le pƌogƌaŵŵe euƌopĠeŶ LEADE‘ ;LiaisoŶ EŶtƌe AĐtioŶs de DĠveloppeŵeŶt de l͛EĐoŶoŵie 
Rurale) contribuant aux piliers « Territoires et Ruralités », il vise à impulser de nouvelles dynamiques 

ƌĠsultaŶt d͛uŶe stƌatĠgie de dĠveloppeŵeŶt teƌƌitoƌial dĠfiŶie et ŵise eŶ œuvƌe paƌ uŶ paƌteŶaƌiat d͛aĐteuƌs 
publics et privés locaux. Ce faisant, il favorise le développement local, les approches novatrices et la 

ĐoopĠƌatioŶ eŶtƌe teƌƌitoiƌes. DaŶs Đe Đadƌe, les pƌojets ƌeteŶus soŶt souteŶus et l͛iŶgĠŶierie locale 

renforcée. 

Les politiques territoriales bénéficient principalement aux collectivités locales et à leurs EPCI ou aux autres 

aĐteuƌs puďliĐs. Mais, le seĐteuƌ assoĐiatif est ĠgaleŵeŶt l͛uŶ des ŵoteuƌs de l͛aŶiŵatioŶ loĐale et de la vie 
dans nos territoires ; à ce titre, sa place sera amplifiée, notamment avec les dispositifs ENVI et FIP-FAP. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

Des territoires acteurs des transitions 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtiŶueƌa de s͛appuǇeƌ suƌ la ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ pouƌ souteŶiƌ les territoires de projets au service 

des transitions, notamment écologique et environnementale. Cela passe par la prise en compte de 

l͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols, l͛aĐĐueil-attractivité (services à la population) et le renforcement des centralités.  

Le principe de diffĠƌeŶĐiatioŶ seƌa, ƋuaŶt à lui, ŵis eŶ œuvƌe suƌ la ďase de faĐteuƌs de fƌagilitĠ teƌƌitoƌiale. 
Cette diffĠƌeŶĐiatioŶ pouƌƌa pƌeŶdƌe la foƌŵe de ďoŶifiĐatioŶs ou de soutieŶ eŶ iŶgĠŶieƌie, afiŶ d͛aideƌ les 
teƌƌitoiƌes à passeƌ plus faĐileŵeŶt de l͛idée au projet.  

Les villes ŵoǇeŶŶes, à ƌaǇoŶŶeŵeŶt pouƌ la plupaƌt dĠpaƌteŵeŶtal, et poƌtaŶt des pƌojets d͛eŶveƌguƌe, 
feƌoŶt l͛oďjet d͛uŶe pƌise eŶ Đoŵpte spĠĐifiƋue. 
Par ailleurs, la Région soutiendra également la capacité des territoires à fédérer les acteurs non élus dans la 

définition de leur stratégie de développement, via une bonification spécifique à la participation citoyenne. 

 

Les Contrats métropolitains seront poursuivis autour des projets caractéristiques des fonctionnalités 

métropolitaines (enseignement supérieur, recherche, développement économique et équipements publics 

spécifiques), en réinterrogeant la liste des territoires bénéficiaires. 

 

La Région prolongera également son engagement en faveur des Parcs Naturels Régionaux (PNR), qui 

constituent des outils et des relais essentiels de son ambition en matière de transition écologique et 

environnementale. 
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Des centralités intermédiaires à renforcer 

Le ŵaillage des teƌƌitoiƌes est uŶ faĐteuƌ esseŶtiel pouƌ gaƌaŶtiƌ auǆ haďitaŶts uŶe ƌĠelle ĠƋuitĠ daŶs l͛aĐĐğs 
aux services. La Région contribuera donc à renforcer les facteurs de centralité des petites villes qui maillent 

le teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, eŶ souteŶaŶt les pƌojets ŵûƌs peƌŵettaŶt d͛aŵĠlioƌeƌ ou de renforcer les conditions 

d͛haďitaďilitĠ ;espaĐes puďliĐs, haďitat, friches, commerces – Ġtude FoŶĐiğƌe ĐoŵŵeƌĐes eŶ Đouƌs…Ϳ.  UŶ 
Ŷouveau dispositif, gĠogƌaphiƋueŵeŶt plus ĠƋuiliďƌĠ, eŶ assuƌeƌa la ďoŶŶe ŵise eŶ œuvƌe. 

 

Pour une ruralité dynamique et innovante 

La Région Bourgogne-Franche-Comté est un espace majoritairement rural. Diverse et plurielle, la ruralité 

ĐoŶstitue uŶe foƌĐe suƌ laƋuelle il ĐoŶvieŶt de s͛appuǇeƌ. AfiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐohĠsioŶ teƌƌitoƌiale et soĐiale 
et de ĐoŶtƌiďueƌ à l͛ĠŵeƌgeŶĐe de seƌviĐes iŶŶovaŶts et utiles auǆ haďitaŶts, la ‘ĠgioŶ pouƌsuivƌa le 

déploiement du dispositif ENVI. Quant à la démarche « Villages du futur » (visage attractif des ruralités de 

Bourgogne-Franche-CoŵtĠ autouƌ de Ŷouvelles aĐtivitĠs, de l͛eǆeŵplaƌitĠ ĠĐologiƋue ou de la dĠŵoĐƌatie 
de proximité), portée par la Région, elle montera en puissance tout au long de ce mandat. 

 

S͛agissaŶt de la gestioŶ du pƌogƌaŵŵe LEADE‘, Đelle-Đi feƌa l͛oďjet d͛uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe, eŶ lieŶ aveĐ 
les atteŶtes foƌtes de siŵplifiĐatioŶ et d͛effiĐaĐitĠ ĠŵaŶaŶt des teƌƌitoiƌes. 
 

Vers une politique de la ville lisible et proche des besoins 

Le soutieŶ à la ƋualitĠ de vie daŶs les Ƌuaƌtieƌs est ĠgaleŵeŶt uŶe ĐoŶditioŶ de la justiĐe soĐiale et de l͛ĠƋuitĠ 
eŶtƌe teƌƌitoiƌes et ses haďitaŶts. C͛est, là aussi, uŶ aǆe esseŶtiel de diffĠƌeŶĐiatioŶ des politiques publiques, 

destiné à soutenir plus ceux qui ont moins. 

Dans cet esprit, la Région poursuivra son accompagnement aux quartiers politique de la ville, aussi bien par 

des aĐtioŶs d͛aŶiŵatioŶ ;foŶĐtioŶŶeŵeŶtͿ Ƌue de ƌĠŶovatioŶ uƌďaiŶe ;iŶvestisseŵeŶtͿ. Pour ce faire, elle 

s͛appuieƌa suƌ les aĐteuƌs de teƌƌaiŶ, ŶotaŵŵeŶt assoĐiatifs, de façoŶ à Điďleƌ et à ajusteƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt les 
ďesoiŶs. Les iŶteƌveŶtioŶs eŶ faveuƌ des aĐtioŶs assoĐiatives, des opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt Ƌualitatif des 
espaces publics et des services à la population, dont les commerces, seront priorisées. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

L͛oďjeĐtif de ĐoŶtƌiďueƌ à plus d͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe les teƌƌitoiƌes daŶs Ŷotƌe ‘ĠgioŶ est paƌtagĠ paƌ l͛eŶseŵďle 
des politiƋues puďliƋues de Ŷotƌe ĐolleĐtivitĠ. La diffĠƌeŶĐiatioŶ seƌa uŶ levieƌ ĐeŶtƌal de la ŵise eŶ œuvƌe 
de cette ambition au cours du mandat, et Đe daŶs l͛eŶseŵďle des politiƋues ƌĠgioŶales, daŶs l͛oďjeĐtif de 
donner plus aux territoires qui en ont le plus besoin.  

Cela se traduira par exemple au niveau économique par des expérimentations sur des « zones de reconquête 

» ou par la contractualisatioŶ aveĐ les EPCI autouƌ du soutieŶ à l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ. Les soutieŶs de la 
Région aux investissements locaux viseront un aménagement équilibré du territoire, notamment dans le 

domaine des mobilités, de la santé, des infrastructures culturelles ou sportives et du soutien aux 

équipements locaux. 
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5. Contribution des fonds européens  

 

Le PO Feder comprend un axe territorial important pour la période de programmation 2021-2027 avec un 

volet urbain et un volet rural pour un montant total de 111 millions d͛euƌos.  

Contrairement aux PO 2014-20ϮϬ suƌ lesƋuels l͛aĐtioŶ uƌďaiŶe se ƌĠpaƌtissait suƌ plusieuƌs pƌioƌitĠs, l͛aĐtioŶ 
urbaine et même la future programmation territoriale seront concentrées en une seule priorité, plus lisible.  

Les territoires urbains et ruraux, en plus des autres actions de droit commun du PO, disposeront donc de 

crédits dédiés sur la priorité territoriale, sur des thématiques communes entre les deux volets territoriaux. 

Au titre du PSN 2023-2027, le dispositif LEADER sera poursuivi et sa ŵise eŶ œuvƌe s͛effeĐtueƌa à tƌaveƌs les 
GƌoupeŵeŶts d͛AĐtioŶ LoĐale ;GALͿ. L͛eŶveloppe fiŶaŶĐiğƌe ƌepƌĠseŶteƌa ϱ % du seĐoŶd pilieƌ, soit près de 

ϯϴ ŵillioŶs d͛euƌos. 
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AXE 3 - SANTE - ALIMENTATION  

 
1. Rappel des enjeux 

 

La situatioŶ saŶitaiƌe de la ƌĠgioŶ est ŵaƌƋuĠe paƌ des vulŶĠƌaďilitĠs Ƌui aĐĐeŶtueŶt les iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs à 
la santé notamment dues à une population plus âgée que la moyenne nationale, avec une surmortalité 

générale plus forte que la moyenne nationale, une surmortalité prématurée plus forte et due en partie aux 

maladies cardiovasculaires et aux addictions, et une densité de professionnels de santé inférieure à la 

moyenne observée en France. 

Les enjeux sont aussi bien au niveau des territoires ;aĐtioŶsͿ Ƌu͛au Ŷiveau de l͛iŶteƌveŶtioŶ tƌaŶsveƌsale 
;iŵpliĐatioŶ de toutes les politiƋuesͿ. L͛aĐĐğs à la saŶtĠ et auǆ soiŶs est aiŶsi uŶ sujet ŵajeuƌ, ŵaƌƋuĠ paƌ uŶ 
ƌisƋue de ƌuptuƌe d͛ĠgalitĠ eŶtƌe les haďitaŶts. 

La santé reste largement une compétence poƌtĠe paƌ l͛Etat. Pour autant, la Région a souhaité mettre en 

œuvƌe uŶe iŶteƌveŶtioŶ voloŶtaƌiste daŶs Đe doŵaiŶe, eŶ lieŶ aveĐ ses pƌĠoĐĐupatioŶs d͛ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial 
et de justice sociale. Le mandat précédent a donc été marqué par un certain nombre d͛aĐƋuis : définition 

d͛uŶe stƌatĠgie ƌĠgioŶale stƌuĐtuƌĠe, aménagement du territoire en santé, aŶiŵatioŶ d͛uŶ paƌteŶaƌiat très 

Ġtƌoit aveĐ l͛A‘S via ŶotaŵŵeŶt uŶe ĐoŶveŶtioŶ Đadƌe. Cela se ƌetƌouve daŶs de ŵultiples eŶgageŵeŶts 
politiques auprès des acteurs de la santé (CHU, chercheurs, PGI, Cancéropôle, territoires). 

L͛oďjeĐtif est aiŶsi l͛aĐĐğs de tous à la saŶtĠ et à des soiŶs de ƋualitĠ eŶ tout point du territoire régional, en 

ĐoŵplĠŵeŶt de l͛Etat Ƌui eŶ est le pƌeŵieƌ gaƌaŶt. 

La RĠgioŶ souhaite ĠgaleŵeŶt iŶvestiƌ le Đhaŵp de l͛aliŵeŶtatioŶ, iŶtiŵeŵeŶt liĠ au ďieŶ vivƌe eŶ ďoŶŶe 
saŶtĠ. Les ĐoŵpoƌteŵeŶts aliŵeŶtaiƌes ĠvolueŶt, aveĐ la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe aliŵeŶtatioŶ plus saiŶe, plus 

qualitative et plus locale. La recherche du « mieux manger » ƌeste toutefois uŶ ƌĠel faĐteuƌ d͛iŶĠgalitĠs 
sociales, et constitue en conséquence uŶ eŶjeu de saŶtĠ puďliƋue. La ‘ĠgioŶ feƌa doŶĐ de l͛aliŵeŶtatioŶ saiŶe 
et locale un véritable levier de sa politique de prévention santé. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

La Région s͛eŶgage daŶs l͛oďjeĐtif de ĐoŶtƌiďueƌ à la ƌĠduĐtioŶ des iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs à la saŶtĠ et de 

promouvoir la santé pour tous sur tout son territoire.  

L͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale est oƌgaŶisĠe autour de 3 piliers sur lesƋuels peut s͛appuyer la thématique de la santé : 

• L͛eŵploi et l͛aĐtivitĠ : appui à un écosystème spécifique, à la recherche dédiée, développement 

des formations des futurs professionnels et stƌuĐtuƌatioŶ d͛uŶe ĠĐoŶoŵie de la saŶté ; 

• La transition écologique : agir en santé-environnement, travailler sur les impacts des pollutions 

et du changement climatique ; 

• La fraternité : prévenir et assurer le suivi et la gestion de la crise sanitaire, assurer un accès à tous 

aux soins et à la santé (aménagement du territoire en santé). 

Pour une action coordonnée en direction de tous les publics, notamment les plus éloignés de la santé, dans 

un cadre partenarial toujours recherché, deux défis demeurent : 

 -> Défi n° 1 : répondre aux besoins de proximité : l͛aĐĐğs auǆ soiŶs de pƌeŵieƌ ƌeĐouƌs et la lutte 
contre la déprise médicale constituent une priorité, et des solutions locales doivent être mises en place. Un 
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enjeu de coordination des professionnels de santé est identifié : coordination clinique de proximité et 

coordination et présence territoriale. 

 -> Défi n° 2 : renforcer la prévention : l͛eŶjeu est de peƌŵettƌe la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
favorable à la santé et de promouvoir des actions de prévention auprès de tous les citoyens. 

Plus globalement, la Région souhaite encourager et développer une approche globale de la santé (vers une 

compétence « one health ») : approche intégrée, systémique et unifiée de la santé publique, animale et 

environnementale aux échelles locale, nationale et planétaire. Elle vise notamment à mieux affronter les 

maladies émergentes à risque pandémique, ainsi que tous les risques liés aux pollutions et au changement 

climatique. Cette approche passe par de nouveaux mécanismes conduisaŶt tous Đes aĐteuƌs à s͛iŶfoƌŵeƌ 
ŵutuelleŵeŶt et à agiƌ d͛uŶe ŵaŶiğƌe ĐoŶĐeƌtĠe, eŶ liaisoŶ avec les gestionnaires de la santé publique. 

L͛oďjeĐtif est aussi l͛aŶtiĐipatioŶ de poteŶtielles nouvelles crises et de futurs risques. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

DĠfiŶiƌ uŶe feuille de ƌoute ϮϬϮϮ-ϮϬϮϴ 

Une nouvelle feuille de route santé sera définie pour le nouveau mandat, ŵettaŶt l͛aĐĐeŶt suƌ le dĠploieŵeŶt 
d͛uŶe appƌoĐhe saŶtĠ daŶs l͛eŶseŵďle des politiƋues de la ‘ĠgioŶ : il s͛agit d͛iŶtĠgƌeƌ a minima une mesure 

des impacts en termes de santé de chaque politique. 

 

L͛oďjeĐtif est ĠgaleŵeŶt de dǇŶaŵiseƌ uŶe gouveƌŶaŶĐe ƌĠgionale sur la santé. Un groupe « élus santé » sera 

iŶstallĠ au seiŶ du CoŶseil ƌĠgioŶal, afiŶ d͛assuƌeƌ uŶ paƌtage et uŶe dǇŶaŵisatioŶ de la tƌaŶsveƌsalitĠ au seiŶ 
de l͛iŶstitutioŶ ƌĠgioŶale et aveĐ les paƌteŶaiƌes, A‘S ŶotaŵŵeŶt, pouƌ uŶ dialogue ƌĠgioŶal santé 

environnement. 

 

Gouvernance territoriale en santé 

 

AfiŶ de ĐoŶtƌiďueƌ à la dĠfiŶitioŶ de la stƌatĠgie ƌĠgioŶale eŶ ŵatiğƌe d͛offƌe de soiŶ et de saŶtĠ puďliƋue, la 
Région militera activement, en lien avec Régions de France, pour que soit mise eŶ œuvƌe une 

expérimentation de co-gouvernance ARS / Conseil Régional. 

 

AŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe eŶ saŶtĠ : aĐĐğs de tous à la saŶtĠ, aĐtioŶ ĐoŶtƌe le ŵaŶƋue de 
pƌofessioŶŶels de saŶtĠ, et dĠveloppeŵeŶt de l’eǆeƌĐiĐe ĐooƌdoŶŶĠ et de la ĐoopĠƌatioŶ daŶs les 
teƌƌitoiƌes 

L͛aĐĐğs au soiŶ est uŶe pƌĠoĐĐupatioŶ ŵajeuƌe des haďitaŶts suƌ les teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ dĠfiĐitaiƌes et ĠloigŶĠs. 
La Région poursuivra, en lien avec les partenaires locaux, le soutien à la structuration et à la consolidation 

des lieuǆ d͛eǆeƌĐiĐe Đooƌdonné des équipes de premier recours sur les territoires, Ƌu͛il s͛agisse des ŵaisoŶs 
pluri-professionnelles, centres de santé, communautés professionnelles. 

 

La Région soutiendra également les approches territoriales des politiques de santé : ingénierie des projets 

de santé sur les territoires, projets territoriaux par accueil de professionnels stagiaires/internes et services 

en santé. 

Pouƌ faiƌe faĐe au ŵaŶƋue de ŵĠdeĐiŶs suƌ uŶe paƌtie de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe, la ‘ĠgioŶ s͛eŶgageƌa auǆ ĐôtĠs des 
collectivités qui innovent sur le sujet. 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Approche_int%C3%A9gr%C3%A9e&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syst%C3%A9mique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9_publique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9_animale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9_environnementale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maladies_%C3%A9mergentes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque_pand%C3%A9mique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sant%C3%A9_publique
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Pƌoposeƌ uŶe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe saŶtĠ 

Les Đoûts d͛aĐĐğs à uŶe ŵutuelle ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe eŶ saŶtĠ ƌesteŶt uŶ fƌeiŶ pouƌ uŶe paƌtie de la populatioŶ. 
La Région souhaite, en partenariat avec les professionnels du secteur, imaginer, construire et labelliser une 

offre spécifique à proposer aux habitants non couverts ;ƌetƌaitĠs, deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, ĠtudiaŶts…Ϳ 
 

DĠveloppeƌ les eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs 

La Région poursuivra son accompagnement aux expérimentations en santé, dans le champ de la coordination : 

poursuite et développement du FRES (Fonds ‘ĠgioŶal d͛EǆpĠƌiŵeŶtatioŶ eŶ SaŶtĠͿ, de la saŶtĠ puďliƋue ou 
de la recherche appliquée. 

 

PƌĠveŶtioŶ, tƌaŶsitioŶ aliŵeŶtaiƌe et solidaƌitĠ 

La Région poursuivra le développement de ses actions en matière de prévention, notamment en santé / 

environnement (alimentation et santé, perturbateurs endocriniens, facteurs environnementaux influant sur 

la santé, urbanisme favorable à la santé), au sein des lycées et auprès des publics jeunes, en santé sexuelle 

(plannings familiaux) et grâce au programme « sport et activité physique sur ordonnance ». 

 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d͛uŶe tƌaŶsitioŶ veƌs uŶe aliŵeŶtatioŶ plus saiŶe et duƌaďle ĐoŶtƌiďue à la fois à la 
pƌĠveŶtioŶ saŶtĠ et à la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue. La ‘ĠgioŶ pouƌsuivƌa ses oďjeĐtifs d͛aĐĐƌoître la part de 

produits locauǆ et ďio daŶs les ƌepas seƌvis auǆ lǇĐĠeŶs ;ϳϱ % d͛iĐi la fiŶ du ŵaŶdatͿ. EŶ diƌeĐtioŶ de la 
population, la Région expérimentera au cours du mandat des actions permettant de lutter contre la précarité 

aliŵeŶtaiƌe, ŶotaŵŵeŶt eŶ faĐilitaŶt l͛aĐĐğs auǆ distƌibuteurs et réseaux de production locale, et en 

s͛appuǇaŶt suƌ le ƌĠseau assoĐiatif Đaƌitatif, daŶs le Đadƌe d͛uŶ oďjeĐtif paƌteŶaƌial de sĠĐuƌitĠ soĐiale 
alimentaire. 

 

Enfin, la Région apportera son soutien à la structuration des initiatives et approches alimentaires territoriales, 

ŶotaŵŵeŶt à tƌaveƌs les ŵissioŶs d͛oďseƌvatoiƌe. Elle favorisera en particulier le développement des projets 

alimentaires territoriaux, leur mutualisation, leur ŵise eŶ ƌĠseau…  
 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

La santé est par essence un sujet transversal. De nombreuses politiques régionales ont une influence et un 

impact direct en termes de santé. Une lecture transversale des politiques sera donc opérée, et la 

gouvernance interne sera dynamisée. 

La ‘ĠgioŶ s͛appuie aiŶsi suƌ la lĠgitiŵitĠ Ƌu͛elle tiƌe de ses Đhaŵps de ĐoŵpĠteŶĐes. Ses iŶteƌveŶtioŶs 
agissent comme « déterminants de santé » Ƌui iŶflueŶt suƌ l͛Ġtat de saŶtĠ et de ďieŶ-être des habitants : 

• Les formations sanitaires et sociales, pour former et accompagner les étudiants à ces métiers ; 

• L͛oƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle et la gestioŶ des tƌaŶsitioŶs pƌofessioŶŶelles ; 

• Les lycées, la formation professionnelle pour former aux métiers de la santé et sensibiliser ces publics 

aux enjeux de la santé, et foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵplois ; 

• L͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et la ƌeĐheƌĐhe, paƌ l͛appui auǆ universités dans le développement des 

formations des professionnels de santé ; 
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• Le ŶuŵĠƌiƋue, paƌ le dĠploieŵeŶt des teĐhŶologies peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs de tous auǆ services 

ŶuŵĠƌiƋues et paƌ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des puďliĐs daŶs l͛appƌopƌiatioŶ des outils et des pƌatiƋues 
pour réduire la fracture numérique, y compris en matière de e-santé ; 

• L͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, à tƌaveƌs les oďjeĐtifs eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuiliďƌe et d͛Ġgalité des territoires, 

de désenclavement des territoires ruraux ; 

• L͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à tƌaveƌs la dĠfiŶitioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe politiƋue ƌĠgioŶale 
environnementale cohérente et globale, intégrant toutes les dimensions et les déterminants liés à la 

saŶtĠ ;ƋualitĠ de l͛aiƌ, ƋualitĠ de l͛eau, ƋualitĠ de l͛aliŵeŶtatioŶ…Ϳ ; 
• Les tƌaŶspoƌts et les ŵoďilitĠs, pouƌ l͛aĐĐessiďilitĠ auǆ soiŶs ; 

• Le logement, par une politique de rénovation énergétique des logements qui contribue à améliorer 

la ƋualitĠ de l͛aiƌ intérieur dans les logements et la qualité de vie ; 

• Le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, aidaŶt à la stƌuĐtuƌatioŶ de filiğƌes et à l͛iŶŶovatioŶ eŶ saŶtĠ ; 

• L͛agƌiĐultuƌe, eŶ eŶ liŵitaŶt soŶ iŵpaĐt suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ; 

• Le sport, au regard de son lien évident avec la santé… 

 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

Le programme Leader 2023-2027 pourra être un levier pour le développement de services à la population en 

milieu rural.  
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AXE 3 - HANDICAP  

 

1. Rappel des enjeux 

 

 « CoŶstitue uŶ haŶdiĐap, toute liŵitatioŶ d͛aĐtivitĠ ou ƌestƌiĐtioŶ de paƌtiĐipatioŶ à la vie eŶ soĐiĠtĠ suďie 
daŶs soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt paƌ uŶe peƌsoŶŶe eŶ ƌaisoŶ d͛uŶe altĠƌatioŶ suďstaŶtielle, duƌaďle ou dĠfiŶitive 
d͛uŶe ou plusieuƌs foŶĐtioŶs phǇsiƋues, seŶsoƌielles, ŵeŶtales, ĐogŶitives ou psǇĐhiƋues, d͛uŶ polǇhaŶdiĐap 
ou d͛uŶ tƌouďle de saŶtĠ iŶvalidaŶt. »  

En élargissant la définition du handicap, la loi du 11 février 2005 « Pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées » a marqué un tournant majeur dans la vision du 

handicap et sa prise en charge dans la société française.  

DĠsoƌŵais, Đ͛est l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ƌui gĠŶğƌe le haŶdiĐap, et ŶoŶ la peƌsoŶŶe Ƌui le poƌte. Cette loi a doŶŶĠ 
la priorité au travail en milieu ordinaire, affirmant le principe de la non-discrimination à l'embauche. Elle a 

renforcé l'obligation d'emploi d'au moins 6 % de personnes handicapées et a généralisé le principe 

d͛aĐĐessiďilitĠ phǇsiƋue et ŶuŵĠƌiƋue pouƌ toutes et tous.  

Les handicaps – dont 80 % des handicaps sont « invisibles » - sont classés en cinq familles :  

• Le handicap moteur ; 

• Le handicap sensoriel (visuel, auditif) ; 

• Le handicap psychique (pathologies perturbant la personnalité) ; 

• Le handicap mental (déficiences intellectuelles) ; 

• Et les maladies invalidantes. 

D͛apƌğs l͛INSEE, plus d'uŶ Français sur quatre souffre d'une incapacité, d'une limitation d'activité ou d'un 

handicap. On estime à plus de 12 millions le nombre de personnes handicapées en France, le vieillissement 

de la populatioŶ ĐoŶstituaŶt uŶ aĐĐĠlĠƌateuƌ foƌt des situatioŶs de dĠpeŶdaŶĐe à l͛aveŶiƌ. 
 

2. Les interventions de la Région 

 

A paƌtiƌ d͛uŶ diagŶostiĐ de la situatioŶ des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes et apƌğs uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ ĐitoǇeŶŶe des 
personnes handicapées en Bourgogne-Franche-Comté, la Région a adopté sa première feuille de route 

consacrée au handicap en juin 2019.  

Ce cadre stratégique se décline en deux volets : 

1. Les ĐoŵpĠteŶĐes et oďligatioŶs de la ĐolleĐtivitĠ eŶ ŵatiğƌe d͛iŶĐlusioŶ des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes, 
en tant que structure employeuse de plus de 4 000 agents et au titre des politiques publiques dont 

elle a la responsabilitĠ ;lǇĐĠes, foƌŵatioŶ, tƌaŶspoƌts…Ϳ ; 
2. Les iŶteƌveŶtioŶs voloŶtaƌistes daŶs diffĠƌeŶtes politiƋues ;spoƌt, touƌisŵe, ŶuŵĠƌiƋue…Ϳ ; 

BieŶ Ƌu͛il Ŷe s͛agisse pas d͛uŶe ĐoŵpĠteŶĐe ƌĠgioŶale ŵais d͛une compétence départementale, 

l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes est au Đœuƌ de la politiƋue voloŶtaƌiste de la ‘ĠgioŶ Ƌui vise 
à construire une société plus solidaire.  

Sur le premier volet, quatre grands objectifs ont été fixés pour améliorer le quotidien des personnes 

handicapées : 
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• Rendre effectif le dƌoit à uŶe ĠduĐatioŶ iŶĐlusive ;ŵise eŶ aĐĐessiďilitĠ de l͛eŶseŵďle des lǇĐĠes et 
du C‘EPS, ŵise à dispositioŶ de ŵatĠƌiels adaptĠs…Ϳ ; 

• Sécuriser les trajectoires professionnelles des personnes handicapées en activité (accès des 

demandeurs et demandeuses d͛eŵploi auǆ dispositifs de foƌŵatioŶ, pƌofessioŶŶalisatioŶ daŶs le 
seĐteuƌ pƌotĠgĠ et adaptĠ…Ϳ ; 

• Faciliter les mobilités des personnes à mobilité réduite (mise en accessibilité des services ferroviaires 

et des transports routiers, accompagnement dans les TE‘…Ϳ ; 
• ‘eŶfoƌĐeƌ l͛iŶĐlusivitĠ soĐiale de la ‘ĠgioŶ ;eŵploi des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes daŶs la ĐolleĐtivitĠ, 

ŵise eŶ aĐĐessiďilitĠ des ďâtiŵeŶts de la ‘ĠgioŶ…Ϳ. 

EŶ taŶt Ƌu͛eŵploǇeuse, la ‘ĠgioŶ a sigŶĠ aveĐ le FoŶds pouƌ l͛IŶseƌtioŶ des PeƌsoŶŶes HaŶdiĐapĠes dans la 

Fonction Publique (FIPHFP) une convention triennale portant sur les années 2019-2021 dotée de 741 ϱϵϰ € 
Ƌu͛elle fiŶaŶĐe à ϰϴ %. Grâce à ces efforts, la Région emploie 10 % de travailleurs handicapés, dépassant très 

largement le taux légal (6 %). 

 

3. Les priorités du mandat 

 
Etre exemplaire sur la gestion du handicap là où la Région est compétente. 

 

La feuille de route handicap adoptée en 2019 sera actualisée en 2022 et animée en transversalité afin de 

prendre en compte toutes les dimensions de la vie quotidienne relevant des compétences régionales, autour 

des priorités suivantes : eŵploi des peƌsoŶŶes eŶ situatioŶ de haŶdiĐap au seiŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ ƌĠgioŶale, 
mise en conformité des bâtiments et infrastructures, et promotion du label Tourisme et Handicap. 

Adapter la communication régionale aux personnes handicapées 
 

‘eŶdƌe l͛iŶfoƌŵatioŶ aĐĐessiďle à toutes et tous, quels que soient son origine, son handicap, ses difficultés 

temporaires ou définitives, est une exigence pour le service public. Cette ambition sera inscrite dans la 

stratégie de communication régionale et reposera sur la formation des personnels référents. La Région 

généralisera notamment le « Facile à Lire et à Comprendre » (FALC) qui a pour but de simplifier et de clarifier 

les informations dans un langage compréhensible par toutes et tous. 

Aider à la prise en charge de travaux d'adaptation du logement pour les personnes en situation 

de handicap 
 

L͛aĐĐğs diffiĐile au logeŵeŶt, au tƌavail et uŶ faiďle pouvoiƌ d͛aĐhat soŶt les pƌiŶĐipales difficultés auxquelles 

se heurtent les personnes handicapées. Leur habitation nécessite généralement des adaptations spécifiques 

en fonction de leur(s) handicap(s), de leurs caractéristiques personnelles et de leur situation familiale et 

professionnelle. Ces travaux et matériels indispensables à leur vie quotidienne pèsent fortement et 

injustement sur leur budget, alors que 9 personnes handicapées sur 10 vivent en situation de précarité. A 

côté des collectivités et structures qui aident et financent les transformations et équipements de ces 

logements, la Région souhaite soutenir des expérimentations avec les collectivités (départements, 

intercommunalités) volontaires pour proposer des logements adaptés.  

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

L͛eŶseŵďle des diƌeĐtioŶs doit ĐoŶtƌiďueƌ à l͛iŶĐlusioŶ des peƌsoŶŶes eŶ situatioŶ de haŶdiĐap, suƌ le volet 
interne (toutes directions) comme sur le volet des politiques publiques (directions opérationnelles). 
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AXE 3 - CULTURE  

 

1. Rappel des enjeux 
 

Deuǆ gƌaŶds pƌiŶĐipes gouveƌŶeŶt la politiƋue puďliƋue eŶ ŵatiğƌe de Đultuƌe ŵeŶĠe paƌ la ‘ĠgioŶ. D͛uŶe 
paƌt, la politiƋue Đultuƌelle est uŶe ƌespoŶsaďilitĠ eǆeƌĐĠe ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ l͛Etat et les ĐolleĐtivitĠs 
teƌƌitoƌiales, seloŶ le pƌiŶĐipe d͛uŶe « compétence partagée » conforté par la loi NOTRe du 7 août 2015. 

D͛autƌe paƌt, la ‘ĠgioŶ a pouƌ ĐoŵpĠteŶĐe oďligatoiƌe depuis ϮϬϬϰ l͛iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe, Ƌui ƌeĐeŶse, 
étudie et valorise le patrimoine régional.  

La Région a donc un rôle essentiel à jouer coŶĐeƌŶaŶt le dĠveloppeŵeŶt de l͛offƌe Đultuƌelle suƌ Ŷotƌe 
teƌƌitoiƌe. Ce ƌôle se tƌouve aujouƌd͛hui ƌeŶfoƌĐĠ Đoŵpte teŶu des diffiĐultĠs spĠĐifiƋues auǆƋuelles le seĐteuƌ 
a été confronté depuis le début de la crise sanitaire liée au Covid-19. 

En Bourgogne-Franche-Comté comme ailleurs, le secteur culturel est marqué par une grande diversité 

d͛aĐteuƌs, taŶt eŶ teƌŵes de taille Ƌu͛eŶ teƌŵes d͛esthĠtiƋues : pour mémoire, la Région compte environ 

80 compagnies actives, 90 librairies, 30 ŵaisoŶs d͛ĠditioŶ, ϳϬ structures de production audiovisuelle, 

3 500 édifices protégés au titre des monuments historiques, 12 inscriptions sur la liste du patrimoine mondial 

de l͛UNESCO, ϭϬϮ musées de France, plus de 90 sites patƌiŵoŶiauǆ ƌeŵaƌƋuaďles…  

Son organisation repose sur uŶ tƌiptǇƋue ĐƌĠatioŶ / pƌoduĐtioŶ / diffusioŶ. EŶ ϮϬϭϲ, daŶs le Đadƌe d͛uŶe 
aŵďitioŶ paƌtagĠe aveĐ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs Đultuƌels du teƌƌitoiƌe, uŶe laƌge ĐoŶsultatioŶ avait aďouti à 
la ŵise eŶ œuvƌe de ϱ priorités : développement de la création ; structuration des esthétiques ; soutien aux 

pƌojets de teƌƌitoiƌe afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛ĠƋuitĠ d͛aĐĐğs à l͛offƌe Đultuƌelle ; élargissement des publics ; 

valorisation et mise en valeur du patrimoine régional. 

Paƌŵi les eŶjeuǆ aloƌs ideŶtifiĠs et Ƌui ƌesteŶt d͛aĐtualité, on peut citer : soutenir le spectacle vivant 

;aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ĐoŵpagŶies et eŶseŵďles ŵusiĐauǆ, pƌofessioŶŶalisatioŶ des aĐteuƌs…Ϳ ; 
aĐĐoŵpagŶeƌ la ĐƌĠatioŶ aƌtistiƋue et l͛ĠŵeƌgeŶĐe des taleŶts ; rendre la culture accessible à tous ; mailler le 

teƌƌitoiƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts et de lieuǆ dĠdiĠs à la ĐƌĠatioŶ et à la diffusion culturelle ; contribuer à une meilleure 

connaissance du patrimoine culturel régional ; participer à la sauvegarde et à la mise en valeur du patrimoine 

régional ; contribuer à développer une offre innovante et qualitative pour le tourisme régional (à commencer 

par le château de Châteauneuf, propriété de la Région) ; accompagner les musées de France et les structures 

ƌessouƌĐes… 

Après la crise sanitaire qui a fortement impacté le secteur, les enjeux principaux de la politique culturelle 

régionale se voient augmentés d͛uŶ iŵpĠƌatif : Đelui d͛uŶe Ŷouvelle ĐoŶsultatioŶ des aĐteuƌs Đultuƌels, afiŶ 

de paƌtageƌ l͛ideŶtifiĐatioŶ des pƌioƌitĠs post-crise et de co-définir les axes qui permettront de répondre aux 

atteŶtes du seĐteuƌ et suƌtout à Đelles de l͛eŶseŵďle des haďitaŶts de BouƌgogŶe-Franche-Comté. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

La politique régionale en matière de culture et de patrimoine couvre un champ large et divers, animé par 

une ŵultipliĐitĠ d͛aĐteuƌs de l͛ĠĐoŶoŵie ŵaƌĐhaŶde Đoŵŵe ŶoŶ ŵaƌĐhaŶde, ĐhaĐuŶe des esthĠtiƋues 
portant ses caractéristiques et ses besoins propres. 
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– Livre et lecture : Quatre principaux dispositifs accompagnent les structures ressources et réseaux de 

pƌofessioŶŶels, les auteuƌs, les Ġditeuƌs iŶdĠpeŶdaŶts, les liďƌaiƌies iŶdĠpeŶdaŶtes, afiŶ de Đouvƌiƌ l͛eŶseŵďle 
de la chaîne économique. 

- Musique : Qu͛il s͛agisse de ŵusique classique ou de musiques actuelles, la politique régionale se décline en 

cinq axes de soutien aux structures ressources et réseaux de professionnels ; aux lieux de diffusion ; aux 

groupes de musiques actuelles émergents ; aux ensembles musicaux professionnels ; à la formation musicale 

professionnalisante. 

- Spectacle vivant : La Région intervient en faveur du spectacle vivant (théâtre, cirque, marionnettes, jeune 

puďliĐ, daŶse…Ϳ pƌiŶĐipaleŵeŶt à tƌaveƌs tƌois ƌğgleŵeŶts d͛iŶteƌveŶtioŶ : les aides aux compagnies ; les 

aides aux structures de diffusion et de résidence ; les aides aux structures ressources et aux réseaux de 

professionnels. 

- Art contemporain : Outƌe soŶ soutieŶ ŵajeuƌ auǆ FoŶds ƌĠgioŶauǆ d͛aƌt ĐoŶteŵpoƌaiŶ ;F‘ACͿ, la ‘ĠgioŶ 
mobilise 3 principauǆ dispositifs faisaŶt l͛oďjet d͛appels à pƌojets : soutien aux 4 ĐeŶtƌes d͛aƌt ĐoŶteŵpoƌaiŶ 
qui poursuivent des activités de diffusion, création, recherche et médiation ; soutien aux structures de 

diffusion et aux actions de sensibilisation ; soutien à la professionnalisation et aux réseaux.  

- Cinéma : La filiğƌe ĐiŶĠŵa et audiovisuel et les pƌojets de filŵs soŶt aĐĐoŵpagŶĠs via Ƌuatƌe tǇpes d͛aides : 

aide au développement ; aide à l͛ĠĐƌituƌe ; aide à la production ; modernisation des salles et des circuits 

itinérants. 

- EŶ ŵatiğƌe de dĠveloppeŵeŶt Đultuƌel, l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale est ŵoďilisĠe à tƌaveƌs :  

➢ Les festivals et manifestations culturelles, de dimensions très variables, qui participent au maillage, à 

l͛aŶiŵatioŶ et au dǇŶaŵisŵe des teƌƌitoiƌes. Ils contribuent à développer une offre artistique et culturelle 

riche et de proximité à un public diversifié ; 

➢ L͛ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌelle ;EACͿ à destiŶatioŶ des lǇĐĠeŶs et des appƌeŶtis, à tƌaveƌs 
5 dispositifs (cinéma ; spectacle vivant ; musiques actuelles : architecture et patrimoine ; arts plastiques) ; 

➢ Le dispositif « Culture pour tous », articulé en 3 volets : projets de territoire ; projets « par et pour » les 

publics ; pƌojets d͛EAC suƌ teŵps sĐolaiƌe. A Đe dispositif s͛ajoute l͛ĠvĠŶement « Idylle », destiné à 

pƌivilĠgieƌ des eǆpĠƌieŶĐes Đultuƌelles paƌtiĐipatives ŵettaŶt eŶ valeuƌ l͛ideŶtitĠ Đultuƌelle des teƌƌitoiƌes ;  

➢ L͛aŵĠŶageŵeŶt des lieuǆ de diffusioŶ Đultuƌelle : la Région participe au financement des 

investissements nécessaiƌes afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil du puďliĐ et de diffusioŶ des œuvƌes.  

CoŶĐeƌŶaŶt l͛iŶveŶtaiƌe et le patƌiŵoiŶe, la politiƋue ƌĠgioŶale se dĠĐliŶe eŶ plusieuƌs aǆes : 

- Restauration du patrimoine : grands sites patrimoniaux, patrimoine de territoire, chantiers patrimoniaux ; 

- Valorisation du patrimoine auprès du grand public : soutien aux outils de médiation, aux expositions 

labellisées et temporaires, à l͛aŶiŵatioŶ du patƌiŵoiŶe via la ĐƌĠatioŶ aƌtistiƋue ĐoŶteŵpoƌaiŶe ; 

- Signalétique régionale du patrimoine, pouƌ Ƌue le gƌaŶd puďliĐ ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ peƌŵaŶeŶte, 
adaptée et de qualité, sur les sites et monuments majeurs du patrimoine régional (plus de 700 panneaux 

installés depuis 1995) ; 

- Création et rénovation des Musées de France (la Bourgogne-Franche-Comté abrite plus de cent « Musées 

de France » sur son territoire) ; 
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- AďoŶdeŵeŶt du FoŶds ƌĠgioŶal d͛aĐƋuisitioŶ des ŵusĠes ;F‘AMͿ Ƌui a pouƌ ďut de souteŶiƌ et d͛eŶĐouƌageƌ 
les politiƋues d͛aĐƋuisitioŶ des ŵusĠes labellisés « musées de France » ; 

- Soutien aux structures ressources, afiŶ d͛eŶƌiĐhiƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe et la valoƌisatioŶ de tous les tǇpes de 
patrimoine matériel et immatériel présents sur le territoire ; 

- L͛iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe, qui a pour mission, d͛uŶe paƌt, d͛appoƌteƌ uŶ soutieŶ auǆ pƌojets patƌiŵoŶiauǆ, 
et d͛autƌe paƌt, de ƌeĐeŶseƌ, d͛Ġtudieƌ et de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe le patƌiŵoiŶe ƌĠgioŶal, au ŵoǇeŶ de puďliĐatioŶs, 
expositions, conférences, visites guidées, diffusion via le portail patrimoine, etc. ; 

- Gestion et entretien du site de Châteauneuf : riche de ses 900 aŶs d͛histoiƌe, le Đhâteau de ChâteauŶeuf, 
propriété de la Région Bourgogne-Franche-Comté, accueille environ 45 000 visiteurs par an. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

Promouvoir une culture pour tous 

Les fƌeiŶs à l͛aĐĐessiďilitĠ à la Đultuƌe soŶt Ŷoŵďƌeuǆ du fait d͛iŶĠgalitĠs peƌsistaŶtes, Ƌu͛elles soieŶt 
géographiques, sociales ou financières. La Région continuera à orienter son action en faveur du 

renouvellement et de la diversité des publics. Les dispositifs « Culture pour tous » et « Idylle », de 

ŵġŵe Ƌue le soutieŶ à l͛ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌelle, seƌoŶt pouƌsuivis et dĠveloppĠs. 

La Région travaillera également avec les acteurs culturels afin de favoriser les pratiques de médiation, 

l͛ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets paƌtiĐipatifs, la diffusioŶ daŶs des lieuǆ « hors les murs » ou la numérisation 

des ĐoŶteŶus, ŵais aussi, si ďesoiŶ, les ĠĐhaŶges aveĐ les aĐteuƌs d͛autƌes seĐteuƌs ;ĠĐoŶoŵie soĐiale 
et solidaire, éducation populaire, jeunesse…Ϳ. Elle paƌtiĐipeƌa ĠgaleŵeŶt à la pƌoŵotioŶ des pƌatiƋues 
amateurs. 

 

Favoƌiseƌ l’aĐĐğs à uŶe Đultuƌe duƌaďle et ĠƋuitaďle suƌ le teƌƌitoiƌe  

La diffusioŶ de la Đultuƌe au plus pƌğs des haďitaŶts est uŶ eŶjeu ŵajeuƌ d͛ĠƋuitĠ teƌƌitoƌiale. La ‘ĠgioŶ 
amplifiera son action pour développer une présence artistique à la fois équilibrée et durable sur le 

territoire, en favorisant la création artistique et la ĐiƌĐulatioŶ des œuvƌes et des aƌtistes.  

Dans le même objectif de promouvoir une culture durable, la Région soutiendra le développement du 

speĐtaĐle vivaŶt et de l͛offƌe Đultuƌelle de ŵaŶiğƌe équitable, en renforçant en particulier les potentiels 

culturels locaux et en bonifiant les projets artistiques intégrant une dimension sociétale affirmée. Elle 

ĐoŶtƌiďueƌa à favoƌiseƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets Đultuƌels de teƌƌitoiƌe et faĐiliteƌa l͛itiŶĠƌaŶĐe Đultuƌelle.  

La Région veillera également à promouvoir un maillage équilibré du territoire en équipements et lieux 

de diffusion et création, et accompagnera les acteurs culturels dans les transitions écologique et 

énergétique que le changement climatique rend partout nécessaires. 

 

Accompagner la professionnalisation des acteurs 

Si l͛offƌe de formation initiale et qualifiante est relativement dense en Bourgogne-Franche-Comté, peu 

de structures visant à la professionnalisation des acteurs y sont implantées. La Région engagera donc 

uŶe ƌĠfleǆioŶ eŶ vue, d͛uŶe paƌt, de la foƌŵalisatioŶ d͛uŶ diagŶostiĐ et d͛uŶ Ġtat des lieuǆ de l͛offƌe de 
foƌŵatioŶ, d͛autƌe paƌt, de l͛ideŶtifiĐatioŶ de peƌspeĐtives de paƌteŶaƌiat aveĐ les opĠƌateuƌs œuvƌaŶt 
daŶs d͛autƌes Đhaŵps ;jeuŶesse, ĠduĐatioŶ populaiƌe…Ϳ, en faveur par exemple du bénévolat, ainsi 
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Ƌu͛eŶ vue de la ƌĠiŶstallatioŶ, auǆ ĐôtĠs de l͛Etat, du CO‘EPS ;CoŵitĠ ƌĠgional des professions du 

spectacle). 

 

Valoƌiseƌ les tƌavauǆ d’iŶveŶtaiƌe et stƌuĐtuƌeƌ la filiğƌe patƌiŵoiŶe 

CoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶ ďieŶ ĐoŵŵuŶ, le patƌiŵoiŶe est iŶdispeŶsaďle à l͛ideŶtifiĐatioŶ et au 
rayonnement des territoires. 

La Région continuera à agir pour une meilleure valorisation et connaissance du patrimoine régional, en 

veillaŶt à l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouveauǆ eŶjeuǆ autouƌ de la valoƌisatioŶ des ŵĠtieƌs et des savoiƌ-faire, de 

la mutualisation et de la coopération entre les différents réseaux et de la reconnaissance de nouveaux 

patrimoines (immatériel, mémoriel ou oral). 

Le ‘ĠgioŶ ƌeŶfoƌĐeƌa ŶotaŵŵeŶt les tƌavauǆ du seƌviĐe de l͛iŶveŶtaiƌe pouƌ paƌfaiƌe l͛aĐĐğs à 
l͛iŶfoƌŵatioŶ, et aideƌa à la stƌuĐtuƌatioŶ des Ŷoŵďƌeuǆ aĐteuƌs Ƌui œuvƌeŶt eŶ faveuƌ du patƌimoine, 

eŶ faĐilitaŶt les ĐoopĠƌatioŶs et l͛ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets paƌtagĠs. Elle agiƌa ŶotaŵŵeŶt eŶ diƌeĐtioŶ de 
la promotion des métiers du patrimoine, du développement touristique, de la valorisation des 

siŶgulaƌitĠs loĐales et du dĠveloppeŵeŶt d͛aĐtioŶs de médiation visant à diversifier les publics. 

Le Đhâteau de ChâteauŶeuf feƌa l͛oďjet d͛uŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel d͛iŶvestisseŵeŶt aŵďitieuǆ, et 
ďĠŶĠfiĐieƌa d͛uŶ pƌojet sĐieŶtifiƋue et Đultuƌel ƌeŶouvelĠ. 

 

Conforter les partenariats et renforcer la visibilité de la Région  

La concertation avec les acteurs culturels est un mode opératoire privilégié par la Région depuis 2016 

et Ƌui s͛est pouƌsuivi loƌs de la Đƌise saŶitaiƌe et ĠĐoŶoŵiƋue. Il iŵpoƌte de ƌeŶfoƌĐeƌ Đes teŵps 
d͛ĠĐhaŶges eŶ ĐoŶstƌuisaŶt les ĐoŶditioŶs d͛uŶ dialogue dǇŶaŵiƋue aveĐ les teƌƌitoiƌes et l͛eŶseŵďle 
des partenaires.  

La ‘ĠgioŶ s͛attaĐheƌa doŶĐ à ĐoŶfoƌteƌ le dĠveloppeŵeŶt des ƌĠseauǆ pƌofessioŶŶels et la stƌuĐtuƌatioŶ 
des filières culturelles, à formaliser un mode de coopération régulier avec les acteurs culturels, et à 

participer activement aux différentes instances de dialogue existantes (CLTC : Conseil local des 

territoires pour la culture ; CREAC : CoŶtƌat ƌĠgioŶal d͛ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌel ; ou COREPS : 

comité régional des professioŶs du speĐtaĐleͿ. Cette deƌŶiğƌe pƌoďlĠŵatiƋue s͛iŶsĐƌit daŶs le souhait 
de la ‘ĠgioŶ d͛iŶitieƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ ƌelative à la pƌofessioŶŶalisatioŶ des aĐteuƌs Đultuƌels. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

La culture est un élément essentiel de la qualité de vie sur le territoire et du développement humain. 

C͛est ĠgaleŵeŶt uŶ seĐteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue à paƌt eŶtiğƌe, ĐƌĠateuƌ de ƌiĐhesses et d͛eŵploi. De fait, elle 
interagit avec de nombreuses actions développées par la Région. Par exemple :  

• LǇĐĠes, foƌŵatioŶ et eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, pouƌ souteŶiƌ l͛aĐĐğs à la Đultuƌe ; 

• Aménagement du territoire, pour un équilibre des infrastructures culturelles ; 

• Tourisme et attractivité, avec des événements phares en régioŶ et uŶ patƌiŵoiŶe d͛eǆĐeptioŶ ; 

• NuŵĠƌiƋue, aveĐ le tƌavail autouƌ de la digitalisatioŶ de l͛offƌe Đultuƌelle et patƌiŵoŶiale ; 

• FoƌŵatioŶ, pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ à plus de pƌofessioŶŶalisatioŶ pouƌ les aĐteuƌs Đultuƌels… 

 

 



Projet mandat 2021-2028  page 131 AP 17/12/2021 

5. Contribution des fonds européens  

Par le biais de stratégies de territoire urbaines ou rurales, le soutien à la valorisation du patrimoine 

régional peut bénéficier du FEDER. La priorité 4 du programme Interreg France-Suisse est dédiée au 

développement des actions culturelles transfrontalières.  
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AXE 3 - SPORT 

 
1. Rappel des enjeux 

 
Qu͛il s͛agisse d͛uŶe pƌatiƋue de loisiƌ ou de haut Ŷiveau, ou même Ƌu͛il ĐoŶstitue uŶ siŵple speĐtaĐle, le spoƌt 
est à la ĐƌoisĠe de plusieuƌs Đhaŵps paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŵpoƌtaŶts. FaĐteuƌ d͛ĠpaŶouisseŵeŶt peƌsoŶŶel, avec 

uŶ iŵpaĐt diƌeĐt eŶ teƌŵes de saŶtĠ puďliƋue, le spoƌt est aussi uŶ foƌŵidaďle espaĐe d͛ĠĐhaŶges et 
d͛ĠŵotioŶs ĐolleĐtives, aiŶsi Ƌu͛uŶ lieu pƌivilĠgiĠ pouƌ ŵettƌe eŶ plaĐe et pƌoŵouvoiƌ les idĠauǆ d͛ĠgalitĠ et 
de fraternité portés par notre collectivité.  

La Région mène donc une politique active en faveur du sport, qui, en Bourgogne-Franche-Comté, concerne 

quelque 635 000 licenciés répartis dans près de 8 000 clubs, affiliés à 70 ligues et comités régionaux. Notre 

Région compte en outre près de 35 struĐtuƌes d͛aĐĐğs au haut Ŷiveau, ϵ clubs professionnels et environ 

165 sportifs inscrits sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau.  

Si la politiƋue spoƌtive est paƌtagĠe eŶtƌe l͛Etat et les diffĠƌeŶts Ŷiveauǆ de ĐolleĐtivitĠs, la loi NOT‘e du 
7 août ϮϬϭϱ a toutefois iŶflĠĐhi l͛aĐtioŶ des ‘ĠgioŶs, eŶ leuƌ ĐoŶfiaŶt la gestioŶ des CeŶtƌes de ƌessouƌĐes, 
d͛eǆpeƌtise et de peƌfoƌŵaŶĐe spoƌtive ;C‘EPSͿ. Paƌ ailleuƌs, la loi du ϭer août 2019 relative à la création de 

l͛AgeŶĐe ŶatioŶale du spoƌt ;ANSͿ initie une réforme du modèle français de gouvernance du sport, avec une 

déclinaison territoriale aboutissant notamment à la mise en place de Conférences régionales du sport (CRS) 

et de Conférences régionales des financeurs (CRF). 

Une vaste concertation avec les partenaires sportifs avait permis en 2016 de consolider un programme 

d͛aĐtioŶs ŵettaŶt ŶotaŵŵeŶt eŶ eǆeƌgue tƌois aǆes : la valorisation de la pratique du sport par les femmes 

et leur égal accès aux instances sportives ; la structuration du mouvement sportif dans le cadre de Contrats 

régionaux de développement du sport (CRDS) pluriannuels ; l͛eǆteŶsioŶ suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe des 
dispositifs d͛aide à la pƌise de liĐeŶĐes UNSS, haŶdispoƌt et spoƌt adaptĠ. 

Les enjeux portés par une politique sportive volontariste sont donc multiples : accompagner et soutenir un 

maillage du territoire équilibré en équipements sportifs ; contribuer au développement et à la structuration 

des ligues et comités sportifs régionaux ; soutenir les clubs dans leur activité ; peƌŵettƌe l͛oƌgaŶisatioŶ de 
manifestations sportives de tous niveaux ; amplifier la pratique des femmes dans le sport et leur place dans 

les instances dirigeantes ; faĐiliteƌ l͛aĐĐğs auǆ pƌatiƋues ; moderniser le CREPS via un plan pluriannuel 

d͛iŶvestisseŵeŶt pouƌ le ĐoŶfoƌteƌ eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs la peƌspeĐtive des Jeuǆ olǇŵpiƋues de Paƌis ϮϬϮϰ ; 

poursuivre le soutien volontariste au Centre national de ski nordique et de moyenne montagne (CNSNMM) 

de PƌĠŵaŶoŶ… 

 

2. Les interventions de la Région 

 

CiŶƋ gƌaŶds Đhaŵps stƌuĐtuƌeŶt l͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ eŶ ŵatiğƌe de spoƌt. 

 

➢ Proposer un aménagement sportif du territoire équilibré 

La ‘ĠgioŶ s͛iŶvestit daŶs le soutieŶ auǆ pƌojets de ĐƌĠatioŶ ou de ƌĠhaďilitatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes spoƌtives 
structurantes permettant de doteƌ le teƌƌitoiƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts adaptĠs.  

Plusieurs dispositifs sont mobilisés, notamment en faveur de la construction et de la restructuration de 

piscines, de la rénovation et de la restructuration d͛ĠƋuipeŵeŶts auǆ Ŷoƌŵes ŶatioŶales ou ƌĠgioŶales aiŶsi 
Ƌue d͛ĠƋuipeŵeŶts ŵultispoƌts, ou peƌŵettaŶt l͛aĐƋuisitioŶ de ŵiŶiďus. 
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➢ Soutenir les clubs sportifs 

Les Đluďs spoƌtifs soŶt des lieuǆ de pƌoǆiŵitĠ, de solidaƌitĠ et de paƌtage autaŶt Ƌue d͛iŶitiatioŶ à uŶe pratique 

sportive sécurisée et adaptée à tous les niveaux et enseignée par des éducateurs bénévoles ou professionnels 

compétents. 

Le sport étant un veĐteuƌ d͛eǆeŵplaƌitĠ, les Đluďs ĠvoluaŶt au ŵeilleuƌ Ŷiveau, soŶt souteŶus daŶs leuƌ 
activité. La Région distingue à ce titre : 

- Les Đluďs pƌofessioŶŶels, Ƌu͛elle aide au titƌe du seul foŶĐtioŶŶeŵeŶt de leuƌ ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ, 
sécurisant ainsi les parcours scolaires ; 

- Les clubs amateurs évoluant au plus haut niveau national, aidés en proportion de leurs efforts et 

dépenses pour proposer des prestations et un spectacle attractifs ; 

- Et, via un appel à projets, les initiatives visant notamment à renforcer la valorisation et le 

développement de la pratique du sport par les femmes, le lien social, le vivre ensemble, la 

citoyenneté et la lutte contre les discriminations. 

 

➢ Aider à la structuration du mouvement sportif 

La Région propose aux 70 ligues et comités régionaux affiliés au Comité régional olympique et sportif (CROS) 

des Contrats régionaux de développement du sport pluriannuels (3 aŶsͿ ou aŶŶuels Ƌui s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ 
de 5 axes :  

- Emploi, formation et structuration régionale ; 

- Parcours des sportives et sportifs ; 

- DĠveloppeŵeŶt des pƌatiƋues et lutte ĐoŶtƌe les iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs ; 

- Valorisation et développement de la place des femmes dans le sport, leur accès aux fonctions 

dirigeantes et la mixité de la pratique (axe obligatoire) ; 

- Acquisition de matériels. 

La Région contribue également au développement des associations Profession Sport et Objectif Médailles, 

qui soutient les sportifs de haut niveau. 

 

➢ Valoriser la promotion du sport  

Les clubs organisent nombre de manifestations sportives, soit dans le cadre d͛uŶe pƌatiƋue ĐoŵpĠtitive, soit 
sous uŶe foƌŵe ludiƋue et ĐoŶviviale, Ƌui soŶt l͛oĐĐasioŶ de ŵettƌe eŶ valeuƌ la teĐhŶiĐitĠ et les ĐoŵpĠteŶĐes 
des ďĠŶĠvoles et de peƌŵettƌe auǆ liĐeŶĐiĠs de s͛eǆpƌiŵeƌ. 

La ‘ĠgioŶ aĐĐoŵpagŶe la ŵise eŶ œuvƌe de Đes ŵaŶifestations en pƌoposaŶt ϯ Ŷiveauǆ d͛aide :  

- Manifestations de niveau international et à fortes retombées économiques et touristiques ;  

- Manifestations délivrant un titre national ; 

- MaŶifestatioŶs loĐales s͛iŶsĐƌivaŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ appel à pƌojets.  
 

➢ Favoƌiseƌ l’aĐĐğs à la pƌatiƋue 

AfiŶ de favoƌiseƌ l͛aĐĐğs de tous à la pƌatiƋue spoƌtive, la ‘ĠgioŶ a ŵis eŶ place deux dispositifs : 

- Aide à la pƌise de liĐeŶĐes UNSS, afiŶ d͛opĠƌeƌ un continuum entre la pratique privée et le sport 

scolaire ; 

- Aide à la prise de licences handisport ou sport adapté : dans ce cadre, la Région finance la totalité 

des cotisations des licenciés, aiŶsi Ƌue le Đoût de l͛affiliatioŶ des Đluďs à Đes deuǆ fĠdĠƌations. 
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3. Les priorités du mandat 

 

Ancrer un modèle de gouvernance du sport en région 

Suite à la mise en place de la nouvelle gouvernance du sport en 2020, la Région poursuivra son implication 

dans la Conférence régionale du sport (CRS), dont elle assure la présidence, ainsi que dans la Conférence 

régionale des financeurs (CRF) qui doit être prochainement installée, afin de construire un véritable modèle 

de gouvernance du sport en Région.  

Dans ce cadre, la Région assurera les conditions de la concertation territoriale avec les acteurs régionaux 

(Etat, collectivités, entreprises, mouvement sportif) ; elle initiera et contribuera à la formalisation du 

diagnostic et du projet sportif territorial (PST) ; elle proposera un mode opératoire afin de permettre aux 

commissions thématiques de fonctionner et elle participera à la mise en place de la conférence des 

financeurs. Dans le cadre de la CRS, une attention particulière sera portée à la question de la formation et de 

la professionnalisation des acteurs. 

 

Accompagner les collectivités et le mouvement sportif dans les transitions énergétique et écologique 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtƌiďue à uŶ aŵĠŶageŵeŶt spoƌtif ĠƋuiliďƌĠ du teƌƌitoiƌe, eŶ vue d͛uŶ ŵaillage hoŵogğŶe de 
notre Région en équipements sportifs. Cette politique sera poursuivie, avec des objectifs renforcés en 

matière de transition énergétique et d͛ĠĐo-conditionnalité. Une meilleure sobriété des manifestations 

sportives sera également recherchée. 

La ‘ĠgioŶ s͛eŶgageƌa par ailleurs aupƌğs du ŵouveŵeŶt spoƌtif pouƌ l͛aĐĐoŵpagŶeƌ eŶ ŵatiğƌe de 
professionnalisation des acteurs, de soutien aux bénévoles, Đoŵŵe pouƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouvelles 
pratiques. 

 

Permettre un égal accès de tous à la pratique sportive  

Le soutien à un sport durable et accessible au plus grand nombre reste une priorité de la politique publique 

déployée par la Région. Les dispositifs et mécanismes de solidarité et de différenciation déjà existants seront 

pĠƌeŶŶisĠs et les pistes d͛ĠvolutioŶs possibles analysées, afin que les contraintes et les freins à la pratique 

soient levés, que ces derniers soient géographiques, financiers ou sociaux. 

La ‘ĠgioŶ pouƌsuivƌa soŶ eŶgageŵeŶt pouƌ la pƌoŵotioŶ de la ŵiǆitĠ daŶs l͛ĠduĐatioŶ spoƌtive et le ŵaiŶtieŶ 
de l͛Ġgal aĐĐğs des feŵŵes et des hoŵŵes Đoŵŵe pƌioƌitĠ. Elle ŵaiŶtieŶdƌa paƌ ailleuƌs les dispositifs Ƌui 
visent à assurer la gratuité des licences sportives et dirigeantes pour tous les licenciés affiliés aux ligues 

régionales handisport et sport adapté.  

La Région encouragera également le développement de nouvelles disciplines sportives (par exemple en 

favoƌisaŶt la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ĐhalleŶge ƌĠgioŶal d͛e-sport). 

 

ReŶfoƌĐeƌ l’iŵpliĐatioŶ de la RĠgioŶ eŶ faveuƌ du spoƌt de haut Ŷiveau daŶs la peƌspeĐtive des JOP de 

Paris 2024 

La Région accélérera sa politique en faveur du sport de haut niveau pour coller aux réalités individuelles des 

athlètes et coŶtƌiďueƌ aveĐ aŵďitioŶ à l͛ĠlaŶ ŶatioŶal stƌuĐtuƌĠ autouƌ des Jeuǆ olǇŵpiƋues et paƌalǇŵpiƋues 
de Paris 2024 et du label Terre de Jeux 2024. Le soutien au CREPS sera poursuivi, afin de confirmer son rôle 

comme opérateur unique du haut niveau en Région. En lien avec le CREPS et les autres structures ressources 

dont le Centre national de ski nordique et de moyenne montagne (CNSNMM) de Prémanon, la Région veillera 
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eŶfiŶ à aĐĐoŵpagŶeƌ les ŵeilleuƌs spoƌtifs ƌĠgioŶauǆ, daŶs leuƌ paƌĐouƌs d͛aĐĐğs au haut Ŷiveau Đomme dans 

leur reconversion.  

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

Du sport loisir à la pratique professionnelle, le sport est un fort vecteur de cohésion sociale, qui est de fait 

présent à travers de nombreuses politiques régionales. Par exemple :  

• L͛aŵĠŶageŵeŶt spoƌtif du teƌƌitoiƌe, pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ à l͛ĠƋuiliďƌe des ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs ; 

• La tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue, pouƌ ƌĠduiƌe l͛eŵpƌeiŶte ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts dĠdiĠs au spoƌt ; 

•        La politique lycées : pratique du sport scolaire et équipements ; 

• La saŶtĠ puďliƋue, aveĐ ŶotaŵŵeŶt le soutieŶ au spoƌt et à l͛aĐtivitĠ phǇsiƋue suƌ oƌdoŶŶaŶĐe ;  

• L͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes dans la pratique sportive ; 

• Le haŶdiĐap, aveĐ le soutieŶ au dĠveloppeŵeŶt du haŶdispoƌt et du spoƌt adaptĠ via l͛aide à la 

pƌise de liĐeŶĐe… 
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AXE 3 - VIE ASSOCIATIVE  

 
1. Rappel des enjeux 

 

Avec près de 60 000 associations en Bourgogne-Franche-Comté, dont plus de 6 500 associations 

eŵploǇeuses, le ŵoŶde assoĐiatif foƌŵe uŶ seĐteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue à paƌt eŶtiğƌe, foƌt d͛eŶviƌoŶ 
570 000 bénévoles et 78 000 salariés.  

La Région consacre donc une part notable de son budget à ce secteur, à la fois à travers ses politiques 

seĐtoƌielles et via soŶ soutieŶ à l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe Đoŵŵe à la vie assoĐiative. 

Les enjeux de ce soutien à la vie associative sont particulièrement importants : 

- Développer l͛eŵploi, en soutenant et en accompagnant les associations comme les collectivités 

territoriales ; 

- Valoriser et renforcer la formation des bénévoles ; 

- Contribuer à sauvegarder la vivacité du tissu associatif suite à la crise sanitaire et économique. 

Il est à Ŷoteƌ Ƌue, loƌs du ŵaŶdat pƌĠĐĠdeŶt, la ‘ĠgioŶ a ŵeŶĠ uŶe aĐtioŶ voloŶtaƌiste eŶ la ŵatiğƌe. D͛uŶe 
part, en réponse à la crise liée au Covid-19, elle a rapidement mis en place un important plan d͛aide aux 

associations. A tƌaveƌs lui, plusieuƌs ĐeŶtaiŶes d͛assoĐiatioŶs oŶt ĠtĠ souteŶues et aĐĐoŵpagŶĠes, Ƌu͛elles 
soient employeuses ou non employeuses. Par ailleurs, la Région a augmenté de façon très substantielle le 

budget consacré à la vie associative depuis 2016 (en fonctionnement et en investissement), en vue 

notamment du déploiement d͛uŶ vaste pƌogƌaŵŵe d͛aide à l͛eŵploi assoĐiatif qui a permis de créer ou de 

pĠƌeŶŶiseƌ plus d͛uŶ ŵillieƌ d͛eŵplois, daŶs tous les doŵaiŶes : Đultuƌe, spoƌt, soĐial, eŶviƌoŶŶeŵeŶt… 

 

2. Les interventions de la Région 

 

➢ Le soutieŶ à la stƌuĐtuƌatioŶ et à la pƌofessioŶŶalisatioŶ des assoĐiatioŶs paƌ l͛aide à la ĐƌĠatioŶ 
d͛eŵplois d͛utilitĠ soĐiale 

Mis en place en ϮϬϭϳ, le pƌogƌaŵŵe ƌĠgioŶal d͛aide à l͛eŵploi assoĐiatif ĐoŶtƌiďue à la pƌofessionnalisation 

des assoĐiatioŶs eŶ peƌŵettaŶt la ĐƌĠatioŶ ou la pĠƌeŶŶisatioŶ d͛eŵplois d͛utilitĠ soĐiale ;ϭ 100 emplois 

ĐƌĠĠsͿ. La ‘ĠgioŶ pƌopose uŶe aide Ƌui se Đoŵpose d͛uŶe suďveŶtioŶ de ϳ 000 € à laƋuelle peut ġtƌe ajoutĠe 
une subvention en investissement de 5 000 € destiŶĠe auǆ ďesoiŶs ŵatĠƌiels eǆigĠs paƌ le poste. 

L͛ĠligiďilitĠ des dossieƌs poƌte suƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ poste eŶ CDD de 18 mois minimum ou en CDI, sur la 

tƌaŶsfoƌŵatioŶ d͛uŶ CDD eŶ CDI, sur la tƌaŶsfoƌŵatioŶ d͛uŶ teŵps paƌtiel en temps complet ou sur la 

pĠƌeŶŶisatioŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat aidĠ. 

 

➢ Soutien aux associations régionales 

La Région soutient 14 têtes de réseau du secteur de la jeunesse et de l͛éducation populaire regroupées au 

sein du CRAJEP (Comité régional des associations de jeuŶesse et d͛éduĐatioŶ populaiƌeͿ aiŶsi Ƌu͛au 
Mouvement associatif.  



Projet mandat 2021-2028  page 137 AP 17/12/2021 

Ces structures, qui proposent un partenariat opérationnel avec la Région sur différents dispositifs et ont 

ŶotaŵŵeŶt ĠtĠ assoĐiĠes daŶs le foƌŵatage de plusieuƌs d͛eŶtƌe euǆ ;eŵplois d͛utilité sociale notamment), 

apportent paƌ ailleuƌs uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à l͛eŶseŵďle du seĐteuƌ assoĐiatif. 

 

➢ Soutien à la formation des bénévoles 

La Bourgogne-Franche-Comté compte près de 60 000 associations rassemblant environ 570 000 bénévoles. 

Leur formation est donc un enjeu majeur pour le développement de la vitalité associative.  

Le soutien à la formation de ces ďĠŶĠvoles se fait daŶs le Đadƌe d͛uŶ appel à pƌojets conjoint Etat-Région, le 

Fonds régional pour le développement de la vie associative (FRDVA), qui est complémentaire du Fonds pour 

le développement de la vie associative.  

 

➢ Soutien à la consolidation de la restructuration des associations 

Mis eŶ plaĐe eŶ ϮϬϬϮ paƌ l͛Etat et la Caisse des dépôts et consignations, le Dispositif loĐal d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
;DLAͿ aide les stƌuĐtuƌes d͛utilitĠ soĐiale ĐƌĠatƌiĐes d͛eŵplois daŶs leuƌ dĠŵaƌĐhe de ĐoŶsolidatioŶ et de 
développement, leur accompagnement étant un enjeu pour la pérennisation de leur activité et des emplois 

Ƌu͛elles ĐƌĠeŶt.  

OrganisĠ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale et dĠpaƌteŵeŶtale, le DLA a pouƌ fiŶalitĠ le dĠveloppeŵeŶt et l͛aŵĠlioƌatioŶ 
de la ƋualitĠ de l͛eŵploi daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt du ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue au seƌviĐe du pƌojet 
associatif et du développement du territoire. 

La RégioŶ assuƌe soŶ aide à ĐhaĐuŶe des stƌuĐtuƌes poƌteuses pouƌ leuƌ ŵissioŶ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt.  

 

3. Les priorités du mandat 

 

Promouvoir les bonnes pratiques dans le cadre de la Charte des engagements réciproques 

La Région poursuivra son implication auprès du mouvement associatif, en veillant à préserver la singularité 

et l͛autoŶoŵie des assoĐiatioŶs. Elle ƌeĐheƌĐheƌa les ŵodalitĠs d͛uŶe siŵplifiĐatioŶ de soŶ iŶteƌveŶtioŶ 
aupƌğs d͛elles, et pƌivilĠgieƌa les aides à foƌt effet levieƌ. 

La Région accompagnera par ailleurs les associations vers une gouvernance renouvelée qui privilégiera 

notamment la parité et la diversité, et iŶtĠgƌeƌa les ƋuestioŶs d͛iŶĐlusioŶ daŶs ses ƌĠfleǆioŶs.  

Une conférence bisaŶŶuelle ƌĠuŶissaŶt l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs et les paƌteŶaiƌes iŶstitutionnels permettra 

uŶ paƌtage d͛eǆpĠƌieŶĐes et uŶe aĐtualisatioŶ possiďle des ŵoǇeŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 

 

SouteŶiƌ l’eŵploi assoĐiatif 

Le dispositif d͛aide à l͛eŵploi d͛utilitĠ soĐiale dĠploǇĠ depuis ϮϬϭϲ a ƋuasiŵeŶt atteiŶt les oďjeĐtifs iŶitiauǆ 
(création de plus de 1 100 emplois) et a gardé un effet de levieƌ ŵajeuƌ daŶs l͛aide à l͛eŵploi ŵalgƌĠ la Đƌise 
sanitaire et économique. Il sera pérennisé, et les pistes d͛ĠvolutioŶ possiďles du dispositif seƌoŶt aŶalǇsĠes 
à l͛auŶe de l͛ĠvolutioŶ du ĐoŶteǆte et de l͛ĠĐosǇstğŵe daŶs leƋuel ĠvolueŶt les assoĐiatioŶs. 
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SĠĐuƌiseƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ 

Dans un environnement parfois complexe, les associations doivent pouvoir se tourner vers des structures 

afin de construire et pérenniser leur projet. La RĠgioŶ appoƌteƌa soŶ soutieŶ à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de 
proximité et aux structures ressources (mouvement assoĐiatif, tġtes de ƌĠseauǆ ŵeŵďƌes du C‘AJEP…Ϳ. 

La Région encouragera également la formation des bénévoles via le soutien aux Dispositifs Locaux 

d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 

 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

En dehors du budget spécifiquement dédié à la vie assoĐiative, la ‘ĠgioŶ s͛iŵpliƋue daŶs le dĠveloppeŵeŶt 
des actions des associations dans le cadre de nombreuses politiques : culture, sport, éducation à 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ďiodiveƌsitĠ, ŶuŵĠƌiƋue, aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe-politique de la ville, formatioŶ… 
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AXE 3 - JEUNESSE  

 

1. Rappel des enjeux 

 

Si toutes les ĐolleĐtivitĠs se souĐieŶt d͛aĐĐoŵpagŶeƌ au ŵieuǆ la jeuŶesse de leuƌ teƌƌitoiƌe, la ‘ĠgioŶ a uŶe 
légitimité particulière en ce domaine. En effet, l͛aƌtiĐle Lϭϭϭϭ-9 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT) et la loi « Egalité et citoyenneté » du 27 janvier 2017 positionnent la Région comme cheffe de file de 

l͛eŶseŵďle des politiƋues jeuŶesse et iŶstauƌe le dialogue stƌuĐtuƌĠ Đoŵŵe ŵĠthode d͛ĠĐhaŶge et de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue. Pour mémoire, cette politique concerne en Bourgogne-Franche-Comté 

près de 450 000 jeunes de 15 à 30 ans. 

La Région consacre une part très large de son budget à la jeunesse, ne serait-Đe Ƌu͛à tƌaveƌs ses compétences 

oďligatoiƌes ;lǇĐĠes, foƌŵatioŶ, tƌaŶspoƌts…Ϳ, Ƌui ŵoďiliseŶt uŶ Ŷoŵďƌe de dispositifs et des ďudgets tƌğs 
conséquents. 

La Région développe par ailleurs une politique jeunesse spécifique, dont les enjeux sont primordiaux pour 

les habitants et pour le territoire : aĐĐoŵpagŶeƌ les jeuŶes daŶs leuƌ aĐĐğs à l͛autoŶoŵie et souteŶiƌ leuƌ 
pouvoiƌ d͛aĐhat ; susciter leur engagement ; soutenir et valoriser leurs initiatives ; garantir une information 

pertinente aux jeunes suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ; contribuer à la structuration des mouvements de 

jeuŶesse et d͛ĠduĐatioŶ populaiƌe ; mettre en place un dialogue structuré avec les jeunes… 

L͛augŵeŶtatioŶ suďstaŶtielle du budget jeunesse depuis ϮϬϭϲ a ŶotaŵŵeŶt peƌŵis l͛eǆteŶsioŶ suƌ 
l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de deux dispositifs phares : l͛aide à l͛aĐƋuisitioŶ du permis de conduire et la carte 

Avantages Jeunes. 

 

2. Les interventions de la Région 

 

CiŶƋ gƌaŶds Đhapitƌes stƌuĐtuƌeŶt aujouƌd͛hui la politiƋue jeuŶesse de la ‘ĠgioŶ. 

➢ Accompagner les jeunes dans leur acĐğs à l’autoŶoŵie et souteŶiƌ leuƌ pouvoiƌ de vivre  

Le dispositif ƌĠgioŶal d͛aide au fiŶaŶĐeŵeŶt du peƌŵis de ĐoŶduiƌe a ĠtĠ ĠteŶdu dğs ϮϬϭϲ à toute la 

Région Bourgogne-Franche-Comté. Il est désormais disponible pour l͛eŶseŵďle des élèves des filières 

générales et technologiques, sous conditions de ressources.  

EŶ ĐoŶtƌepaƌtie de l͛aide de ϱϬϬ € attƌiďuĠe, ĐhaƋue jeuŶe effeĐtue 15h de bénévolat dans une 

association de son choix. 

Environ 2 000 dossiers sont examinés chaque année. 

 

➢ Soutenir les projets jeunesse 

La Région soutient les initiatives portées par les jeunes, qui participent à leur engagement citoyen sur 

leuƌ teƌƌitoiƌe aiŶsi Ƌu͛à leuƌ ŵeilleuƌe iŶtĠgƌatioŶ soĐiale. Les pƌojets doiveŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs l͛uŶe des 
quinze thématiques retenues par la Région et les jeunes concernés doivent s͛iŵpliƋueƌ daŶs les phases 
de préparation, de ŵise eŶ œuvƌe et de gouveƌŶaŶĐe. 
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➢ Soutenir le déploiement de la carte Avantages Jeunes  

DĠsoƌŵais dispoŶiďle suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, la Đaƌte Avantages Jeunes s͛adƌesse auǆ 
jeuŶes jusƋu͛à ϯϬ aŶs. D͛uŶe valeuƌ d͛aĐhat de ϴ euros et distribuée dans 450 points de vente, elle offre 

plus de 3 000 avaŶtages ŶĠgoĐiĠs aupƌğs d͛eŶviƌoŶ Ϯ 000 partenaires pour la culture, les loisirs, le sport 

et la vie quotidienne. Plus spécifiquement, la Région soutient les avantages relatifs à la lecture, 

puisƋu͛elle ƌeŵďouƌse les ĐoupoŶs « Avantage Librairie » et « Avantage Bibliothèque » 

Depuis deux ans, la carte Avantages Jeunes propose une version dématérialisée, la « e-carte Avantages 

Jeunes », utilisable depuis un smartphone. En matière de culture, elle est ainsi complémentaire du Pass 

culture récemment dĠploǇĠ paƌ l͛Etat. 

 

➢ Aide au fonctionnement du Centre RĠgioŶal d’IŶfoƌŵatioŶ JeuŶesse 

La Région est le partenaire essentiel du CeŶtƌe ƌĠgioŶal d͛iŶfoƌŵatioŶ jeuŶesse ;C‘IJͿ. Outre le portage 

et l͛iŶgĠŶieƌie de la carte Avantages Jeunes, le CRIJ assure le développement de diverses prestations 

au bénéfice de la jeunesse, tels le magazine « Topo » ou l͛aĐtualisatioŶ ƌĠguliğƌe d͛uŶ poƌtail Internet 

ƌeĐeŶsaŶt Ŷoŵďƌe d͛iŶfoƌŵatioŶs. Paƌ ailleuƌs, le C‘IJ oƌgaŶise le CoŵitĠ loĐal d͛aide auǆ pƌojets des 
jeunes (CLAP), destiné à favoriser la réalisation de tout type de projet, individuel ou collectif, à vocation 

citoyenne, humanitaire, solidaire, sociale, sportive, culturelle… 

 

➢ IŶĐiteƌ l’eŶgageŵeŶt et l’aĐĐueil de jeuŶes eŶ seƌviĐe ĐiviƋue eŶ zoŶe ƌuƌale 

Le service civique permet à des jeunes volontaires de 16 à 25 ans, sans condition de diplôme ou de 

ƋualifiĐatioŶ, d͛aĐĐoŵpliƌ uŶe ŵissioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal au seƌviĐe de tous. UŶe oppoƌtuŶitĠ Ƌue la 
Région a souhaité valoriser et dont elle accompagne le déploiement en milieu rural depuis 2018.  

L͛esseŶtiel des ŵissioŶs ĠtaŶt habituellement réalisées en zones urbaines, la Région a privilégié la 

création de missions en milieu rural. Sont ainsi éligibles les communes de moins de 3 500 habitants et 

les associations qui y sont implantées, ainsi que les EPCI de moins de 50 000 habitants. L͛aide de la 
Région se compose d͛uŶe suďveŶtioŶ à l͛iŶgĠŶieƌie de ϰϬϬ € paƌ ŵissioŶ ĐƌĠĠe et d͛uŶe suďveŶtioŶ 
correspondant à la totalité de la prestation complémentaire, soit 107,58 € paƌ ŵissioŶ. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

• Conforter le dialogue avec les jeunes  

La ‘ĠgioŶ pƌoposeƌa uŶ Đadƌe peƌŵettaŶt à la jeuŶesse d͛iŶteƌagiƌ aveĐ la ĐolleĐtivitĠ ƌĠgioŶale et de 
co-construire des politiques publiques dédiées. 

UŶ ďeŶĐhŵaƌk des pƌatiƋues d͛autƌes ĐolleĐtivitĠs seƌa ŵis eŶ plaĐe afiŶ de dĠfiŶiƌ les ĐoŶtouƌs d͛uŶ 
nouveau cadre de relation avec la jeunesse. La RĠgioŶ s͛appuieƌa ĠgaleŵeŶt suƌ la ĐoŶtƌiďutioŶ du 
CESER, issue de son autosaisine sur la question du dialogue structuré, pour formaliser un mode 

opératoire et un cadre de fonctionnement adaptés. 
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• EŶĐouƌageƌ la ĐapaĐitĠ d’agiƌ des jeuŶes 

La jeunesse est une période particulière, où certaines fragilités, notamment financières ou sociales, 

ĐoŶstitueŶt uŶ ƌĠel fƌeiŶ à la ĐapaĐitĠ d͛aĐtioŶ. La ‘ĠgioŶ agiƌa pouƌ souteŶiƌ le pouvoiƌ de vivƌe des jeuŶes 
mais aussi favoriser son engagement. 

La ‘ĠgioŶ favoƌiseƌa l͛aĐĐğs à uŶe iŶfoƌŵatioŶ de ƋualitĠ, aĐĐessiďle au plus grand nombre, via la plateforme 

existante dédiée, doŶt l͛eƌgoŶoŵie seƌa aĐtualisĠe en lien avec le CRIJ, son opérateur. 

La Đaƌte AvaŶtages JeuŶes ƌesteƌa l͛outil pƌĠfĠƌeŶtiel pouƌ ouvƌiƌ l͛aĐĐğs des jeuŶes ďouƌguigŶoŶs-francs-

comtois à une offre variée dans la vie quotidienne, la culture, le sport ou les loisirs. Pour faciliter la mobilité 

des jeunes, la carte sera enrichie au cours du mandat avec 24 voyages gratuits par an sur les lignes régionales 

et uŶ pass de liďƌe ĐiƌĐulatioŶ l͛ĠtĠ. Le dispositif d͛aide à l͛aĐƋuisitioŶ du peƌŵis de ĐoŶduiƌe seƌa ĠgaleŵeŶt 
poursuivi. 

La ‘ĠgioŶ soutieŶdƌa l͛eŶgageŵeŶt des jeuŶes daŶs la ƌĠalisatioŶ de leuƌs pƌojets Ƌuels Ƌu͛ils soieŶt ;ĐƌĠatioŶ 
d͛assoĐiatioŶ, ŵoďilitĠ iŶteƌŶatioŶale, eŶtƌepƌeŶaƌiat...Ϳ et eŶĐouƌageƌa le dƌoit à l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. La 
‘ĠgioŶ Ġtudieƌa paƌ ailleuƌs la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶ passepoƌt ĠĐo-citoyen. 

Le soutieŶ au dispositif d͛aide au seƌviĐe ĐiviƋue, Ƌui vise ĠgaleŵeŶt à pƌoŵouvoiƌ l͛eŶgageŵeŶt ĐitoǇeŶ des 
jeunes, sera poursuivi dans le respect des objectifs portés par la Région, notamment en termes de transition 

ĠĐologiƋue ŵais ĠgaleŵeŶt de lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs et eŶ faveuƌ de l͛iŶĐlusioŶ. 

 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

La jeuŶesse est au Đœuƌ des ĐoŵpĠteŶĐes ƌĠgioŶales. La Région y contribue via ses compétences 

spĠĐifiƋueŵeŶt dĠdiĠes à Đette tƌaŶĐhe d͛âge ;lǇĐĠes, eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, foƌŵatioŶ, oƌieŶtatioŶ…Ϳ, 
ainsi que par des dispositifs spécifiques dans nombre de ses politiques (mobilités, sport, culture, etc.). Au-

delà, la ‘ĠgioŶ a pouƌ oďjeĐtif Ƌue l͛eŶseŵďle de ses politiƋues iŶtğgƌeŶt les pƌoďlĠŵatiƋues spĠĐifiƋues à 
cette tƌaŶĐhe d͛âge. 
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AXE 3 - EGALITE FEMMES-HOMMES 

 

1. Rappel des enjeux  

 

Les inégalités entre les femmes et les hommes constituent la discrimination la plus répandue dans le monde 

et en France : différences de vie personnelle et professionnelle, écarts de revenus en activité et en fin de 

vie,ou violences sexistes et sexuelles, très majoritairement subies par les femmes. 

Malgré des progrès significatifs dans les pays démocratiques, les droits des femmes sont régulièrement remis 

en cause. Et la pandémie du Covid-19 a aggravé les inégalités, retardant de plus d'une génération le temps 

nécessaire pour parvenir à l'égalité femmes-hommes : selon l'étude annuelle publiée en mars 2021 par le 

Forum économique mondial de Davos, il faudra désormais 36 ans de plus pour combler les écarts sur le plan 

tant économique que politique, de santé ou encore d'éducation. 

Oƌ les pƌiŶĐipes d͛ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes soŶt solideŵeŶt affiƌŵĠs, à tous les Ŷiveauǆ de 
l͛aĐtioŶ puďliƋue : 

• A l͛ĠĐhelle ŵoŶdiale, l͛ONU indique que l͛ĠgalitĠ des seǆes Ŷ͛est pas seuleŵeŶt uŶ dƌoit 
foŶdaŵeŶtal de la peƌsoŶŶe, ŵais aussi uŶ foŶdeŵeŶt ŶĠĐessaiƌe pouƌ l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ 
monde pacifique, prospère et durable (Objectif de développement durable 5 : Parvenir à 

l͛ĠgalitĠ des seǆes et autonomiser toutes les femmes et les filles) ; 

• En Europe, l'égalité entre les femmes et les hommes est une valeur fondamentale de l'Union 

euƌopĠeŶŶe depuis le tƌaitĠ de ‘oŵe de ϭϵϱϳ. Elle s͛iŶĐaƌŶe daŶs de Ŷoŵďƌeuses iŶitiatives, 
directives et chartes et ĐoŶditioŶŶe l͛attƌiďutioŶ des foŶds euƌopĠeŶs ; 

• Au niveau national enfin, l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes a fait l͛oďjet de multiples 

teǆtes, aveĐ l͛oďjeĐtif d͛agiƌ à de Ŷoŵďƌeuǆ Ŷiveaux de notre société. 

 

 

2. Les interventions de la Région 

 

La ƌĠgioŶ s͛est foƌteŵeŶt eŶgagĠe eŶ faveuƌ de la lutte ĐoŶtƌe Đes iŶĠgalitĠs, iŶsĐƌivaŶt soŶ aĐtioŶ 
simultanément à trois niveaux : 

• Dans ses actions internes, en tant que collectivité employeuse de plus de 4 000 agents (dont 

les trois quarts en poste dans les lycées publics de la région) ; 

• Dans les politiƋues puďliƋues Ƌu͛elle ĐoŶduit au ďĠŶĠfiĐe des haďitaŶts et haďitantes de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

• Dans la ŵoďilisatioŶ des foƌĐes vives et ĐitoǇeŶŶes eŶ faveuƌ de l͛ĠgalitĠ, à ĐoŵŵeŶĐeƌ paƌ 
les partenaires réguliers de la Région. 

 

Deux lois récentes ont été structurantes pouƌ l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale.  

D͛uŶe paƌt, la loi « Pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes », du 4 août 2014, de laquelle 

dĠĐouleŶt l͛oďligatioŶ d͛Ġtaďliƌ uŶ ƌappoƌt aŶŶuel et uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs iŶtĠgƌaŶt la diŵeŶsioŶ de politique 

publique. Ce doĐuŵeŶt, pƌĠseŶtĠ ĐhaƋue aŶŶĠe devaŶt l͛asseŵďlĠe régionale avaŶt le dĠďat d͛oƌieŶtatioŶs 
budgétaires, non seulement documente les inégalités professionnelles entre femmes et hommes au sein de 

la collectivité, mais il recense également les politiƋues puďliƋues ŵeŶĠes paƌ la ĐolleĐtivitĠ pouƌ l͛ĠgalitĠ des 

https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/coronavirus/
https://www.francetvinfo.fr/societe/droits-des-femmes/
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sexes sur son territoire, et fixe désormais des orientations de moyen et long terme pour corriger ces 

inégalités. 

Plus récemment, la loi de transformation de la fonction publique du 6 août ϮϬϭϵ vise à ƌeŶfoƌĐeƌ l͛ĠgalitĠ 
professionnelle et à prévenir les discriminations au sein de la collectivité. La Région a ainsi adopté son 

pƌeŵieƌ plaŶ eŶ faveuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle et a mis en place, le 9 avril 2021, un dispositif de 

signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

o S’engager à devenir une collectivité employeuse vertueuse en matière d’égalité et de 
diversité 

Depuis ϮϬϭϴ, s͛appuǇaŶt suƌ des doŶŶĠes comparatives sexuées progressivement renforcées, la Région 

pƌĠseŶte uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs aŶŶuel iŶtĠgƌaŶt des oďjeĐtifs visaŶt à ƌĠsoƌďeƌ les iŶĠgalitĠs pƌofessioŶŶelles 
entre femmes et hommes au sein de la collectivité. Cette action sera poursuivie afin de répondre aux six 

eŶjeuǆ pƌioƌitaiƌes ideŶtifiĠs daŶs le plaŶ eŶ faveuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle adoptĠ eŶ ϮϬϮϭ. 
 

o Asseoir et dynamiser le réseau régional agissant en faveur de l’égalité entre les femmes 
et les hommes 

La Région a initié en 2018 la mise en ƌĠseau des assoĐiatioŶs iŵpliƋuĠes pouƌ l͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes et a 

saisi le CESER en 2019 sur la question de la précarité des femmes au travers des questions de 

ŵoŶopaƌeŶtalitĠ et d͛isoleŵeŶt des feŵŵes. S͛appuǇaŶt suƌ Đette dǇŶaŵiƋue et suƌ Đes ƌĠfleǆions, la Région 

et l͛Etat ont inscrit comme projet structurant du Contrat de plan Etat-Région 2021-ϮϬϮϳ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ 
centre de ressources dédié, inspiré du centre francilien Hubertine-Auclert. 

 

o Répondre aux enjeux d’avenir grâce à des orientations stratégiques 

Les eŶjeuǆ d͛ĠgalitĠ eŶtƌe les filles et les gaƌçoŶs et eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes tƌaveƌseŶt l͛eŶseŵďle 
des politiques publiques portées par la Région. Sur le modèle de ce qui a été réalisé lors du mandat précédent 

dans le domaine de la politique sportive, la Région étendra une approche « sensible au genre » dans les 

ĐoŵpĠteŶĐes ƌĠgioŶales à foƌt iŵpaĐt, ŶotaŵŵeŶt l͛oƌieŶtatioŶ tout au loŶg de la vie, le ŶuŵĠƌiƋue et 
l͛iŶtelligeŶĐe aƌtifiĐielle, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l͛eŶtƌepƌeŶaƌiat ou la culture. 

 

o  Agiƌ pouƌ l’aĐĐğs à leuƌs dƌoits de toutes les feŵŵes de BouƌgogŶe-Franche-Comté 

AfiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ la pƌĠseŶĐe et l͛aĐĐessiďilitĠ des stƌuĐtuƌes et assoĐiatioŶs agissaŶt eŶ faveuƌ de l͛ĠgalitĠ 
femmes-hoŵŵes et de l͛aĐĐğs auǆ dƌoits suƌ l͛eŶsemble du territoire régional, des conventions 

pluƌiaŶŶuelles d͛oďjeĐtifs et de ŵoǇeŶs seƌoŶt ĐoŶĐlues a minima avec les principales structures (Union 

ƌĠgioŶale des CIDFF, FèTE et PlaŶŶiŶg faŵilial, daŶs l͛oďjeĐtif d͛uŶe eǆteŶsioŶ de Đe ƌĠseauͿ. 

La lutte coŶtƌe la pƌĠĐaƌitĠ ŵeŶstƌuelle des lǇĐĠeŶŶes et ĠtudiaŶtes ĐoŵplĠteƌa Đe dispositif d͛aide ƌĠgioŶale. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

L͛eŶseŵďle des diƌeĐtioŶs doit ĐoŶtƌiďueƌ à la politiƋue d͛ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes, suƌ le volet 

interne (toutes directions) comme sur le volet des politiques publiques (directions opérationnelles), de même 

que les grands schémas régionaux devront intégrer cette problématique, comme le SRDEII en cours de 

renouvellement par exemple. 
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AXE 3 - ACTION EUROPEENNE  

 

1. Rappel des enjeux  

 

Les Régions se sont affirmées progressivement au fur et à mesure des programmations européennes comme 

des acteurs majeurs de la scène européenne.  

Avec la loi MAPTAM de janvier 2014, les Régions sont notamment devenues autorité de gestion des 

programmes européens, Đe Ƌui a ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt ƌeŶfoƌĐĠ eŶĐoƌe leuƌ ƌôle d͛iŶteƌloĐuteuƌ pƌivilĠgiĠ des 
institutions européennes. Sur la période 2014-2020, la Région Bourgogne-Franche-Comté était ainsi 

responsable de la gestion de 1,4 milliard d͛euƌos de foŶds euƌopĠeŶs iŶteƌveŶaŶt au seƌviĐe de la politiƋue 
de cohĠsioŶ de l͛UE et de la PolitiƋue AgƌiĐole CoŵŵuŶe, sur des thématiques stratégiques telles que la 

ƌeĐheƌĐhe et l͛iŶŶovatioŶ, la ĐoŵpĠtitivitĠ des eŶtƌepƌises, la transition écologique et énergétique, le 

dĠveloppeŵeŶt des teƌƌitoiƌes, l͛agƌiĐultuƌe et la foƌġt. La Ŷouvelle gĠŶĠƌatioŶ de pƌogƌaŵŵes ϮϬϮϭ-2027 

est en préparation et permettra de continuer à agir fortement dans ces secteurs.  

Par ailleurs, grâce à de nombreux outils telles Ƌue soŶ aŶteŶŶe de Bƌuǆelles, la ƌĠgie MaisoŶ de l͛Euƌope ou 
la participation active à des réseaux et stratégies européennes, la Bourgogne-Franche-CoŵtĠ œuvƌe au 
ƋuotidieŶ à ƌappƌoĐheƌ uŶ peu plus l͛Euƌope des ĐitoǇeŶs. L͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ, notamment, sera un temps fort du 

dĠďat ĐitoǇeŶ suƌ l͛aveŶiƌ de l͛Euƌope, aveĐ la pƌĠsideŶĐe fƌaŶçaise du CoŶseil de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, qui 

entend donner un rôle accru aux Régions dans le débat européen. 

 

2. Les interventions de la Région et les grandes priorités thématiques des programmes 

2021-2027 

 

Les programmes européens 2021-2027 sont en cours de finalisation, dans un calendrier cadré par les 

pƌoĐĠduƌes euƌopĠeŶŶes et ŶatioŶales. Ils soŶt ĐoŶçus eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les aĐteuƌs pouƌ s͚aƌtiĐuleƌ aveĐ 
les politiques régionales tout en respectant les priorités européennes et les principes de concentration 

thématique. 

• Le programme FEDER FSE+ 2021-2027 : 

Pour ce qui concerne les priorités du programme opérationnel Bourgogne-Franche-Comté FEDER-FSE+ pour 

la période 2021-2027, elles sont au nombre de six : 

1. Développer une économie régionale plus intelligente, plus innovante et plus compétitive (recherche 

et iŶŶovatioŶ, dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋueͿ : ϭϯϱ M€ FEDE‘ ; 

2. Développer une économie régionale tournée vers le numérique au bénéfice des citoyens, des 

eŶtƌepƌises et des pouvoiƌs puďliĐs ;usages ŶuŵĠƌiƋuesͿ : Ϯϳ M€ FEDE‘ ; 

3. Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité (énergie et 

eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ : ϭϭϳ M€ FEDE‘ ; 

4. Développer une formation régionale tout au long de la vie et tournée vers le numérique (formation 

pƌofessioŶŶelle et oƌieŶtatioŶͿ : ϴϬ M€ FSE+ ; 

5. Accompagner le développement territorial vers un développement durable (volet urbain et rural) : 

ϵϲ M€ FEDE‘ ; 

6. Pƌoŵouvoiƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt touƌistiƋue duƌaďle daŶs le Massif du Juƌa : ϭϭ,ϱ M€ FEDE‘. 
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Il s͛agit doŶĐ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe dotĠ d͛iŵpoƌtaŶtes ƌessouƌĐes fiŶaŶĐiğƌes ;eŶviƌoŶ ϰϬϬ M€ FEDE‘ et ϴϬ M€ 
FSE+Ϳ, doŶt uŶe paƌtie ;eŶviƌoŶ ϰϱ M€ FEDE‘ de la pƌioƌitĠ ϭͿ seƌa destiŶĠe à faĐiliteƌ l͛aĐĐğs au fiŶaŶĐeŵeŶt 
des PME régionales via un fonds de garantie et un fonds de co-investissement, gérés par le Fonds européen 

d'investissement (FEI). 

• Le programme Interreg France-Suisse : 

S͛agissaŶt du pƌogƌaŵŵe IŶteƌƌeg FƌaŶĐe-Suisse, les partenaires du programme ont affirmé leur volonté de 

ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ pƌogƌaŵŵe aŵďitieuǆ affiĐhaŶt les gƌaŶdes pƌioƌitĠs suivaŶtes : 

1. Placer le territoire de coopération sur une trajectoire de neutralité carbone et de transition 

ĠŶeƌgĠtiƋue : ϭϲ M€ FEDE‘ ; 

2. DĠveloppeƌ uŶe ĠĐoŶoŵie plus iŶŶovaŶte, plus ĐoŵpĠtitive, plus attƌaĐtive d͛uŶ poiŶt de vue soĐial 
et teĐhŶologiƋue pouƌ le teƌƌitoiƌe : ϭϲ M€ FEDE‘ ; 

3. Faiƌe Ġŵeƌgeƌ des ŵoďilitĠs plus duƌaďles et ŵultiŵodales : ϭϱ M€ FEDE‘ ; 

4. SouteŶiƌ les seĐteuƌs du touƌisŵe et de la Đultuƌe : ϭϯ M€ FEDE‘ ; 

5. Réduire les obstacles à la frontière franco-suisse : ϰ,ϱ M€ FEDE‘. 

Ce pƌogƌaŵŵe seƌa dotĠ d͛uŶe eŶveloppe d͛eŶviƌoŶ ϲϱ M€ FEDE‘ au seƌviĐe des pƌojets du teƌƌitoiƌe de 
coopération qui recouvre 5 départements français (Ain, Doubs, Haute-Savoie, Jura, Territoire de Belfort) et 7 

cantons suisses (Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais, Vaud). 

• Le volet FEADER régional du Plan stratégique national 2023-2027 

Dans le cadre de négociations nationales, il a été décidé que les mesures FEADER dont les régions seraient 

en charge seront les suivantes : investissements, forêt-bois, conseil, formation, innovation, aide à 

l͛iŶstallatioŶ des jeuŶes agƌiĐulteuƌs, LEADE‘, API, P‘M, Natuƌa ϮϬϬϬ. Il s͛agit doŶĐ des ŵesuƌes ŶoŶ 
suƌfaĐiƋues pouƌ lesƋuelles la ‘ĠgioŶ ďĠŶĠfiĐieƌa du tƌaŶsfeƌt de peƌsoŶŶel et de ĐoŶtƌepaƌties de l͛Etat 
correspondants, modifiant par là même considérablement le rôle des RĠgioŶs daŶs le seĐteuƌ de l͛agƌiĐultuƌe, 
de la forêt et plus globalement du développement rural. 

Au sein du Plan stratégique national (PSN), les Régions se sont accordées pour élaborer des « fiches 

interventions » communes à toutes les Régions qui ont nécessité plusieurs mois de travail technique. La 

Région Bourgogne-Franche-Comté a participé activement à ces travaux nationaux et a décliné des groupes 

de tƌavail loĐaleŵeŶt, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ les oƌieŶtatioŶs teĐhŶiƋues issues des ĐoŵitĠs de ĐoŶĐeƌtatioŶ teŶus 
à l͛autoŵŶe ϮϬϮϬ, pouƌ lesƋuels oŶt paƌtiĐipĠ les seƌviĐes de l͛Etat aiŶsi Ƌue la pƌofessioŶ agƌiĐole 
ŶotaŵŵeŶt. Ces ĐoŶĐeƌtatioŶs voŶt ĐoŶtiŶueƌ à ġtƌe ŵeŶĠes tout au loŶg de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϮ, eŶ assoĐiaŶt les 
ĐofiŶaŶĐeuƌs du FEADE‘ ;Etat, ĐoŶseils dĠpaƌteŵeŶtauǆ, AgeŶĐes de l͛eauͿ et la pƌofessioŶ agricole 

particulièrement. 

Le ĐaleŶdƌieƌ d͛ĠlaďoƌatioŶ du PSN est dĠteƌŵiŶĠ paƌ le ŵiŶistğƌe de l͛AgƌiĐultuƌe, mais le règlement fixe 

l͛oďligatioŶ de tƌaŶsŵissioŶ du PSN au plus taƌd le ϭer janvier 2022. 

S͛agissaŶt des eŶveloppes fiŶaŶĐiğƌes, uŶ aĐĐoƌd ŶatioŶal a pu ġtƌe tƌouvĠ suƌ l͛eŶveloppe dĠdiĠe auǆ Régions 

dans le cadre du second pilier de la PAC soit 678 M€ annuels de FEADER dédiés aux mesures hors surface, et 

potentiellement 22 M€ annuels supplémentaires dédiés aux MAEC forfaitaires.  

Pour rappel, la gestioŶ des foŶds euƌopĠeŶs s͛aĐĐoŵpagŶe de ƌeĐettes d͛assistaŶĐe teĐhŶiƋue, destiŶĠes à 
aĐĐoŵpagŶeƌ la ĐolleĐtivitĠ daŶs la ďoŶŶe ŵise eŶ œuvƌe des pƌogƌaŵŵes ;ŵoǇeŶs huŵaiŶs, fƌais de 
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ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, ĠvaluatioŶ, eǆteƌŶalisatioŶ, …Ϳ. Le ŵoŶtaŶt est veƌsĠ à mesure et en proportion des 

paiements faits aux bénéficiaires (environ 4 %). 

 

3. Les priorités du mandat 

 

Optimiser la mobilisation des fonds européens 

Autorité de gestion de plusieurs fonds européens (FEADER, FEDER-FSE+ et INTERREG), la Région se doit de 

crĠeƌ les ĐoŶditioŶs d͛uŶe ŵoďilisatioŶ ŵaǆiŵale des ĐƌĠdits au ďĠŶĠfiĐe des teƌƌitoiƌes ƌĠgioŶauǆ. Elle agiƌa 
pour ce faire en interne, pour optimiser la gestion des fonds européens, comme en externe, pour mieux faire 

connaître les opportunités de financement aux acteurs locaux et accompagner les projets en proximité. Elle 

veillera à une bonne articulation des fonds européens avec les politiques sectorielles ou les 

contractualisations Etat / Territoires. 

La Région travaillera également à la simplification des programmes, et militera auprès des instances 

euƌopĠeŶŶes pouƌ uŶ iŶflĠĐhisseŵeŶt des ƌğgles daŶs le seŶs d͛uŶe plus gƌaŶde effiĐaĐitĠ opĠƌatioŶŶelle au 
bénéfice des porteurs de projets. 

Pƌoŵouvoiƌ l’idĠal euƌopĠeŶ aupƌğs des ĐitoǇeŶs et aĐteuƌs politiƋues, économiques et sociaux de 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

La ‘ĠgioŶ ĐoŶtiŶueƌa d͛agiƌ aupƌğs des ĐitoǇeŶs Đoŵŵe aupƌğs des aĐteuƌs loĐauǆ pouƌ uŶe ŵeilleuƌe 
ĐoŶŶaissaŶĐe de la plaĐe de l͛Euƌope daŶs leuƌ ƋuotidieŶ. 

Elle s͛iŵpliƋueƌa ĠgaleŵeŶt daŶs uŶe veille opérationnelle accrue sur les appels à projets européens et leur 

dĠĐliŶaisoŶ au ďĠŶĠfiĐe de Ŷotƌe ‘ĠgioŶ et daŶs l͛appui auǆ poƌteuƌs de pƌojets. 

Ces oďjeĐtifs s͛appuieƌoŶt foƌteŵeŶt suƌ les ŵaisoŶs de l͛Euƌope eŶ ‘ĠgioŶ et suƌ le ďuƌeau de la Bouƌgogne-

Franche-Comté à Bruxelles. 

Participer activement aux espaces et programmes européens de coopération 

La Région poursuivra son investissement dans les travaux de la StƌatĠgie de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe pouƌ la 
région alpine (SUERA), espace de coopération politique et technique qui permet à 7 Etats et 48 Régions de 

ŵettƌe eŶ ĐohĠƌeŶĐe leuƌs politiƋues et ŵoǇeŶs d͛iŶteƌveŶtioŶ daŶs des doŵaiŶes d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ 
(développement économique durable, connectivité, mobilités douces, développement des ENR, etc.) 

Elle pouƌsuivƌa ĠgaleŵeŶt uŶ tƌavail d͛iŶfoƌŵatioŶ et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe, afiŶ de 
favoriser la réalisation de projets, essentiellement dans les domaines de la recherche-innovation, de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ou eŶĐoƌe liĠs à l͛ĠĐoŶoŵie duƌaďle et circulaire, dans le cadre des 3 programme INTERREG 

qui concernent la Bourgogne-Franche-Comté : Espace Alpin, Europe et Europe du Nord-Ouest). 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

UŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe de politiƋues puďliƋues ďĠŶĠfiĐieŶt de l͛appoƌt de foŶds euƌopĠeŶs. DaŶs Đe Đadƌe, l͛eŶjeu 
pouƌ la ‘ĠgioŶ est d͛assuƌeƌ l͛aƌtiĐulatioŶ entre les dispositifs des programmes européens et ceux de ses 

politiƋues seĐtoƌielles, à la fois pouƌ la ĐohĠƌeŶĐe des iŶteƌveŶtioŶs ŵais aussi pouƌ optiŵiseƌ l͛effet de levier 

des fonds européens.  
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AXE 3 - ACTION INTERNATIONALE         

 

1. Rappel des enjeux 

 

La politique internationale de la Région bénéficie à de nombreux acteurs économiques et sociaux en 

Bourgogne-Franche-Comté. Elle contribue au développement, au rayonnemeŶt et à l͛attƌaĐtivitĠ du 
territoire, en offrant des opportunités économiques, sociales et environnementales aux citoyens, aux 

entreprises et aux collectivités.  

AdossĠe à l͛AgeŶda ϮϬϯϬ des NatioŶs UŶies, Đoŵŵe les autƌes politiƋues ƌĠgioŶales, la politiƋue 

iŶteƌŶatioŶale ŵet eŶ œuvƌe l͛ODD n° 17 (« partenariats pour la réalisation des objectifs »), et contribue 

ĠgaleŵeŶt à l͛eŶseŵďle des ϭϲ autƌes ODD. 

La politiƋue iŶteƌŶatioŶale de la ‘ĠgioŶ s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe peƌspeĐtive de contribution au développement 

durable du territoire et de renforcement de son attractivité. En outre cette politique internationale contribue 

à la diffusion et à la connaissance des valeurs universalistes, démocratiques et sociales qui fondent notre 

engagement. 

 

2. Les interventions de la Région 

Parmi les interventions et projets menés lors du précédent mandat, on peut citer : 

- UŶe ĐoŶtƌiďutioŶ Ŷotaďle à l͛APD ŶatioŶale ;Đoŵpte tenu de la taille et du budget de la collectivité) ; 

- Le renforcement du positionnement de la Région comme « ensemblier » de dynamiques 

internationales sur le territoire : collaboration étroite avec des partenaires privilégiés en BFC 

(chambres consulaires, réseau multi-acteurs BFC International, CRT, AER, etc.), organisation 

d͛ĠvĠŶeŵeŶts fĠdĠƌateuƌs (colloque Chine, Assises de la coopération et de la solidarité 

iŶteƌŶatioŶale, JouƌŶĠe de l͛iŶteƌŶatioŶal eŶ ƌĠgioŶ du ϮϬ-02-2020, etc.) ; 

- Le renforcement de partenariats pérennes et leur meilleure articulation avec les politiques 

régionales ; 

- Une coopératioŶ spĠĐifiƋue aveĐ la Suisse autouƌ du teƌƌitoiƌe de l͛Arc jurassien ; 

- Le renforcement des échanges avec les partenaires européens depuis le début de la crise sanitaire : 

ŶĠĐessitĠ d͛ĠĐhaŶges et de solidaƌitĠ eŶtƌe les teƌƌitoiƌes ; 

- UŶe foƌte dǇŶaŵiƋue d͛éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale en Bourgogne-

Franche-Comté ; 

- Un travail en réseau au niveau national, notamment dans le cadre de Cités Unies France, réseau de 

ĐolleĐtivitĠs dĠdiĠ à l͛aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales. 
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3. Les priorités du mandat 

 

Renforcer les partenariats internationaux de la Région au service du développement économique, 

social et environnemental du territoire 

La Région Bourgogne-Franche-CoŵtĠ souhaite ĐoŶtƌiďueƌ au ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛UŶioŶ Euƌopéenne et 

s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ ƌĠseau iŶteƌŶatioŶal de paƌteŶaƌiats valoƌisaŶt pouƌ les ĐitoǇeŶs, aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues et 
collectivités. 

Sur le plan européen, au-delà de la relation privilégiée avec la Rhénanie-PalatiŶat, l͛eŶseŵďle des ŵeŵďƌes 
de l͛UE pouƌƌoŶt être concernés et une grande attention sera portée aux nombreux jumelages qui lient des 

collectivités de la Région à des partenaires européens. 

 

Au Ŷiveau iŶteƌŶatioŶal, l͛aĐĐeŶt seƌa ŵis suƌ des paǇs aveĐ lesƋuels Ŷotƌe ‘ĠgioŶ a uŶ iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue, 
social et environnemental à créer, formaliser ou renforcer des liens.  

 

DĠveloppeƌ les aĐtioŶs de solidaƌitĠ à l’iŶteƌŶatioŶal et d’ĠduĐatioŶ à la Đitoyenneté mondiale  

DaŶs uŶ ŵoŶde Đoŵpleǆe et iŶstaďle, la solidaƌitĠ iŶteƌŶatioŶale et l͛ĠduĐatioŶ à la ĐitoǇeŶŶetĠ ŵoŶdiale 
sont des piliers essentiels pour la ĐoŶstƌuĐtioŶ à l͛ĠdifiĐatioŶ d͛uŶ ŵoŶde plus juste, tolĠƌaŶt, suƌ et duƌaďle.  

La Région poursuivra son soutien aux acteurs locaux engagés dans des actions avec les pays en 

développement, notamment grâce à son partenaire privilégié BFC International. Elle renforcera également 

l͛ĠduĐatioŶ à la ĐitoǇeŶŶetĠ ŵoŶdiale et la seŶsiďilisatioŶ auǆ gƌaŶds enjeux mondiaux auprès de tous, et 

tout particulièrement de la jeunesse.  

Coopération avec la Suisse 

 

Le voisinage de la Suisse est un atout de taille pour la Bourgogne-Franche-Comté, ayant conduit à développer 

des relations de coopération privilégiées adossĠes au teƌƌitoiƌe de l͛Arc jurassien. La RĠgioŶ s͛iŵpliƋueƌa daŶs 
l͛appƌofoŶdisseŵeŶt de Đette ƌelatioŶ, ŶotaŵŵeŶt eŶ paƌtiĐipaŶt à l͛aŶiŵatioŶ d͛aƌĐjuƌassieŶ.oƌg et 
arcjurassien.fr, en alimentant le dialogue diplomatique franco-suisse ou en mobilisant le programme 

INTERREG au service des projets du territoire frontalier. 

 

Favoƌiseƌ l’iŶtĠgƌatioŶ des jeuŶes suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌavail paƌ la seŶsiďilisatioŶ à la ŵoďilitĠ 
iŶteƌŶatioŶale, et appuǇeƌ l’iŶteƌŶatioŶalisatioŶ de la ƌeĐheƌĐhe 

 

La Région poursuivra son soutien à la mobilité internationale des jeunes et en assurera la promotion 

(programmes, notamment européens, de mobilités, actions vis-à-vis des élèves des établissements 

sĐolaiƌes…Ϳ. Elle favoƌiseƌa ĠgaleŵeŶt la ŵoďilitĠ des jeuŶes ĐheƌĐheuƌs à tƌaveƌs les relations universitaires 

avec nos régions partenaires. 

AŵĠlioƌeƌ la ŶotoƌiĠtĠ iŶteƌŶatioŶale de la RĠgioŶ afiŶ d’eŶ ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ et le ƌaǇoŶŶeŵeŶt 

 

La Région agira pour renforcer la visibilité de la Bourgogne-Franche-Comté, asseoir son attractivité 

(économique, touristique, éducative, de recherche, etc.) et faire rayonner son expertise et ses savoir-faire, 

ŶotaŵŵeŶt via l͛oƌgaŶisatioŶ d͛ĠvéŶeŵeŶts et d͛opĠƌatioŶs de pƌoŵotioŶ de la BouƌgogŶe-Franche-Comté 

auprès de marchés et publics cibles internationaux. 
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Partie 4 – Les ressources 

 

 

 

1.  LA PROSPECTIVE BUDGETAIRE 

 

Le projet de mandat définit des orientations stratégiques qui seront annuellement déclinées en programmes 

d͛aĐtioŶs opĠƌatioŶŶels. La pƌioƌisatioŶ et la temporalité de Đette ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle du pƌojet de 
mandat seront définies en cohérence avec les capacités financières de la Région, lesquelles seront actualisées 

tous les ans lors des travaux de prospective financière pluriannuelle. 

L͛oďjeĐtif est ici de déterminer les capacités financières de la Région sur le mandat en fixant le cadre du 

pilotage pluriannuel visant à respecter la soutenabilité budgétaire.  

 

1. Une trajectoire financière construite à partir des données actualisées de l’exercice 
2021 

 

L͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϭ tieŶt Đoŵpte de la dĠĐisioŶ ŵodifiĐative Ŷ° Ϯ, aveĐ les iŵpaĐts de la foƌte ƌepƌise ĠĐoŶoŵiƋue 
sur les recettes fiscales, ainsi que les ajustements apportés aux dépenses. 

Les pƌĠvisioŶs pouƌ les eǆeƌĐiĐes ϮϬϮϮ et ϮϬϮϯ ƌepƌeŶŶeŶt les teŶdaŶĐes aŶtiĐipĠes de l͛ĠvolutioŶ du ďudget, 
en fonction des éléments déjà connus en recettes et dépenses, et des opérations engagées. 

 
Les exercices suivants (2024-ϮϬϮϳͿ soŶt Ġtaďlis à paƌtiƌ d͛hǇpothğses « macro » correspondant à une 
ĠvolutioŶ au fil de l͛eau des ďudgets. Les tƌavauǆ soŶt ƌĠalisĠs eŶ pƌĠvisioŶ de Đoŵptes adŵiŶistƌatifs. UŶ 
montant équivalent de recettes et de dépenses sur les fonds européens (fonction 6) est pris en compte afin 
d͛assuƌeƌ la ŶeutƌalitĠ suƌ la pƌospeĐtive. 
 
EŶfiŶ pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs d͛eŵpƌuŶts, la pƌospeĐtive ƌetieŶt la pouƌsuite des gƌaŶds oďjeĐtifs de la 
stratégie de financements :  

o Diversification des prêteurs (prêteurs institutionnels, banques commerciales et marché obligataire) pour 

sĠĐuƌiseƌ l͛aĐĐğs auǆ fiŶaŶĐeŵeŶts et gaƌaŶtiƌ les voluŵes ŶĠĐessaiƌes ; 

o Équilibre entre les taux fixes et les taux variables ; 

o Maîtrise des fƌais d͛iŶtĠƌġts eŶ aĐĐĠdant à des ressources compétitives. La démarche de notation 

fiŶaŶĐiğƌe de la ‘ĠgioŶ, ŶotĠe AA, peƌŵet d͛aĐĐĠdeƌ à des ĐoŶditioŶs optiŵisĠes.  
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2. Le cadrage financier de référence, pour garantir la résilience des finances régionales 
sur la durée du mandat 

 

La Région souhaite garantir une solidité financière suffisante sur la durée du mandat dans un contexte : 

- De possiďle ƌesseƌƌeŵeŶt des fiŶaŶĐes loĐales paƌ l͛Etat uŶe fois le plaŶ de ƌelaŶĐe ƌĠvolu ;ϮϬϮϯͿ ; 
- De nécessaire ŵaiŶtieŶ de ŵaƌges de ŵaŶœuvƌe suffisantes pour faire face à des aléas ou des éléments 

imprévus : 

▪ Aléas sur les recettes en cas de dégradation de la conjoncture économique ou de ponction par 
l͛Etat des ƌeĐettes des ‘ĠgioŶs pouƌ le ƌedƌesseŵeŶt des Đoŵptes puďliĐs ; 

▪ Aléas sur les dépenses : pƌise eŶ Đhaƌge de Ŷouvelles ĐoŵpĠteŶĐes ou d͛iŶteƌveŶtioŶs 
iŵpƌĠvues…   

 
Il est ainsi indispensable de piloter la solvabilité régionale en fixant les indicateurs de référence suivants : 

 

➢ RespeĐteƌ uŶ tauǆ d’ĠpaƌgŶe ďƌute plancher supérieur à 17 % sur tous les exercices 

 
L͛ĠpaƌgŶe ďƌute est la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe les ƌeĐettes ƌĠelles de foŶĐtionnement et les dépenses réelles de 

fonctionnement.  

Cet iŶdiĐateuƌ peƌŵet d͛appƌĠĐieƌ la saŶtĠ fiŶaŶĐiğƌe de la ĐolleĐtivitĠ. Elle ĐoŶstitue la ƌessouƌĐe iŶteƌŶe 
dont la Région dispose pour financer ses investissements et rembourser la dette existante. 

Les analyses positionnent généralement autour de 15 % le seuil de vigilance pour les Régions, compte 

tenu de leur structure budgétaire. Le ratio seuil de 17 % ménage une légère marge dans un contexte de 

foƌte ĐƌoissaŶĐe de l͛eŶdetteŵeŶt et d͛iŶĐeƌtitude suƌ les recettes à moyen terme.  

 

➢ Maintenir une capacité de désendettement iŶfĠƌieuƌe à ϳ,5 aŶs à l’issue du ŵaŶdat 

 

Principal ratio d'analyse du poids de la dette d'une collectivité locale, la capacité de désendettement est 

le rapport entre l'encours de la dette et l'épargne brute. 

La ĐapaĐitĠ de dĠseŶdetteŵeŶt ŵesuƌe le Ŷoŵďƌe d͛aŶŶĠes ŶĠĐessaiƌes pouƌ ƌeŵďouƌseƌ la totalitĠ du 
stoĐk de dette daŶs l͛hǇpothğse où la ĐolleĐtivitĠ Ǉ affeĐteƌait l͛eŶseŵďle de soŶ ĠpaƌgŶe. 

La loi de programmation des finances publiques plafonne à 9 ans le ratio autorisé aux Régions (sans 

saŶĐtioŶ pouƌ l͛heuƌeͿ. Là eŶĐoƌe, eu Ġgaƌd auǆ ƌisƋues Ƌui eŶtouƌeŶt les ƌeĐettes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, 
ŶotaŵŵeŶt Đelles issues de l͛Etat, apƌğs ϮϬϮϯ, uŶe ŵaƌge de pƌĠĐautioŶ s͛iŵpose. Au deŵeuƌaŶt, 7,5 

ans (en tendance) est le plafond au-delà duquel les agences de notation dégradent les collectivités de la 

ĐatĠgoƌie AA ;Đelle de la ‘ĠgioŶ aujouƌd͛huiͿ à A. Il en découlerait un net renchérissement des coûts de 

financement.  
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➢ Maintenir un montant d’ĠpaƌgŶe Ŷette plaŶĐheƌ de ϭϬϬ M€  
 

L͛ĠpaƌgŶe Ŷette ĐoƌƌespoŶd à l͛eǆĐĠdeŶt de la seĐtioŶ de foŶĐtioŶŶeŵeŶt ŵiŶoƌĠ du ƌeŵďouƌseŵeŶt 
du Đapital de la dette. Coŵpte teŶu de l͚augŵeŶtatioŶ sigŶifiĐative de la dette, l͛ĠpaƌgŶe Ŷette doit faiƌe 
l͛oďjet d͛uŶe vigilance particulière. 

Le ŵode d͛aŵoƌtisseŵeŶt « iŶ fiŶe » des eŵpƌuŶts oďligataiƌes doit s͛aĐĐoŵpagŶeƌ d͛uŶ pilotage de 
l͛ĠvolutioŶ du ƌatio d͛ĠpaƌgŶe Ŷette à ŵoǇeŶ et loŶg teƌŵe.  

ϭϬϬ M€ est le seuil ĐohĠƌeŶt aveĐ uŶ tauǆ d͛ĠpaƌgŶe ďƌute plaŶĐheƌ de ϭϳ % et une capacité de 

désendettement de 7,5 ans. 

 

3. Les leviers de pilotage 

 

Inscrire la trajectoire financière du mandat dans le respect de ces indicateurs financiers, et préserver ainsi 

les ĐapaĐitĠs d͛aĐtioŶ de la ‘ĠgioŶ daŶs la duƌĠe, iŵpliƋue la ŵoďilisation de leviers supplémentaires au 

Ŷiveau des dĠpeŶses de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et/ou d͛iŶvestisseŵeŶt ;ĠtaŶt doŶŶĠ Ƌue les ƌeĐettes Ŷ͛offƌeŶt Ƌue 
peu de vaƌiaďles d͛ajusteŵeŶt et Ƌu͛uŶe ĠvolutioŶ plus favoƌaďle peƌŵettƌait d͛attĠŶueƌ la ĐoŶtƌaiŶte suƌ les 
dépenses).  

Ces leviers seront à activer dans le processus budgétaire annuel qui garantira les conditions de respect de ce 

cadre, en analysant les évolutions budgétaires de façon structurelle (hors impacts conjoncturels liés au PRIC 

et aux fonds européens notamment). 

A ce stade, la trajectoire financière globale du mandat est ainsi établie : 

- Pour les années 2022-2023 : 

o Maintien d͛uŶ haut Ŷiveau d͛iŶvestisseŵeŶt ;eŶtƌe ϲϬϬ et ϳϬϬ M€Ϳ, estimé au vu du niveau 

exceptionnel des investissements portés par le « PAIR » et des opérations engagées ; 

o Augmentation du fonctionnement de 1,5 à 3,5 %, en raison notamment de dĠĐalages d͛aĐtioŶs suite 
à la crise sanitaire, et du ƌetouƌ à uŶ Ŷiveau d͛iŶteƌveŶtioŶ d͛avaŶt Đƌise. 

 

- Pour les années 2024 à 2027, afin de respecter le cadrage financier de référence : 

o Niveau d͛iŶvestisseŵeŶt ƌaŵeŶĠ autour de ϯϲϬ M€ (du même ordre de grandeur que celui 

préexistant à la crise sanitaire et aux mesures de relance) ; 

o Evolution des dépenses de fonctionnement plafonnée à 0,7% par an. 
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2. LA POLITIQUE RESSOURCES HUMAINES 

 

« La grandeur d’un métier est avant tout d’unir les hommes ; il n’est qu’un luxe véritable et c’est 
celui des relations humaines. » - Antoine de Saint Exupéry 

 

1. Rappel du contexte  

 

La précédente mandature a été marquée par la fusion des deux régions Bourgogne et Franche-Comté, la mise 

eŶ plaĐe d͛uŶe Ŷouvelle oƌgaŶisatioŶ de l͛adŵiŶistƌatioŶ ƌĠgioŶale et des ĐoŶditioŶs de tƌavail haƌŵoŶisĠes 
et unifiées (politique salariale et régime indemnitaire, temps de travail, action sociale, avancement et 

promotion, politique de prévention et de santé au travail, outils de gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences, recrutement notamment), ainsi que le transfert du CREPS et des transports scolaires. 

 

Foƌte d͛uŶ effectif de plus de 4 ϮϬϬ ageŶts ƌĠpaƌtis suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, la Région Bourgogne-Franche-

Comté est confrontée à de nouveaux défis en termes de renouvellement de ses effectifs, avec le départ  

ŵassif d͛ageŶts à la ƌetƌaite d͛iĐi la fiŶ du ŵaŶdat ;eŶviron 20 %Ϳ, d͛attƌaĐtivitĠ de ses ŵĠtieƌs et de sa 
politiƋue salaƌiale, de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d͛uŶe politiƋue de ƌessouƌĐes huŵaiŶes iŶĐlusive, de pƌoǆiŵitĠ aveĐ les 
usageƌs et le tƌaŶsfeƌt de Ŷouveauǆ peƌsoŶŶels de l͛Etat eŶ Đhaƌge des foŶds euƌopĠeŶs. 
 

De nouveauǆ eŶjeuǆ ŵaŶagĠƌiauǆ et d͛oƌgaŶisatioŶ du tƌavail se soŶt ĠgaleŵeŶt fait jouƌ aveĐ la Đƌise du 
Covid-19, Ƌue Đe soit daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt ou daŶs les seƌviĐes adŵiŶistƌatifs : 
développement de réseaux métiers dans les lycées avec la mise en place de webinaires, du télétravail dans 

les seƌviĐes adŵiŶistƌatifs et ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ŵaŶageŵeŶt eŶ ŵode hǇďƌide Ƌu͛il ĐoŶvieŶdƌa de ĐoŶfoƌteƌ. 
 

Enfin, le dialogue social avec les partenaires sociaux de la collectivité pour construire ou consolider les 

dispositifs ressources humaines (RH), les simplifier et accompagner le plan de mandat restera un enjeu 

majeur de cette nouvelle mandature.   

 

2. Les interventions de la Région 

 

La politiƋue de gestioŶ des ƌessouƌĐes huŵaiŶes de la ĐolleĐtivitĠ s͛iŶsĐrit dans les lignes directrices de 

gestioŶ adoptĠes paƌ l͛asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte les ϭϬ et ϭϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ. Elle vise, à tƌaveƌs uŶ dialogue 
social constructif et fondĠ suƌ l͛ĠĐoute et la ĐoŶfiaŶĐe, à dĠveloppeƌ et valoƌiseƌ les ĐoŵpĠteŶĐes des ageŶts 
daŶs le Đadƌe de la foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle, de la ŵoďilitĠ et de l͛aide à l͛oƌieŶtatioŶ ou à la réorientation 

professionnelle, tout en prévoyant les besoins de la collectivité (gestion prévisionnelle des effectifs, des 

emplois et des compétences). Elle vise également à reconnaître le parcours professionnel des agents et à 

valoriser (pécuniairement) leur investissement et leur expertise. 

La Région est composée de plus de 4 200 hommes et femmes regroupés autour de 68 métiers (50 au siège 

et ϭϴ daŶs les lǇĐĠesͿ. Elle a dotĠ ses ageŶts d͛outils leuƌ peƌŵettaŶt de doŶŶeƌ du seŶs à leuƌ aĐtioŶ, Ƌue Đe 
soit à travers les fiches de poste, les fiches métier, le dictionnaire des compétences ou le projet 

d͛adŵiŶistƌatioŶ. 
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Elle s͛est eŶgagĠe daŶs uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs eŶ faveuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶ agissaŶt pouƌ uŶ Ġgal aĐĐğs 
à l͛eŵploi et uŶe pƌogƌessioŶ ĠƋuiliďƌĠe des feŵŵes et des hoŵŵes.  

Elle a également créé et déployé un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement et d'agissements sexistes. 

Elle agit eŶ faveuƌ du pouvoiƌ d͛aĐhat de ses peƌsoŶŶels, paƌ le ďiais d͛uŶe politiƋue iŶdeŵŶitaiƌe valoƌisaŶt 
les ĐoŵpĠteŶĐes et l͛eŶgageŵeŶt pƌofessionnel, mais également par son action sociale (prestation sociale 

complémentaire, allocations pour les enfants, adhésion au CNAS notamment). 

La politique de prévention des risques professionnels et des risques psychosociaux est également un 

marqueur fort de la collectivité. Elle mène pour ce faire une démarche de recensement et de lutte contre les 

risques psychosociaux en incluant les notions de Qualité de Vie au Travail (QVT) et de Bien Vivre au Travail 

(BVT). 

La région mène également une action volontaƌiste eŶ faveuƌ de l͛iŶĐlusioŶ des peƌsoŶŶes eŶ situatioŶ de 
handicap en conventionnant avec le Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction 

puďliƋue ;FIPHFPͿ, dĠŵultipliaŶt aiŶsi soŶ plaŶ d͛aĐtioŶs. 

 

3. Les priorités du mandat 

 

o Maintenir un dialogue social ouvert et de qualité 

 

EŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϵ de la loi du ϭϯ juillet ϭϵϴϯ, les foŶĐtioŶŶaiƌes paƌtiĐipeŶt, par l'intermédiaire 

de leurs délégués siégeant dans les instances de dialogue social, à l'organisation et au fonctionnement 

des services publics, à l'élaboration des règles statutaires, à la définition des orientations en matière de 

politique de ressources humaines et à l'examen de décisions individuelles. 

Le 8 décembre 2022 auront lieu les élections professionnelles et de nouveaux représentants du 

personnel seront élus pour 4 ans. 

C͛est daŶs Đe ĐoŶteǆte, ĐoŶjuguĠ à la ŵise eŶ œuvƌe de la loi du ϲ août ϮϬϭ9 de transformation de la 

fonction publique qui réforme les instances représentatives du personnel (CAP, comités techniques, 

CHSCT), Ƌue le dialogue soĐial de la ĐolleĐtivitĠ s͛eǆpƌiŵeƌa. 

Le dialogue social est un marqueur fort de la collectivité. Les élus régionaux participeront activement 

aux choix stratégiques de la collectivité en matière de ressources humaines, en siégeant dans ces 

instances ou en délibérant les propositions issues du dialogue social. 

Le dialogue social de la collectivité sera fondé sur le triptyque suivant : écoute réciproque, compromis 

et consensus. 

 

o Une organisation et des moyens adaptés au projet de mandat  

 

Ce projet de ŵaŶdat s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe logiƋue de ĐoŶtiŶuitĠ et d͛aŵplifiĐatioŶ des politiƋues puďliƋues 
ĐoŶduites. L͛oƌgaŶisation des services induite ne nécessite pas de bouleversement particulier (5 pôles 

identifiés : Ressources, Stratégie, Mobilités Territoires et Transition Énergétique, Economie Emploi et 
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Formation, Éducation et Vivre Ensemble répondant aux politiques publiques menées par la Région). 

NĠaŶŵoiŶs, l͛adĠƋuatioŶ des ŵissioŶs auǆ ŵoǇeŶs seƌa uŶ eŶjeu ŵajeuƌ de Đette Ŷouvelle ŵaŶdatuƌe. 

En effet, au niveau du siège, la conduite des politiques déjà existantes conjuguée au développement de 

nouvelles politiques aura des conséquences sur la volumétrie des effectifs dédiés à ce projet de mandat. 

UŶe ŵise eŶ adĠƋuatioŶ du Ŷoŵďƌe d͛ageŶts ŶĠĐessaiƌes auǆ aŵďitioŶs de Đe ŵaŶdat devƌa ġtƌe ŵeŶĠe. 
La question de la pérennité ou non de ces moyens (développement des contrats de projet) sera posée. 

La Région devra également faire face à un nouveau tƌaŶsfeƌt de peƌsoŶŶels de l͛Etat à paƌtiƌ du ϭer janvier 

ϮϬϮϯ. EŶ effet, le ĐhaŶgeŵeŶt d͛oƌgaŶisatioŶ pouƌ l͛autoƌitĠ de gestioŶ et pouƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ des aides 
FEADER entraînera un transfert de compétences équivalent à 30 équivalents Temps Plein (ETP), en 

transfert physique ou équivalent financier. Ce transfert induit un chantier organisationnel au niveau des 

services de la Région, une évaluation de la juste compensation des moyens humains transférés et des 

éventuels moyens complémentaires à créer, aiŶsi Ƌue l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ĠƋuipes eŶ poste et à veŶiƌ. 

Dans les lycées et au CREPS, un chantier sera également conduit pour adapter les moyens humains aux 

besoins des établissements. La carte des emplois des lycées et du CREPS sera questionnée et un travail 

de redéploiement, sur le court, moyen et long terme, des établissements dits « sur-dotés » vers les 

établissements dits « sous-dotés » seƌa ŵis eŶ œuvƌe dğs ϮϬϮϮ. 

 

o Assurer un service public régional efficace et de proximité  

Le service public régional est au Đœuƌ de Đe projet de ŵaŶdat et l͛eŶseŵďle des ageŶts ƌĠgioŶauǆ Ǉ 
ĐoŶtƌiďueŶt, Ƌu͛ils soieŶt daŶs les lǇĐĠes, au C‘EPS, daŶs les seƌviĐes adŵiŶistƌatifs de DijoŶ et Besançon 

ou suƌ les sites du ĐoŶseil ƌĠgioŶal iŵplaŶtĠs suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. 

La teƌƌitoƌialisatioŶ de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale eǆiste d͛oƌes et dĠjà :  

- Les ¾ des effeĐtifs eǆeƌĐeŶt leuƌ ŵissioŶ suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal ; 
- Les antennes territoriales régionales se renforcent pour accueillir les agents régionaux, les 

partenaires ou les usagers ; 

- Certaines directions de la Région ont déjà des compétences/actions territorialisées et ont une 

connaissance fine du territoire. 

 

Le dĠveloppeŵeŶt de la teƌƌitoƌialisatioŶ Ŷe s͛aĐĐoŵpagŶeƌa pas d͛uŶe dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ des seƌviĐes de 

la RĠgioŶ ŵais d͛uŶe pƌĠseŶĐe phǇsiƋue de ses ageŶts suƌ le teƌƌitoiƌe et du dĠveloppeŵeŶt aĐĐƌu de 
son outillage numérique en direction de ses usagers. La Région organisera son service public régional 

pour rendre accessible, visible son action et ainsi mieux répondre à la demande des usagers, des acteurs 

économiques, des associations, des lycéens, etc. : « plus de région, mieux de région ». 

Des partenariats seront également développés avec les maisons de service public (MASP) pour répondre 

à cet objectif. 

 

o Mieuǆ faiƌe ĐoŶŶaîtƌe l’eŶseŵďle des ŵĠtieƌs de la RĠgioŶ et ƌeŶfoƌĐeƌ leuƌ attƌaĐtivitĠ paƌ des 

conditions de travail adaptées aux enjeux sociétaux 

 

Les métiers de la Région sont peu ou mal connus. Ce mandat aura pour objectif de faire connaître, à 

tƌaveƌs les ŵĠtieƌs Ƌu͛ils oĐĐupeŶt, les hoŵŵes et les feŵŵes Ƌui ĐoŵposeŶt Đette ĐolleĐtivitĠ.  
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Des eŶjeuǆ d͛attƌaĐtivitĠ se foŶt jouƌ, non seulement pour attirer des talents, mais aussi pour retenir 

celles et ceux qui sont présents dans la collectivité. Un plan de communication sera élaboré pour mettre 

en lumière les atouts des métiers et les conditions de travail de la collectivité (télétravail, action sociale, 

politique salariale, démarche de prévention des risques, de santé au travail, dispositifs de qualité de vie 

au travail, outils de gestion prévisionnelle des emplois et compétences, etc.). La valorisation de nos 

ŵĠtieƌs à tƌaveƌs des offƌes d͛eŵploi plus attƌaĐtives seƌa ĠgaleŵeŶt ƌĠiŶveŶtĠe loƌs des pƌoĐĠduƌes de 
recrutement qui seront engagées. 

Plusieurs autres leviers liés aux conditions de travail seront travaillés ou confortés, notamment : 

- La politique indemnitaire : la Région a mis en place sa politique indemnitaire dès le  

ϭϳ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϳ à l͛ĠĐhelle de la BouƌgogŶe-Franche-Comté et a revalorisé régulièrement le 

montant de celle-ci au cours de ces dernières années, que ce soit par le biais de sa part fixe 

;iŶdeŵŶitĠ de foŶĐtioŶs, sujĠtioŶs et d͛eǆpeƌtise - IFSE) ou de son complément indemnitaire annuel 

(CIA). Mais force est de constateƌ Ƌue faĐe à la teŶsioŶ du ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi suƌ ĐeƌtaiŶs ŵĠtieƌs 
ou de la spécificité/technicité de certains postes, la RĠgioŶ Ŷ͛est plus ĐoŶĐuƌƌeŶtielle. UŶe 
évaluation et des adaptations de ce régime indemnitaire seront menées d͛iĐi ϮϬϮϰ. 
 

- L͛aĐtioŶ soĐiale et la pƌestatioŶ soĐiale ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe : la RĠgioŶ est eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe aveĐ d͛autƌes 
collectivités territoriales pour attirer et retenir des « compétences » dans ses services. Aussi, une 

politique sociale attractive vient compléter son régiŵe iŶdeŵŶitaiƌe. A Đela s͛ajoute uŶe voloŶtĠ, 

pour la collectivité employeuse, d͛avoiƌ uŶ ƌĠgiŵe pƌoteĐteuƌ pouƌ ses ageŶts et de les aider à faire 

face aux aléas de la vie. Aussi, un débat sur la prestation sociale complémentaire de la collectivité 

sera ŵeŶĠ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϮϭ-175 du 17 février 2021, relative 

à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique, et une adaptation de ses 

montants pourra en découler. 

 

- Le télétravail : la Région a été précurseur dans la mise en place du télétravail au sein de ses services. 

Cette aŶtiĐipatioŶ lui a peƌŵis de faiƌe faĐe à la Đƌise saŶitaiƌe et d͛offƌiƌ, ŵalgƌĠ le ĐoŶfiŶeŵeŶt, uŶ 
seƌviĐe puďliĐ de ƋualitĠ. Aujouƌd͛hui, l͛eŶseŵďle des ageŶts des seƌviĐes adŵiŶistƌatifs dont les 

ŵissioŶs soŶt tĠlĠtƌavaillaďles soŶt dotĠs d͛uŶ ŵatĠƌiel iŶfoƌŵatiƋue leuƌ peƌŵettaŶt de 
tĠlĠtƌavailleƌ et uŶ ƌğgleŵeŶt ƌĠgit les ĐoŶditioŶs d͛eǆeƌĐiĐe de Đe tĠlĠtƌavail. UŶe dotatioŶ 
peƌŵettaŶt l͛aĐhat d͛uŶ ŵatĠƌiel adĠƋuat pouƌ le doŵiĐile du tĠlĠtƌavailleuƌ ;daŶs la liŵite de ϮϬϬ€Ϳ 
sera mise en place dès 2022 pour garantir à chaque agent des conditions de travail adaptées et 

limiter le développement des troubles musculosquelettiques, et un guide des bonnes pratiques du 

télétravail sera rédigé. UŶe ĠvaluatioŶ des ŵodalitĠs d͛eǆeƌĐiĐe de Đe tĠlĠtƌavail et du seƌviĐe ƌeŶdu 
aux usagers sera effectuée.  

 

- L͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes : il s͛agit là aussi d͛uŶ aǆe foƌt de Đe projet de mandat qui sera développé 

au niveau des services de la Région, que ce soit par exemple à travers la valorisation du temps 

paƌtiel et l͛Ġtude de la ŶeutƌalisatioŶ de ses ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ le ƌĠgiŵe iŶdeŵŶitaiƌe des 
iŶtĠƌessĠs, la pƌoŵotioŶ des feŵŵes suƌ des eŵplois à ƌespoŶsaďilitĠ, le dĠveloppeŵeŶt de l͛aĐĐğs 
des femmes à des emplois dits techniques dans les lycées, etc. 
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- Une politique RH inclusive et la poursuite du partenariat avec le FIPHFP (FoŶds d͛iŶseƌtioŶ des 
personnes handicapées dans la fonction publique) : une convention lie la Région au FIPHFP. Celle-

ci sera renouvelée en 2022 pour 3 ans et portera notamment sur le recrutement et le maintien dans 

l͛eŵploi de Ŷos peƌsoŶŶels eŶ situatioŶ de haŶdiĐap ;10 % suƌ l͛eŶseŵďle de la ĐolleĐtivitĠ et ϭϮ % 

dans les lycées), ainsi que sur l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ĠƋuipes. 

 

- La lutte ĐoŶtƌe l͛illeĐtƌoŶisŵe : la RĠgioŶ a eŶgagĠ des foƌŵatioŶs pouƌ Ƌue l͛eŶseŵďle des ageŶts, 
Ƌu͛ils soieŶt du siğge, des lǇĐĠes ou du C‘EPS, aieŶt la ĐapaĐitĠ d͛appƌĠheŶdeƌ les usages 
numériques dans son cadre professionnel ou personnel. La démarche sera intensifiée au cours de 

ce mandat. 

 

 

o AugŵeŶteƌ les ƌeĐƌuteŵeŶts paƌ voie d’appƌeŶtissage et de ƌeĐoŶveƌsioŶ eŶ favoƌisaŶt le 
« sourcing » de proximité 

 

Les seƌviĐes ƌĠgioŶauǆ, Ƌu͛ils soieŶt adŵiŶistƌatifs, daŶs les lǇĐĠes ou au C‘EPS, voŶt œuvƌeƌ eŶ 
faveuƌ de l͛iŶtĠgƌatioŶ des jeuŶes daŶs l͛eŵploi et la tƌaŶsŵissioŶ de leuƌ savoiƌ-faire. Le 

dĠveloppeŵeŶt de l͛aĐĐueil d͛appƌeŶtis seƌa uŶ aǆe foƌt de Đe ŵaŶdat, d͛autaŶt Ƌue la Région aura 

les prochaines années à répondre à un enjeu de renouvellement des effectifs, lié à de nombreux 

départs à la ƌetƌaite. EŶ effet, la ŵoǇeŶŶe d͛âge des ageŶts ƌĠgioŶauǆ, ŶotaŵŵeŶt daŶs les lǇĐĠes, 
est supérieure à 50 ans.  

 

Le profil de ces apprentis pourra être multiple : décrocheur scolaire, mineur, en études supérieures, 

et ils seƌoŶt issus et/ou ƌĠpaƌtis suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Mais l͛eŶjeu pƌiŶĐipal seƌa de les foƌŵeƌ, 
de leur apprendre un métier et de leur ouvrir des perspectives de carrière. 
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3. L’EVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 

 

1. Rappel des enjeux 
 

Les contraintes financières (augmentation des dépenses, raréfaction des recettes) et les attentes croissantes 

du citoyen et des organismes partenaires sont autant de facteurs qui militent pour la mise en place de 

dĠŵaƌĐhes de ĐoŶtƌôle de gestioŶ, de pilotage et d͛ĠvaluatioŶ. EŶ effet, Đes deƌŶiğƌes peƌŵetteŶt de suivƌe 
l͛effiĐaĐitĠ, l͛effiĐieŶĐe, la ĐohĠƌeŶĐe et la peƌtiŶeŶĐe des politiƋues puďliƋues et des aĐtioŶs ŵises eŶ œuvƌe.  

Poƌteuse de ƌatioŶalitĠ et de tƌaŶspaƌeŶĐe, l͛ĠvaluatioŶ peƌŵet de poseƌ uŶ ƌegaƌd ĐƌitiƋue suƌ la ŵise eŶ 
œuvƌe d͛uŶe politiƋue, d͛uŶ pƌogƌaŵŵe ou d͛uŶ dispositif, en donnant les clés pour une meilleure 

ĐoŵpƌĠheŶsioŶ des effets de l͛aĐtioŶ.  
 

Elle ĐoŶsiste à ŵesuƌeƌ, oďseƌveƌ et aŶalǇseƌ les effets d͛uŶe politiƋue peŶdaŶt ou apƌğs sa ŵise eŶ œuvƌe, 
pour produire des connaissances et permettre aux acteurs publics de porter un jugement de valeur, avant de 

décider de façon éclairée de la maintenir, de la faire évoluer ou de la supprimer.  

 

L͛ĠvaluatioŶ, pouƌ Ƌuoi faiƌe ? 

 

- ‘eŶdƌe Đoŵpte de l͛aĐtioŶ puďliƋue ; 

- Produire de la connaissance ; 

- AppƌĠĐieƌ l͛iŵpaĐt d͛uŶe politiƋue puďliƋue ; 

- Optiŵiseƌ l͛affeĐtatioŶ des ƌessouƌĐes ;fiŶaŶĐiğƌes, huŵaiŶes et ŵatĠƌiellesͿ ; 

- Rationaliser la prise de décision ; 

- Mobiliser les acteurs et les partenaires. 

 

L͛ĠvaluatioŶ doit ġtƌe uŶ Ġtat d͛espƌit, uŶe dĠŵaƌĐhe positive d͛aŵĠlioration des politiques publiques. Elle 

doit ĐoƌƌespoŶdƌe à uŶe ƌĠelle voloŶtĠ politiƋue Đaƌ l͛ĠvaluatioŶ peut conduire à reconsidérer une politique. 
 

En ĐohĠƌeŶĐe aveĐ les pƌioƌitĠs du ŵaŶdat, la ‘ĠgioŶ Ġtudieƌa la faisaďilitĠ d͛une analyse du budget sous le 

prisme du climat, afin de nourrir les débats budgétaires et de questionner les dépenses pour les orienter le 

plus possiďle veƌs la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et l͛adaptatioŶ ĐliŵatiƋue. 
 

2. Les interventions de la Région 

 

L͛ĠvaluatioŶ des politiƋues puďliƋues Đomporte deux volets : l͛ĠvaluatioŶ ƌğgleŵeŶtaiƌe des foŶds euƌopĠeŶs 
(imposée par la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶeͿ et l͛ĠvaluatioŶ des politiƋues ƌĠgioŶales stricto sensu. L͛appƌoĐhe 
globale favorise une meilleure articulation et donc une plus grande cohérence des politiques entre elles.  

La Đultuƌe de l͛ĠvaluatioŶ s͛est peu à peu dĠveloppĠe daŶs les diƌeĐtioŶs opĠƌatioŶŶelles, et désormais 

quasiment toutes les directions ont évalué au moins un de leurs dispositifs. 

Les évaluations peuvent concerner la mise en œuvƌe d͛uŶ pƌogƌaŵŵe ou l͛iŵpaĐt des aĐtioŶs fiŶaŶĐĠes. Elles 
peuvent intervenir en cours ou en fin de programme. 
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Depuis 2016, 21 évaluations ont été réalisées sur le volet « fonds européens » (le règlement européen prévoit 

une évaluation par axe pour chacun des programmes), et 25 ont été réalisées ou sont en cours sur les 

politiques régionales. 

Sur le volet « fonds européens », les évaluations règlementaires liées à la programmation 2014-2020 sont 

terminées. Concernant la prochaine programmation (2021-2027), les évaluations préparatoires (évaluations 

stratégiques environnementales et évaluation ex ante sur la stratégie financière) ont été réalisées, et les 

ĠvaluatioŶs de ŵise eŶ œuvƌe et d͛iŵpaĐt seƌoŶt ĐoŶduites à paƌtiƌ de ϮϬϮϰ. 

Sur le volet « politiques régionales », à l͛iŶveƌse, le Ŷoŵďƌe d͛ĠvaluatioŶs est eŶ augŵeŶtatioŶ ĐoŶstaŶte. 

Le programme de travail 2021 compte 9 évaluations qui sont en cours pour la plupart ou devraient démarrer 

prochainement. 

Les synthèses des travaux réalisés ainsi que les rapports finaux sont diffusés sur le site Intranet de la Région 

et sur le site « L͛Euƌope s͛eŶgage » pour le volet européen.  

La pƌogƌaŵŵatioŶ ϮϬϮϮ est eŶ Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ aveĐ l͛eŶseŵďle des diƌeĐtioŶs opérationnelles. 

La gouveƌŶaŶĐe de l͛ĠvaluatioŶ 

UŶe iŶstaŶĐe de gouveƌŶaŶĐe de l͛ĠvaluatioŶ, ĐoŵposĠe du viĐe-pƌĠsideŶt eŶ Đhaƌge de l͛ĠvaluatioŶ, d͛Ġlus 
de la majorité et de l͛oppositioŶ, de ƌepƌĠseŶtaŶts du CESE‘ se ƌĠuŶit aŶŶuelleŵeŶt pouƌ :  

- Débattre et élaborer, sur la base des propositions des services régionaux, les programmes annuels 

d͛ĠvaluatioŶ ; 

- Emettre un avis sur la pertinence des propositions en termes de faisabilité et de valeur ajoutée ; 

- Valider le Đadƌe ŵĠthodologiƋue gĠŶĠƌal de l͛ĠvaluatioŶ au sein du conseil régional ; 

- Assurer une veille sur les recommandations formulées. 

 

Le suivi des recommandations 

Un suivi des recommandations formulées par les cabinets, en concertation avec les acteurs impliqués dans 

la politique évaluée, est systématiquement effectué. 

UŶe ŵajoƌitĠ des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs soŶt ŵises eŶ œuvƌe paƌ les diƌeĐtioŶs ĐoŶĐeƌŶĠes. 

A titƌe d͛eǆeŵple, les tƌavauǆ ĐoŶduits suƌ les aides fiŶaŶĐiğƌes ŵises eŶ plaĐe, à titƌe eǆpĠƌiŵeŶtal, daŶs le 
Đadƌe du PaĐte ‘ĠgioŶal pouƌ l͛IŶvestisseŵeŶt daŶs les CoŵpĠteŶĐes ;P‘ICͿ oŶt peƌŵis d͛aliŵeŶteƌ uŶe 
réflexion au niveau national, et suite ŶotaŵŵeŶt auǆ ƌĠsultats de Đette ĠvaluatioŶ et à d͛autƌes tƌavauǆ, l͛Etat 
a puďliĠ uŶe sĠƌie de dĠĐƌets aǇaŶt pouƌ oďjeĐtifs l͛augŵeŶtatioŶ des ďaƌğŵes, la siŵplification des 

pƌoĐĠduƌes et l͛ouveƌtuƌe du dƌoit à ƌĠŵuŶĠƌatioŶ à d͛autƌes ĐatĠgoƌies. 

Suƌ les foŶds euƌopĠeŶs, la viŶgtaiŶe d͛ĠvaluatioŶs ĐoŶduites suƌ la pƌogƌaŵŵatioŶ ϮϬϭϰ-2020 a largement 

contribué à alimenter la rédaction des programmes pour la génération 2021-2027, en tirant profit de 

l͛eǆpĠƌieŶĐe suƌ la gĠŶĠƌatioŶ pƌĠĐĠdeŶte. 
 

Ainsi, l͛ĠvaluatioŶ ƌelative au volet BiodiveƌsitĠ du PO FEDE‘ de BouƌgogŶe a laƌgeŵeŶt iŶflueŶĐĠ la ƌĠdaĐtioŶ 
du programme FEDER 2021-2027. En effet, les travaux ont soulignĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe d͛ouvƌiƌ davaŶtage le 
soutieŶ du FEDE‘ auǆ pƌojets d͛aĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes, ainsi que de favoriser la mise en réseau et la 

concentration des acteurs publics et privés pour permettre des projets de plus grande envergure. 
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3. Les priorités du mandat 

 

- Faiƌe de l͛ĠvaluatioŶ uŶ outil ŵajeuƌ de la stƌatĠgie de ŵaŶdat et dĠveloppeƌ la Đultuƌe de 
l͛ĠvaluatioŶ 

 

La stratégie de mandat fixe les grands objectifs politiques de la Région pour la période 2021-ϮϬϮϴ. LoiŶ d͛ġtƌe 
un objet figé, elle a vocation à être réinterrogée au fil de la pƌogƌessioŶ de sa ŵise eŶ œuvƌe et doit demeurer 

Ġvolutive pouƌ s͛adapteƌ au ĐoŶteǆte. 
L͛ĠvaluatioŶ des politiƋues ƌĠgioŶales seƌa doŶĐ uŶ outil ŵajeuƌ pouƌ soŶ pilotage. 
ChaƋue Ŷouvelle politiƋue devƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶ plaŶ d͛ĠvaluatioŶ ƌeposaŶt suƌ des iŶdiĐateuƌs de suivis, 

d͛iŵpaĐt et de ƌĠalisatioŶ dğs sa ĐoŶĐeptioŶ. 
L͛ĠvaluatioŶ devƌa ĠgaleŵeŶt se fonder sur de nouveaux indicateurs reflétant notamment la qualité de vie, 

le développement humain et les indicateurs alternatifs de richesse. 

 

- Conforter la portée et la gouveƌŶaŶĐe de l͛ĠvaluatioŶ 

 

AfiŶ d͛assuƌeƌ uŶ pilotage au Ŷiveau politiƋue de l͛ĠvaluatioŶ des politiƋues puďliƋues de la ‘ĠgioŶ, le comité 

de suivi de l͛Ġvaluation et de la redevabilité sera conforté sous la Présidence du Vice-président chargé de 

l͛ĠvaluatioŶ. Il assoĐieƌa des Ġlus de la ŵajoƌitĠ et de l͛oppositioŶ, aiŶsi Ƌue des ŵeŵďƌes du CESE‘. Il seƌa 
ĐhaƌgĠ de piloteƌ le pƌogƌaŵŵe aŶŶuel d͛ĠvaluatioŶ et le suivi des recommandations formulées dans les 

travaux réalisés. 

 

La ‘ĠgioŶ se fiǆe l͛oďjeĐtif de ƌĠaliseƌ ĐhaƋue aŶŶĠe uŶe dizaiŶe d͛ĠvaluatioŶs suƌ l͛eŶseŵďle des politiƋues 
Ƌu͛elle ŵet eŶ œuvƌe. Ce pƌogƌaŵŵe seƌa dĠfiŶi eŶ lieŶ aveĐ le ĐoŵitĠ de suivi et tiendra compte des travaux 

et oƌieŶtatioŶs Ƌui seƌoŶt ƌeteŶus daŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe des foŶds euƌopĠeŶs doŶt la Région est 

autorité de gestion. 

 

- Renforcer la transparence des évaluations de l'action publique avec les partenaires et porteurs de 

projet, assurer un suivi annuel des actions prioritaires de ce mandat et faire de l'évaluation un outil 

démocratique et de transparence  

En lien avec l'accroissement de la culture de l'évaluation au sein de la collectivité, il est essentiel de mieux 

partager les résultats des évaluations réalisées avec les partenaires de la Région, dans une logique 

d'aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue des politiƋues puďliƋues et des ŵodalitĠs de leuƌ ŵise eŶ œuvƌe. 

La ŵise eŶ œuvƌe du projet de ŵaŶdat, eŶ paƌtiĐulieƌ, doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ laƌge et aĐĐessiďle. 

Outƌe le dĠveloppeŵeŶt de la Đultuƌe de l͛ĠvaluatioŶ eŶ iŶteƌŶe et avec ses partenaires, la Région souhaite 

également accroitre la transparence sur les évaluations réalisĠes, aupƌğs de l͛eŶseŵďle des Ġlus, du CESE‘, 

des partenaires et porteurs de projets dans les différentes politiques publiques pilotées par la Région et plus 

largement des citoyens 

Des outils de communication dédiés seƌoŶt doŶĐ ŵis eŶ œuvƌe afiŶ d͛ouvƌiƌ laƌgeŵeŶt l͛aĐĐğs auǆ tƌavauǆ 
qui seront réalisés au cours du mandat, avec notamment un rendu-compte annuel en assemblée plénière. 
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4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

 

L͛ĠvaluatioŶ des politiƋues puďliƋues est paƌ Ŷatuƌe tƌğs transversale, puisƋu͛elle ĐoŶĐeƌŶe toutes les 
thématiques. La préparation et le pilotage des évaluations est un travail conjoint entre la direction concernée 

et la diƌeĐtioŶ de l͛ĠvaluatioŶ et de la peƌfoƌŵaŶĐe. 

 

5. Contribution des fonds européens 

 

L͛Euƌope iŶtğgƌe daŶs la ŵise eŶ œuvƌe des pƌogƌaŵŵes la ŶĠĐessitĠ de dĠfiŶiƌ uŶ pƌogƌaŵŵe pluƌiaŶŶuel 
d͛ĠvaluatioŶ, dont uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte des Đoûts liĠs à l͛ĠvaluatioŶ des foŶds euƌopĠeŶs est financée au titre 

de l͛assistaŶĐe teĐhŶiƋue. 
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4. LA PARTICIPATION CITOYENNE 

 

1. Rappel des enjeux  

Siŵple ŵalaise ou vĠƌitaďle Đƌise dĠŵoĐƌatiƋue ? Le tauǆ d͛aďsteŶtioŶ histoƌiƋue auǆ ĠleĐtioŶs ƌĠgioŶales et 
départementales de ϮϬϮϭ ĐoŶfiƌŵe la teŶdaŶĐe au ƌetƌait d͛uŶe paƌtie des ĐitoǇeŶs d͛aveĐ la ƌepƌĠseŶtatioŶ 
politique. 

Partant de ce constat, lors du précédent mandat, la Région Bourgogne-Franche-Comté a impulsé une 

dynamique participative, destinée à retisser du lien avec les citoyen.nes. Une cellule démocratie participative 

a été configurée en ce sens.  

Dans ce Đadƌe, dğs ϮϬϭϲ, Ŷoŵďƌe d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs oŶt ĠtĠ dĠploǇĠes aupƌğs de diffĠƌeŶts puďliĐs : 
ĠtudiaŶts suƌ l͛attƌaĐtivitĠ, haŶdiĐap phǇsiƋue et ĐogŶitif suƌ la feuille de ƌoute du haŶdiĐap, gƌaŶd puďliĐ suƌ 
l͛Euƌope, la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue… Il s͛agissait de mobiliser des citoyens volontaires ou tirés au sort dans des 

ĠĐhaŶges, des ĐoŶĐeƌtatioŶs et aiŶsi teŶteƌ de ƌeŶoueƌ aveĐ Đette ĐoŶfiaŶĐe eŶ l͛aĐtioŶ puďliƋue et politiƋue. 
Au fil du teŵps, Đes foƌŵats oŶt ĠvoluĠ faĐe à l͛iŵpliĐatioŶ spoŶtaŶĠe et les tǇpes d͛ĠĐhaŶges pƌoposĠs. 

Toutes les actions mises en place ont été bien reçues (consultation handicap ou Festival des solutions 

écologiques pour ne citer que ces deux exemples). Elles traduisent la nécessité de mieux impliquer 

les citoyen.nes. dans le processus de construction des politiques publiques régionales. Car le processus de 

paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe, le paƌtage du pouvoiƌ ou l͛eǆeƌĐiĐe ĐƌitiƋue du pouvoiƌ appaƌaissent encore grippés. 

Les Đhiffƌes pƌĠoĐĐupaŶts de l͛aďsteŶtioŶ ĠleĐtoƌale ou du tauǆ d͛eŶgagement décroissant dans les 

organismes collectifs (associations, syndicats, partis) en attestent. 

Pour être efficace, la participation induit un portage politique par les élu.es et un portage technique par les 

diƌeĐtioŶs opĠƌatioŶŶelles au seiŶ de l͛adŵinistration. Une formation adaptée à ces deux cibles semble utile 

pouƌ aĐĐƌoîtƌe eŶĐoƌe l͛iŵpaĐt de Đette dǇŶaŵiƋue paƌtiĐipative. 

S͛agissaŶt du degƌĠ d͛iŵpliĐatioŶ et la ƌespoŶsaďilitĠ ƌĠelle aĐĐoƌdĠe auǆ ĐitoǇeŶ.Ŷe.s. , il dĠpeŶdƌa de Đhoiǆ 
politiques et oƌgaŶisatioŶŶels. A Đe titƌe, la tƌaŶsveƌsalitĠ et l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ ĐoŶstitueŶt des pƌĠƌeƋuis pouƌ 
gaƌaŶtiƌ l͛avaŶĐĠe et la tƌaŶspaƌeŶĐe de Đette dĠŵaƌĐhe. 

Par ailleurs, cette dĠŵaƌĐhe doit ŶĠĐessaiƌeŵeŶt iŶtĠgƌeƌ uŶe ĐoŵposaŶte ĠvaluatioŶ, afiŶ d͛assuƌeƌ un suivi 

de l͛aĐtioŶ ŵeŶĠe et peƌŵettƌe soŶ ĠvolutioŶ daŶs la duƌĠe. 

  

2. Les interventions de la Région 

Lors du précédent mandat, la cellule démocratie participative comptait une chargée de mission au sein de 

l͛adŵiŶistƌatioŶ et uŶe peƌsoŶŶe au ĐaďiŶet. UŶe plateforme numérique (jeparticipe.fr) complète le dispositif 

sur le plan digital. Celle-ci permet aux citoyen.nes  de s͛eǆpƌiŵeƌ suƌ les politiƋues puďliƋues ŵises eŶ œuvƌe 
par la Région (par exemple stratégie de mandat 2016-2021) et de rendre compte des différentes actions 

engagées depuis 2016. 

Journées citoyennes : sélectionner un panel de citoyens tirés au sort et de volontaires ; leur fournir une base 

doĐuŵeŶtaiƌe la plus oďjeĐtive possiďle suƌ uŶ sujet spĠĐifiƋue et leuƌ peƌŵettƌe de se l͛appƌopƌieƌ eŶ 
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groupe, accéder à un échange construit en vue de la productioŶ d͛uŶ avis ĐitoǇeŶ ĠĐlaiƌĠ. Ces jouƌŶĠes 
citoyennes ont été centrées sur des sujets transversaux et déterminées par l͛eǆĠĐutif ƌĠgioŶal : stratégie de 

mandat, mobilités en milieu rural, Union européenne. 

Elles ont été organisées dans le respect des normes iŵposĠes paƌ l͛eǆeƌĐiĐe. L͛oďjeĐtif de pƌoduĐtioŶ d͛uŶ 
avis citoyen a été atteint. Néanmoins, au regard de la très faible prise en compte de ces avis dans nos propres 

dispositifs, oŶ peut s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ leuƌ iŵpaĐt ĐoŶĐƌet daŶs Ŷos politiƋues puďliƋues et suƌ l͛effet de la 
dĠŵaƌĐhe aupƌğs des ĐitoǇeŶs paƌtiĐipaŶts. Ce poiŶt doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐoƌƌeĐtif pouƌ le pƌoĐhaiŶ ŵaŶdat, 
comme proposé ci-dessous.   

Consultations : donner la possibilité aux citoyen.nes. de contribuer ou de valider (selon le degƌĠ d͛iŵpliĐatioŶ 
souhaité ou réglementairement imposé) une politique ou un dispositif régional. Les sujets transversaux 

traités : SRADDET, Stratégie régionale de la biodiversité, transition énergétique, attractivité, handicap. 

Assez simple à mettre en place, ce dispositif ne touche, néanmoins, que les citoyens « sensibilisés » à la 

dĠŵaƌĐhe et au sujet. A Ŷoteƌ, paƌ ailleuƌs, la diffiĐultĠ d͛iŶtĠƌesseƌ suƌ ĐeƌtaiŶes thĠŵatiƋues. 

Valorisation des bonnes pratiques et réseau des POTEs : mise en avant des initiatives intéressantes et 

pouvant essaimer ayant émergé dans le réseau des POTEs. Outillage et animation de cette communauté forte 

de près de 500 membres. Initiative pour étendre ce réseau aux plus jeunes avec le concours des « POTEs en 

herbe » lancé dans nos lycées. 

L͛eŶseŵďle des iŶitiatives pƌoposĠes ƌeĐouvƌe des thĠŵatiƋues tƌaŶsveƌsales à la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et 
sociétale. Initiatrice de cette démarche, la ‘ĠgioŶ a souhaitĠ lui doŶŶeƌ uŶe autoŶoŵie pƌopƌe. Aujouƌd͛hui, 
outre le travail mené en interne à la Région, le réseau est animé par Energy Cities et l͛Adeŵe. L͛eǆpĠƌieŶĐe 
a, en effet, montré que la vitalité de ce réseau requiert une animation spécifique. 

Festival des solutions 1 et 2 : la première édition du festival tablait sur une valorisation d͛iŶitiatives 
citoyennes, destinée à essaimer dans la région. Une des forces du concept : la mise en lumière des 

dǇŶaŵiƋues et des aĐteuƌs eǆistaŶts daŶs l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. 

Forte du succès de la première édition, la deuxième va plus loin et concourt fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt à l͛iŶvestisseŵeŶt 
et/ou au fonctionnement de certaines initiatives (répondant à des critères définis en amont), après 

instruction des dossiers par les services de la Région. 

3. Les priorités du mandat 

Au ƌegaƌd de la dǇŶaŵiƋue eŶĐleŶĐhĠe, des eŶseigŶeŵeŶts tiƌĠs et de l͛uƌgeŶĐe dĠŵoĐƌatiƋue, Đe Ŷouveau 
mandat table suƌ l͛aŵplifiĐatioŶ de la dĠŵoĐƌatie paƌtiĐipative et vivaŶte. DaŶs Đet espƌit, le Festival des 
solutions écologiques et citoyennes apparaît comme le fil rouge structurant de notre approche pour : 

- ŵusĐleƌ l͛eǆistaŶt aǇaŶt foŶĐtioŶŶĠ : labellisation des projets, accompagnement des porteurs, 

implication des POTEs, pƌogƌaŵŵatioŶ ƌĠgioŶale d͛uŶe seŵaiŶe aveĐ des dĠďats ĐitoǇeŶs ĠĐlaiƌĠs 
d͛eǆpeƌts ; 

- dĠveloppeƌ la paƌtiĐipatioŶ et l͛iŵpliĐatioŶ des teƌƌitoiƌes ; 

- accompagner la structuration des projets soutenus et leur pérennisation en lien avec un incubateur 

(existant ou à créer) ; 
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-  intégrer de manière plus prégnante la jeunesse régionale. 

En interne, la montée en compétence des élus et des directions sur la participation constitue également un 

volet dĠĐisif de la dĠŵaƌĐhe. C͛est l͛uŶ des ĠlĠŵeŶts ĐlĠs d͛uŶe ŵeilleuƌe iŵpliĐatioŶ des citoyens dans 

l͛ĠlaďoƌatioŶ des diffĠƌeŶtes politiƋues puďliques. 

• Poursuivre le Festival des solutions écologiques et citoyennes 

L͛ĠditioŶ ϮϬϮϭ du Festival des solutions écologiques a bien fonctionné, malgré le contexte incertain lié à la 

situation sanitaire. 310 projets ont été déposés et 216 projets ont été financés ou accompagnés. 

Forte de Đette ƌĠussite, la ‘ĠgioŶ eŶteŶd pouƌsuivƌe la ŵise eŶ œuvƌe de Đe festival, eŶ ƌeŶfoƌçaŶt, dğs ϮϬϮ2, 

les actions en direction de la jeunesse.   

L͛ĠvolutioŶ du Festival passeƌa ĠgaleŵeŶt paƌ uŶ tƌavail d͛aŶiŵatioŶ aveĐ les territoires, destiné à en 

accroîtƌe la poƌtĠe. Paƌ ailleuƌs, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ iŶĐuďateuƌ devƌait peƌŵettƌe de pĠƌeŶŶiseƌ les solutioŶs 
ĠŵeƌgeŶtes et poteŶtielleŵeŶt ĐƌĠatƌiĐes d͛aĐtivitĠ loĐale. 

• AĐĐultuƌeƌ les Ġlu.es et l’adŵiŶistƌatioŶ à la dĠŵoĐƌatie paƌticipative/vivante et à la citoyenneté 

La démocratie participative reste un mode de gouvernance récent. A cet égard, au cours de ce mandat, 

l͛aĐĐultuƌatioŶ la plus laƌge possiďle des ageŶts de l͛adŵiŶistƌatioŶ ƌĠgioŶale Đoŵŵe des Ġlus appaƌaît 
indispensable pour intégrer au mieux la participation citoyenne dans les pratiques et dispositifs de notre 

collectivité. 

• Convention régionale citoyenne pour le climat  

Face aux transitions que notre société doit mener à bien, la participation citoyenne est un outil utile pour co-

ĐoŶstƌuiƌe des politiƋues paƌtagĠes paƌ le plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe. DaŶs Đet espƌit, la ‘ĠgioŶ se doteƌa d͛uŶe 
instance citoyenne destinée à faire émerger des actions prioritaires et à accélérer la transition écologique. 

Cette instance sera couplée à un groupe d͛eǆpeƌts type GIEC, auquel le CESER sera pleinement associé. 

 

4. Lien avec les autres politiques sectorielles 

La culture de la participation citoyeŶŶe a voĐatioŶ à iŵpƌĠgŶeƌ l͛eŶseŵďle de l͛aĐtioŶ politiƋue de la ‘ĠgioŶ. 

 

5. Contribution des fonds européens 

Les possiďilitĠs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de certaines démarches de participation citoyenne définies ci-dessus par 

uŶ pƌogƌaŵŵe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ;LIFE, FEDE‘, FEADE‘Ϳ seront étudiées pour les années à venir. 
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5. LA RELATION REGION-USAGER : VERS UN DISPOSITIF DE MEDIATION REGIONALE 

 

1. Rappel des enjeux 

 

‘appƌoĐheƌ la ‘ĠgioŶ des usageƌs, ƌeŶdƌe plus effiĐaĐe l͛aĐtioŶ puďliƋue ƌĠgioŶale, la ƌeŶdƌe plus lisiďle et 
compréhensible sont des enjeux pour cette nouvelle mandature. La loi NOTRe commence à être appropriée. 

Des services et des compétences supplémentaires donnent de plus en plus de prérogatives à la Région. La 

ƋualitĠ de la ƌelatioŶ aveĐ l͛eŶseŵďle de Ŷos usageƌs ;aŶĐieŶs et plus ƌĠĐeŶtsͿ doit doŶĐ ġtƌe au Đœuƌ du 
développement de notre service public régional. 

La loi permet de structurer une médiation régionale qui a pour seule fonction de répondre au mieux aux 

différends qui peuvent eǆisteƌ eŶtƌe l͛adŵiŶistƌatioŶ et l͛usageƌ. Elle peƌŵet de faiƌe ĐoŵpƌeŶdƌe les 
dĠĐisioŶs ou d͛appoƌteƌ uŶe solutioŶ à l͛usageƌ. Elle fait l͛oďjet d͛uŶ ƌappoƌt aŶŶuel et est poƌtĠe paƌ uŶe 
personnalité non-Ġlue. C͛est uŶ dispositif Ƌui peut s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ deuǆiğŵe teŵps, lié au dispositif de 

modernisation de la relation avec les usagers. 

 

2. Les priorités du mandat 

 

Sur la base de ces constats, la Région visera au cours du mandat à la modernisation à la fois du service public 

régional et de la relation aux usagers. 

Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la lisiďilitĠ de l͛aĐtioŶ ƌĠgioŶale et uŶe plus gƌaŶde siŵpliĐitĠ daŶs l͛aĐĐğs auǆ dispositifs 
doivent être nos premiers objectifs, pour renforcer la proximité de notre collectivité avec les usagers. 

UŶ deuǆiğŵe aǆe de tƌavail seƌa le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛effiĐaĐitĠ usageƌs via des outils Ŷouveauǆ. La ‘ĠgioŶ 
ŵettƌa eŶ œuvƌe uŶe logiƋue de ďeŶĐhŵaƌk, afiŶ d͛Ġtudieƌ les solutioŶs ŵise eŶ œuvƌe paƌ d͛autƌes 
ĐolleĐtivitĠs ou stƌuĐtuƌes. La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ dispositif de ŵĠdiatioŶ feƌa eŶfiŶ l͛oďjet d͛uŶe Ġtude 
spécifique. 
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 Signification des sigles 
 

 

 AAP : Appel à Projets 

 ADEME : AgeŶĐe De l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt et de la Maitƌise de l͛EŶeƌgie 

 AER : Agence Economique Régionale 

 AFR : Aide à Finalité Régionale 

 ANEM : Association Nationale des Elus de la Montagne 

 ANFR : Agence Nationale des Fréquences 

 ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 

 ANS : Agence Nationale du Sport 

 AOC : AppellatioŶ d͛OƌigiŶe CoŶtƌôlĠe 

 AOM : Autorité Organisatrice des Mobilités 

 APD : Aide Publique au Développement 

 API : IŶteƌfaĐe de PƌogƌaŵŵatioŶ d͛AppliĐatioŶ 

 ARN-IA : AgeŶĐe ‘ĠgioŶale du NuŵĠƌiƋue et de l͛IŶtelligeŶĐe AƌtifiĐielle 

 ARS : Agence Régionale de Santé 

 ASP : Agence de Services et Paiements 

 BBC : Bâtiment Basse Consommation 

 BFC : Bourgogne-Franche-Comté 

 BTP : Bâtiment et Travaux Publics 

 CAP : CeƌtifiĐat d͛Aptitude PƌofessioŶŶelle 

 CAPECO : CoŶtƌat d͛Appui à la PeƌfoƌŵaŶĐe EĐoŶoŵiƋue et à l͛ĠvolutioŶ des CoŵpĠteŶĐes 

 CARIF-OREF : CeŶtƌe AŶiŵatioŶ ‘essouƌĐes d͛IŶfoƌŵatioŶ suƌ la FoƌŵatioŶ / Oďseƌvatoiƌe ‘ĠgioŶal 
Emploi Formation 

 CEP : Conseillers en Evolution Professionnelle 

 CESER : Conseil Economique, Social, Environnemental Régional 

 CFA : Centre de Formation des Apprentis 

 CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

 CHU : Centre Hospitalier Universitaire 

 CIDFF : CeŶtƌe d͛IŶfoƌŵatioŶ suƌ le Dƌoit des Feŵŵes et des Faŵilles 

 CLAP : CoŵitĠ LoĐal d͛Aide auǆ Pƌojets 

 CLEOR : ClĠ pouƌ l͛EvolutioŶ et l͛OƌieŶtatioŶ eŶ ‘ĠgioŶ 

 CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 

 CNSNMM : Centre Nationale de Ski Nordique et de Moyenne Montagne 

 COMUE UBFC : CoŵŵuŶautĠ d͛UŶiveƌsitĠs et d͛EtaďlisseŵeŶts, UŶiveƌsitĠ BouƌgogŶe-Franche-

Comté 

 COREPS : Comité Régional des Professions du Spectacle 

 COT : CoŶtƌat d͛OďjeĐtif Teƌƌitoƌial 
 CP(I)ER : Contrat Plan (Interrégional) Etat Région 

 CPE : Contrat de Performance Energétique 

 CPRDFOP : contrat de plan régional de développement des formations et de l͛oƌieŶtatioŶ 
professionnelle 
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 CRAJEP : CoŵitĠ ‘ĠgioŶal des AssoĐiatioŶs de JeuŶesse et d͛EduĐatioŶ Populaiƌe 

 CRDF : Conférence Régionale des Financeurs 

 CREAC : CoŶtƌats ‘ĠgioŶauǆ d͛EduĐatioŶ AƌtistiƋue et Cultuƌels 

 CREPS : Centre de Ressources, d'Expertise et de Performance Sportive 

 CRF : Conférence Régionale des Financeurs 

 CRIJ : CeŶtƌe ‘ĠgioŶal d͛IŶfoƌŵatioŶ JeuŶesse 

 CROS : Contrats Régionaux de Développement du Sport 

 CROUS : CeŶtƌe ‘ĠgioŶal des Œuvƌes UŶiveƌsitaiƌes et Scolaires 

 CRS : Conférence Régionale du Sport 

 CSTI : Culture Scientifique, Technique et Industrielle 

 CTAP : CoŶfĠƌeŶĐe Teƌƌitoƌiale de l͛AĐtioŶ PuďliƋue 

 CTE : Coopération Territoriale Européenne 

 CTEC : CoŶveŶtioŶ Teƌƌitoƌiale d͛EǆeƌĐiĐe CoŶĐeƌtĠ 

 DATAR : DélĠgatioŶ iŶteƌŵiŶistĠƌielle à l͛AŵĠŶageŵeŶt du Teƌƌitoiƌe et à l͛AttƌaĐtivitĠ ‘ĠgioŶale 

 DECA-BFC : Association « Dispositif d͛EŶtƌepƌeŶaƌiat AĐadĠŵiƋue » 

 DISP : Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires 

 DIU : Dƌoit IƌƌĠvoĐaďle d͛Usage 

 DJA : Dotation Jeune Agriculteur 

 DLA : Dispositif LoĐal d͛Accompagnement 

 DREAL : Direction RĠgioŶale de l͛Environnement, de l͛Aménagement et du Logement 

 DREETS : Direction Régionale de l͛EĐoŶoŵie, l͛Eŵploi, du Tƌavail et des SolidaƌitĠs 

 DRFIP : Direction Régionale des Finances Publiques 

 EEDD : EduĐatioŶ à l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt et au DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle 

 EEN : Entreprise Engagée pour la Nature 

 EMFOR : Formation Orientation Métiers Emploi 

 ENR(&R) : Energie Renouvelable (et de Récupération) 

 ENT Eclat-BFC : Espace Numérique de Travail Eclat-Bourgogne-Franche-Comté 

 ENVI : Espace Naturel Village Innovant 

 EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunal 

 ESRI : Enseignement Supérieur, Recherche et Innovation 

 ESS : Economie Sociale et Solidaire 

 FALC : Facile à Lire et à Comprendre 

 FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 

 FEDER : Fonds Européen de Développement Economique Régional 

 FEI : FoŶds EuƌopĠeŶs d͛IŶvestisseŵeŶt 
 FESI : FoŶds EuƌopĠeŶs StƌuĐtuƌels et d͛IŶvestisseŵeŶt 

 FEST : Formation En Situation de Travail 

 FRAC : Fonds Régional d'Art Contemporain 

 FRAM : FoŶds ‘ĠgioŶal d͛AĐƋuisitioŶ des MusĠes 

 FRDVA : Fonds Régional pour le Développement de la Vie Associative 

 FSE : Fonds Social Européen 

 FTTH : Fiber To The Home – Fibƌe jusƋu’à l’abonné 

 GAL : Groupe d͛AĐtioŶs LoĐales 

 GES : Gaz à Effet de Serre 
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 GFU : Gƌoupe FeƌŵĠ d͛Utilisateuƌs 

 GIP : GƌoupeŵeŶt d͛IŶtĠƌġt PuďliĐ 

 GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 

 INRAE : IŶstitut NatioŶal de la ‘eĐheƌĐhe pouƌ l͛AgƌiĐultuƌe, l͛Alimentation et l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt 
 INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

 INSERM : Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 

 ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes 

 LCAP : LiďeƌtĠ de la CƌĠatioŶ, à l͛AƌĐhiteĐtuƌe et au Patrimoine 

 LEADER : LiaisoŶ EŶtƌe AĐtioŶs de DĠveloppeŵeŶt de l͛EĐoŶoŵie ‘uƌale 

 LGV : Ligne à Grande Vitesse 

 LOM : Loi d͛OƌieŶtatioŶ des MoďilitĠs 

 (4G) LTE : Long Term Evolution 

 MAEC : Mesures Agro-Environnementales et Climatiques 

 MAPTAM : Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles 

 NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

 OCDE : Organisation de Coopération et Développement Economiques 

 ONF : Office National des Forêts 

 ONISEP : Office NatioŶal d͛IŶfoƌŵatioŶ suƌ les EŶseigŶeŵeŶts et les PƌofessioŶs 

 OPCO : Opérateurs de Compétences 

 OSTAJ : Oďseƌvatoiƌe StatistiƋue TƌaŶsfƌoŶtalieƌ de l͛AƌĐ JuƌassieŶ 

 PAC : Politique Agricole Commune 

 PAIR : PlaŶ d͛AĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛IŶvestisseŵeŶt eŶ ‘ĠgioŶ 

 PEI : PlaŶ d͛EpaƌgŶe IŶteƌ-entreprise 

 PGI : Pôle de Gérontologie Interrégional 

 PIB : Produit Intérieur Brut 

 PME : Petite et Moyenne Entreprise 

 PNR : Parc Naturel Régional 

 PO : Programme Opérationnel 

 POTE : Pionnier Ordinaire de la Transition Energétique 

 PPUN : Politique Publique des Usages Numériques 

 PRIC : PaĐte ‘ĠgioŶal d͛IŶvestisseŵeŶt daŶs les CoŵpĠteŶĐes 

 PRM : Prospect Relationship Management 

 PSN : Plan Stratégique National 

 PST : Projet Sportif Territorial 

 PTGE : Projet de Territoire pour la Gestion de l͛Eau 

 PTRE : Plateforme Régionale de Transition Energétique 

 RAT : ‘Ġseau d͛AŶiŵatioŶ Teƌƌitoƌiale 

 REACT EU : Recovery Assistance for Cohesion and Territories of Europe 

 RENATER : ‘Ġseau NatioŶal de TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs pouƌ la TeĐhŶologie, l͛EŶseigŶeŵeŶt et la 

Recherche 

 REPOS : Région à Energie POSitive 

 RIS3 : StƌatĠgie ‘ĠgioŶale/NatioŶale d͛IŶŶovatioŶ 

 SARE : SeƌviĐe d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ‘ĠŶovatioŶ EŶeƌgĠtiƋue 

 SAU : Surface Agricole Utile 
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 SCoT : Schéma de Cohérence Territorial 

 SDAGE : SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d͛AŵĠŶagement et de Gestion des Eaux 

 SDVE : Schéma Directeur de la Vie Etudiante 

 SEM : SoĐiĠtĠ d͛EĐoŶoŵie Miǆte 

 SPROTLEV : Schéma Professionnel 

 SRADDET : SĐhĠŵa ‘ĠgioŶal d͛AŵĠŶageŵeŶt, de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et d͛EgalitĠ des Teƌƌitoiƌes 

 SRB : Stratégie Régionale pour la Biodiversité 

 SRDEII : Schéma Régional de Développement Economique, d'Innovation et d'Internationalisation 

 SRDTL : Schéma Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs 

 SUERA : StƌatĠgie de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe pouƌ la ‘ĠgioŶ AlpiŶe 

 TET : TraiŶ d͛EƋuiliďƌe du Teƌƌitoiƌe 

 TGV : Train Grande Vitesse 

 THD : Très Haut Débit 

 UNESCO : OƌgaŶisatioŶ des NatioŶs UŶies pouƌ l͛EduĐatioŶ 

 VFCEA : Voie Ferrée Centre Europe Atlantique 

 ZAN : Zéro Artificialisation Nette 
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Projet de mandat 2021-2028 

 Proposition de 1ère déclinaison opérationnelle pour 2022 

 

 

 

Le projet de mandat 2021-ϮϬϮϴ doŶŶe le Đap de l’aĐtioŶ ƌĠgioŶale pouƌ les ϳ aŶŶĠes de la ŵaŶdatuƌe. 
Fondé sur un état des lieux du territoire et sur ses peƌspeĐtives d’ĠvolutioŶ à ŵoǇeŶ teƌŵe, Đe pƌojet : 

- Inscrit les transitions comme un fil conducteur central de la politique régionale ; 

- S’appuie suƌ des pƌiŶĐipes d’aĐtioŶ poƌtĠs paƌ l’eǆĠĐutif : diffĠƌeŶĐiatioŶ, pƌoǆiŵitĠ… ; 

- DoŶŶe pouƌ ĐhaĐuŶ des doŵaiŶes d’iŶteƌveŶtioŶ de la RĠgioŶ des ĠlĠŵeŶts de ĐoŶteǆte, les eŶjeuǆ 
à relever et les orientations stratégiques poursuivies sur la période 2021-2028. 

 

Ce pƌojet, stƌatĠgiƋue, seƌa dĠĐliŶĠ ĐhaƋue aŶŶĠe daŶs uŶ doĐuŵeŶt de ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle Ƌui 
pƌĠĐiseƌa les pƌiŶĐipales aĐtioŶs plaŶifiĠes pouƌ l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs. L’aŵďitioŶ de Đe doĐuŵeŶt Ŷ’est pas 
l’iŶveŶtaiƌe eǆhaustif de l’aĐtioŶ pƌogƌaŵŵĠe de la RĠgioŶ, ŵais ďieŶ l’ideŶtifiĐatioŶ des aĐtioŶs 
emblématiques de la ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle du pƌojet de ŵaŶdat. 

Ce doĐuŵeŶt de ŵise eŶ œuvƌe aŶŶuel peƌŵettƌa aiŶsi : 

- D’ĠĐlaiƌeƌ les gƌaŶds Đhoiǆ ďudgĠtaiƌes au ŵoŵeŶt du dĠďat aŶŶuel d’oƌieŶtatioŶ ďudgĠtaiƌe 

(DOB) ; 

- De ƌĠaliseƌ ĐhaƋue aŶŶĠe uŶ ďilaŶ de ƌĠalisatioŶ et doŶĐ de suivƌe l’avaŶĐeŵeŶt du pƌojet de 
mandat ; 

- D’adapteƌ l’aĐtioŶ de la RĠgioŶ auǆ ĠveŶtuelles ĠvolutioŶs du ĐoŶteǆte suƌ la duƌĠe du ŵaŶdat. 

Le présent document constitue le volet 2022 de proposition de ŵise eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle du pƌojet de 
mandat. 

Il est présenté selon les 3 axes thématiques du projet de mandat : Economie – emploi – formation, Transitions 

écologique – énergétique – numérique, Fraternité – vivre ensemble. 

Il aborde également quelques premiers chantiers en matière de ressources, sachant que les projets 

d’adŵiŶistƌatioŶ et d’oƌgaŶisatioŶ des seƌviĐes dĠfiŶiƌoŶt de ŵaŶiğƌe plus Đoŵplğte les ŵodalitĠs de 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’iŶstitutioŶ ĐoŶĐouƌaŶt à la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet de ŵaŶdat. 
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Axe 1 : Economie – emploi – formation 

 

 

Charte d’engagements sociaux et sociétaux (2ème génération) 

 

A l’oĐĐasioŶ de la ŵise eŶ œuvƌe du PAIR, la RĠgioŶ a souhaitĠ assoƌtiƌ les fiŶaŶĐeŵeŶts ƌĠgioŶauǆ d’uŶ 
ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’eŶgageŵeŶts soĐiauǆ et soĐiĠtauǆ de la paƌt des ďĠŶĠfiĐiaiƌes. Les Đƌitğƌes ƌeteŶus oŶt 
visé la transition énergétique, la responsabilité sociale des entreprises contenue dans une Charte 

d’eŶgageŵeŶts Ƌui a ĠtĠ adoptĠe et élaborée en pleine concertation avec les partenaires sociaux. La 

Bourgogne-Franche-Comté a été la seule RĠgioŶ à s’eŶgageƌ daŶs uŶe telle dĠŵaƌĐhe. 
Aujouƌd’hui, à l’aube d’uŶ Ŷouveau ŵaŶdat, l’eǆĠĐutif est ƌĠsolu à réaffirmer et conforter les principes 

qui ont sous-tendu cette première Chaƌte d’eŶgageŵeŶt des eŶtƌepƌises. Il s’agit, pour la « 2ème 

génération » de cette Charte, à la fois d’Ġtoffeƌ les Đƌitğƌes soĐiĠtauǆ aĐtuels et d’ĠteŶdƌe le pĠƌiŵğtƌe 
des bénéficiaiƌes ĐoŶĐeƌŶĠs. Il seƌa ƋuestioŶ de passeƌ d’eŶgageŵeŶts voloŶtaiƌes à uŶe ĠĐo-socio-

conditionnalité réelle. 

Cette Ŷouvelle ŶĠgoĐiatioŶ va s’eŶgageƌ dğs le pƌeŵieƌ tƌiŵestƌe ϮϬϮϮ, en lien avec le comité de suivi 

de la Chaƌte d’eŶgageŵeŶt. 
 

Indicateur : Finalisation de la nouvelle Chaƌte d’eŶgageŵeŶt 

 

Développement économique 

 

L’aŶŶĠe ϮϬϮϮ seƌa d’aďoƌd ŵaƌƋuĠe paƌ l’adoptioŶ du SRDEII, qui constituera la feuille de route 

économique de la Région pour le mandat. Cette nouvelle stratégie économique comportera la vision 

ƌĠgioŶale du pƌofil ĠĐoŶoŵiƋue de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe à ŵoǇeŶ teƌŵe. L’eŶjeu seƌa, au-delà de la création 

d’eŵplois, d’aĐĐoŵpagŶeƌ les tƌaŶsitioŶs pƌiŶĐipaleŵeŶt ĠĐologiƋue et énergétique, et de renforcer la 

différenciation territoriale. Dès 2022, des actions seront lancées pour répondre aux orientations fixées 

et aux besoins du territoire. 

 

La Bourgogne-Franche-Comté est en effet affectée par des mutations économiques très profondes, liées 

à soŶ pƌofil iŶdustƌiel et à la foƌte pƌĠseŶĐe d’uŶe filiğƌe autoŵoďile Ƌui doit se ƌepeŶseƌ eŶ pƌofoŶdeuƌ. 
A ce titre, la feuille de route automobile que la RĠgioŶ va adopteƌ aveĐ l’Etat ĐoŶstitue uŶ Đap iŵpoƌtaŶt 
pour le territoire. 

         Ce plaŶ s’appuieƌa suƌ :  
• Un diagŶostiĐ ƌĠalisĠ aveĐ l’appui du pôle VĠhiĐule du futuƌ, de l’AER et d’EMFOR pour les 

problématiques emploi / formation/ reconversion ; 

• Nos pƌioƌitĠs ƌĠgioŶales seƌoŶt ŵises eŶ œuvƌe eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ tous les partenaires 

concernés y compris sociaux, en priorité avec l’Etat. Cela eŶtƌaînera : 

1. Un reformatage des aides économiques, collectives et individuelles pour faire face aux 

nouveaux besoins ; 

2. La ŵise eŶ œuvƌe au plus pƌğs du teƌƌaiŶ d’uŶe GestioŶ Prévisionnelle des Emplois et 

Compétences sur les Territoires (GPECT). 

 

La filiğƌe de l’ĠŶeƌgie et ses peƌspeĐtives d’ĠvolutioŶ feƌoŶt ĠgaleŵeŶt l’oďjet d’uŶe veille atteŶtive. 
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Les logiƋues d’aĐtioŶ et d’iŶteƌveŶtioŶ ƌĠgioŶales oŶt ĠtĠ ƌepeŶsĠes peŶdaŶt la crise sanitaire. Des 

dispositifs favorisant l’ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ, en lien avec les acteurs publics locaux que sont les EPCI, 

oŶt ĠtĠ dĠploǇĠs d’uŶe paƌt, et des fiŶaŶĐeŵeŶts favoƌisaŶt l’iŶstallatioŶ et la ƌeloĐalisatioŶ 
d’eŶtƌepƌises oŶt ĠtĠ ĐƌĠĠs. 
 

Nous pouƌsuivƌoŶs aveĐ la pƌoloŶgatioŶ du PACTE ƌĠgioŶal des teƌƌitoiƌes et du soutieŶ à l’ĠĐoŶoŵie de 
proximité, notamment les commerces en milieu rural, en partenariat avec les EPCI. 

En 2022, il conviendra en premier lieu de refonder le partenariat avec les EPCI suƌ la ďase d’uŶe ŵeilleuƌe 
ĐoŶŶaissaŶĐe de l’Ġtat ĠĐoŶoŵiƋue des TPE et de ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs d’aĐtivitĠ. Nous devoŶs en effet 

ŵieuǆ Điďleƌ Ŷos aides aveĐ l’iŶtƌoduĐtioŶ de Đƌitğƌes de diffĠƌeŶĐiatioŶ teƌƌitoƌiale. 
Le PACTE est un dispositif de masse engendrant une forte adaptation territoriale : plus de 100 EPCI et 

des ŵillieƌs de TPE ďĠŶĠfiĐiaiƌes. A l’issue de Đes ƌĠfleǆioŶs, il pouƌƌa s’appuǇeƌ suƌ : 

o Un volet « soutien à l’iŶvestisseŵeŶt » délégué aux EPCI ; 

o Un volet « soutien des EPCI à l’iŶgĠŶieƌie / ŵoŶtage de dossieƌs d’iŶvestisseŵeŶt » ; 

o Un volet « ingénierie financière ». 

 

 

Indicateurs : Adoption du SRDEII – Elaboration de la feuille de route automobile – Définition du 

nouveau PACTE avec les EPCI 

 

Agriculture 

 

En cohérence avec le projet de mandat, plusieurs actions seront engagées dès 2022 pour faire face au 

douďle dĠfi des filiğƌes eŶ foƌte ŵutatioŶ et des eŶjeuǆ teƌƌitoƌiauǆ d’uŶe ƌĠgioŶ ƌuƌale et peu deŶse.  
Ces actions porteront sur :  

 

- La filière bovine et les abattoirs : 

Dès ϮϬϮϮ, il s’agiƌa de pƌoŵouvoiƌ et d’aĐĐoŵpagŶeƌ uŶe ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ justeŵeŶt 
rémunératrice pour les producteurs dans une stratégie de filière. La constitution de signes de 

qualité permettant de structurer une filière intégratrice est un facteur favorable à la création 

d’uŶe plus-value pouvaŶt ġtƌe ƌedistƌiďuĠe auǆ diffĠƌeŶts ŵailloŶs d’uŶe filiğƌe. Ces stƌatĠgies 
souveŶt pƌopƌes auǆ pƌoduĐtioŶs d’uŶ teƌƌoiƌ seƌoŶt souteŶues de ŵaŶiğƌe appƌopƌiĠe. 
Cette dĠŵaƌĐhe seƌa pƌoposĠe à l’eŶseŵďle des secteurs de production agricole avec une 

atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe pouƌ les diffĠƌeŶtes filiğƌes viaŶde Ƌui doiveŶt s’adapteƌ à uŶe ĠvolutioŶ 
rapide des pratiques des consommateurs. 

La production de viande bovine, dont notamment l’Ġlevage de vaĐhes allaitaŶtes, constituera un 

secteur prioritaire pour la Région, qui pourra envisager un dispositif dédié : le pré-financement 

de l’eŶgƌaisseŵeŶt, aveĐ l’oďjeĐtif d’aĐĐƌoîtƌe le Ŷoŵďƌe de ďƌoutaƌds ĐoŶĐeƌŶĠs de ϯϬ % à la fiŶ 
du mandat.  

Par ailleurs, un « plan abattoiƌs » seƌa dĠĐliŶĠ eŶ ϮϬϮϮ au Ŷiveau de l’agƌoaliŵeŶtaiƌe. 
 

- La veŶte diƌeĐte aveĐ l’appui de la ŵaƌƋue ƌĠgioŶale : 

La RĠgioŶ s’assoĐieƌa à la ĐƌĠatioŶ d’uŶe marque régionale garantissant une origine locale et la 

juste rémunération des agriculteurs adhérents. Elle s’eŶgageƌa daŶs uŶe ouveƌtuƌe ƌeŶfoƌĐĠe des 
lycées aux productions locales.  
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Apƌğs ĠvaluatioŶ de l’aide auǆ iŶvestisseŵeŶts et ĠƋuipeŵeŶts pouƌ la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ eŶ 
vente directe initiée dans le PAIR, la Région apportera de nouveaux appuis financiers aux acteurs 

loĐauǆ eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ de l’aide à la tƌaŶsfoƌŵatioŶ – diversification relevant du PSN. Ce 

dispositif pouƌƌa ġtƌe dotĠ d’uŶ ďudget de ϭ M€/aŶ dğs ϮϬϮϮ.  
Les réflexions stratégiques engagées fin 2021 et destinées à préciser les objectifs et modalités du 

soutien de la Région aux investissements du secteur de la transformation de viande bovine 

(abattoirs) pourront conduire à adapter les dispositifs existants, par exemple dans le futur PSN. 

 

- Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’adaptatioŶ des eǆploitatioŶs au changement climatique : 

Il conviendra de définir puis de ŵettƌe eŶ œuvƌe des paƌteŶaƌiats eŶtƌe aĐteuƌs agƌiĐoles et EPCI 
pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l’ĠĐhelle de ĐhaƋue teƌƌitoiƌe auǆ eŶjeuǆ de tƌaŶsitioŶ.  
Les deux audits territoriaux 360° déjà engagés seront poursuivis. Cette action pourra se 

ĐoŶĐƌĠtiseƌ dğs ϮϬϮϮ paƌ l’eŶgageŵeŶt de Ϯ à ϯ Ŷouveauǆ audits paƌ aŶ. Les pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs 
qui en résulteront et qui ne pourraient être financés par ailleurs pourront donner lieu, le cas 

échéant, à des dispositifs contractualisés entre la profession agricole, la Région et les EPCI 

concernés.  

Indicateurs : Création de la marque régionale – Elaboration de RI vente directe – Noŵďƌe d’audits à ϯ60° 

 

Tourisme 

 

Un nouveau Schéma Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs (SRDTL) sera entamé pour être 

adoptĠ eŶ fiŶ d’aŶŶĠe. Il poursuivra trois grands objectifs prioritaires : 

- Favoriser la reprise économique du secteur ; 

- Amplifier le soutien au tourisme durable ; 

- Accélérer l'innovation et les transitions ; 

Il viseƌa à pouƌsuivƌe les gƌaŶdes avaŶĐĠes du ŵaŶdat pƌĠĐĠdeŶt eŶ teƌŵes d’itiŶĠƌaŶĐe, de politiƋue 
d’hĠďeƌgeŵeŶt ou de gƌaŶds pƌojets. Il seƌa l’oĐĐasioŶ d’uŶ tƌavail aveĐ le teƌƌitoiƌe et les partenaires du 

touƌisŵe pouƌ eǆploƌeƌ de Ŷouvelles pistes d’aĐtioŶ eŶ teƌŵes de touƌisŵe soĐial et de touƌisŵe duƌaďle. 
 

Par ailleurs, un travail sera entrepris, dans le cadre de la compétence formation professionnelle de la Région, 

pour soutenir les métieƌs eŶ teŶsioŶ de l’hôtelleƌie et de la ƌestauƌatioŶ. 
Plus laƌgeŵeŶt, la RĠgioŶ seƌa atteŶtive à la dĠŵaƌĐhe poƌtĠe paƌ l’Etat d’uŶ plan national de reconquête et 

de transformation du tourisme qui portera, entre autres, sur la formation universitaire, la promotion des 

métiers du tourisme, le soutien au tourisme durable et au tourisme de savoir-faire. 

 

Indicateur : Approbation du SRDTL 

 

 

Attractivité  

L’eŶseŵďle de Ŷos politiƋues puďliƋues viseŶt uŶ oďjeĐtif ĐoŵŵuŶ : faire de la Bourgogne-Franche-Comté 

une Région où il fait bon vivre et travailler. Les habitants et les acteurs économiques et sociaux doivent 

paƌtageƌ Đette aŵďitioŶ et la poƌteƌ aveĐ Ŷous pouƌ ŵieuǆ ĐoŶvaiŶĐƌe à l’eǆtĠƌieuƌ de Đette ƌĠalitĠ. 
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• Pouƌsuite des actioŶs de ŵise eŶ œuvƌe de la feuille de route  

 

La Stratégie rĠgioŶale d’attractivité, dont les bases ont été posées dans le mandat précédent, défend les 

valeuƌs d’uŶe attƌaĐtivitĠ Ƌualitative, foŶdĠe suƌ uŶ positioŶŶeŵeŶt stƌatĠgiƋue dĠfiŶi aveĐ l’eŶseŵďle des 
partenaires du territoire, qui peut se résumer ainsi : 

« La Bourgogne-Franche-Comté, région de référence autour du mode de vie « sain » et « accessible » (qualité 

de vie, réalisation de soi, bien-être et bien-manger, qualité des paysages, histoire et patrimoine, etc.) ; 

« La Bourgogne-Franche-Comté, un territoire du et des possibles (foncier et immobilier accessibles, espaces 

disponibles, des villes moyennes et une ruralité accueillante). 

Afin de décliner cette stratégie, une feuille de route a été élaborée autour de 4 axes : 

- CoŶsolideƌ l’attaĐheŵeŶt / la fieƌtĠ d’appaƌteŶaŶĐe ; 

- Traduire le positionnement « mode de vie sain » ; 

- OƌgaŶiseƌ des politiƋues d’aĐĐueil ; 

- Coordonner les acteurs et les aĐtioŶs de l’attƌaĐtivitĠ. 

 

Il ĐoŶvieŶt d’aŵplifieƌ Đette stƌatĠgie au ƌegard des enjeux de ce nouveau mandat, afin de travailler encore 

davantage en proximité et en mettant en avant la question de la différenciation territoriale. 

La Région définit le cap et les grandes orientations stratégiques et se pose en coordinateur des acteurs et des 

actions afin de soutenir et accompagner les initiatives locales, déclinaisons de notre feuille de route.  

Les actions qui seront amplifiées dès 2022 visent à : 

- Partager la connaissance ; 

- Favoriser les parcours inter-territoires ; 

- Accompagner l'émergence des talents du mode de vie sain et de la région accessible et valoriser les 

domaines d'excellence du mode de vie sain ; 

- Développer et animer le réseau des ambassadeurs ; 

- Créer et animer un club des référents (techniciens) de l'attractivité ; 

- Disposer d'une offre d'accueil lisible et cohérente ; 

- Créer un réseau de tiers lieux Bourgogne-Franche-Comté à l'extérieur de la région. 

 

Indicateurs : Noŵďƌe d’aŵďassadeuƌs BFC / Nombre de territoires partenaires 

 

• LaŶceŵeŶt d’uŶe étude suƌ le portage de la démarche 

 

L’aŵplifiĐatioŶ et le dĠveloppeŵeŶt de la dĠŵaƌĐhe d’attƌaĐtivitĠ poseŶt la ƋuestioŶ de soŶ ŵode de 
poƌtage. IŶitiĠe paƌ la RĠgioŶ et aujouƌd’hui poƌtĠe eŶ iŶteƌŶe daŶs les seƌviĐes, Đette dĠŵaƌĐhe est 
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aujouƌd’hui à la ĐƌoisĠe des Đhemins sur deux aspects a minima : celui de la gouvernance partenariale et celui 

des moyens consacrés. 

DaŶs Đe ĐoŶteǆte, uŶe Ġtude seƌa laŶĐĠe afiŶ d’Ġtudieƌ diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌii de poƌtage et d’aŵďitioŶ de la 
stƌatĠgie d’attƌaĐtivitĠ. 

Cette réflexion devra aboutir à proposer : 

- Différentes possibilités de portage de la démarche (poursuite en interne, externalisation) ; 

- Les modèles de gouvernance partenariale élargie (territoires infra régionaux, acteurs économiques, 

iŶstitutioŶŶels…Ϳ ; 
- Les modèles économiques possibles, en lien avec la gouvernance ; 

- Le contenu des missions à assurer au-delà des éléments de la feuille de route déjà identifiés, et 

notamment les propositions en termes de communication ; 

- L’aƌtiĐulatioŶ aveĐ les paƌteŶaiƌes pƌivilĠgiĠs depuis l’oƌigiŶe de la dĠŵaƌĐhe Ƌue soŶt le CRT et l’AER. 

 

Indicateur : Choiǆ d’uŶ sĐĠŶaƌio de poƌtage eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe 2022 

 

Formation professionnelle 

 

La foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi et des salaƌiĠs seƌa pleiŶeŵeŶt touƌŶĠe veƌs l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
des mutations économiques, technologiques, sociales et environnementales qui impactent nos 

territoires, avec : 

• La mise en place de solutions repensées pour accompagner les entreprises, les salariés et les 

demandeurs d’eŵploi suƌ les seĐteuƌs les plus eŶ teŶsioŶ, avec déploiement de nouvelles 

ƌĠpoŶses de foƌŵatioŶ. Le soutieŶ de l’Etat aveĐ le plaŶ DeŵaŶdeuƌs d’Eŵploi de LoŶgue DuƌĠe 
et la pouƌsuite du PlaŶ RĠgioŶal d’iŶvestisseŵeŶt daŶs les CoŵpĠteŶĐes peƌŵettƌa d’accentuer 

ces démarches ; 

• La Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences sur les Territoires, ainsi que les 

plateformes de transition, qui seront renforcées pour prendre en compte au plus près des 

territoires les ďesoiŶs loĐauǆ d’eŵploi et de ƌeĐoŶveƌsioŶ. 
 

Indicateur : PlaŶ ou ŵesuƌes ŵises eŶ œuvƌe suƌ les ŵĠtieƌs eŶ teŶsioŶ  

 

Formations sanitaires et stages étudiants  

 

Dans le domaine des foƌŵatioŶs saŶitaiƌes et soĐiales, la RĠgioŶ eǆeƌĐe uŶ ƌôle ĐeŶtƌal d’agƌĠŵeŶt des 
iŶstituts et de fiŶaŶĐeŵeŶt de leuƌ foŶĐtioŶŶeŵeŶt. Elle s’attaĐhe, daŶs le Đadƌe d’uŶ sĐhĠŵa, à ŵettƌe eŶ 
ĐohĠƌeŶĐe l’eŶseŵďle des aĐteuƌs iŵpliƋuĠs.  

La démarche nationale (dite du « Ségur de la santé »Ϳ visaŶt à augŵeŶteƌ le Ŷoŵďƌe de soigŶaŶts s’est aiŶsi 
dĠĐliŶĠe eŶ ƌĠgioŶ paƌ uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de plaĐes eŶ foƌŵatioŶ d’iŶfiƌŵieƌ ;+ ϯϳϮͿ, d’aide-

soignant (+ ϯϮϯͿ et d’aĐĐoŵpagŶaŶt ĠduĐatif et soĐial ;+ 60). L’Etat, la RĠgioŶ, les uŶiveƌsitĠs et les ĠĐoles se 
sont ainsi coordonnés afin de mieux pourvoir la Bourgogne-Franche-Comté en professionnels qualifiés.  
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UŶe dĠŵaƌĐhe paƌtiĐuliğƌe doit ġtƌe ĐoŶduite pouƌ favoƌiseƌ l’aŶĐƌage des appƌeŶaŶts daŶs les teƌƌitoiƌes les 

ŵoiŶs pouƌvus eŶ tƌavailleuƌs soĐiauǆ et paƌaŵĠdiĐauǆ. Pouƌ Đela, le teƌƌaiŶ de stage est uŶ levieƌ d’aĐtioŶ 
susĐeptiďle d’ġtƌe utilement mobilisé.  

La RĠgioŶ veilleƌa doŶĐ à favoƌiseƌ l’eǆeƌĐiĐe de stages eŶ ŵilieu ƌuƌal ou eŶ zoŶe pƌioƌitaiƌe. Elle élaborera 

un dispositif spécifique, ŶotaŵŵeŶt eŶ diƌeĐtioŶ des ĠtudiaŶts et des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi iŶsĐƌits daŶs uŶe 
filière en travail social ou sanitaire et en situation de précarité, pour les inciter à réaliser leur stage sur ces 

territoires naturellement moins pourvus, en concertation avec les employeurs et les EPCI volontaires afin de 

leur proposer des solutions de logement et de mobilité. 

Indicateur : Tƌavauǆ de ĐoŶĐeƌtatioŶ et d’ĠlaďoƌatioŶ dğs jaŶvieƌ Ϯ0ϮϮ pouƌ uŶ ƌğgleŵeŶt d’iŶteƌveŶtioŶ 
proposé d’iĐi la fiŶ du pƌeŵieƌ seŵestƌe 

 

Elaboration d’un schéma directeur immobilier des lycées  

 

UŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ iŵŵoďilieƌ est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ, et seƌa dĠĐliŶĠ d’iĐi juiŶ ϮϬϮϮ eŶ un nouveau 

plaŶ pluƌiaŶŶuel d’iŶvestisseŵeŶt. Ce plaŶ seƌa à la fois aŵďitieuǆ daŶs le voluŵe patƌiŵoŶial tƌaitĠ, et 
concentré sur quelques objectifs, et exclusivement ceux-là : 

 

- Mise en conformité, notamment suite aux avis rendus par les commissions de sécurité ; 

- Mise eŶ aĐĐessiďilitĠ des ďâtiŵeŶts, daŶs le Đadƌe de l’Ad’ap Ƌui va ĐoŶŶaître une phase intense de 

travaux sur la période 2022-2025 ; 

- AdaptatioŶs de loĐauǆ stƌiĐteŵeŶt ŶĠĐessaiƌes pouƌ peƌŵettƌe à l’aĐtivitĠ pĠdagogiƋue de se 
dérouler, dans le cadƌe de l’ĠvolutioŶ de l’offƌe de foƌŵatioŶ ; 

- Optimisation des installations de chauffage, qui constitue une « première marche » du plan de 

transition énergétique pour répondre aux objectifs 2030 fixés par le décret tertiaire ; 

- RĠfeĐtioŶ d’uŶe vingtaine de demi-pensions qui nécessitent une restructuration lourde ; 

- Traitement des bâtiments présentant des pathologies techniques et une inadaptation 

fonctionnelle et qui sont iŵpĠƌativeŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌviĐe puďliĐ de l’ĠduĐatioŶ ; 

- Maintenance courante des bâtiments, opérations de sécurisation, de câblage.  

 

Les autƌes opĠƌatioŶs ;de ŵodeƌŶisatioŶ, de ĐoŶfoƌt, d’aŵĠlioƌatioŶ foŶĐtioŶŶelle ŶoŶ iŶdispeŶsaďle à la 
pĠdagogie…Ϳ Ŷe seƌoŶt pas pƌises eŶ Đoŵpte daŶs le Đadƌe du PPI à veŶiƌ. C’est l’effoƌt à ĐoŶseŶtiƌ pouƌ ġtƌe 
au rendez-vous des Ad’ap et du dĠfi ĠŶeƌgĠtiƋue et ŶuŵĠƌiƋue de Đe siğĐle. 

EŶ Đoƌollaiƌe, la RĠgioŶ Ġtudieƌa et ŵettƌa eŶ œuvƌe toute oppoƌtuŶitĠ de ƌatioŶalisatioŶ des suƌfaĐes, Ǉ 
compris de désaffectation de bâtiments ou de mutualisation d’ĠƋuipeŵeŶts entre établissements, à 

ĐoŶditioŶ Ƌue l’offƌe de foƌŵatioŶ Ŷ’eŶ soit pas iŵpaĐtĠe pouƌ le ďassiŶ ĠduĐatif ĐoŶsidĠƌĠ. 

Indicateur : Présentation en assemblée du schéma directeur immobilier des lycées et des opérations à 

lancer sur le présent mandat. 
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Restauration dans les lycées : alimentation de proximité et tarification sociale  

 

Le dĠploieŵeŶt du logiĐiel EasǇlis, Ƌui peƌŵet de ĐoŶŶaîtƌe les aĐtes d’aĐhat des lǇĐĠes pouƌ les ϭϭϴ uŶitĠs 
de restauration scolaire de la Région, montre une hétérogénéité importante dans le recours aux produits 

locaux et bios. Le Ŷoŵďƌe d’ĠtaďlisseŵeŶts Ƌui dĠpasse les ϮϬ % d’aĐhats loĐauǆ est passĠ de Ϯϵ % à ϰϳ %, 
ŵais les oďjeĐtifs gloďauǆ Ƌue s’Ġtait fiǆĠs la RĠgioŶ pouƌ la pĠriode 2015-2020 (50 % de produits locaux et 

ϮϬ% de ďioͿ Ŷ’oŶt pas ĠtĠ au ƌeŶdez-vous, malgré la loi Egalim qui est venue traduire ce volontarisme dans 

un texte législatif. 

L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ƌĠgioŶal peƌŵet de diffuseƌ les ďoŶŶes pƌatiƋues et de souteŶiƌ les équipes de proximité, 

ŵais il Ŷ’est pas suffisaŶt pouƌ ŵodifieƌ stƌuĐtuƌelleŵeŶt les ƌĠsultats. C’est pouƌƋuoi la RĠgioŶ eŶteŶd 
s’iŵpliƋueƌ pƌogƌessiveŵeŶt daŶs l’aĐte d’aĐhat, afiŶ de ŵieuǆ stƌuĐtuƌeƌ la deŵaŶde vis-à-vis des acheteurs 

de la restauration collective des lycées et des producteurs régionaux.  

Suƌ ƋuelƋues teƌƌitoiƌes, Ƌui seƌoŶt dĠfiŶis daŶs le Đadƌe d’uŶ gƌoupe de tƌavail, la RĠgioŶ Ġtoffeƌa la ĐeŶtƌale 
d’aĐhat ƌĠgioŶale d’uŶe offƌe de deŶƌĠes aliŵeŶtaiƌes.  

En fonction des résultats obtenus sur les « zones tests », un déploiement progressif sur 5 ans pourra être 

envisagé. 

Concernant les tarifs de la restauration scolaire, depuis l’haƌŵoŶisatioŶ eŶ ϮϬϭϳ suite à la fusioŶ, auĐuŶe 
augŵeŶtatioŶ Ŷ’est iŶteƌveŶue pouƌ les deŵi-pensionnaires.  

Par ailleuƌs, uŶe taƌifiĐatioŶ soĐiale est ŵise eŶ œuvƌe paƌ le ďiais d’uŶ dispositif d’aide auǆ faŵilles, qui 

consiste eŶ uŶe aide foƌfaitaiƌe attƌiďuĠe seloŶ les palieƌs de ďouƌses. Il Ŷe s’adƌesse doŶĐ Ƌu’auǆ faŵilles Ƌui 
bénéficient des bourses, ce qui engendre mécaniquement un « effet de seuil » avec les non-boursiers.  

L’oďjeĐtif, dans ce contexte, est de faiƌe Ġvolueƌ les taƌifs de ƌestauƌatioŶ et d’hĠďeƌgeŵeŶt eŶ iŶtĠgƌaŶt tout 

à la fois la ĐapaĐitĠ ĐoŶtƌiďutive des faŵilles, l’ĠƋuiliďƌe économique des unités de restauration et 

l’augŵeŶtatioŶ souhaitĠe des appƌovisioŶŶeŵeŶts en produits locaux et bio. 

Une analyse sera conduite sur les dispositifs de « tarification solidaire » existant par ailleurs, notamment au 

niveau des Régions, qui doivent tenir compte de la diveƌsitĠ et de l’autoŶoŵie des seƌviĐes de ƌestauƌatioŶ 
des lycées.  

Indicateur : Rappoƌt de pƌopositioŶ pƌĠseŶtĠ à l’asseŵďlĠe plĠŶiğƌe du ŵois de juiŶ  

 

Contribuer à la lutte contre la précarité menstruelle 

 

Lancement de la démarche en ϮϬϮϮ, eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les ĠtaďlisseŵeŶts. L’oƌieŶtatioŶ ĐoŶsiste à ŵettƌe 
eŶ œuvƌe uŶe aide ĐiďlĠe suƌ des iŶitiatives poƌtĠes paƌ les ĠtaďlisseŵeŶts voloŶtaiƌes, pour contribuer à la 

ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ pƌojet plus laƌge autouƌ de la thĠŵatiƋue « égalité filles-garçons » et intégrant une 

paƌtiĐipatioŶ sigŶifiĐative d’Ġlğves.  

Indicateur : Noŵďƌe d’iŶitiatives daŶs les lǇĐĠes 
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Enseignement supérieur : le soutien à la structuration universitaire à l’échelle BFC par la 
montée en puissance des Graduate Schools et lancement d’un schéma régional de la vie 
étudiante  

 

Dans le cadre de sa politique volontariste en faveur de la recherche, la Région soutient la structuration 

ƌĠgioŶale poƌtĠe paƌ l’UŶiveƌsitĠ BouƌgogŶe-Franche-Comté (UBFC), et continuera à le faire malgré la perte 

du label « I-Site ». Cette stƌuĐtuƌatioŶ à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale se tƌaduit ŶotaŵŵeŶt paƌ le dĠveloppeŵeŶt et le 
portage de « Graduate Schools », adossant les niveaux master et doctorat aux laboratoires de recherche, sur 

les trois domaines d’eǆĐelleŶĐe de la Bourgogne-Franche-Comté (matériaux, ondes et systèmes intelligents 

- territoires, environnement, aliments - soins individualisés et intégrés). 

 

En 2022, il est envisagé de soutenir les projets de recherche issus de ces trois axes, mais aussi les travaux 

eǆploƌatoiƌes pouƌ l’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe ϰème Graduate School dédiée aux sciences humaines.  

 

Une attention particulière sera également marquée, en 2022, à la déclinaison de ces axes au niveau de 

l’iŶŶovatioŶ et du tƌaŶsfeƌt de teĐhŶologie vers les entreprises régionales, particulièrement dans le cadre de 

la « stratégie de spécialisation intelligente » (RIS3) et de la mise eŶ œuvƌe du Ŷouveau pƌogƌaŵŵe 
opérationnel Feder, où Đe sujet de l’iŶŶovatioŶ/tƌaŶsfeƌt oĐĐupe uŶe plaĐe ĐeŶtƌale.  
 

Le Schéma directeur de la vie étudiante (SDVE) est un document cadre rédigé en coordination entre les 

pƌiŶĐipauǆ aĐteuƌs de l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de la ƌeĐheƌĐhe, de la vie ĠtudiaŶte et les ĐolleĐtivitĠs 
territoriales de Bourgogne-Franche-Comté.  

Il est ĠlaďoƌĠ sous la ĐooƌdiŶatioŶ d’UBFC, eŶ lieŶ Ġtƌoit aveĐ le Cƌous doŶt la vie ĠtudiaŶte est la ŵissioŶ 
essentielle, et avec la Région, qui exerce un « chef de filat » sur les collectivités infra-régionales en matière 

d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de ƌeĐherche. Il associe également les étudiants eux-mêmes, à travers leurs 

organisations représentatives.  

Ce SĐhĠŵa doit ġtƌe ƌevu eŶ ϮϬϮϮ, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt à l’issue de ϭϴ ŵois de Đƌise saŶitaiƌe au Đouƌs desƋuelles 
la population étudiante a été, pour une part d’eŶtƌe elle au ŵoiŶs, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĠpƌouvĠe.  

Un comité de pilotage sera prochainement installé à cette fin, et débutera ses travaux par un diagnostic de 

situation et une consultation des étudiants. 

Indicateurs : Travaux de définition de la 4ème Graduate School en sciences humaines – Elaboration du SDVE 
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Orientation 

 

De plus en plus présente sur l’iŶfoƌŵatioŶ ŵĠtieƌ en lien avec sa compétence nouvelle, la Région, en 2022, 

devra franchir une nouvelle marche sur le « porter à connaissance » des métiers, leur valorisation et leur 

attractivité. Le travail avec les branches sera essentiel dans cette perspective. 

 

L’aŶŶĠe ϮϬϮϮ devƌa ŶotaŵŵeŶt foĐaliseƌ suƌ les diffiĐultĠs de ƌeĐrutement et les métiers en tension. 

La collectivité a construit son offre autour de quatre ambitions « transversales » : 

1. Renouveler les approches pour présenter les métiers et les formations sur les territoires ; 

2. Valoƌiseƌ l’eǆĐelleŶĐe des ŵĠtieƌs et les gestes professionnels ; 

3. FaĐiliteƌ l’aĐĐğs à l’iŶfoƌŵatioŶ ; 

4. DoŶŶeƌ les ŵġŵes ĐhaŶĐes à tous d’oďseƌveƌ et eǆpĠƌiŵeŶteƌ les ŵĠtieƌs. 

DaŶs Đe Đadƌe, la RĠgioŶ pouƌsuivƌa soŶ soutieŶ auǆ pƌojets eŶ faveuƌ de l’iŶŶovatioŶ et eŶĐouƌageƌa le 
renouvelleŵeŶt des pƌatiƋues eŶ ŵatiğƌe d’oƌieŶtatioŶ. Elle tƌavailleƌa suƌ la ĐoŶĐeptioŶ d’outils et de 
Ŷouvelles ŵodalitĠs de tƌavail et de ƌeŶĐoŶtƌe eŶ faveuƌ de l’oƌieŶtatioŶ et de la dĠĐouveƌte des ŵĠtieƌs, via 

le laŶĐeŵeŶt d’appels à pƌojets et la ƌĠalisatioŶ de projets en partenariat. Les actions renouvelant les 

approches et mêlant parcours personnalisés, expérimentation par le geste et immersions, seront privilégiées. 

Le travail avec les branches sera particulièrement recherché en 2022 pour permettre un « porter à 

ĐoŶŶaissaŶĐe » adaptĠ à la vaƌiĠtĠ des puďliĐs appƌeŶaŶts, Ƌu’il s’agisse des jeuŶes eŶ foƌŵatioŶ iŶitiale, des 
deŵaŶdeuƌs d’eŵploi ou des salariés en reconversion. 

2022 sera également, sur un plan stratégique, l’aŶŶĠe de ƌĠĠĐƌituƌe du Schéma de développement du service 

puďliĐ de l’oƌieŶtatioŶ tout au loŶg de la vie, tĠŵoigŶaŶt de l’iŵpoƌtaŶĐe de s’adapteƌ auǆ ďesoiŶs de tous 
les publics et de tous les secteurs économiques. 

Indicateur : Elaboration du SĐhĠŵa de dĠveloppeŵeŶt du seƌviĐe puďliĐ de l’oƌientation tout au long de la 

vie   
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Axe 2 : Transitions écologique, énergétique et numérique 

 

Efficacité énergétique / énergies renouvelables 

 

S’appuǇaŶt suƌ l’ĠvaluatioŶ ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϮϭ, la Ŷouvelle stratégie opérationnelle de transition 

énergétique pour les politiques régionales sera développée début 2022 pour une durée de 3 ans. Elle 

comprendra des orientations stratégiques qui seront déclinées par des fiches actions portant sur les 

domaines où la Région a une capacité à agir en propre pour la transition énergétique (lycées, politique 

d’aĐhats, tƌaŶspoƌt ƌĠgioŶal…). Elle intégrera également une réflexion sur les indicateurs, les budgets et 

les ressources humaines nécessaires par politique publique et constituera un document stratégique clé 

qui pourra être à nouveau évalué et corrigé à mi-mandat. 

Les ŵesuƌes dĠploǇĠes daŶs le Đadƌe du PlaŶ d’AĐĐĠlĠƌatioŶ de l’IŶvestisseŵeŶt RĠgioŶal mis en place en 

2021 suite à la crise sanitaire, ont démontré leur pertinence par le nombre de dossiers traités. Elles feront 

l’oďjet d’uŶe dĠĐliŶaisoŶ Đoŵŵe politiƋues Ŷouvelles daŶs le Đadƌe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de 
transition énergétique. Le financement des établissements médico-soĐiauǆ, l’iŶĐitatioŶ à l’utilisatioŶ des 
matériaux biosourcés seront ainsi ƌepƌis, de ŵġŵe Ƌue l’intervention sur les projets de réhabilitation BBC 

de toutes les collectivités. 

Concernant les énergies renouvelables, un arsenal important a été développé ces dernières années, en 

écho au scénario « Région à énergie positive » : iŶgĠŶieƌie d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets et des 
iŶvestisseŵeŶts ĐitoǇeŶs, ƌeŶfoƌĐeŵeŶt du Đapital des outils loĐauǆ d’iŶvestisseŵeŶt, ĐƌĠatioŶ d’uŶ foŶds 
d’iŶvestisseŵeŶt ƌĠgioŶal, pƌoŵotioŶ des usages des ENR et de l’hǇdƌogğŶe veƌt, eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ d’uŶ 
agƌĠgateuƌ d’ĠŶeƌgie… Il ĐoŶvieŶdƌa de fĠdĠƌeƌ davaŶtage eŶĐoƌe les paƌteŶaiƌes autouƌ de Đette 
dǇŶaŵiƋue d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ƌui ĐoŶstitueƌa uŶ sǇstğŵe aĐĐĠlĠƌateuƌ des ENR. UŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
particulier sera mis en place sur les études de potentiel de photovoltaïque pour les EPCI, aiŶsi Ƌu’un 

ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ŵaitƌes d’ouvƌage suƌ tout tǇpe d’EŶR. Enfin, le réseau des 

PioŶŶieƌs OƌdiŶaiƌes de la TƌaŶsitioŶ EŶeƌgĠtiƋue ďĠŶĠfiĐieƌa d’uŶe aŶiŵatioŶ ƌeŶfoƌĐĠe visaŶt à 
développer les pƌojets eŶ eŶĐouƌageaŶt l’iŶtelligeŶĐe ĐolleĐtive et à le ƌeŶdƌe plus visiďle via uŶe 
communication plus laƌge. L’oďjeĐtif à Đouƌt teƌŵe est la ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe de Đe ƌĠseau, qui constitue 

une véritable force pour le territoire. 

Indicateurs : Elaboration de la Stratégie opérationnelle de transition énergétique – Etablissements des 

RI prolongeant certaines mesures du PAIR 

 

Biodiversité / changement climatique 

 

La Région a adopté en 2020 une Stratégie Régionale pour la Biodiversité (SRB) après un travail 

conséquent et en partenariat avec les acteurs régionaux. Cette SRB comprend un volet opérationnel et 

d’iŶĐitatioŶ à l’aĐtioŶ pouƌ tous les poƌteuƌs ƌĠgioŶauǆ : particuliers, collectivités, entreprises, 

associations. EŶ plus du soutieŶ Ƌu’appoƌteƌa la RĠgioŶ pouƌ sa ŵise eŶ œuvƌe, elle interviendra 

particulièrement eŶ ϮϬϮϮ suƌ le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ plaŶ ƌĠgioŶal eŶ faveuƌ des polliŶisateuƌs. 
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Démarré en 2020 comme une action « one shot », l’appel à pƌojets « Renaturation et îlots de fraîcheur » 

a été poursuivi en 2021 dans le cadre du PAIR avec un succès important. En 2022, un nouvel appel à 

projets sera préparé pour poursuivre la dynamique engagée, daŶs uŶ ĐoŶteǆte d’aĐĐĠlĠƌatioŶ des eŶjeuǆ 
sur le changement climatique. 

Indicateur : LaŶĐeŵeŶt de l’AAP « îlot de fraîcheur » 

 

Déchets - Economie circulaire 

 

La loi NoTRe de 2015 a confié aux Régions la compétence en matière de planification de déchets quelle 

que soit leur origine de production. Si les déchets ménagers et assimilés font depuis loŶgteŵps l’objet 

d’Ġtudes et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à l’aĐtioŶ, d’autƌes ĐatĠgoƌies sont moins avancées, tout en représentant 

des tonnages supérieurs. 

En 2022, la Région mettra en place un groupement d’opĠƌateuƌs pouƌ ĐoŶstƌuiƌe et aŶiŵeƌ l’ĠĐosǇstğŵe 
régional des déchets du Bâtiment et Travaux Public (BTP), pour favoriser leur tri, leur réemploi, leur 

recyclage. 

La ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe se pouƌsuivƌa ŶotaŵŵeŶt paƌ la dĠĐliŶaisoŶ et la ŵise 
eŶ œuvƌe de la Feuille de Route Economie Circulaire, en lien avec les partenaires régionaux. 

Indicateur : Tonnages de déchets inertes en ISDI 

 

Forêt  

 

Nous commencerons la mise eŶ œuvƌe d’uŶe politiƋue de pƌĠseƌvatioŶ des foƌġts à foƌt poteŶtiel ĠĐologiƋue 
;esseŶĐes, espğĐes, ďiodiveƌsitĠ…Ϳ. Pouƌ Đe faiƌe plusieurs leviers pourront être utilisés : convention avec le 

ĐoŶseƌvatoiƌe ƌĠgioŶal, ĐƌĠatioŶ de ƌĠseƌves Ŷatuƌelles ƌĠgioŶales et politiƋue d’aĐƋuisitioŶs ĐiďlĠes. 
Dès 2022, en lien avec les différents acteurs, nous définirons le cahier des Đhaƌges d’uŶe gestioŶ eǆeŵplaiƌe 
des foƌġts à foƌt poteŶtiel ĠĐologiƋue et Ŷotƌe politiƋue d’aĐƋuisitioŶ de foƌġts Ƌui se tƌaduiƌa fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt 
dans la décision modificative de juin 2022. Nous préciserons, à ce moment-là, le rôle dévolu à chacun des 

acteurs. 

Indicateur : Cahier des charges défini 

 

Mobilités 

 

 Travailler avec les territoires et leurs élus 

La loi d'orientation des mobilités (loi LOM), votée en décembre 2019, a pour ambition des transformer en 

profondeur la politique des mobilités, avec un objectif simple : des transports du quotidien à la fois plus 

faciles, moins coûteux et plus propres. 
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Sa dĠĐliŶaisoŶ à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale a peƌŵis de dĠfiŶiƌ ϯϱ teƌƌitoiƌes de mobilités en juin 2020, avec 

lesquels des pƌeŵieƌs ĠĐhaŶges oŶt eu lieu. L’Ġtape suivaŶte ĐoŶsiste ŵaiŶteŶaŶt à ĐoŶstƌuiƌe aveĐ euǆ 
des Contrats Opérationnels de Mobilité, pour rendre pleiŶeŵeŶt opĠƌatioŶŶelle l’aĐtioŶ ĐoŵŵuŶe des 
Autorités Organisatrices de Mobilité (AOM) :  

- Différentes formes de mobilité, intermodalité, accueil et commercialisation ; 

- Mise eŶ plaĐe des pôles d’ĠĐhaŶges ŵultiŵodauǆ et des aiƌes de ŵoďilitĠ ; 

- Gestion des situatioŶs dĠgƌadĠes afiŶ d’assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌviĐe ƌeŶdu aux usagers du 

quotidien ; 

- Recensement et la diffusion des pratiques de mobilité (cohésion sociale et territoriale) ; 

- Conception et ŵise eŶ plaĐe d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt ou de seƌviĐes de ŵoďilitĠ. 

Les premiers contrats seront initiés en 2022. 

ParallğleŵeŶt, suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe BouƌgogŶe-Franche-Comté, un schéma régional 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de ƌeĐhaƌge de vĠhiĐules ĠleĐtƌiƋues seƌa ĠlaďoƌĠ, pour construire un cadre solide de 

dĠploieŵeŶt et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. L’haƌŵoŶisatioŶ des tƌaŶspoƌts sĐolaires sera préparée et concertée 

en 2022 pour un déploiement en une seule fois à la rentrée 2023. 

 Préparer les réseaux de transport de demain 

Le ĐaleŶdƌieƌ pƌĠĐis de l’ĠlaďoƌatioŶ du volet MoďilitĠs du CPER Ŷ’est pas ĐoŶŶu. NĠaŶŵoiŶs, il Ŷ’est pas 
envisageable que son adoption dépasse 2022. Cette année sera donc consacrée à sa négociation, en 

foŶĐtioŶ des dotatioŶs doŶt disposeƌa l’Etat et des Ŷouvelles répartitions de responsabilité découlant du 

protocole des lignes de desserte fine du territoires (SNCF Réseau compétente seule sur la VFCEA, Région 

en charge totale ou très majoritaire des « petites lignes »). 

 EŶgageƌ uŶe déŵaƌche d’appui à la logistique/fret 

Le dĠveloppeŵeŶt du fƌet alteƌŶatif à l’utilisatioŶ de la ƌoute pƌĠseŶte eŶ RĠgioŶ uŶ poteŶtiel Ƌui peut 
s’appuǇeƌ suƌ les Ġtoiles feƌƌoviaiƌes, les gaƌes de tƌiage, les poƌts fluviauǆ, à ĐoŶditioŶ de tƌavailleƌ eŶ lieŶ 
étroit avec les besoins des entreprises et en intégrant la chaîne de mobilité (route, fer, eau) en 

concertation avec les transporteurs routiers. 

L’aŶiŵatioŶ de la filiğƌe feƌƌoviaiƌe aveĐ tous les aĐteuƌs puďliĐs et pƌivĠs peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ des sǇŶeƌgies 
régionales. 

 Définir un nouveau service public de transport de voyageurs Rail 2026 

La loi sur le nouveau pacte ferroviaire du 27 juin 2018 se traduit, pour la Région Bourgogne-Franche-

Comté, paƌ uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de ŵode ĐoŶtƌaĐtuel d’eǆploitatioŶ du seƌviĐe feƌƌoviaiƌe ƌĠgional de 

voyageurs au 1er janvier 2026. La Région sera ainsi seule à définir les contours et la qualité du service 

public attendu. 

La traduction de cette définition du service public passera paƌ la pƌoduĐtioŶ d’uŶ dossieƌ teĐhŶiƋue très 

conséquent, qui traiteƌa l’eŶseŵďle des pƌoďlĠŵatiƋues Ƌue ĐoŶstitueŶt l’oƌgaŶisatioŶ du seƌviĐe TER, 

ainsi que différentes étapes de publicité règlementairement définies qui débuteront dès 2022. 

Par ailleurs, la Région participera au capital des SCIC positionnées sur le développement de trains longue 

distance traversant notre territoire et ƌeŶfoƌçaŶt l’offƌe de tƌaŶspoƌt loĐal. 
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 Augmenter la fréquentation des services régionaux de transport public et proposer des solutions 

alternatives en leur absence 

La ĐeŶtƌale ŶuŵĠƌiƋue ŵultiŵodale viaŵoďigo.fƌ a pouƌ oďjeĐtif de peƌŵettƌe à l’usageƌ d’appƌĠheŶdeƌ 
l’eŶseŵďle de sa ĐhaîŶe de dĠplaĐeŵeŶt de « poƌte à poƌte », grâce au regroupement des informations 

de transports publics actifs et alternatifs existant sur le territoire régional. Evolutive, elle propose 

ŶotaŵŵeŶt les foŶĐtioŶŶalitĠs d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ le voǇage eŶ teŵps ƌĠel ;itiŶĠƌaiƌes, ƌelatioŶs ĐlieŶts, 
aleƌte tƌafiĐ…Ϳ et la ƌĠseƌvatioŶ eŶ ligŶe des titƌes de tƌaŶspoƌt. 

En 2022-2023, un module de vente en toute autonomie des titres de transport ferrés et routiers, ainsi 

Ƌu’uŶ ŵodule de distƌiďutioŶ sous la foƌŵe d’uŶe API ;IŶteƌfaĐe de pƌogƌaŵŵatioŶ d’appliĐatioŶͿ, seront 

travaillés afin de proposer les offres de transports régionaux aux opérateurs de vente et élargir ainsi la 

visibilité des offres proposées. Il s’agit d’optiŵiseƌ les outils d’iŶfoƌŵatioŶ voǇageuƌs et de les rendre plus 

accessibles pour tous et polyvalents pour toute destination. 

L’oďjeĐtif est notamment de faire connaître et faciliter une relation point à point, combinant trains 

nationaux (TGV et TET, puis trains de nuit) et transports régionaux Mobigo. 

Concernant la commercialisation, le module de vente M-TiĐket a ĠtĠ ĐoŶçu afiŶ d’aďƌiteƌ ĠgaleŵeŶt des 
titƌes ƌoutieƌs des ƌĠseauǆ uƌďaiŶs paƌteŶaiƌes et des titƌes TER BFC. UŶe Đhaƌte d’iŶteƌopĠƌaďilitĠ a doŶĐ 
été travaillée avec toutes les Autorités Organisatrices de Mobilité Urbaines, pour définir les modalités et 

peƌŵettƌe à uŶ usageƌ de pouvoiƌ aĐheteƌ suƌ l’appliĐatioŶ Moďigo les titƌes de tƌaŶspoƌt doŶt il auƌait 
besoin pour voyager en Région Bourgogne-Franche-Comté. 

La futuƌe distƌiďutioŶ des titƌes de tƌaŶspoƌt va s’oƌgaŶiseƌ à l’aide de l’iŵďƌiĐatioŶ de Ϯ dispositifs 
complémentaires :  

- Un module de vente M-TiĐket suƌ l’appli Moďigo peƌŵettaŶt d’aĐheteƌ des titƌes ƌoutieƌs et TER ;et 
à terme des bus ou tramways urbains) ; 

- Un système embarqué de billettique sur les 113 lignes régionales de cars Mobigo. 

L’oďjeĐtif est d’aďoutiƌ, à terme, à mettre en place une billettique dématérialisée et sans contact, 

complémentaire au réseau de distribution au sol. 

En dehors des secteurs desservis par les quelque 150 lignes régulières régionales, une nouvelle version 

du ticket mobilité sera proposée aux entreprises ayant des salariés ne pouvant utiliser le transport public. 

Des lignes de covoiturage conventionné seront en outre proposées. 

Indicateurs :  

- Nombre de contrats opérationnels de mobilité signés 

- Elaboration du sĐhĠŵa ƌĠgioŶal d’iŶfƌastƌuĐtuƌes de ƌeĐhaƌge de vĠhiĐules ĠleĐtƌiƋues 

- Définition du dispositif d’haƌŵoŶisatioŶ des tƌaŶspoƌts sĐolaiƌes 

- Elaboration du volet mobilité du CPER en fonction du cadrage Etat 

- Etablissement du cahier des charges technique du nouveau service de transport voyageurs Rail 

2026 
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Numérique 

 

• PƌéfiguƌatioŶ de l’AgeŶce RégioŶale du NuŵéƌiƋue et de l’IŶtelligeŶce Artificielle (ARN-IA) 

 

La crise sanitaire a montré avec force l’iŵpoƌtaŶĐe du ŶuŵĠƌiƋue daŶs le dĠveloppeŵeŶt, voiƌe la suƌvie des 
activités humaines et économiques. Mais il a aussi révélé que les territoires et les entreprises qui avaient le 

mieux intégré le numérique, et surtout des technologies « avancées », étaient ceux et celles qui 

enregistraient la plus forte valeur ajoutée économique.  

Face à ces constats et ces nouveaux défis, la Région Bourgogne-Franche-Comté souhaite donner une 

impulsion décisive à sa politique publique des usages numériques, paƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe AgeŶĐe RĠgioŶale du 
NuŵĠƌiƋue et de l’IŶtelligeŶĐe AƌtifiĐielle ;ARN-IA) qui, tout en intégrant les activités et les actions déjà 

développées par Territoires Numériques et en conservant le statut de GIP, s’adƌesseƌa ŶoŶ seuleŵeŶt auǆ 
ĐolleĐtivitĠs, ŵais aussi auǆ eŶtƌepƌises, auǆ aĐteuƌs de l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de la ƌeĐheƌĐhe et auǆ 
citoyens. 

DotĠe d’uŶe eǆpeƌtise de haut Ŷiveau, l’ARN-IA organisera son action autour de trois domaiŶes d’aĐtivitĠs 
stratégiques : 

o L’aŶiŵatioŶ du ƌĠseau ƌĠgioŶal des aĐteuƌs suƌ le ŶuŵĠƌiƋue ; 

o L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des teƌƌitoiƌes, la foƌŵatioŶ et la ŵĠdiatioŶ ; 
o L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de pƌojets ƌeposaŶt suƌ l’usage de teĐhŶologies avaŶĐĠes ;ĐǇďeƌsĠĐuƌitĠ, 

data, intelligence artificielle, calcul haute performance, informatique quantique, réalité virtuelle, 

augmentée et immersive). 

 

Le schéma ci-après résume le portfolio de services : 

Indicateur : CƌĠatioŶ de l’ARN-IA 



Projet de mandat – volet opérationnel 2022 page 17 AP 17/12/2021 

 

• Montée en puissance du GFU et extension aux partenaires, avec réflexion sur le poƌtage d’ici fiŶ 
2022 

 

La RĠgioŶ s’est tƌğs foƌteŵeŶt iŶvestie pouƌ l’aƌƌivĠe ƌapide du Tƌğs Haut Débit (THD) dans tous les territoires, 

en soutenant massivement (162 M€) les Départements qui ont la responsabilité de déployer la fibre optique.  

Pour ce mandat, il s’agit d’ġtƌe vigilaŶt suƌ le ƌǇthŵe et le ĐaƌaĐtğƌe uŶiveƌsel ;ou ĐoŵpletͿ du dĠploieŵeŶt, 
tout en favorisant une meilleure couverture mobile 4G et en facilitant l’aƌƌivĠe de la ϱG et le dĠveloppeŵeŶt 
des oďjets ĐoŶŶeĐtĠs. SaĐhaŶt Ƌue la pƌeŵiğƌe phase de dĠploieŵeŶt des RĠseauǆ d’IŶitiative Puďlique 

portée par les départements devrait être finalisée d’iĐi fiŶ ϮϬϮϰ. 

Le développement du réseau RCube en THD Radio a été finalisé en 2020-2021 avec la migration en 4G LTE 

d’uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe d’Ġŵetteuƌs, daŶs le Đadƌe d’uŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’Agence Nationale des Fréquences 

(ANFR), mais il faut maintenir des investissements pour garder le même niveau de services en 2022. 

DoƌĠŶavaŶt le dĠveloppeŵeŶt du ƌĠseau RCuďe va se pouƌsuivƌe paƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ GFU ;Gƌoupe 
FeƌŵĠ d’UtilisateuƌsͿ, afin de raccorder les lycées et les établissements de la Région au réseau RENATER. 

Cela représente 150 sites Région à connecter entre 2022 et 2024, mais cela suppose ĠgaleŵeŶt d’ĠteŶdƌe à 
d’autƌes ĐoŵŵuŶautĠs l’aĐĐğs au GFU, comme les universités, les collèges, voire le primaire.  

D’autƌe paƌt, uŶe Ġtude est eŶgagĠe pouƌ ouvƌiƌ le GFU à d’autƌes ĐoŵŵuŶautĠs, comme la santé ou les 

collectivités territoriales dans le cadre de projets « Territoires intelligents ». Pour cela, des DIU (droit 

irrévocable d'usage ou IRU en anglais) seront nécessaires pour raccorder les lycées et autres établissements 

au réseau régional RCube (Nièvre, Yonne, Côte-d’Oƌ, SaôŶe-et-Loire, Jura, Territoire de Belfort, Doubs).  

Ces opĠƌatioŶs se feƌoŶt daŶs le Đadƌe d’aĐhat d’IRU ou DIU sur 10 à 15 ans.  

D’autƌe paƌt, la RĠgioŶ eŶgageƌa ĠgaleŵeŶt uŶ ŵaƌĐhĠ de tƌavauǆ pouƌ ĐoŶstƌuiƌe les deƌŶieƌs lieŶs optiƋues 
afin de raccorder le réseau RCube à nos établissements et lycées.  

Le GFU peƌŵettƌa ĠgaleŵeŶt la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe gestioŶ ĐeŶtƌalisĠe des incidents et la surveillance du 

réseau, afiŶ de piloteƌ, aŶtiĐipeƌ et ŵoŶitoƌeƌ tous les fluǆ d’ĠĐhaŶges suƌ le ƌĠseau RCuďe. 

 

Indicateurs : 

✓ Nombre de prises FTTH installées par les départements et opérateurs 

✓ Nombre de lycées et de bâtiments raccordés 

✓ Débit moyen fourni aux lycées 
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• Structuration du dispositif « Territoires Intelligents » 

 

La Politique Publique des Usages Numérique en région Bourgogne-Franche-Comté, validée le 9 octobre 2020, 

a fixé dans ses priorités le lancement d’uŶe démarche « Territoires intelligents » par la Région. Elle a pour 

objectif d’aĐĐoŵpagŶeƌ les collectivités dans leur transformation numérique et de faire émerger des projets 

numériques globaux prenant en compte les problématiques bien spécifiques auxquelles sont confrontés les 

communes ou leurs groupements, notamment dans les territoires ruraux. 

Région essentiellement rurale, la Bourgogne-Franche-Comté souhaite devenir la région leader en matière de 

territoires intelligents/connectés ruraux. L’oďjeĐtif de la Région est de faire émerger des projets de territoires 

intelligents en prenant en compte les problématiques spécifiques auxquelles sont confrontées les communes 

en zones rurales : dévitalisation des centres-bourgs, difficultés rencontrées par les commerces, manque 

d’iŶgĠŶieƌie … 

Les territoires intelligents se limitent trop souvent aux zones urbaines très denses. Ce sont des territoires où 

des services et usages numériques sont exploités pour faciliter la vie des citoyens, le fonctionnement des 

collectivités et les dynamiques économiques et associatives. Les territoires intelligents tirent par exemple 

parti de systèmes de gestion en temps réel grâce à des systèmes d’iŶfoƌŵatioŶ interagissant avec des objets 

connectés.  

 

Les bénéfices potentiels pour les collectivités sont nombreux, de l’aide à la gestion patrimoniale au 

développement de nouveaux services, de services de mobilité, de commandes à distance, de participation 

aux activités communales et à la vie citoyenne, de meilleure gestion de la ressource en eau… 

 

Les objectifs :  

• Développer et/ou soutenir des projets innovants sur les nouvelles technologies ; 

• Soutenir les collectivités dans leurs projets de territoires intelligents ; 

• Poursuivre le programme Micro-folies ; 

• Travailler à une stratégie régionale de la donnée. 

 

Le succès rencontré dans la mise en place de l’AAP « Territoires intelligents » courant 2021 a été un 

accélérateur de projet pour les collectivités. Ce sont des projets structurants qui exigent du temps 

d’iŶgĠŶieƌie avant d’être finalisés, surtout dans les collectivités qui ne disposent pas encore d’ĠƋuipes 

structurées autour de développement de projets numériques. Il est important aujouƌd’hui de pouvoir 

poursuivre l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des territoires dans cette démarche, afin d’aĐĐoŵpagŶeƌ le dispositif 

« Territoires intelligents » qui se poursuivra dans les années à venir et afin de permettre la bonne mise en 

œuvƌe de la Politique Publique des Usages Numériques Bourgogne-Franche-Comté (PPUN-BFC). 

 

Indicateur : Nombre de communes et population concernées par un projet de territoire intelligent 
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Axe 3 : Fraternité – vivre ensemble 

 

Aménagement du territoire : vers une politique territoriale revisitée 

 

 Territoires de projet 

En déclinaison du SRADDET, les territoires de projet et les parcs naturels régionaux seront interrogés dans 

leuƌs stƌatĠgies teƌƌitoƌiales au seƌviĐe des tƌaŶsitioŶs Ƌui iŶtĠgƌeƌoŶt eŶ paƌtiĐulieƌ l’eŶjeu de 
l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols, l’aĐĐueil-attractivité et le renforcement des centralités. 

Les stratégies seront ensuite déclinées dans un cadre contractuel 2022-2028 pour les 35 territoires de 

projet, et seront accompagnées au fil du temps par une programmation annuelle en lien avec leur 

spécificité et leur investissement en direction du territoire (animation de la participation citoyenne, 

accompagnement en ingénierie différencié). 

Les 4 parcs naturels régionaux seront également accompagnés sur leur stratégie via les politiques 

territoriales, avec un enjeu renforcé en matière de transition écologique et environnementale. 

Les territoires déjà identifiés autour des projets caractéristiques des fonctionnalités métropolitaines 

(enseignement supérieur, recherche, développement économique et équipements publics spécifiques) 

feƌoŶt l’oďjet d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt particulier, aveĐ uŶe possiďilitĠ d’ĠlaƌgisseŵeŶt du Ŷoŵďƌe de 
bénéficiaires. 

Les villes ŵoǇeŶŶes, à ƌaǇoŶŶeŵeŶt pouƌ la plupaƌt dĠpaƌteŵeŶtal, et poƌtaŶt des pƌojets d’eŶveƌguƌe, 
feƌoŶt l’oďjet d’uŶe prise en compte spécifique. 

 

 Centralités 

Les centralités intermédiaires seront également renforcées : toujours en déclinaison du SRADDET, les 

petites villes qui maillent le territoire régional seront soutenues en privilégiant celles qui sont engagées 

dans uŶe stƌatĠgie gloďale de ƌedǇŶaŵisatioŶ. Les villes ŵoiŶs avaŶĐĠes ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d’uŶ soutieŶ à 
l’iŶgĠŶieƌie et du fiŶaŶĐeŵeŶt de leuƌs pƌojets ŵûƌs peƌŵettaŶt d’aŵĠlioƌeƌ ou de renforcer les 

ĐoŶditioŶs d’haďitaďilitĠ ;espaĐes puďliĐs, haďitat, fƌiĐhes, Đommerces – étude Foncière Commerce en 

Đouƌs…Ϳ.  

Les critères de sélection permettront de définir une nouvelle distribution géographiquement plus 

équilibrée, en recherchant une complémentarité avec les actions de l’Etat ŵais saŶs pour autant se 

calquer sur lui (réseau Petites villes de demain). 

Le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ ƌĠseau ƌĠgioŶal seƌa ĠgaleŵeŶt ƌeĐheƌĐhĠ ;Ġlus et teĐhŶiĐieŶsͿ. 

 Politique de la ville 

En 2022, la politique de la ville sera poursuivie et renforcée, notamment en donnant une place centrale 

au dispositif FIP-FAP, Đe Ƌui ƌeŶdƌa plus visiďle l’aĐtioŶ ƌĠgioŶale. DaŶs Đe Đadƌe, les aĐtioŶs d’aŶiŵatioŶ 
;foŶĐtioŶŶeŵeŶtͿ et d’aŵĠŶageŵeŶts lĠgeƌs ainsi que la rénovation urbaine (investissement), 

permettront aux territoires de se rendre visibles et de se différencier. 



Projet de mandat – volet opérationnel 2022 page 20 AP 17/12/2021 

Là eŶĐoƌe, la ĐohĠƌeŶĐe aveĐ l’Etat seƌa ƌeĐheƌĐhĠe et les paƌteŶaƌiats iŶstauƌĠs seƌoŶt ĐoŶsolidĠs 
;ďailleuƌs soĐiauǆ ŶotaŵŵeŶtͿ, l’oďjeĐtif ĠtaŶt d’iŶteƌveŶiƌ suƌ les Ϯϳ teƌƌitoiƌes politique de la ville. 

 

 Ruralités 

En 2022, suite à l’ĠvaluatioŶ eŶ Đouƌs, uŶ Ŷouveau dispositif EspaĐes Nouveauǆ Villages IŶŶovaŶts ;ENVIͿ 
revisité sera proposé, pour accentuer le soutien aux actions initiées dans la ruralité. Le déploiement des 

villages du futur permettra lui aussi d’aliŵeŶteƌ Đes Ŷouvelles ƌĠfleǆioŶs eŶ faveuƌ des ĐoŵŵuŶes ƌuƌales.   

Les dispositifs Leader et le volet rural du FEDER seront adoptés pour venir en appui des politiques 

sectorielles au bénéfice des territoires concernés (cf. axe 3 programmes européens). 

Indicateurs : 

- AdoptioŶ des dispositifs opĠƌatioŶŶels de la politiƋue ƌĠgioŶale d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 

- Démarrage du processus de contractualisation avec les bénéficiaires 

 

La modification du SRADDET  

 

La loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience, du 22 août 2021, 

dĠfiŶit uŶ Ŷouvel ageŶda de la plaŶifiĐatioŶ et de l’uƌďaŶisŵe pouƌ, eŶtƌe autƌes, ŵieuǆ ŵaîtƌiseƌ le 
phénoŵğŶe d’aƌtifiĐialisatioŶ du teƌƌitoiƌe. Le pƌiŶĐipe de )Ġƌo AƌtifiĐialisatioŶ Nette ;)ANͿ est aiŶsi aĐtĠ paƌ 
la loi, les teƌƌitoiƌes devaŶt s’oƌgaŶiseƌ pouƌ pƌoposeƌ, daŶs leuƌs doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶ et d’uƌďaŶisŵe, 

uŶe tƌajeĐtoiƌe peƌŵettaŶt d’atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif d’iĐi à ϮϬϱϬ. La loi iŵpose paƌ ailleuƌs le ƌǇthŵe de Đette 
trajectoire (tranches successives de 10 ans à partir de 2021, avec une réduction de 50 % minimum de la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe pouƌ la pƌeŵiğƌe tƌaŶĐhe ϮϬϮϭ-2031) et des délais contraints pour intégrer cette 

tƌajeĐtoiƌe au SRADDET : Ϯ aŶs à paƌtiƌ d’août ϮϬϮϭ. 

Devant cette obligation législative, il est proposé que la Région engage rapidement, au moment de la 

présentation du bilan réglementaire du SRADDET en décembre 2021, une procédure de modification sur un 

périmètre aussi réduit que le permet la loi : intégration des objectifs ZAN principalement, mais aussi 

aĐtualisatioŶ de la paƌtie dĠĐhets et adjoŶĐtioŶ d’uŶ volet « logistique » issu de la loi LOM. 

Il est donc proposé que la Région se saisisse de manière volontariste de cette obligation législative impactant 

le SRADDET, doĐuŵeŶt ƌĠĐeŶt et laƌgeŵeŶt ĐoŶĐeƌtĠ, afiŶ d’assuŵeƌ et de confirmer les intentions affichées 

dans sa version initiale sur le sujet de la sobriété foncière. Cette posture volontariste se concrétisera 

également par un accompagnement renforcé de la conférence des SCoT, instance créée par la loi pour faire 

des pƌopositioŶs à la RĠgioŶ daŶs le Đas d’uŶe ŵodifiĐatioŶ du SRADDET. 

 

Indicateur : Mise en chantier 2022 pour une modification approuvée mi 2023 
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Culture : une nouvelle dynamique « post-crise sanitaire » 

 

L’aŵpleuƌ de la Đƌise saŶitaiƌe a ŵis à l’aƌƌġt la Ƌuasi-totalité du secteur culturel. Une évaluation est en cours 

afiŶ d’eŶ ŵesuƌeƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes sur l’ĠĐosǇstğŵe Đultuƌel, Đ’est-à-dire sur les modèles économiques, sur 

la situation financière des structures et des acteurs, et sur leur ĐapaĐitĠ à s’adapteƌ à uŶ Ŷouveau ĐoŶteǆte 
qui peut modifier durablement le rapport au public. 

Soƌtie d’uŶe logiƋue d’uƌgeŶĐe Ƌui l’a vue ŶotaŵŵeŶt ŵettƌe eŶ œuvƌe des dispositifs de soutieŶ adaptĠs et 
spécifiques, la Région souhaite reprendre en 2022 une concertation approfondie avec les acteurs et 

représentants de la culture. 

Afin d’appƌĠheŶdeƌ les Ŷouveauǆ dĠfis Ƌui les atteŶdeŶt, elle ĐoŶstƌuiƌa aveĐ euǆ les ĐoŶditioŶs d’uŶ dialogue 
structuré ƌespeĐtueuǆ de l’ideŶtitĠ et de la siŶgulaƌitĠ de ĐhaĐuŶ. 

Par ailleurs la Région participera en 2022 aux travaux du CREAC (Comité régional d’éducation artistique et 

culturel), ŶouvelleŵeŶt ĐƌĠĠ à l’iŶitiative paƌtagĠe de la DRAC, du ƌeĐtoƌat et du ĐoŶseil ƌĠgioŶal afiŶ 
d’iŶstauƌeƌ eŶ ƌĠgioŶ uŶe Ŷouvelle gouveƌŶaŶĐe pouƌ l’ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌelle. 

Elle envisage également, avec la DRAC, de mettre en place en 2022 un Comité Régional des Professions du 

Spectacle (COREPS) pour, auǆ ĐotĠs des sǇŶdiĐats d’eŵploǇeuƌs et de salaƌiĠs, des ĐolleĐtivitĠs et des acteurs 

de la formation, instaurer un dialogue régulier et approfondi sur les questions professionnelles. 

Indicateur : Mise eŶ œuvƌe du pƌoĐessus de concertation et consultation des acteurs culturels 

 

Une nouvelle gouvernance de la politique sportive  

 

La Région préside la Conférence Régionale du Sport (CRS) depuis son installation en mars dernier. Cette 

dĠĐliŶaisoŶ teƌƌitoƌiale de l’AgeŶĐe NatioŶale du Spoƌt ;ANSͿ, issue de la loi du 1er aout 2019 et du décret du 

20 octobre 2020, valide une nouvelle gouvernance territoriale du sport assoĐiaŶt ĠgaleŵeŶt l’Etat, les 
collectivités territoriales, le mouvement sportif et le secteur économique. 

La présidence de la CRS confère à la Région un rôle majeur daŶs l’aŶiŵatioŶ de Đette iŶstaŶĐe et dans la mise 

eŶ œuvƌe opĠƌatioŶŶelle des aĐtioŶs et missions dont elle a la responsabilité dès 2022. Cela concerne 

ŶotaŵŵeŶt l’iŶstallatioŶ d’uŶe Conférence Régionale Des Financeurs (CRDF) dont les contours restent à 

dĠfiŶiƌ, la foƌŵalisatioŶ d’uŶ diagŶostiĐ ƌelatif à l’aŵĠŶageŵeŶt spoƌtif du teƌƌitoiƌe et la ƌĠdaĐtioŶ d’uŶ 
projet sportif territorial (PST) qui, nécessairement partagé, devra intégrer les projets structurants ascendants 

des territoires et les préconisations issues des schémas directeurs nationaux. 

Il conviendra également de proposer un mode opératoire efficient afin de permettre aux commissions 

thématiques de fonctionner. 

 

La Région procèdera aussi en 2022 à l’ĠvaluatioŶ des CoŶtƌats RĠgioŶauǆ de DĠveloppeŵeŶt du Spoƌt (CRDS), 

qui se veulent par ailleurs prescripteurs sur des thématiques déjà priorisées, Đoŵŵe l’Ġgal aĐĐğs des feŵŵes 
et des hommes à la pratique sportive, ou érigées comme telles dans le cadre du mandat : la 

professionnalisation des sportifs et des bénévoles ainsi que la transition écologique et énergétique. 

 

Indicateurs : Mise en place de la nouvelle conférence régionale du sport, Lancement des projets qui lui sont 

liés (projet sportif de territoire) 
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Les pistes d’orientation pour la refondation des dispositifs d’aide aux associations  
 

La RĠgioŶ s’attaĐheƌa eŶ ϮϬϮϮ, à l’issue d’uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les pƌiŶĐipauǆ aĐteuƌs du seĐteuƌ assoĐiatif, 
à identifier de Ŷouveauǆ Đƌitğƌes pouƌ le dispositif d’aide auǆ eŵplois d’utilitĠ soĐiale visant notamment à 

aĐĐƌoitƌe l’eŵploǇaďilitĠ des postes stratégiques pour ces structures, ce qui peut passer le cas échéant par 

uŶ appui fiŶaŶĐieƌ plus iŵpoƌtaŶt pouƌ uŶ Ŷoŵďƌe d’eŵplois suivis plus ciblé.  

Sur la base des recommandations du CESER, la réflexion iŶitiĠe eŶ ϮϬϮϬ suƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dialogue 

structuré pĠƌeŶŶe aveĐ les jeuŶes ;et iŶteƌƌoŵpue eŶ ƌaisoŶ du ĐoŶteǆte saŶitaiƌeͿ seƌa ƌepƌise au seiŶ d’uŶ 
ĐoŵitĠ de pilotage assoĐiaŶt l’Etat, le CRAJEP le MouveŵeŶt assoĐiatif et le CRIJ. 

Enfin, la Région souhaite proposer aux associations qui assurent une mission structurante de niveau régional 

(les « têtes de réseaux ») un cadre partenarial rénové et simplifié, visant à conforter le secteur associatif 

Đoŵŵe aĐteuƌ esseŶtiel de l’aĐtioŶ puďliƋue. 

Il sera également engagé une réflexion destinée à accompagner les associations qui le souhaitent vers une 

gouvernance renouvelée plus paritaire, aiŶsi Ƌu’à dĠfiŶiƌ uŶ ŵode opĠƌatoiƌe ideŶtifiaŶt de Ŷouveauǆ Đƌitğƌes 
d’ĠligiďilitĠ ŶotaŵŵeŶt adaptĠs à la politiƋue gloďale d’ĠĐo-conditionnalité.  

Cette ambition partagée sera ainsi validée par la sigŶatuƌe eŶ ϮϬϮϮ de la Chaƌte d’engagements réciproques, 

aveĐ l’Etat et le MouveŵeŶt associatif, au seiŶ de laƋuelle l’eŶseŵďle de ces principes sont déclinés. 

Indicateurs : Signature de la Charte des engagements réciproques, Nouveau RI emplois associatifs 

 

Santé  

 

L’oďjeĐtif est de dǇŶaŵiseƌ uŶe gouveƌŶaŶĐe ƌĠgioŶale suƌ la saŶtĠ. UŶ gƌoupe « élus santé » sera installé au 

sein du coŶseil ƌĠgioŶal, afiŶ d’assuƌeƌ uŶ paƌtage et uŶe dǇŶaŵisatioŶ de la tƌaŶsveƌsalitĠ au seiŶ de 
l’iŶstitutioŶ ƌĠgioŶale et aveĐ les paƌteŶaiƌes, ARS en particulier, notamment pour un dialogue régional santé-

environnement. 

En parallèle, une démarche interne sera lancée permettant de mesurer les impacts en termes de santé des 

politiques publiques et proposant une réflexion qui débouchera sur une feuille de route. 

Indicateur : Nombre de réunions du groupe « élus santé » 

 

Egalité femmes-hommes 

 

S’appuǇaŶt suƌ uŶe dǇŶaŵiƋue de ŵise eŶ ƌĠseau des assoĐiatioŶs iŵpliƋuĠes pouƌ l’ĠgalitĠ feŵŵes-

hoŵŵes, la RĠgioŶ et l’Etat oŶt iŶsĐƌit Đoŵŵe pƌojet stƌuĐtuƌaŶt du CoŶtƌat de plaŶ Etat - Région 2021-2027 

la ĐƌĠatioŶ d’uŶ ĐeŶtƌe de ƌessouƌĐes dĠdiĠ, iŶspiƌé du centre francilien Hubertine Auclert. 

L’aŶŶĠe ϮϬϮϮ seƌa ĐoŶsaĐƌĠe à la ĐoŶsultatioŶ des paƌteŶaiƌes de l’ĠĐo-système, la définition collective des 

besoins, la modélisation de la solution, la préfiguration de la plateforme de ressources numérique et la 

structuration de la gouvernance aveĐ l’Etat. 

 

Indicateur : Validation du programme du centre de ressources 
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Partenariats : stabilisation et adoption des documents de programmation pluriannuelle avec 
l’Europe et l’Etat 
 

• Le CPER 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le CPER - Contrat de Plan Etat-Région, outil historique de partenariat, constitue un cas particulier de la 

ĐoopĠƌatioŶ aveĐ l’Etat, de par son approche globale et sa durée pluriannuelle. 

Apƌğs la ŵise eŶ œuvƌe des Contrats de plan Bourgogne et Franche-Comté 2014-2020, établis avant la fusion 

des régions, le CPER 2021-2027 est en cours de finalisation. Son objectif principal est de permettre la 

réalisatioŶ de pƌojets stƌuĐtuƌaŶts à l’ĠĐhelle de la gƌaŶde Région, correspondant aux enjeux partagés de 

tƌaŶsitioŶ et d’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe. Il est articulé avec les fonds européens post-2020 en cherchant des 

lignes de partage FESI / CPER / politiques de droit commun. 

En termes de contenu, le CPER 2021-2027 comporte 11 thématiques : l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et la 
recherche, la transition écologique, énergétique et solidaire, la culture et le patrimoine, le numérique, 

l’eŵploi, l’ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe, le spoƌt, l’ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes, la ŵoďilitĠ 
multimodale, auxquels il faut ajouter les volets cohésion territoriale et métropolitain. 

Il ĐoŶvieŶt de sigŶaleƌ l’effoƌt iŵpoƌtaŶt ĐoŶseŶti ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ l’Etat et la RĠgioŶ suƌ le volet 

eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, faĐteuƌ d’attƌaĐtivitĠ et de deveŶiƌ de la ƌĠgioŶ. 

Le volet territorial, comprenant le volet métropolitain, décrit les objectifs et orientations stratégiques ainsi 

Ƌue les pƌiŶĐipes d’iŶteƌveŶtioŶ de l’Etat et de la RĠgioŶ, qui se déclineront dans leurs outils respectifs (CRTE 

pouƌ l’Etat, politiƋue teƌƌitoƌiale pouƌ la RĠgioŶͿ.  

EŶ teƌŵes d’iŵpaĐt ďudgĠtaiƌe pouƌ la RĠgioŶ, les ŵoŶtaŶts ĐoŶtƌaĐtualisĠs au CPER ĐoŶstitueŶt uŶ 
engagement pluriannuel envers le partenaire Etat, Ƌu’il ĐoŶvieŶt d’hoŶoƌeƌ, daŶs ĐhaƋue ďudget aŶŶuel 
régional sur la durée du mandat, par le dimensionnement des montants nécessaires à la réalisation des 

opĠƌatioŶs pƌĠvues. DaŶs le Đadƌe de l’aĐĐoƌd stƌatĠgiƋue aveĐ l’Etat du ϱ fĠvƌieƌ ϮϬϮϭ, le CPER pƌĠempte 

donc une partie du budget régional annuel, compte tenu des financements contractualisés eŶtƌe l’Etat et la 

Région à hauteur de 668 M€ dont 336 M€ pour la Région, hors infrastructures et mobilités. 

L’eŶgageŵeŶt des pƌoĐĠduƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes sous pilotage de l’Etat suƌ la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ doit peƌŵettƌe 
d’eŶvisageƌ uŶe sigŶatuƌe du CPER au début du premier semestre 2022. 

Indicateur : Signature au 1er semestre 2022 

 

• Les Contrats de Plan Interrégionaux Etat/Régions 2021-2027  

 

Les contractualisations interrégionales visent à créer des dynamiques collectives interrégionales, notamment 

politiƋues, daŶs l’optiƋue de ĐƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs de ŵoďilisatioŶ des aĐteuƌs suƌ des eŶjeux spécifiques 

ĐoŵŵuŶs dĠpassaŶt les fƌoŶtiğƌes adŵiŶistƌatives des ĐolleĐtivitĠs, ŶotaŵŵeŶt ƌĠgioŶales. L’oďjeĐtif est de 
tƌaiteƌ d’eŶjeuǆ paƌtagĠs paƌ les RĠgioŶs et l’Etat, au ŵoǇeŶ d’aĐtes de ĐoŶĐeƌtatioŶ et de fiŶaŶĐeŵeŶt de 
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projets à caractère innovant ou prospectif, de portée interrégionale, et portant sur des enjeux ou 

problématiques spécifiques aux territoires concernés. 

En octobre 2019, la Région Bourgogne-Franche-CoŵtĠ a ĐoŶfiƌŵĠ à l’Etat soŶ souhait de paƌtiĐipatioŶ auǆ 
contractualisations interrégionales sur trois CPIER de massifs (Jura, Massif central et Vosges) et deux CPIER 

fleuves (Rhône-Saône et LoiƌeͿ. Des pƌotoĐoles d’aĐĐoƌd politiƋue oŶt ĠtĠ votĠs loƌs d’asseŵďlĠes plénières 

des différentes Régions parties prenantes de ces contractualisations début 2021 (en février par les élus de la 

Région Bourgogne-Franche-Comté).   

 

▪ Les CPIER « massifs » 

 

Les CPIER « de massif » oŶt pouƌ poiŶt ĐoŵŵuŶ de pƌoposeƌ d’appoƌteƌ leuƌ soutieŶ à des poƌteuƌs de pƌojets 
publics ou privés favorisant la préservation et la valorisation des espaces et espèces, le renforcement des 

spécificités économiques, artisanales et de services suƌ Ŷos ŵoŶtagŶes, l’attƌaĐtivitĠ et la ƋualitĠ de vie de 
ces territoires, ainsi que le partage des savoir-faire entre massifs. 

Les adaptations aux évolutions climatiques des espaces et des populations, de leur agriculture, de leurs 

forêts, de leur économie traditionnelle et touristique, de la nature des services à la population constituent 

des objectifs majeurs de ces partenariats interrégionaux. 

Des pƌotoĐoles d’aĐĐoƌd politiƋues pƌĠpaƌatoiƌes auǆ CPIER oŶt ĠtĠ votĠs loƌs de l’asseŵďlĠe plĠŶiğƌe du ϱ 
février 2021, engageant la RĠgioŶ à hauteuƌ de ϭϮ M€ suƌ le Juƌa, de ϭ,ϲϱ M€ sur les Vosges. Sur le Massif 

central, le montant de la contribution des RĠgioŶs de ϱϯ M€ Ŷ’est pas iŶdividualisĠ. Nous estiŵoŶs Ŷotƌe 
eŶgageŵeŶt à hauteuƌ pƌoďaďle de l’oƌdƌe de ϰ,ϱ M€. 

Cela représente au global un engagement prévisionnel de la Région Bourgogne-Franche-Comté de 18,15 M€ 

suƌ uŶ ŵoŶtaŶt gloďal d’eŶgageŵeŶt Etat – Région de 187 M€ au titre des 3 CPIER de massifs. 

Ces CPIER seront par ailleurs complétés par la déclinaison par massif du Plan national Avenir Montagne 

;PAMͿ, poƌtaŶt l’aŵďitioŶ d’un tourisme plus diversifié, durable et résilient à travers la diversification de 

l’offƌe et l’aĐĐĠlĠƌatioŶ de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue. La paƌtie iŶvestisseŵeŶt de Đe PAM, à hoƌizoŶ ϮϬϮϭ-2022, 

est cofinancée à parité au niveau national entre Etat et Régions concernées pour un montant global de 300 

M€. La ĐoŶtƌiďutioŶ de la RĠgioŶ BouƌgogŶe-Franche-Comté au titre du PAM sur les 3 massifs du Jura, des 

Vosges et du Massif ceŶtƌal est estiŵĠe eŶtƌe ϭϱ et ϭϴ M€. 

Indicateur : Signature des CPIER 1er semestre 2022 

 

▪ Les CPIER « fleuves » 

 

Les CPIER « fleuves » oŶt pouƌ poiŶt ĐoŵŵuŶ de pƌoposeƌ d’appoƌteƌ leuƌ soutieŶ à des poƌteuƌs de pƌojets 
favoƌisaŶt la pƌĠveŶtioŶ, l’adaptatioŶ et la ƌĠduĐtioŶ de la vulŶĠƌaďilitĠ auǆ iŶoŶdatioŶs des teƌƌitoiƌes et 
populations des plaines alluviales de nos grands fleuves mais aussi et suƌtout d’aĐĐoŵpagŶeƌ l’adaptatioŶ et 
le dĠveloppeŵeŶt d’uŶ espaĐe ĠĐoŶoŵiƋue et soĐiĠtal qui est à la fois d’uŶe gƌaŶde ƌiĐhesse et d’uŶe gƌaŶde 
fragilité quant à la qualité de la ressource, de son environnement et de ses paysages. 

Gestion du ƌisƋue iŶoŶdatioŶ, de la ƋualitĠ et ƋuaŶtitĠ d’eau, de la ƋualitĠ des ŵilieuǆ et espaĐes alluviauǆ, 
dĠveloppeŵeŶt d’uŶe ĠĐoŶoŵie duƌaďle ŶotaŵŵeŶt du touƌistiƋue fluvestƌe, dĠploieŵeŶt du fƌet fluvial et 
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des zoŶes poƌtuaiƌes, ƌĠduĐtioŶ de l’aƌtifiĐialisation des sols comptent parmi les objectifs majeurs de ces 

partenariats interrégionaux. 

 

Des pƌotoĐoles d’aĐĐoƌd politiƋues pƌĠpaƌatoiƌes auǆ CPIER oŶt ĠtĠ votĠs loƌs de l’asseŵďlĠe plĠŶiğƌe du ϱ 
fĠvƌieƌ ϮϬϮϭ, eŶgageaŶt la ƌĠgioŶ à hauteuƌ de ϭϬ M€ suƌ la Saône et de Ϯ M€ suƌ la Loiƌe. 

Cela représente au global un engagement prévisionnel de la Région BFC de 10 M€ sur un montant global 

d’eŶgageŵeŶt Etat-Régions et acteurs parapublics (CNR, EDF) de 676 M€ au titre des plans fleuves Rhône-

Saône et Loire. 

Indicateur : Signature des CPIER au 1er semestre 2022 

 

• Les programmes européens pour la nouvelle période de programmation : PO 2021-2027 FEDER-FSE 

+, CTE Interreg 2021-2027 et volet régional du PSN 2023-2027 

 

Pour rappel, les travaux de préparation des nouveaux programmes européens pour lesquels la Région est 

autorité de gestion recouvrent la préparation : 

- d’uŶ futuƌ pƌogƌaŵŵe opĠƌatioŶŶel ;POͿ ƌĠgioŶal à l’ĠĐhelle de la BFC dĠdiĠ au FEDER et à uŶe paƌtie du 
FSE+. 

- d’uŶ futuƌ pƌogƌaŵŵe de ĐoopĠƌatioŶ territoriale européenne (CTE), le programme Interreg France-Suisse 

(IFS) ; 

- d’uŶe ĐoŶtƌiďutioŶ au futuƌ PlaŶ stƌatĠgiƋue ŶatioŶal ;PSNͿ, doŶt l’ĠlaďoƌatioŶ est ƌĠalisĠe sous la 
ƌespoŶsaďilitĠ du ŵiŶistğƌe de l’AgƌiĐultuƌe et de l’Alimentation, pour le FEADER dont la Région a délégation.  

UŶe logiƋue d’aƌtiĐulatioŶ pƌĠvaut à Đes tƌavauǆ. Tout d’aďoƌd, uŶe aƌtiĐulatioŶ a ĠtĠ Ġtaďlie eŶtƌe les foŶds 
REACT-EU chargés de la réponse à la crise sanitaire (abondement des programmes 2014-2020 FEDER/FSE et 

FEADER) et les fonds du PO 2021-ϮϬϮϳ destiŶĠs à l’iŶvestisseŵeŶt daŶs l’aveŶiƌ. La ƌaisoŶ de Đette 
articulation nécessaire est la programmation des financements « REACT-EU » en parallèle avec les premières 

années de la programmation « classique » 2021-2027 et la clôture des programmes 14-ϮϬ. L’autƌe aƌtiĐulatioŶ 
Ƌui pƌĠside Đes tƌavauǆ est Đelle aveĐ les ĐƌĠdits seĐtoƌiels ƌĠgioŶauǆ, afiŶ d’optiŵiseƌ la gestioŶ des foŶds 
euƌopĠeŶs. EŶfiŶ, uŶe tƌoisiğŵe aƌtiĐulatioŶ s’est iŵposĠe, avec le plan de relance national « France Relance 

» de ϭϬϬ ŵilliaƌds d’euƌos afiŶ d’Ġviteƌ le ƌisƋue de douďle fiŶaŶĐeŵeŶt euƌopĠeŶ suƌ uŶe ŵġŵe dĠpeŶse. 
EŶ effet, FƌaŶĐe RelaŶĐe s’appuie suƌ uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt ŶatioŶal à hauteuƌ de ϲϬ ŵilliaƌds et uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt 
européen à hauteur de 40 milliards d’euƌos. Eu Ġgaƌd à l’eǆpĠƌieŶĐe des pƌogƌaŵŵes ϮϬϭϰ-2020, une 

approche pluri-foŶds et uŶe logiƋue de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ des ĐƌĠdits euƌopĠeŶs pouƌ gaƌaŶtiƌ l’effet de levier 

ont également été actés. 

 

• Programme FEDER-FSE+  

 

Les choix régionaux ont découlé des règles de concentration des crédits issues du Règlement européen, soit 

40 % de l’eŶveloppe FEDER devaŶt ġtƌe allouĠs à l’oďjeĐtif politiƋue « Une Europe plus intelligente » (OP1) 

et 30 % allouĠs à l’oďjeĐtif politiƋue « Une Europe plus verte » (OP2). 
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AiŶsi, les Đhoiǆ faits paƌ la RĠgioŶ aďoutisseŶt à la ƌĠpaƌtitioŶ suivaŶte de l’eŶveloppe ƌĠgioŶale FEDER/FSE+ 
2021-2027 : 42 % de l’eŶveloppe de ϰϬϭ M€ de FEDER soit ϭϲϴ M€ dĠdiĠs à la ƌeĐheƌĐhe, l’innovation et au 

numérique ; 30 % de l’eŶveloppe FEDER soit 121 M€ dĠdiĠs à la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et ĠŶeƌgĠtiƋue ; Ϯϴ % 

de l’eŶveloppe FEDER dĠdiĠs auǆ volets uƌďaiŶ, ƌuƌal et massif du Juƌa soit ϭϭϭ M€. L’eŶveloppe FSE+ s’Ġlğve 
à 83,5 M€.  

L’eŶveloppe allouĠe à la RĠgioŶ Bourgogne-Franche-Comté pour 2021-2027 est supérieure à celle de la 

période précédente. Cela a permis une meilleure articulation de certains dispositifs entre le FEDER et les 

ŵesuƌes dites d’iŶvestisseŵeŶt eŶ gestioŶ RĠgioŶ du FEADER : volet rural, entreprises de transformation 

bois, ENR (notamment sur méthanisation).  

Pouƌ ƌappel, uŶ iŵpĠƌatif fiŶaŶĐieƌ de sĠleĐtioŶ des oďjeĐtifs politiƋues et spĠĐifiƋues s’iŵpose ĠgaleŵeŶt 
pouƌ Ġviteƌ la dispeƌsioŶ des ĐƌĠdits euƌopĠeŶs et l’ouveƌtuƌe de ŵesuƌes disposaŶt d’uŶe eŶveloppe tƌğs 
faiďle. Suƌ le FSE+, uŶ pƌojet d’aĐĐoƌd pouƌ aĐteƌ ƌĠgioŶaleŵeŶt la ƌĠpaƌtitioŶ des ligŶes de paƌtage eŶtƌe 
l’aĐtioŶ daŶs le pƌogƌaŵŵe ŶatioŶal et l’aĐtioŶ du pƌogƌaŵŵe ƌĠgioŶal a ĠtĠ ƌĠdigĠ. EŶ effet, le FSE+ eŶ 
France pour la programmation 2021-2027 sera ŵis eŶ œuvƌe de ŵaŶiğƌe paƌtagĠe paƌ l’Etat et les Régions 

dans la continuité des modalités mises en place pour la période 2014-2020. Les conseils régionaux resteront 

donc autorités de gestion, d’uŶe paƌt des crédits FEDER et d’autƌe paƌt de 35 % du FSE+ dans le cadre de leurs 

pƌogƌaŵŵes ƌĠgioŶauǆ. L’Etat gĠƌeƌa ϲϱ % du FSE+ en délégant une enveloppe aux départements au titre de 

l’iŶĐlusioŶ soĐiale doŶt ils oŶt la ĐoŵpĠteŶĐe. Ce pƌojet a fait l’oďjet d’uŶ aĐĐoƌd teĐhŶiƋue eŶtƌe la DREETS 
et les services de la Région. 

La pƌogƌaŵŵatioŶ pƌĠseŶte uŶ aǆe dĠdiĠ au volet teƌƌitoƌial, divisĠ eŶ deuǆ volets, l’uŶ uƌďaiŶ et l’autƌe ƌuƌal. 
La fiŶalisatioŶ des tƌavauǆ suƌ le volet ƌuƌal ŶĠĐessite eŶĐoƌe des aƌďitƌages. L’aǆe teƌƌitoƌial tel Ƌue pƌoposĠ 
favorise un rôle ƌeŶfoƌĐĠ des teƌƌitoiƌes daŶs la ŵise eŶ œuvƌe des foŶds euƌopĠeŶs. Le volet uƌďaiŶ s’iŶsĐƌit 
dans la continuité des programmes 2014-2020, alors que le volet rural intégré au FEDER constitue une 

nouveauté. A noter que cette enveloppe pour le rural est construite dans une logique de complémentarité 

avec la prochaine enveloppe LEADER 2023-2027.  

La structure programme opérationnel est donc la suivante :  

- Priorité 1 : Développer une économie régionale innovante et compétitive ; 

- Priorité 2 : Développer une économie régionale tournée vers le numérique, au bénéfice des citoyens, 

des entreprises et des pouvoirs publics ; 

- Priorité 3 : Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité ; 

- Priorité 4 : Développer une formation régionale tout au long de la vie ; 

- Priorité 5 : Accompagner le développement territorial vers un développement durable.  

L’adoptioŶ du PO ĐouƌaŶt ϮϬϮϮ ĐoŶduiƌa à l’iŶsĐƌiptioŶ d’AP et d’AE pluƌiaŶŶuelles à hauteuƌ la ŵaƋuette 
totale. 

Indicateurs : Adoption par la CE courant 2022. Démarrage de la programmation notamment sur le volet 

ingénierie financière 

 

• Programme Interreg France-Suisse 

 

Le voisinage de la Suisse est un atout de taille pour la Bourgogne-Franche-Comté, ayant conduit à développer 

des relations de ĐoopĠƌatioŶ pƌivilĠgiĠes adossĠes au teƌƌitoiƌe de l’Arc jurassien. Les enjeux partagés avec 
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Ŷos voisiŶs eŶ teƌŵes ĠĐoŶoŵiƋue ;pƌğs de ϰϬ ϬϬϬ tƌavailleuƌs fƌoŶtalieƌs fƌaŶçais, touƌisŵe d’aĐhat suisseͿ, 
environnemental (eau, forêt, paysages) et de mobilités (liaisons ferroviaires et routières transfrontalières) 

soŶt au ĐeŶtƌe des paƌteŶaƌiats eŶtƌe aĐteuƌs iŶstitutioŶŶels fƌaŶçais et suisses. Cette ĐoopĠƌatioŶ s’iŶsĐƌit 
enfin dans le cadre plus large de la SUERA.   

EŶ ĐoŶtiŶuitĠ de l’aĐtioŶ ŵeŶĠe, les oďjeĐtifs du mandat dès 2022 seront de : 

- PaƌtiĐipeƌ à l’aŶiŵatioŶ d’aƌĐjuƌassieŶ.oƌg, espaĐe d’ĠĐhaŶges et de ĐooƌdiŶatioŶ politiƋue Đo-présidé 

par le préfet de Région, la Présidente de Région et un représentant des cantons suisses concernés ; 

- Animer aƌĐjuƌassieŶ.fƌ, iŶstaŶĐe d’ĠĐhaŶges des teƌƌitoiƌes fƌaŶçais de l’Arc jurassien ; 

- Alimenter le dialogue national diplomatique franco-suisse ; 

- CoŶtƌiďueƌ au foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’OSTAJ, oďseƌvatoiƌe dĠdiĠ à Đet espaĐe fƌoŶtalieƌ ; 

- Mobiliser le programme Interreg au service des projets de ce territoire. 

 

Dans ce contexte global de coopération, le programme Interreg 2021-2027 constitue un levier important de 

développement. 

Le ϭϯ fĠvƌieƌ ϮϬϮϬ, l’eŶseŵďle du paƌteŶaƌiat du pƌogƌaŵŵe s’est ƌĠuŶi à l’oĐĐasioŶ d’uŶe rencontre politique 

à Lausanne, visant à poser les fondements de la prochaine période de programmation 2021-2027.  

Lors de cette réunion, les partenaires du programme ont posé les fondements de la prochaine période de 

programmation Interreg VI et affirmé leuƌ voloŶtĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ pƌogƌaŵŵe aŵďitieuǆ, affiĐhaŶt 
les grandes orientations suivantes :  

o Orienter résolument le programme Interreg France-Suisse VI sur une trajectoire de transition 

écologique et énergétique ;  

o Poursuivre le développement d’uŶe ĠĐoŶoŵie plus iŶŶovaŶte, plus ĐoŵpĠtitive, plus attƌaĐtive ; 

o Promouvoir des mobilités durables et multimodales ;  

o Mettƌe eŶ œuvƌe des dispositifs tƌaŶsveƌsauǆ, favoƌisaŶt l’ĠlaďoƌatioŶ de stƌatĠgies teƌƌitoƌiales 
iŶtĠgƌĠes, et peƌŵettaŶt d’iŵpliquer directement les citoyens ;  

o Atténuer la complexité des situations liées à des cadres législatif, règlementaire et culturel 

différents, en favorisant les approches partenariales multi-niveaux.  

 

Les échanges et discussions entre partenaires du programme se sont poursuivis en 2020 et 2021 et ont donné 

lieu à la veƌsioŶ fiŶale du futuƌ pƌogƌaŵŵe, peƌŵettaŶt d’eŶtaŵeƌ uŶ ĠĐhaŶge offiĐiel et foƌŵel aveĐ la 
Commission européenne, afin de valider le programme début 2022.  

Les partenaires du programme ont affiƌŵĠ leuƌ voloŶtĠ de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ pƌogƌaŵŵe aŵďitieuǆ pouƌ 
la prochaine période de programmation Interreg VI, affichant les grandes priorités suivantes : 

- Priorité I : Placer le territoire de coopération sur une trajectoire de neutralité carbone et de transition 

énergétique ;  

- PƌioƌitĠ II : DĠveloppeƌ uŶe ĠĐoŶoŵie plus iŶŶovaŶte, plus ĐoŵpĠtitive, plus attƌaĐtive d’uŶ poiŶt de 
vue social et technologique pour le territoire ;  

- Priorité III : Faire émerger des mobilités plus durables et multimodales ;  
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- Priorité IV : Soutenir les secteurs du tourisme et de la culture ;  

- Priorité V : Réduire les obstacles à la frontière franco-suisse. 

Le programme a été déposé officiellement sur la plateforme numérique de la Commission le 1er octobre 2021 

et seƌa dotĠ d’eŶviƌoŶ ϲϵ M€ de FEDER. Coŵŵe pouƌ la pĠƌiode pƌĠĐĠdeŶte ;ϮϬϭϰ-2020), un accord de 

paƌteŶaƌiat doit ġtƌe aŶŶeǆĠ au pƌogƌaŵŵe. Il s’agit d’uŶe oďligatioŶ lĠgale Ƌui atteste d’uŶe paƌt d’un accord 

suƌ le ĐoŶteŶu du pƌogƌaŵŵe et d’autƌe paƌt, de l’eŶgageŵeŶt ďudgĠtaiƌe des paƌteŶaiƌes. Cet aĐĐoƌd a ĠtĠ 
dĠliďĠƌĠ loƌs de l’asseŵďle plĠŶiğƌe du ϮϮ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ et a ĠtĠ sigŶĠ paƌ la RĠgioŶ eŶ taŶt Ƌu’autoƌitĠ de 
gestion et autorité nationale du programme Interreg France-Suisse côté France et par la coordination 

régionale Interreg suisse qui a la charge de la coordination du programme côté Suisse. 

L’adoptioŶ du pƌogƌaŵŵe de ĐoopĠƌatioŶ CTE INTERREG ĐouƌaŶt ϮϬϮϮ ĐoŶduiƌa à l’iŶsĐƌiptioŶ d’AP et d’AE 
pluriannuelles à hauteur la maquette totale. 

Indicateurs : Adoption par la CE au premier semestre 2022. Démarrage de la programmation 

 

• Préparation du volet régional du Plan Stratégique National 2023-2027 

 

Dans le cadre de négociations nationales, il a été décidé que les mesures FEADER dont les Régions seraient 

en charge seront les suivantes : investissements, forêt-bois, formation, innovation, aides à l’iŶstallatioŶ des 
jeunes agriculteurs, LEADER, API, PRM, Natuƌa ϮϬϬϬ. Il s’agit doŶĐ des ŵesuƌes ŶoŶ suƌfaĐiƋues pouƌ 
lesquelles la Région bénéficiera du transfert de personnel et de contreparties financières correspondantes 

de l’Etat, ŵodifiaŶt paƌ là-même considérablement le rôle des Régions dans le secteur de l’agƌiĐultuƌe, de la 
forêt et plus globalement du développement rural. 

Au sein du Plan stratégique national (PSN), les Régions se sont accordées pour élaborer des « fiches 

interventions » communes à toutes les Régions. La Région Bourgogne-Franche-Comté a participé activement 

à Đes tƌavauǆ ŶatioŶauǆ et a dĠĐliŶĠ des gƌoupes de tƌavail loĐaleŵeŶt, eŶ s’appuǇaŶt suƌ les oƌieŶtatioŶs 
teĐhŶiƋues issues des ĐoŵitĠs de ĐoŶĐeƌtatioŶ teŶus à l’autoŵŶe ϮϬϮϬ, pouƌ lesƋuels oŶt paƌtiĐipĠ les 
seƌviĐes de l’Etat aiŶsi que la profession agricole notamment. Ces concertations vont continuer à être menées 

tout au loŶg de l’aŶŶĠe ϮϬϮϮ, eŶ assoĐiaŶt les ĐofiŶaŶĐeuƌs du FEADER ;Etat, ĐoŶseils dĠpaƌteŵeŶtauǆ, 
AgeŶĐes de l’eauͿ et la pƌofessioŶ agƌiĐole paƌtiĐuliğƌeŵeŶt. 

Le caleŶdƌieƌ d’ĠlaďoƌatioŶ du PSN est dĠteƌŵiŶĠ paƌ le ŵiŶistğƌe de l’AgƌiĐultuƌe ŵais le ƌğgleŵeŶt fiǆe 
l’oďligatioŶ de tƌaŶsŵissioŶ du PSN au plus taƌd le ϭer janvier 2022. 

S’agissaŶt des eŶveloppes fiŶaŶĐiğƌes, uŶ aĐĐoƌd ŶatioŶal a pu ġtƌe tƌouvĠ suƌ l’eŶveloppe dédiée aux Régions 

dans le cadre du 2nd pilier de la PAC soit 678 M€ de FEADER dédiés aux mesures hors surface et 

potentiellement 22 M€ supplĠŵeŶtaiƌes dĠdiĠs auǆ MAEC foƌfaitaiƌes seloŶ l’issue des tƌilogues. Cette 
eŶveloppe doit faiƌe l’oďjet d’uŶe répartition entre les Régions dans les meilleurs délais pour permettre à 

chacune de veŶtileƌ ses ĐƌĠdits et Đhoisiƌ les dispositifs Ƌu’elle pouƌƌa ŵettƌe eŶ œuvƌe. La pƌopositioŶ de 
répartition entre Région des 678 M€ conduit à une enveloppe de 244,5 millioŶs d’euƌos de ĐƌĠdits FEADER 
pour la Bourgogne-Franche-Comté. 

Les principes de fonctionnement du PSN imposent des contreparties nationales obligatoires pour pouvoir 

mobiliser le FEADER (selon des taux spécifiques à chaque dispositifs). Ainsi cela nécessite un volume 

pƌĠvisioŶŶel de l’oƌdƌe de ϭϮϴ M€ de contreparties dont 37 M€ devant provenir de transferts de crédits en 

pƌoveŶaŶĐe de l’Etat suƌ la pĠƌiode, ŶotaŵŵeŶt suƌ les dispositifs ƌelatifs à l’iŶstallatioŶ eŶ agƌiĐultuƌe et 
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Natura 2000. Par ailleurs une logique de cofinancement avec les Départements et les AgeŶĐes de l’Eau seƌa 
poursuivie au cours de la période au titre des mesures gérées par la Région au titre du second pilier de la PAC 

dans une logique de simplification des systèmes de gestion. 

UŶ des eŶjeuǆ ŵajeuƌs suƌ ϮϬϮϮ seƌa d’assuƌeƌ la pƌĠpaƌatioŶ des dispositifs opĠƌatioŶŶels et des moyens 

assoĐiĠs ;fiŶaŶĐieƌs, huŵaiŶs, …Ϳ doŶt uŶe paƌtie pƌovieŶt de tƌaŶsfeƌts de l’Etat pouƌ doŶŶeƌ suite auǆ 
décisions de gestion par la Région des mesures dites « d’iŶvestisseŵeŶt » ainsi que la mise en place du 

sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ ĠlaďoƌĠ daŶs le Đadƌe d’uŶ gƌoupeŵeŶt de ĐoŵŵaŶde assoĐiaŶt ϵ RĠgioŶs. 

L’oďjeĐtif ĠtaŶt de pouvoiƌ au ŵieuǆ dĠŵaƌƌeƌ la pƌogƌaŵŵatioŶ à Đoŵpteƌ du ϭer janvier 2023. 

 

Protocoles avec les départements 

 

La Région a affirmé dans son projet de mandat 2021-ϮϬϮϴ l’aŵďitioŶ d’améliorer sa proximité avec les 

ĐitoǇeŶs et paƌteŶaiƌes, ŶotaŵŵeŶt sous l’aŶgle de l’aĐĐessiďilitĠ à ses politiƋues puďliƋues. 

Le CPER, outil habituel du soutien aux projets des territoires, est dans sa version 2021-2027 en retrait sur ce 

point par rapport auǆ gĠŶĠƌatioŶs pƌĠĐĠdeŶtes. Le dĠploieŵeŶt de la politiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 
de la RĠgioŶ à Đoŵpteƌ de ϮϬϮϮ peƌŵettƌa d’Ǉ pallieƌ paƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des territoires de projets 

pƌiŶĐipaleŵeŶt à l’ĠĐhelle des SCOT-PETR. 

En complément, il est proposé de travailler à un renforcement de la coopération avec les Départements, sur 

la base de protocoles à établir autour de plusieurs axes : 

- La reconduction des conventions emploi-formation existantes ; 

- L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la tƌaŶsformation numérique à travers la prolongation des financements par 

voie d’aveŶaŶt des ĐoŶveŶtioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt THD, la ŵise eŶ œuvƌe de pƌojet Đollaďoƌatifs à 
l’eǆeŵple du dĠploieŵeŶt de GƌoupeŵeŶts feƌŵĠs d’utilisateuƌs et le dĠveloppeŵeŶt d’usages 
numéƌiƋues iŶŶovaŶts iŶtĠgƌaŶt pƌogƌessiveŵeŶt l’IŶtelligeŶĐe AƌtifiĐielle ; 

- L’ouveƌtuƌe à des pƌiŶĐipes de fiŶaŶĐeŵeŶt autouƌ des thĠŵatiƋues de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et 
énergétique (rénovation énergétique de bâtiments, plan vélo, biodiversité, ...) ; 

- Les mobilités solidaires en application de la LOM 

- Etc. 

 

Les échanges avec les Départements sur ce principe de coopération seront amorcés dès fin 2021 dans 

l’oďjeĐtif de foƌŵaliseƌ des pƌotoĐoles de ĐoopĠƌation au premier semestre 2022. 

 

Indicateur : Nombre de protocoles établis avec les Départements 

 

  



Projet de mandat – volet opérationnel 2022 page 30 AP 17/12/2021 

Ressources 

 

Ressources Humaines 

 

La ŵise eŶ œuvƌe du plaŶ de ŵaŶdat se dĠĐliŶeƌa eŶ ϮϬϮϮ sous deux angles principaux en termes de 

ressources humaines. 

• Organisation 

UŶe dĠŵaƌĐhe d’ajusteŵeŶt de l’oƌgaŶisatioŶ de l’adŵiŶistƌatioŶ pouƌ faiƌe faĐe auǆ eŶjeuǆ du ŵaŶdat est 
ŶĠĐessaiƌe. UŶe pƌopositioŶ d’ĠvolutioŶ de l’oƌgaŶigƌaŵŵe seƌa souŵise auǆ Ġlus eŶ dĠďut d’aŶŶĠe, saŶs 
ƌeŵise eŶ ƋuestioŶ de l’ĠƋuiliďƌe gloďal. 

Mais le principal impact concernera le dimensionnement des moyens. 

D’uŶe paƌt, la ĐoŶduite des politiƋues dĠjà eǆistaŶtes ĐoŶjuguĠe au dĠveloppeŵeŶt de Ŷouvelles politiƋues 
aura des conséquences sur la volumétrie des effectifs dédiés à ce plan de mandat. Une mise en adéquation 

du Ŷoŵďƌe d’agents nécessaire aux ambitions de ce mandat devra être menée. 

D’autƌe paƌt, la RĠgioŶ devƌa ĠgaleŵeŶt faiƌe faĐe à uŶ Ŷouveau tƌaŶsfeƌt de peƌsoŶŶels de l’Etat à paƌtiƌ du 
1er janvier 2023, liĠ au ĐhaŶgeŵeŶt d’oƌgaŶisatioŶ pouƌ l’autoƌitĠ de gestioŶ et pouƌ l’iŶstƌuĐtioŶ des aides 
FEADER. Ce transfert nécessite de préparer dès 2022 un chantier organisationnel au niveau des services de 

la Région, une évaluation de la juste compensation des moyens humains transférés et des éventuels moyens 

complémentaires à cƌĠeƌ, aiŶsi Ƌue l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ĠƋuipes eŶ poste et à veŶiƌ. 

Enfin dans les lycées et au CREPS, un chantier sera également conduit pour adapter les moyens humains aux 

besoins des établissements. La carte des emplois des lycées et du CREPS sera questionnée et un travail de 

redéploiement, sur le court, moyen et long terme, des établissements dits « sur-dotés » vers les 

établissements dits « sous-dotés » seƌa ŵis eŶ œuvƌe dğs ϮϬϮϮ. 

 

• Pouƌsuite d’uŶ dialogue social important 

Le dialogue social est un marqueur fort de la collectivité. Les élus régionaux participeront activement aux 

choix stratégiques de la collectivité en matière de ressources humaines en siégeant dans ces instances ou en 

délibérant les propositions issues du dialogue social. Il sera basé sur le triptyque suivant : écoute réciproque, 

compromis et consensus. 

Parmi les points de discussion 2022 déjà identifiés, on peut notamment citer : 

- La ŵise eŶ œuvƌe du tĠlĠtƌavail et des ŵesuƌes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt liĠes ;ƌĠŵuŶĠƌatioŶ, 
ĠƋuipeŵeŶt…) ; 

- Un débat sur la prestation sociale complémentaire de la collectivité, conformément aux dispositions 

de l’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϮϭ-175 du 17 février 2021, relative à la protection sociale complémentaire dans 

la Fonction publique ; 

- Un débat sur la mise à jour des Lignes De Gestion de la collectivité ; 

- La pƌĠpaƌatioŶ des ĠleĐtioŶs pƌofessioŶŶelles eŶ fiŶ d’aŶŶĠe ; 

- EtĐ… 
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Indicateurs :  

- Nombre de créations de postes dans les services administratifs 

- Nombre de redéploiements de postes, dans les lycées et au CREPS ; 

- Noŵďƌe de dossieƌs aǇaŶt ƌeçu l’avis favoƌaďle des oƌgaŶisatioŶs sǇŶdiĐales 

- Noŵďƌe d’iŶstaŶĐes daŶs l’aŶŶĠe 

- Participation des élus régionaux aux instances de dialogue social 

 

Communication  

 

DaŶs l’oďjeĐtif d’uŶe plus gƌaŶde pƌoǆiŵitĠ de l’iŶstitutioŶ et de l’aĐĐessiďilitĠ de ses politiƋues à tous les 
publics, la Région entend développer une communication qui a du sens (responsable, équitable, accessible), 

apparente auprès du grand public, des prescripteurs et des partenaires, et engageante pour avoir un effet 

démultiplicateur via des bénéficiaires « relais » et des opérations événementielles à forte notoriété. 

Ces gƌaŶds pƌiŶĐipes guideƌoŶt la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l’iŶstitutioŶ, doŶt l’aĐtioŶ opĠƌatioŶŶelle ƌepose suƌ uŶe 
stƌatĠgie à l’ĠĐhelle du ŵaŶdat Ƌui seƌa définie en 2022 et déclinée sous des formats multiples : 

- Magazine régional ; 

- Communication numérique via le site internet et les réseaux sociaux ; 

- Campagnes de communication thématiques (rentrée, mobilité, etc.) ; 

- Soutien évènementiel et partenariats (festivals, journées du patrimoine, salons et foire, événements 

spoƌtifs…) ; 

 

Le renforcement du pilotage et de l’évaluation des politiques publiques 

 

La Đultuƌe de l’ĠvaluatioŶ s’est peu à peu dĠveloppĠe daŶs les diƌeĐtioŶs opĠƌatioŶŶelles et désormais 

quasiment toutes les directions ont évalué au moins un de leurs dispositifs. 

AfiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l’iŵpaĐt de Đette dǇŶaŵiƋue d’ĠvaluatioŶ, il ĐoŶvieŶt de prévoir systématiquement un 

sǇstğŵe de suivi ;ƌĠalisatioŶ, iŵpaĐt, ƌĠsultatͿ et d’ĠvaluatioŶ loƌs de la ŵise eŶ plaĐe de tous les Ŷouveauǆ 
dispositifs au titƌe des politiƋues ƌĠgioŶales ;Appels à pƌojets, RğgleŵeŶt d’iŶteƌveŶtioŶ, …Ϳ. Le Ŷoŵďƌe 
d’ĠvaluatioŶs se situe à une dizaine de demandes par an. 

CoŶĐeƌŶaŶt les foŶds euƌopĠeŶs, le pƌoĐessus d’ĠvaluatioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ pƌogƌaŵŵe 
ou l’iŵpaĐt des aĐtioŶs fiŶaŶĐĠes peut iŶteƌveŶiƌ eŶ Đouƌs ou eŶ fiŶ de pƌogƌaŵŵe. Il Ŷ’Ǉ auƌa pas de 
programme dédié sur 2022 et 2023, années de lancement de la programmation tant sur le FEDER et le CTE 

Interreg que sur le volet régional du PSN. 

Sur la base des conclusions des différentes évaluations réalisées, un suivi des recommandations formulées à 

la fin des travaux est réalisé en concertation avec les acteurs impliqués dans la politique évaluée, dans une 

logiƋue d’aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue des politiƋues puďliƋues et de leuƌ ŵise eŶ œuvƌe. 
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Par ailleurs, il conviendra de diffuser systématiquement les résultats des évaluations (via Intranet, supports 

de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ…Ϳ aiŶsi Ƌue daŶs le Đadƌe d’uŶ ƌeŶdu-Đoŵpte eŶ asseŵďlĠe plĠŶiğƌe à l’oĐĐasioŶ du DOB. 

 

Indicateurs : Noŵďƌe de fiĐhes d’iŵpaĐt ĠlaďoƌĠes, Ŷoŵďƌe d’ĠvaluatioŶ ƌĠalisĠes, Ŷoŵďƌe de sǇŶthğses 
publiées, nombre de réunions du comité de suivi et de redevabilité, nombre de réunions de restitution avec 

les acteurs, nombre de supports de communication créés 

 

Participation citoyenne 

Dğs ϮϬϮϮ, l’aĐĐultuƌatioŶ à la paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe daŶs les ŵodalitĠs d’ĠlaďoƌatioŶ et de ŵise eŶ œuvƌe 
des politiques publiques sera déployée. 

Le Festival des solutions écologiques et citoyennes sera reconduit en renforçant les actions en direction de 

la jeunesse, et l’aŶiŵatioŶ du ƌĠseau des POTEs seƌa pouƌsuivie. 

Enfin une étude de préfiguration de la convention citoyenne régionale pour le climat seƌa ƌĠalisĠe, afiŶ d’eŶ 
définir le format, le rôle et les modalités d’aƌtiĐulatioŶ aveĐ le CESER. 
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I. Un contexte de forte reprise économique, marqué par la persistance 
d’incertitudes et de facteurs de tensions 

 
 

1. La conjoncture internationale 

 
a. Une reprise économique mondiale vigoureuse 

Après un repli de 3,4 % en 2020, le taux de croissance de l’économie mondiale devrait 
atteindre 5,7 % en 2021. Cette reprise s’explique par le desserrement des mesures de 
restrictions sanitaires prises dans le monde et par les mesures de soutien économique en 
provenance des pouvoirs publics. L’augmentation de la couverture vaccinale contre la Covid-
19 permet à de nombreux pays, notamment les économies avancées, de lever 
progressivement les restrictions sanitaires et de relancer la consommation des ménages. 
Les diverses mesures de soutien à l’économie prises par les acteurs publics à travers le 
monde permettent de stimuler cette reprise en favorisant la demande. C’est le cas de la 
banque centrale américaine (FED), qui a multiplié les mesures d’assouplissement en 
abaissant rapidement ses taux directeurs et en rachetant des titres sur les marchés 
financiers. D’autres banques centrales comme la Banque Centrale Européenne (BCE) ont 
suivi la même stratégie. 

La politique budgétaire a aussi contribué à cette reprise avec plusieurs plans de relance dont 
les plus importants viennent des Etats-Unis et de l’Union Européenne. Après un plan de 
900 milliards de dollars voté fin décembre 2020, un second de 1 900 milliards de dollars a 
été voté aux Etats-Unis en mars 2021. Pour l’Union Européenne, un plan de relance de 
750 milliards d’euros baptisé « Next Generation EU » a été adopté en juillet 2020.  

Avec l’amélioration de la situation sanitaire et les diverses mesures de soutien public, 
l’OCDE a revu ses prévisions à la hausse et table sur une croissance du PIB de 5,3 % pour 
la zone Euro et de 6 % pour les Etats-Unis pour 2021. La reprise est encore plus forte pour 
certains pays émergents avec 8,5 % pour la Chine et 9,7 % pour l’Inde. 

Toujours selon l’OCDE, la reprise continuera en 2022, avec une légère baisse pour atteindre 
4,5 % de croissance au niveau mondial. 
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Source : OCDE, base de données des Perspectives économiques de l’OCDE. Septembre 2021 

 
b. Des risques qui restent considérables  

Cette reprise économique reste toutefois inégale en fonction des pays. C’est le cas des pays 
où l’accès à la vaccination et les plans de soutien public restent limités. Si, dans certains 
pays comme la France, l’Espagne ou la Chine, le taux de vaccination avoisine les 80 % voire 
plus, celui-ci est plus proche de 60 % pour le Mexique et l’Inde. Ce taux ne dépasse pas 
10 % pour certains pays d’Afrique. 

Cette couverture vaccinale inégale constitue un risque majeur pour la reprise économique 
mondiale, empêchant certains pays de lever pleinement les restrictions sanitaires. Cette 
situation, qui creuse encore plus les inégalités entre pays riches et les autres, constitue une 
limite à cette reprise qui reste dépendante de l’évolution de la pandémie. 

La situation économique de certains pays, conjuguée à une difficile levée des restrictions 
sanitaires pour d’autres, va avoir un impact sur les chaînes d’approvisionnement mondiales. 
Les commandes vont augmenter tandis que les stocks vont diminuer. La hausse des 
matières premières, tout comme la hausse du coût du transport maritime va faire grimper 
l’inflation, avec des variations importantes. Si celle-ci varie entre 3,6 % et 7,72 % au 
deuxième trimestre 2021 pour les Etats et les BRICS (hors Chine), elle reste plus modeste 
en Europe et au Japon, variant de – 0,83 % à 2,13 %. 

Toutefois, selon le Fonds Monétaire International, cette inflation devrait rester temporaire 
dans les économies avancées et l’hypothèse d’une hausse des taux directeurs par les 
banques centrales n’a pas, à ce jour, été véritablement évoquée. 
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2. La conjoncture nationale 
 
a. Une reprise économique qui se confirme en France 

Après une diminution du PIB de – 8 % en 2020, la reprise de l’activité économique française 
se confirme pour 2021 et devrait s’établir à 6,3 % selon la Banque de France. La croissance 
devrait ensuite progressivement diminuer et s’établir à 3,7 % en 2022, puis 1,9 % en 2023. 

La croissance du PIB pour 2021 est soutenue par un fort rebond de toutes ses 
composantes : demande intérieure, investissement, consommation et dépense publique, 
ainsi que le redressement des exportations. L’investissement des ménages est favorisé par 
le surplus d’épargne accumulé pendant les restrictions sanitaires, et celui des entreprises est 
stimulé par le rebond de la demande. Du côté de la demande publique, ses effets 
proviennent des mesures d’urgence et de soutien mises en place par l’Etat et les 
collectivités, ainsi que par les premiers effets des plans de relance.  

Fin 2021, le PIB devrait retrouver son niveau d’avant-crise. 

 

Source : INSEE avec projections de la Banque de France sur fond bleuté 
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b. Taux de chômage et inflation 

L’inflation totale (IPCH) serait, selon la Banque de France, de 1,8 % en 2021, avec des pics 
à 2 % d’août à décembre 2021, due en grande partie aux difficultés d’approvisionnement et à 
la hausse du coût du transport maritime et de l’énergie. L’inflation devrait ensuite diminuer à 
1,4 % en 2022 avec la stabilisation du prix de l’énergie et atteindre 1,3 % en 2023. 

Du côté de l’emploi, la dégradation prévue du marché du travail a été plus limitée et plus 
courte qu’attendu. Au second trimestre 2021, 130 000 emplois ont étés créés. Le taux de 
chômage reste stable sur ce même trimestre à 8 %. Parallèlement, des difficultés de 
recrutement sont fortement signalées par les enquêtes de la Banque de France. 

 

  

3. Le contexte économique en Bourgogne-Franche-Comté 

Sources : Note de conjoncture Insee BFC octobre 2021. Bilan économique 2020 Insee Conjoncture Bourgogne-

Franche-Comté (Juillet 2021). 

La reprise de l’économie est également bénéfique pour la Bourgogne-Franche-Comté.  

 Au 2eme trimestre 2021, l’économie régionale s’est rapprochée de son niveau d’avant-crise. 

A la faveur de l’allègement des restrictions sanitaires, l’économie régionale a bien résisté à la 
quatrième vague. Le nombre d’heures rémunérées se rapproche ainsi progressivement de 
son niveau d’avant-crise en 2019 dans presque tous les secteurs. L’emploi salarié dans la 
région progresse, porté principalement par la hausse de l’emploi privé. L’hébergement-
restauration voit ses emplois progresser au 2ème trimestre 2021. Freinées par des difficultés 
d’approvisionnement et la hausse du coût des matières premières, la construction et 
l’industrie ne gagnent pas d’emploi. En parallèle, le taux de chômage se stabilise à un niveau 
inférieur à celui d’avant-crise. 
 
Avec la levée progressive des restrictions sanitaires et la relance de l’économie, la reprise de 
l’activité en Bourgogne-Franche-Comté s’améliore. Selon une étude du 6 septembre 2021 de 
la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), ce 
regain d’activité se répercute sur le marché du travail avec un repli de la demande d’emploi 
au 2eme trimestre 2021 ainsi qu’un recours à l’activité partielle qui ralentit depuis le second 
trimestre.  
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Malgré un bon comportement des différents composants de l’industrie, la production 
industrielle fléchit dans son ensemble, en raison d’un recul de l’activité du secteur 
automobile résultant des difficultés d’approvisionnement. L’activité dans les services 
marchands progresse de façon globale. Les difficultés de recrutement pèsent sur la plupart 
des secteurs. Le bâtiment et les travaux publics conservent une dynamique d’activité en 
hausse. Les carnets de commande sont solides et les prévisions favorables. La Banque de 
France estime que l’activité économique de la région se situerait en octobre 2021 à presque 
100 % de son niveau d’avant crise. 

La reprise de la demande, les difficultés d’approvisionnement qui en résultent ainsi que la 
hausse des prix de l’énergie, ont vu s’installer une inflation qui peut entraîner des 
conséquences à plus ou moins long terme.  

 

Une baisse du chômage en « trompe l’œil »  

Le taux de chômage est en Bourgogne-Franche-Comté, à son plus faible niveau depuis 
12 ans : 6,6 % fin 2020. Il baisse de 0,5 point sur un an dans tous les départements de la 
région. Le département avec le plus faible taux de chômage de la région est le Jura (5,4 %). 
A l’inverse, le Territoire de Belfort est le plus touché avec un taux de 8,6 %. C’est dans les 
départements de la Nièvre et de Haute-Saône où la diminution est la plus marquée avec une 
baisse de 0,6 point. 

Au niveau des zones d’emploi, les zones de Beaune, de Lons-le-Saunier et de Châtillon-
Montbard sont celles où le taux de chômage est le plus faible, c’est-à-dire respectivement 
4,8 %, 5,3 % et 5,5 %. A l’inverse, la zone d’emploi la plus touchée est celle de Montbéliard 
avec 9,4 % de chômage. 

Ces chiffres doivent toutefois être nuancés dans la mesure où l’inscription de demandeurs 
d’emploi est en hausse. La baisse du taux de chômage reflète en réalité un arrêt de la 
recherche d’emploi lors des différents confinements plutôt qu’un marché du travail 
dynamique. 

Fin 2020, 220 440 personnes sont inscrites à Pôle Emploi dans les catégories A, B et C, soit 
9 500 inscrits supplémentaires depuis fin 2019. Cette augmentation est plus forte chez les 
hommes (+ 6,9 %) que chez les femmes (+ 2,3 %). La Nièvre est le département où cette 
hausse est la plus faible (+ 1,5 %) à l’inverse du Doubs, où celle-ci est la plus forte avec 
+ 7,6 %. 

Le chômage de longue durée (demandeurs inscrits depuis plus d’un an) est en augmentation 
de 7,5 % dans la région. Il reste néanmoins plus faible qu’au niveau national (+ 8,7 %). 
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Une baisse d’emploi plus forte qu’au niveau national 

Plusieurs secteurs ont lourdement été impactés par la crise sanitaire. C’est le cas de 
l’hébergement-restauration, l’intérim et l’emploi industriel. Au total, ce sont 14 400 emplois 
qui ont disparu. Cette chute touche davantage le privé (- 2,1 %) que le public (+ 0,4 %). A 
titre de comparaison, la diminution est de - 1,6 % dans le privé et l’emploi public augmente 
de 0,6 % au niveau national. 

L’emploi diminue dans tous les départements. Le Territoire de Belfort perd 2,9 %, l’Yonne, la 
Nièvre et le Doubs perdent 2 %. Le département de la Haute-Saône et du Jura subissent des 
pertes moins élevées avec respectivement - 0,6 % et - 0,3 %. 

 

La construction gagne des emplois 

La Bourgogne Franche-Comté gagne près de 500 emplois dans la construction en 2020. 
C’est l’un des secteurs qui a été épargné par la crise. 
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Le tableau de conjoncture régionale de l’INSEE, publié le 18 octobre 2021, illustre les 
dernières tendances pour la Bourgogne-Franche-Comté.  
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Au moment de la finalisation du présent rapport, des signaux négatifs se 
développent sur la conjoncture générale, incitant à la vigilance des acteurs publics.  

Si la reprise de l’économie se poursuit, sa dynamique s’affaiblit et l’incertitude est 
accrue : résurgence de la pandémie avec la 5ème vague, ruptures 
d’approvisionnement, tensions fortes sur le marché de l’emploi, craintes liées à 
l’inflation… 

 

II. Le contexte national des finances publiques : le projet de loi de finances 
2022   

 
 

1. Les hypothèses macro-économiques 

 
Le projet de loi de finances pour 2022 s’inscrit dans un contexte de reprise économique 
favorable suite à la levée des restrictions sanitaires et à l’augmentation de la couverture 
vaccinale. Ainsi, pour l’exercice 2021, la prévision de croissance du PIB a été relevée par 
l’Etat à 6,25 %, l’activité reviendrait à son niveau d’avant crise à la fin de l’année.  

L’hypothèse de croissance du Gouvernement est estimée à 4 % pour 2022. 

Les principales recettes de l’État, étroitement liées au dynamisme de l’activité économique, 
sont en hausse de 13,4 milliards d’euros par rapport à 2021, pour s’établir à 292 milliards 
d’euros. Parmi elles, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est en hausse de 5,1 milliards 
d’euros, dont une fraction constitue la principale recette du budget régional. La fraction de 
TVA ex-DGF des Régions devrait augmenter, selon le Gouvernement, de 10,8 % en 2021 
pour atteindre 4 438 millions d’euros et poursuivre sa progression en lien avec la croissance 
économique attendue en 2022. 

En 2020, la dépense publique représente 60,8 % du PIB. En 2021, elle devrait diminuer 
légèrement à 59,7 % pour ensuite atteindre 55,6 % du PIB en 2022. En faisant abstraction 
des mesures d’urgence et de relance, le taux de croissance de la dépense publique en 
volume atteindrait + 2,1 % en 2021 après + 1,2 % en 2020, et ralentirait à + 0,8 % en 2022. 

Le déploiement du plan « France Relance » se poursuivra en 2022 pour atteindre 
l’enveloppe initiale de 100 milliards d’euros. Du côté des mesures d’urgence et de soutien 
économique, compte tenu de la dynamique de reprise économique, l’extinction progressive 
des mesures de soutien se fera de façon différenciée selon les secteurs et les territoires.  

Après avoir atteint un niveau inédit en 2020 à 9,1 % du PIB, le déficit public de la France 
serait en diminution en 2021 à 8,1 % grâce à la reprise économique, puis à 5 % en 2022. 
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La charge de la dette se trouve conjoncturellement allégée par des taux d’intérêt négatifs à 
court et moyen terme. Parallèlement, l’endettement de la France se stabilise et devrait 
atteindre 115,3 % du PIB en 2021 et 113,5 % pour 2022. 

 

Source : Insee et PLF pour 2022 révisé. 

 

 

Source : INSEE et PLF 2022 

 

Le Haut Conseil des Finances publiques, dans son avis rendu le 17 septembre, estime que 
le projet de loi de finances pour 2022 est « incomplet » étant donné qu’il n’intègre pas 
certaines mesures d’ampleur annoncées par le Gouvernement (grand plan d’investissement, 
revenu d’engagement…). Le scénario macroéconomique pourrait alors se trouver modifié 
afin de prendre en compte ces mesures, notamment en ce qui concerne le déficit et la dette 
publique. 

Suite à la modification de son scénario macroéconomique et de finances publiques pour 
2021 et 2022, le Gouvernement a procédé à une nouvelle saisine du Haut Conseil sur le 
projet de loi de finances pour 2022, qui a rendu son avis le 29 octobre 2021. 
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Le Haut conseil des finances publiques considère que pour 2022, l'hypothèse de croissance 
(+ 4,0 %), inchangée par rapport au PLF initial, reste « plausible ». 

Le Haut Conseil constate que, contrairement à ce qu'il préconisait dans son avis du 17 
septembre 2021, le surcroît de recettes attendu n'est pas consacré au désendettement, mais 
qu'il est au contraire, plus que compensé par un surcroît de dépenses ou de mesures de 
baisse des prélèvements obligatoires. Il souligne une nouvelle fois que la soutenabilité à 
moyen terme de la dette publique, prévue en hausse de 16 points de PIB en 2022 par 
rapport à 2019, appelle à la plus grande vigilance. 

Le Haut Conseil estime que la prévision d'inflation du Gouvernement pour 2022 (1,5 %), 
inchangée en dépit de la hausse des prix de l'énergie et de la nette amélioration du marché 
du travail enregistrées depuis le PLF initial, semble en revanche trop basse. 

Selon une estimation provisoire de l’INSEE, l’inflation augmenteraient sur un an de 2,6 % en 
octobre 2021 après + 2,2 % en septembre.  Cette augmentation découle d’une accélération 
des prix de l’énergie (+ 20,2 % après + 14,9 %) et des services (+ 1,8 % après + 1,4 %). 
Selon l’INSEE, l’inflation pourrait être proche de 2 % en 2022.  

 

2. Une nouvelle baisse de la DCRTP et de la DTCE des Régions 

 
Le Gouvernement envisage, dans le projet de loi de finances pour 2022, de minorer la 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (« DRCTP ») et la 
dotation pour transfert de compensation d’exonération de fiscalité directe locale (« DTCE »). 
Cela représente une réduction des recettes des Régions de 50 millions d’euros.  

Seules les Régions sont concernées par cette diminution de dotations, et sont donc les 
seules collectivités mises à contribution dans la baisse des « variables d’ajustement ». Ce 
prélèvement ne concerne ni le bloc communal, ni les départements. 

Pour rappel, la DCRTP et la DTCE ont été créées à l’occasion de la réforme de la taxe 
professionnelle et de la fiscalité locale, en 2010, afin de compenser les collectivités 
perdantes de la réforme en vue d’en assurer la neutralité financière. Ces dotations, qui 
venaient en remplacement de ressources fiscales dynamiques, avaient donc vocation à être 
figées sur le montant initialement fixé. Cependant, la DCRTP et la DTCE des Régions ont 
respectivement baissé de 182 millions et 83 millions d’euros entre 2017 et 2021 pour 
financer des mesures, principalement à destination du bloc communal. 

En 2021, la DCRTP et la DTCE des Régions représentent respectivement 492,1 millions et 
40,8 millions d’euros, constituant des ressources à part entière des budgets des Régions. 
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3. La baisse des frais de gestion de CVAE et CFE alloués aux Régions 

 
La suppression de la part régionale de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE) et la diminution de 50 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) des 
établissements industriels vont diminuer de 31 % les frais de gestion de CVAE et de 
cotisation foncière des entreprises (CFE) alloués aux Régions (soit 127 millions d’euros). 

Une partie des frais de gestion de la CFE, de la CVAE et de la taxe d’habitation a été alloué 
aux Régions pour compenser la suppression de la dotation générale de décentralisation 
(DGD) en 2014. Un mécanisme de garantie existe via l’article 41 de la loi de finances pour 
2014, permettant l’attribution d'une part du produit de la taxe intérieure de consommation sur 
les produits énergétiques (TICPE). Ce mécanisme aura pour conséquence de compenser 
près de 20 millions d’euros sur la baisse de 127 millions d’euros attendue en 2022.  

Le premier ministre a affirmé, lors du congrès de Régions de France du 30 septembre 2021, 
que l’Etat compensera aux Régions la totalité de la baisse des frais de gestion relatifs à la 
CVAE et à la CFE. 

  

4. La réforme du dispositif de péréquation entre  les Régions  

 
L’article 47 ter du projet de loi de finances 2022 modifie le code général des collectivités pour 
intégrer de nouveaux mécanismes de péréquation entre les Régions. 

Historiquement, la réforme de la taxe professionnelle (TP) et la mise en place de la CVAE 
ont été accompagnées de mécanismes afin de corriger les distorsions et les pertes des 
ressources pour les Régions : le fonds national de garantie individuelle des ressources 
(FNGIR), la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), et 
le fonds de péréquation des ressources régionales (FPRR).  

Pour la Région Bourgogne Franche-Comté, un montant de 20,3 millions d’euros est perçu en 
2021 au titre du fonds de péréquation. 

Avec la substitution de la CVAE régionale par une nouvelle part de la TVA en 2020, ces 
mécanismes doivent être révisés pour tenir compte des impacts de cette réforme fiscale : 

- une dynamique de croissance identique pour toutes les Régions sur la fraction de 
TVA ; 

- une non-résolution des écarts de croissance liés à la réforme de la TP et de la part de 
CVAE issue du transfert de compétence transports scolaires ; 

- un mécanisme de péréquation à reconstruire. 
 

Au-delà de la suppression de la CVAE, le renforcement des rôles des Régions et les impacts 
de la crise sanitaire ont contribué à relancer le débat sur les objectifs de la péréquation. 
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La loi de finances pour 2021 avait maintenu le dispositif actuel de péréquation en prévoyant 
la mise en place d’un nouveau système à compter de 2022, conformément aux dispositions 
de l’accord de partenariat Etat-Régions signé le 28 septembre 2020 et aux recommandations 
du rapport « Cazeneuve » sur l’évaluation de l’impact de la crise du Covid19 sur les finances 
locales (rapport du 29 juillet 2020).  

A l’issue des travaux conduits par les Régions en 2021, le Gouvernement propose que le 
nouveau système de péréquation à compter de 2022 s’appuie sur deux mécanismes : 

- un redécoupage de l’enveloppe de TVA entre les Régions, avec l’intégration du 
« FNGIR » et du « FPRR » (dotation de péréquation actuelle) à l’assiette de TVA. 
Pour la Région BFC, cela se traduirait par une augmentation de l’assiette de TVA de 
55,7 millions d’euros ; 

- la mise en place d’un « fonds de solidarité » à destination des Régions d’Outre-mer et 
de la Corse financé par les régions métropolitaines. Ce fonds correspondrait à un 
prélèvement de 0,1 % de l’assiette de TVA 2021, soit environ 10 millions d’euros, 
majoré tous les ans d’une captation de 1,5 % de la dynamique de TVA. Pour la 
Région, cela se traduirait par un prélèvement de l’ordre de 0,4 million d’euros en 
2022, qui pourrait atteindre 1,1 million d’euros en 2027.  

 

5. Les perspectives d’évolution des finances publiques  

 
La Cour des comptes a présenté un rapport en juin 2021 sur la stratégie de sortie de crise 
des finances publiques. 

La Cour des comptes considère que le retour à une trajectoire soutenable des finances 
publiques exige une action résolue sur la dépense publique de manière à engager la 
réduction du poids de la dette rapportée au PIB.  

Dans le cadre de ses engagements européens, l’Etat a annoncé une prochaine loi de 
programmation pluriannuelle des finances publiques, posant les enjeux de la maitrise des 
finances publiques issus de la crise de la Covid-19. Le programme de stabilité transmis par 
le Gouvernement à la Commission européenne en avril 2021 fixe à cet égard un objectif de 
limitation à 0,6 % de la progression en volume de la dépense sur la période 2023-2027, soit 
deux fois moins que son évolution moyenne sur les dix années qui ont précédé la crise 
(2010-2019).  

La trajectoire d’évolution de la dépense publique pourrait intégrer une contribution des 
collectivités déclinée dans une nouvelle génération de contrats financiers dits « contrats de 
Cahors ». Ces contrats pourraient fixer des objectifs contraignants en termes d’évolution des 
dépenses et d’endettement, conformément aux propositions de la « Commission sur l’avenir 
des finances publiques », présidée par Jean Arthuis (rapport remis au Gouvernement le 
18 mars 2021). 

Par ailleurs, un potentiel mécanisme de « serpent budgétaire », encadrant l’évolution des 
recettes de TVA, reste à l’étude sur le plan national. Ce mécanisme viserait à capter chaque 
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année une part de la dynamique de la TVA, afin d’alimenter un fonds de sauvegarde et de 
résistance pour faire face aux risques financiers. 
 

La Région sera attentive aux impacts potentiels de ces perspectives sur sa prospective 
budgétaire. 

 

III. Des finances régionales saines, malgré des marges de manœuvres 
impactées par la crise 

 
 

1. L’action de la Région face à la crise : de l’urgence… à la relance   
 

L’ampleur de la crise sanitaire et ses conséquences économiques et sociales ont nécessité 
un effort de la Région à la hauteur des circonstances, s’appuyant sur sa gestion financière 
solide et rigoureuse. En effet, la Région disposait, début 2020, de marges de manœuvre qui 
lui ont permis d’investir de façon rapide et puissante face à l’ampleur des évènements.  

Le compte administratif 2020 et les résultats prévisionnels de l’exercice 2021 traduisent ce 
volontarisme ; l’effort exceptionnel conduit à investir massivement, 531 millions d’euros en 
2020 et près de 650 millions d’euros (hors dette) selon l’atterrissage prévisionnel 2021.  

En tant qu’acteur clé du développement économique territorial, la Région Bourgogne-
Franche-Comté a déployé, dès le début de la crise sanitaire, des mesures destinées à faire 
face à l’impact économique de la pandémie liée à la Covid-19. Sur l’année 2020, la Région a 
consacré plus de 111 millions d’euros pour répondre aux situations d’urgence. 

La Région a mis l’accent sur l’accompagnement des acteurs économiques afin de maintenir 
le tissu productif et préserver l’emploi : mise en place de fonds de soutien, d’outils de 
garantie des prêts, de « prêts rebond » avec BPI, report systématique des échéances 
d’avances remboursables des entreprises… Elle a également soutenu par des mesures 
spécifiques les acteurs du secteur associatif, touristique et de l’économie sociale et solidaire. 

 
Enfin, le secteur de la formation professionnelle a fait l’objet d’une attention particulière. Des 
mesures importantes ont été prises pour protéger les stagiaires et accompagner les 
organismes de formation : réévaluation du coût horaire des formations pour tenir compte des 
surcoûts liés aux mesures de sécurité sanitaire, maintien de la rémunération des stagiaires… 

Au budget primitif 2021, la collectivité a poursuivi son action en soutenant les activités et 
commerces de proximité, les étudiants, les entreprises du sport et les centres équestres 
notamment.  

Au total, sur les années 2020 et 2021, la collectivité a su mobiliser près de 117 millions 
d’euros pour répondre à la crise sanitaire. 
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En complément, pour accompagner la relance, la collectivité a adopté, le 9 octobre 
2020, un plan d’accélération de l’investissement régional (« PAIR ») visant à conforter 
les mesures d’urgence en réponse à la crise, à relancer durablement l’économie régionale et 
à accélérer la transition écologique et énergétique. 

Le plan d’accélération de l’investissement régional a été doté d’un montant de 435 millions 
d’euros de fonds régionaux. Ce plan est complété par les fonds européens dans le cadre du 
programme REACT EU, pour une enveloppe de 116 millions d’euros.  

Mesures d'urgence Réalisé

Soutien aux acteurs économiques 57 724 421

dont Fonds de solidarité national 16 062 000

dont Fonds régional des territoires 12 340 038

dont Avances remboursables TPE 10 200 000

dont ARDEA 6 500 000

dont Prêt rébond BPI 4 000 000

dont Commerces de proximité 2 426 599

dont Fonds d'urgence évènementiel 1 090 000

dont Aide aux activités de proximité (aide alimentaire d'urgence, aide à l'immobilier et loyers, ingénierie des EPCI, casques bleus) 925 691

dont Dispositif cinéma 666 500

dont Fonds capital risque Défi3 500 000

dont Dispositif entreprises du sport et centres équestres 182 000

Fonds européens 23 174 187

Mobilisation FEDER sur le soutien aux besoins des fonds de roulement des PME 15 000 000

Mobilisation FEDER sur les équipements et investissements dans les systèmes de santé 8 174 187

Moyens généraux - masques, logistique, stockage, surveillance, équipements de protection, gel hyrdoalcoolique, desinféction 

des locaux, acquisition d'une ligne de production de masques…
10 578 680

Formation professionnelle des demandeurs d'emploi 6 100 371

Maintien de la rémunération des stagiaires 4 578 084

Augmentation durée formations qualifiantes 1 024 002

Mesures de sécurité sanitaire 498 285

Aide exceptionnelle aux élèves infirmiers, kiné, aides-soignants et ambulanciers en stage 4 714 620

Aides d'urgence aux étudiants 1 443 477

Tourisme 6 259 029

dont Fonds d'urgence hébergement touristique 5 640 000

dont Prêt rebond BPI 500 000

Culture - Fonds de soutien associatif 4 409 114

Systèmes d'information - télétravail, adaptation des applications, acquisition d'ordinateurs portables… 1 828 149

Autres mesures 407 513

TOTAL 116 639 561

BILAN DES MESURES D'URGENCE DEPLOYEES DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE
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Il vise trois objectifs :  

- accélérer la transition écologique et énergétique dans tous les domaines, 
- soutenir les acteurs locaux de l’économie et l’emploi sous toutes ses formes, 
- investir massivement dans la transition numérique et la cohésion sociale et 

territoriale. 
 

Ce plan s’articule avec l’accord de relance Etat-Régions constituant le volet relance du 
contrat de plan Etat-Régions (CPER) 2021-2027, approuvé en décembre 2020 pour un 
montant global de 1 244 millions d’euros. Afin d’assurer la coordination de la mise en œuvre 
des différents outils de relance de la Région (PAIR), de l’Etat (France Relance) et de 
l’Europe (REACT EU) pour une utilisation et répartition optimales de ces fonds, l’Etat et la 
Région ont mis en place un site internet commun, « la Relance en BFC » (www.relance-
bfc.fr), en ligne depuis le 1er décembre 2020. 

Le PAIR, qui a fait l’objet de deux avenants en juin et en octobre 2021, prévoit la mise en 
œuvre de 97 mesures, dont 91 sur financements régionaux. L’objectif est de réaliser ces 
mesures avant fin 2023.  

Au 23 novembre 2021, 86 mesures ont été lancées. 283,46 millions d’euros ont été affectés 
(hors financements européens). En 2020, plus de 18 millions d’euros ont été mandatés sur la 
fin de l’année et près de 115 millions d’euros sont inscrits en 2021.  
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Répartition par thématique (hors financements européens) : 
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2. Des indicateurs financiers qui restent solides     

 

Taux d’épargne brute  

 

Le taux d’épargne brute est le rapport exprimé entre l’épargne brute d’une collectivité et ses recettes 

réelles de fonctionnement. Ce ratio indique la part des recettes réelles de fonctionnement qui peuvent 

être consacrées pour investir ou rembourser le capital de la dette. 

 

Dépenses réelles d’investissement  
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Encours de dette par habitant  

 

L’encours de dette par habitant de la totalité des régions augmente sur la période 2019-
2020, en lien avec les conséquences financières de la crise sanitaire et de l’effet de ciseau 
qu’ont connu les budgets des Régions.  

L’encours de dette est en hausse pour la Région Bourgogne Franche-Comté, qui reste 
toutefois inférieur à la moyenne des Régions.  

 

Capacité de désendettement 

La capacité de désendettement exprime le rapport entre l’épargne brute et la dette totale. C’est un 

indicateur qui montre le nombre d’années théoriques nécessaires pour qu’une collectivité puisse 

rembourser totalement sa dette. 

 

La capacité de désendettement de la Région en 2021 est en légère hausse, à 4,3 années 
contre 3,4 en 2020, du fait de l’augmentation de l’encours de dette.   
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Le niveau reste néanmoins toujours relativement faible et en deçà de la moyenne des autres 
Régions. 

Remarques méthodologiques et retraitements des indicateurs comparatifs. Il a été retiré la gestion des fonds 

européens en investissement et en fonctionnement (recettes et dépenses). Ne sont également pas prises en 

compte les dépenses et recettes exceptionnelles, les atténuations de produits/charges ainsi que les provisions et 

reprises de provisions. Enfin, les recettes de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

(TICPE) ont toutes été basculées en recettes réelles de fonctionnement (part « Grenelle »). 

 

Atterrissage financier prévisionnel 2021 

La Région reconstitue en 2021 son épargne brute, à la faveur de la progression des recettes 
et en fonction du nouveau périmètre des recettes de fonctionnement suite à la modification 
de l’imputation de la TICPE « Grenelle » décidée au budget 2021.  

Les dépenses d’investissement connaissent une forte progression et seront supérieures à 
600 M€, correspondant à un effort exceptionnel et à un montant jamais atteint. 

Le ratio de désendettement, en progression, reste en dessous de 5 années. 
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IV. La trajectoire financière pluriannuelle : une stratégie financière 
responsable, déterminant les capacités d’action de la Région sur le mandat 

 

Au-delà des obligations strictement réglementaires, l’élaboration de la prospective 
financière sur la période 2022-2027 constitue un exercice fondateur, ayant vocation à 
éclairer l’assemblée sur la trajectoire financière de référence pour ce nouveau mandat. 

La stratégie financière régionale présentée dans ce rapport est effectuée dans un contexte 
économique encore incertain. Malgré une reprise économique rapide et vigoureuse, il serait 
prématuré d’affirmer que la crise est terminée et de nombreux aléas pèsent sur les 
perspectives et les prévisions budgétaires (incertitudes sanitaires et de la conjoncture, 
nouveau contrat de plan Etat-Régions, évolutions liées à la fin du PRIC, déclinaison de la 
nouvelle stratégie de mandat, …).  

En ce début de mandat, il s’agit d’un exercice qui reste complexe et qui pourra être 
actualisé chaque année lors de la présentation des orientations budgétaires. 

 

1. Les hypothèses d’évolution des recettes 
 

Les projections de recettes sont établies en fonction du rythme de reprise de l’activité 
économique à la suite de la crise sanitaire, s’agissant notamment de l’évolution des 
principales ressources fiscales attribuées à la Région. Elles intègrent les dispositions votées 
dans les dernières lois de finances ainsi que les mesures du projet de loi de finances (PLF) 
pour 2022.  

Les recettes fiscales représentent environ les trois quarts des recettes de fonctionnement 
de la Région. Au sein de celles-ci, le produit de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est 
désormais prépondérant en lien avec les réformes de la fiscalité locale intervenues au cours 
des années récentes qui ont profondément remanié le panier des recettes régionales. Les 
autres ressources fiscales sont constituées principalement par les recettes de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) et de la taxe sur les 
certificats d’immatriculation des véhicules (cartes grises). 

 
a. La recette de TVA  

La Région bénéficie de deux fractions de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : une première 
attribuée depuis 2018 au titre de la suppression de la dotation globale de fonctionnement 
(DGF), et une seconde affectée à compter de 2021 en substitution de la part régionale de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) supprimée dans le cadre de la 
réforme des impôts de production. 
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Concernant la fraction de TVA remplaçant l’ex-DGF, la crise sanitaire et économique a 
conduit à une baisse de la recette versée à la Région en 2020 par rapport à 2019  
(– 6,6 % avant application de la clause de garantie permettant aux Régions de percevoir leur 
montant de DGF 2017). Pour 2021, au vu de la tendance favorable observée sur les 
encaissements depuis le début de l’année, la prévision pour le produit de la fraction de TVA 
ex-DGF porte sur un montant de 246 millions d’euros, soit une évolution de + 10,8 % par 
rapport au produit 2020 versé avant garantie. 

Concernant la fraction de TVA versée en compensation de l’ex-CVAE, la recette attribuée au 
titre de l’exercice 2021 s’élève à 329,1 millions d’euros, correspondant au produit de CVAE 
(majoré du fonds de péréquation) notifié au titre de 2020. Celle-ci est indexée sur le rythme 
d’évolution nationale de cette taxe à compter de 2022. 

Dans le cadre du projet de loi de finances (PLF) pour 2022, une disposition importante 
concerne par ailleurs la réforme de la péréquation régionale, laquelle s’inscrit dans le cadre 
de l’accord de partenariat conclu entre l’Etat et les Régions en septembre 2020. Dans 
l’attente de l’adoption définitive du texte d'ici fin décembre, un amendement présenté par le 
Gouvernement a été adopté par l’assemblée ; celui-ci propose de modifier le calcul de la 
fraction de TVA affectée à chaque Région : le produit perçu par chaque collectivité serait 
ainsi majoré ou minoré du fonds de péréquation (référence 2021) mais également du fonds 
national de garantie individuelle des ressources régionales (FNGIR) notifié en 2021. En 
outre, un fonds de solidarité assis sur la dynamique de la fiscalité régionale, réparti sur des 
critères de ressources et de charges, serait également mis en place. 

En retenant une hypothèse d’indexation de + 4,5 % appliquée à ce nouveau périmètre (TVA 
ex-DGF 2021 + TVA ex-CVAE 2021 + FNGIR 2021 + péréquation 2021), la Région 
Bourgogne-Franche-Comté devrait ainsi percevoir une recette de TVA de l’ordre de 
640 millions d’euros en 2022.  

Pour la période 2023-2027, la trajectoire financière retient à ce stade une hypothèse de 
croissance annuelle de + 2 %.  

Il convient de rappeler les incertitudes liées à l’éventuelle mise en place d’un système 
d’encadrement des recettes de TVA par l’Etat, de type « serpent budgétaire » comme cela a 
été envisagé dans les propositions du rapport « Cazeneuve » élaboré en juillet 2020.  

 
b. Les autres recettes fiscales  

 
� La taxe sur les cartes grises  

Concernant les recettes de la taxe sur les cartes grises, après une évolution de – 9,8 % en 
2020 par rapport à 2019, la tendance plus favorable observée sur le début de l’année 2021 
est de nouveau orientée à la baisse depuis juin à période comparable d'avant crise, en lien 
avec l’évolution du marché automobile français (baisse de 30 % pour les véhicules 
particuliers neufs sur un an en octobre). Le produit prévisionnel ajusté pour l'exercice 2021 
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serait de l'ordre de 108 millions d’euros, en progression par rapport à 2020 mais nettement 
inférieur au niveau de recettes d'avant la crise (pour rappel : 115 millions d’euros en 2019). 

Pour 2022, une hypothèse de + 2,5 % est appliquée, soit un produit prévisionnel de 
110,7 millions d’euros, puis la trajectoire financière retient une évolution de + 1 % par an sur 
le reste de la période.  

Il est rappelé que le tarif est fixé à 51 euros par cheval-vapeur depuis le 1er janvier 2017 et 
que la Région reconduit chaque année l’exonération en totalité applicable aux véhicules 
« dits propres », étant précisé que les véhicules fonctionnant à l'électricité ou à l'hydrogène 
sont exonérés par la loi de la taxe régionale depuis le 1er janvier 2021.  

Au vu du renforcement des incitations à l’achat de véhicules utilisant des sources d’énergie 
alternatives et de l’accroissement prévisible du parc de véhicules concernés au cours des 
prochaines années, une étude est envisagée au sein de Régions de France afin de mesurer 
l’impact sur les recettes de cartes grises.  

� La TICPE régionale et Grenelle  

La taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) est une ressource 

transférée de l’Etat à la Région qui est constituée de plusieurs parts.  

La principale composante est la TICPE « forfaitaire » qui a pour objet la compensation de 
transferts de compétences au profit des Régions. Les montants des compensations 
financières sont actualisés chaque année en lois de finances afin que le produit corresponde 
au montant de la compensation due par l’Etat : le « droit à compensation » est fixé à 160 
millions d’euros pour la Région Bourgogne-Franche-Comté et devrait rester stable sur la 
période hors modification de périmètre lié aux transferts de compétences.  

En second lieu, l’ancienne part modulable de TICPE a été remplacée depuis 2017 par le 
transfert d’une fraction de TICPE, sans pouvoir de taux.  

Enfin, la loi de finances initiale pour 2010 a attribué aux Régions une nouvelle fraction de 
TICPE au titre du financement des infrastructures prévues par le Grenelle de 
l’environnement : il s’agit de la part dite « TICPE Grenelle », avec une faculté de majoration 
des tarifs encadrée par la loi. Par délibération du 22 octobre 2021, la Région a décidé de 
reconduire pour 2022 les tarifs de la part Grenelle à hauteur de 0,73 € par hectolitre pour les 
supercarburants et 1,35 € par hectolitre pour le gazole. 

Pour les deux parts de TICPE (« modulation » et « Grenelle »), le montant des recettes est 
fonction des consommations de carburant ; celui-ci est attendu en hausse pour 2021 par 
rapport aux encaissements de l’année civile 2020. La prévision budgétaire 2022 prend en 
compte une évolution de + 4 %, soit un produit estimé à 65,6 millions d’euros, puis la 
trajectoire financière retient une évolution de + 2 % en 2023 et de + 1,5 % par an à compter 
de 2024. 
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� L’IFER  

Le produit définitif de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) au titre de 
l’exercice 2021 serait de 41,6 millions d’euros, pour les deux composantes (IFER relative au 
matériel ferroviaire roulant, IFER relative aux répartiteurs principaux), en diminution par 
rapport à 2020. Au vu de l’évolution erratique constatée sur les trois derniers exercices, il est 
proposé de retenir un montant de 43,5 millions d’euros pour 2022, reconduit chaque année.  

 
c. Les dotations et concours financiers de l’Etat (y compris financement de 

la formation et apprentissage) 

 
� Les dotations relatives à la fiscalité locale (DCRTP / DTCE)   

Le projet de loi de finances pour 2022 prévoit une nouvelle minoration de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DRTP) et de la dotation pour 
transfert de compensations d’exonération de fiscalité directe locale (DTCE) pour les 
Régions, à hauteur de 50 millions d’euros, lesquelles sont les seules collectivités à être 
mises à contribution dans le cadre de la baisse des « variables d’ajustement ». Pour la 
Région Bourgogne-Franche-Comté, ces deux dotations devraient ainsi être ramenées à 
25 millions d’euros en 2022 (soit – 3 millions d’euros par rapport aux montants notifiés en 
2021). 

� Le financement de la formation professionnelle (hors PRIC)  

Le financement de la formation professionnelle est assuré par le transfert d’une fraction de 
TICPE, de frais de gestion (CVAE et CFE) et par une dotation destinée à compenser la perte 
des frais de gestion liés à la suppression de la taxe d’habitation.  

Le projet de loi de finances (PLF) pour 2022 prévoit que la suppression de la part régionale 
de la CVAE a pour conséquence de diminuer de 127 millions d’euros les frais de gestion de 
CVAE et de CFE alloués aux Régions (soit une baisse de – 31 %). Sur proposition de 
Régions de France, un amendement présenté par le Gouvernement prévoit une dotation 
budgétaire de 107 millions d’euros destinée à assurer la neutralité budgétaire de cette 
mesure pour la seule année 2022 (le complément étant assuré par une fraction 
supplémentaire de TICPE). Pour la Région Bourgogne-Franche-Comté, la recette 
prévisionnelle 2022 (frais de gestion + TICPE + dotation) devrait ainsi s’élever globalement à 
42,9 millions d’euros.  

� Le financement de l’apprentissage   

Concernant le financement de l’apprentissage, les recettes attribuées depuis 2020 suite à la 
mise en œuvre de la réforme liée à la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel (LCAP) sont reconduites à l’identique par rapport aux montants notifiés 
en 2021, soit globalement à hauteur de 20,7 millions d’euros en fonctionnement et 
10,4 millions d’euros en investissement.  
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Ces montants intègrent les dotations de soutien à l’apprentissage et d’investissement 
attribuées par France Compétences. A noter que la ministre du Travail a informé, dans un 
courrier en date du 29 septembre 2021, de sa décision d’autoriser la mise en place d’une 
fongibilité des enveloppes octroyées par France Compétences (fonctionnement vers 
investissement) afin de permettre aux Régions de répondre aux besoins des centres de 
formation d’apprentis.  

� Les autres dotations et transferts financiers de l’Etat 

La dotation générale de décentralisation (DGD) en fonctionnement pour 38,1 millions d’euros 
ainsi que la dotation régionale d’équipement scolaire (DRES) en investissement pour 
31,4 millions d’euros, qui n’ont pas été indexées depuis plusieurs années, sont reconduites 
aux montants notifiés en 2021 sur l’ensemble de la période. Le fonds de compensation pour 
la TVA (FCTVA), dont le montant notifié pour 2021 s’établit à 20,1 millions d’euros, devrait 
être en progression en lien avec l’évolution de la trajectoire des dépenses d’investissement 
éligibles. La Région bénéficie en outre de la dotation régionale d’investissement (DRI) pour 
le financement d’opérations ciblées dans le cadre du plan de relance de l’Etat : la subvention 
allouée concerne les travaux de rénovation et modernisation d’une quinzaine de lycées et du 
CREPS à Dijon, à hauteur de 15 millions d’euros, pour un versement d’ici à début 2025.  

 
d. Les autres recettes  

 
� Les recettes liées au PRIC  

Au titre du pacte régional d’investissement dans les compétences (PRIC), l’échéancier 
prévisionnel de versement de la contribution financière de l’Etat, actualisé dans le cadre des 
conventions financières annuelles en cours, s’établirait comme suit : 77 millions d’euros en 
2022, 57,3 millions d’euros en 2023, 35,2 millions d’euros en 2024 et 12,5 millions d’euros 
en 2025. A noter que la prospective pluriannuelle en recettes intègre la prolongation du PRIC 
sur l’année 2023. 

� Les participations et recettes spécifiques 

La trajectoire financière pluriannuelle intègre également des participations et recettes 
spécifiques en lien avec les politiques menées par la collectivité régionale. Il s’agit 
notamment des recettes liées au transfert de la compétence des transports scolaires et 
interurbains, de recettes dans le domaine de l’enseignement au titre du FARPI, dans le 
secteur des formations sanitaires et sociales dans le cadre du Ségur de la santé pour 
l’année 2022 (avec des incertitudes au-delà de 2022), ou encore dans le domaine de l’action 
économique et le secteur des transports.  

� Les recettes liées aux fonds européens  

Les participations relatives aux fonds européens sont par ailleurs prises en compte dans la 
prospective pluriannuelle en investissement et fonctionnement :  
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- d’une part au titre de l’autorité de gestion pour la programmation 2014-2020, mais 
également pour la nouvelle programmation 2021-2027, avec des prévisions en 
recettes d’un montant équivalent aux inscriptions de crédits proposées en dépenses ; 

- d’autre part au titre des recettes relevant de l’assistance technique, attendues en 
progression sur la période 2021-2023 (au titre de la clôture de la programmation 
2014-2020), et des marchés relatifs à la formation professionnelle (FSE).  

 
L’évolution prévisionnelle des principales ressources régionales hors emprunt est présentée 
ci-après.  

A périmètre constant (hors fonds européens, hors PRIC et hors reprises sur provisions), les 
recettes de fonctionnement progresseraient de l’ordre de 1 % par an sur la période 2022-
2024.  

 

 
  

2. Le stock d’engagements pluriannuels en AP/ AE       
 

Description du stock d’engagements au 22 octobre 2021 
 
Le stock d’autorisations d’engagements (AE) correspond aux AE affectées en cours et non 
encore mandatées. Ce stock est une partie intégrante de la prospective.  

Il s’établit à 542,9 millions d’euros au 22 octobre 2021.  L’essentiel du stock d’AE concerne 
le secteur de la formation professionnelle et de l’apprentissage ainsi que les dépenses liées 
aux transports. 
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Le ratio de couverture au 31 décembre 2020 est égal à 0,54 ; ce qui signifie qu’à niveau de 
réalisation équivalent à celui de 2020, la Région pourrait résorber son stock d’AE en 6 mois. 

 
 
Le stock d’autorisations de programme (AP) correspond aux AP affectées en cours et non 
encore mandatées. Ce stock est une partie intégrante de la prospective.  

Il s’établit à 1 356,8 millions d’euros au 22 octobre 2021. Il est en hausse par rapport aux 
données figurant dans les orientations budgétaires pour 2021, du fait notamment du plan de 
relance voté fin 2020 et encore en cours de réalisation. 

CHAPITRES ET SOUS-FONCTIONS
STOCK AE AU 

22/10/2021
En %

FONCTION 1 : FORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGE 241 314 556,90 € 44,45%

Sous-fonctions 10 et 11 - Formation professionnelle 223 077 958,76 € 41,09%

Sous-fonction 12 - Apprentissage 5 950 564,24 € 1,10%

Sous-fonction 13 - Formation sanitaire et sociale 12 286 033,90 € 2,26%

FONCTION 2 : ENSEIGNEMENT 11 513 350,39 € 2,12%

Sous-fonctions 20-22-27-28 - Lycées 8 686 931,34 € 1,60%

Sous-fonction 23 - Enseignement supérieur 2 826 419,05 € 0,52%

FONCTION 3 : CULTURE, SPORTS ET LOISIRS 10 204 399,00 € 1,88%

Sous-fonction 31 - Culture 7 077 676,41 € 1,30%

Sous-fonction 32 - Sports 3 126 722,59 € 0,58%

FONCTION 4 : SANTE ET ACTION SOCIALE 528 885,39 € 0,10%

FONCTION 5 : AMENAGEMENT DES TERRITOIRES 6 623 668,04 € 1,22%

Sous-fonctions 50-51-52-53-54 - Aménagement des territoires hors numérique 5 105 384,10 € 0,94%

Sous-fonction 56 - Technologies de l'information et de la communication 1 518 283,94 € 0,28%

FONCTION 6 : GESTION DES FONDS EUROPEENS 36 139 907,86 € 6,66%

Sous-fonction 61 - Autorité de gestion FSE 2 575 673,71 € 0,47%

Sous-fonction 62 - Autorité de gestion FEDER 33 564 234,15 € 6,18%

FONCTION 7 : ENVIRONNEMENT 10 079 038,28 € 1,86%

Sous-fonction 75 - Politique de l'énergie 5 021 672,29 € 0,92%

Sous-fonctions 71-72-73-74-76-78 - Environnement 5 057 365,99 € 0,93%

FONCTION 8 : TRANSPORTS 131 111 366,74 € 24,15%

Sous-fonction 80 - Services communs 44 420,00 € 0,01%

Sous-fonction 81 - Transports en commun de voyageurs 130 610 835,92 € 24,06%

Sous-fonction 82 - Routes et voiries 0,00 € 0,00%

Sous-fonction 88 - Autres transports 456 110,82 € 0,08%

FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 83 976 326,18 € 15,47%

Sous-fonctions 90-91-94 - Développement économique 44 067 007,32 € 8,12%

Sous-fonction 92 - Recherche et innovation 26 640 052,17 € 4,91%

Sous-fonction 93 - Agriculture, pêche, agro-alimentaire 11 918 330,57 € 2,20%

Sous-fonction 95 - Tourisme et thermalisme 1 350 936,12 € 0,25%

FONCTION 0 : SERVICES GENERAUX 11 433 172,19 € 2,11%

Sous-fonction 02 - Administration générale 9 421 145,84 € 1,74%

Sous-fonction 04 - Actions interrégionales, européennes et internationales 2 012 026,35 € 0,37%

TOTAL STOCK AP AU 22/10/2021 542 924 670,97 € 100,00%
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L’enseignement constitue le premier poste de ce stock d’AP avec le programme pluriannuel 
de travaux dans les lycées, les grosses réparations, les travaux d’accessibilité, de 
rénovation, d’économie d’énergie et de sécurisation. 

Les transports représentent près d’un quart de ce stock, avec notamment les dépenses liées 
au renouvellement du matériel roulant et aux ateliers de maintenance, et les travaux 
d’infrastructures réalisés sur les voies ferrées, notamment sur l’accessibilité des gares, et 
routières, notamment sur la RCEA. 

L’aménagement du territoire représente également une part importante du stock d’AP, sur le 
volet territorial et le volet « développement numérique des territoires » notamment. La 
fonction 6, et notamment le programme opérationnel FEDER, et la fonction 9 sur les volets 
développement économique, tourisme, recherche et agriculture, alimentent aussi fortement 
ce stock. 

Le ratio de couverture au 31 décembre 2020 est de 2,39 ; ce qui signifie qu’à niveau de 
réalisation équivalent à celui de 2020, la Région pourrait résorber son stock d’AP en 2 ans et 
5 mois. 
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Afin de piloter le stock des engagements réels pris par la collectivité et d’avoir une vision 
régulièrement actualisée des crédits restants à mandater par exercice, le règlement 
budgétaire et financier de la Région fixe les règles de gestion de la pluriannualité.  

En application de ces règles, la Région procède au nettoyage régulier du stock 
d’engagements, lorsque les autorisations sont devenues caduques ou sans objet. 

 
 
 

CHAPITRES ET SOUS-FONCTIONS
STOCK AP AU 

22/10/2021
En %

FONCTION 1 : FORMATION PROFESSIONNELLE ET APPRENTISSAGE 54 686 332,77 € 4,03%

Sous-fonctions 10 et 11 - Formation professionnelle 0,00 € 0,00%

Sous-fonction 12 - Apprentissage 29 628 569,77 € 2,18%

Sous-fonction 13 - Formation sanitaire et sociale 25 057 763,00 € 1,85%

FONCTION 2 : ENSEIGNEMENT 423 268 987,60 € 31,20%

Sous-fonctions 20-22-27-28 - Lycées 374 702 865,75 € 27,62%

Sous-fonction 23 - Enseignement supérieur 48 566 121,85 € 3,58%

FONCTION 3 : CULTURE, SPORTS ET LOISIRS 18 592 979,84 € 1,37%

Sous-fonction 31 - Culture 12 747 938,96 € 0,94%

Sous-fonction 32 - Sports 5 845 040,88 € 0,43%

FONCTION 4 : SANTE ET ACTION SOCIALE 2 423 282,49 € 0,18%

FONCTION 5 : AMENAGEMENT DES TERRITOIRES 163 701 466,38 € 12,07%

Sous-fonctions 50-51-52-53-54 - Aménagement des territoires hors numérique 73 202 170,72 € 5,40%

Sous-fonction 56 - Technologies de l'information et de la communication 90 499 295,66 € 6,67%

FONCTION 6 : GESTION DES FONDS EUROPEENS 147 587 015,34 € 10,88%

Sous-fonction 61 - Autorité de gestion FSE 0,00 € 0,00%

Sous-fonction 62 - Autorité de gestion FEDER 147 587 015,34 € 10,88%

FONCTION 7 : ENVIRONNEMENT 51 391 788,59 € 3,79%

Sous-fonction 75 - Politique de l'énergie 41 821 943,71 € 3,08%

Sous-fonctions 71-72-73-74-76-78 - Environnement 9 569 844,88 € 0,71%

FONCTION 8 : TRANSPORTS 325 246 258,64 € 23,97%

Sous-fonction 80 - Services communs 175 000,00 € 0,01%

Sous-fonction 81 - Transports en commun de voyageurs 243 158 069,66 € 17,92%

Sous-fonction 82 - Routes et voiries 75 138 637,80 € 5,54%

Sous-fonction 88 - Autres transports 6 774 551,18 € 0,50%

FONCTION 9 : ACTION ECONOMIQUE 148 033 292,04 € 10,91%

Sous-fonctions 90-91-94 - Développement économique 77 690 718,39 € 5,73%

Sous-fonction 92 - Recherche et innovation 18 399 766,59 € 1,36%

Sous-fonction 93 - Agriculture, pêche, agro-alimentaire 16 045 408,21 € 1,18%

Sous-fonction 95 - Tourisme et thermalisme 35 897 398,85 € 2,65%

FONCTION 0 : SERVICES GENERAUX 21 844 116,59 € 1,61%

Sous-fonction 02 - Administration générale 21 462 689,68 € 1,58%

Sous-fonction 04 - Actions interrégionales, européennes et internationales 381 426,91 € 0,03%

TOTAL STOCK AP AU 22/10/2021 1 356 775 520,28 € 100,00%
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3. Une maitrise des dépenses de fonctionnement pour garantir le niveau 
d’épargne    

 

Le maintien d’une politique d’investissement ambitieuse sur le nouveau mandat 
implique, dans un contexte économique incertain pouvant peser sur la dynamique des 
ressources, que la progression des dépenses de fonctionnement de la collectivité soit 
maîtrisée.  

Le montant des dépenses de fonctionnement est anticipé à la hausse en 2022 en raison de 
décalages d’actions suite à la crise sanitaire et du retour à un niveau d’intervention de la 
Région d’avant crise. 

Une projection à ce stade aboutit à une hypothèse de l’ordre de + 2 à 2,5 % à périmètre 
constant (après retraitements des évolutions du PRIC, des fonds européens et des éléments 
exceptionnels).  

En 2023, une hausse des dépenses de l’ordre de + 1,5 % est projetée pour tenir compte de 
certaines mesures nouvelles qui seraient mises en œuvre dans le cadre de la stratégie de 
mandat.  

L’évolution des dépenses de fonctionnement (hors dette) sur la période 2024-2027 est 
ensuite stabilisée à environ + 0,7 % / an à périmètre constant pour assurer les équilibres 
fondamentaux de la section de fonctionnement. Dans un contexte marqué par une reprise de 
l’inflation, cela se traduira par la poursuite du sérieux budgétaire et des efforts de maitrise. 

 

Le budget de fonctionnement est principalement constitué de dépenses d’intervention, au 
service des politiques publiques et des compétences de la Région : transports ferroviaires et 
routiers, développement des mobilités, fonctionnement des lycées, formation 
professionnelle, actions pour la culture, la vie associative et sportive, ainsi que par les 
secteurs de l’administration générale et des ressources humaines. 

� Le secteur des mobilités, et notamment la convention TER, constitue un élément 
déterminant de la section de fonctionnement, après deux exercices marqués par les 
conséquences de la crise sanitaire sur les recettes d’exploitation des TER. 

Pour mémoire, la contribution d’exploitation TER représente un montant de l’ordre de 240 à 
250 millions d’euros annuels, selon les modalités de calcul prévues par la convention et en 
fonction des niveaux de recettes. 

Par ailleurs, les dépenses du secteur des transports scolaires devront intégrer les 
conséquences de la hausse des coûts des carburants et des enjeux d’harmonisation des 
règlements issus des départements. 
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� Formation des demandeurs d’emploi  

Depuis 2019 et l’engagement de la Région sur ce dispositif, le plan régional d’investissement 
dans les compétences (« PRIC ») connait une montée en puissance qui atteindra un pic en 
2022 et en 2023, aux alentours de 75 millions d’euros, s’ajoutant aux efforts propres de la 
Région sur son budget socle de l’ordre de 83 millions d’euros.  

La trajectoire financière intègre la prolongation probable par l’Etat du PRIC sur l’année 2023, 
à la même hauteur que le PRIC 2022, soit 66 millions d’euros pour la Région. 

A partir de 2024, le PRIC entamera une phase de décélération. Il est à noter que le PRIC 
génère des recettes évoluant à un rythme similaire aux dépenses mais avec un décalage 
consécutif aux versements de l’Etat, exposant la Région à des fluctuations budgétaires et de 
trésorerie.   

� Formations sanitaires et sociales  

Le budget des formations sanitaires et sociales connaitra une augmentation en 2022 et en 
2023, afin de prendre en compte les engagements de la Région dans le cadre du Ségur de 
la santé : financement des places supplémentaires d'infirmier.e.s, d'aides soignant.e.s et 
d'accompagnant.e.s éducatif et social notamment. L'Etat s'est engagé au financement de 
ces places par des recettes complémentaires pour 2022, mais des incertitudes existent à ce 
jour sur la pérennisation des compensations. 

� Les fonds européens 

La montée en puissance des dépenses de fonctionnement dédiées aux fonds européens 
sera amplifiée en 2022 et en 2023, avec la fin de la programmation 2014-2020 et le 
lancement de la nouvelle programmation des fonds européens.  

Ainsi, les dépenses de fonctionnement dédiées aux fonds européens devraient atteindre 
entre 25 et 30 millions d’euros sur les exercices 2022 et 2023. 

� Dépenses de personnel  

Avec un montant de l’ordre de 195 millions d’euros, le budget des ressources humaines 
représente un poste budgétaire important, de l’ordre de 18 % des dépenses de 
fonctionnement. 

Son évolution dépend de plusieurs facteurs, avec l’effet « Glissement Vieillesse Technicité » 
(GVT) et l’impact des mesures salariales règlementaires qui s’imposent à la collectivité. 

Le budget 2022 prendra également en compte les évolutions des effectifs permanents et non 
permanents, notamment pour accompagner la mise en œuvre de la stratégie de mandat et la 
montée en puissance des actions régionales.  

Une partie spécifique (partie 6) de ces orientations budgétaires est consacrée aux dépenses 

de personnel. 
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� Une augmentation des frais financiers en raison de la hausse du stock de dette 

Sur l’année 2021, le montant des frais financiers consécutifs au remboursement de la dette 
et aux outils de trésorerie représente environ 9 millions d’euros, soit un montant maitrisé  et 
inférieur à 1 % des dépenses de fonctionnement. 

Malgré la hausse du stock de dette, la Région bénéficie du contexte des taux d’intérêt très 
bas et des actions de gestion active : négociation d’enveloppes bonifiées, diversification via 
le marché obligataire, structure équilibrée de taux, recours aux « NEU CP » pour la 
trésorerie. 

Sur la période de la prospective 2022-2024, la hausse sensible des besoins de financement 
conduira à une augmentation des frais financiers dans le budget de fonctionnement ; les 
montants annuels sont anticipés entre 12 et 15 millions d’euros, soit une progression de 
l’ordre de 30 % par rapport au niveau actuel. La politique d’optimisation poursuivie par la 
Région et les objectifs d’épargne brute viseront à contenir le poids accru de ces charges 
supplémentaires. 

 
4. Soutenir un haut niveau d’investissements pour accompagner la sortie de crise 

et porter les investissements d’avenir      
 

Une enveloppe conséquente hors dette pour 2022 et pour 2023 est estimée au vu du 
niveau exceptionnel des investissements portés par le « PAIR » et des opérations 
engagées. Des inscriptions de l’ordre de 650 millions d’euros à 700 millions d’euros 
hors dette sont projetées. 

Sur la période 2024-2027, une prévision d’inscription entre 350 à 400 millions d’euros 
annuels est retenue pour soutenir le niveau d’investissements encore important à 
venir (secteurs des mobilités : opérations mi-vie des AGC, travaux dans les lycées, 
développement économique et territorial…). Sur le mandat précédent, la Région a investi en 
moyenne 360 millions d’euros (hors dette et hors fonds européens). 

 
Un travail de déclinaison du plan pluriannuel d’investissements (« PPI ») de la Région sera 
conduit sur le 1er semestre 2022, en lien avec le projet de mandature et conforme au 
cadrage financier du mandat. Le PPI permettra de décliner les volumes d’engagements 
financiers associés aux grandes politiques publiques et projets de la Région.  

Le budget 2022 et la prospective assureront les engagements décidés au titre de la relance 
(« PAIR ») ainsi que la mise en œuvre des opérations d’investissements de droit commun. 

Pour mémoire, le PPI est structuré autour des interventions prioritaires. Les opérations 
emblématiques de la stratégie d’investissements mobiliseront des inscriptions budgétaires 
significatives : 
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- les transports et mobilités : échéances de paiement relatives aux acquisitions de 
matériel ferroviaire roulant, actions de maintenance lourde du matériel, 
investissements routiers et travaux dans les gares ; 

- le patrimoine immobilier dans les lycées : opérations de rénovation et en particulier 
travaux de mise en accessibilité ;  

- le soutien aux investissements dans les territoires : dans le cadre des contrats 
métropolitains (investissements culturels par exemple) ; 

- le soutien au développement économique, à la recherche et l’enseignement 
supérieur ; 

- les investissements en faveur de la transition énergétique ; 
- les aides aux départements pour le déploiement du très haut débit.  

 

Ainsi, en 2022, dès le début du mandat, la Région maintiendra, hors « PAIR », un volume 
d’investissement conséquent avec l’ouverture de nouvelles autorisations de programmes, de 
l’ordre de 400 M€ à 500 M€ (hors fonds européens). Ces engagements porteront notamment 
sur les mobilités-transports, les lycées et le développement économique.  Ces trois politiques 
devraient concentrer ainsi les deux tiers des nouveaux investissements engagés en 2022. 

 

� L’accélération des investissements dans le cadre du « PAIR » 

Pour accompagner la relance, la collectivité a adopté, le 9 octobre 2020, un plan 
d’accélération de l’investissement régional (PAIR) visant à conforter les mesures d’urgence 
en réponse à la crise liée à la Covid-19, à relancer durablement l’économie régionale et à 
accélérer la transition écologique et énergétique. 

Le PAIR a été doté d’un montant de 435 millions d’euros de fonds régionaux. Ce plan est 
complété par les fonds européens dans le cadre du programme REACT EU, pour une 
enveloppe de 116 millions d’euros.   

Le PAIR, qui a fait l’objet de deux avenants en juin et en octobre 2021, prévoit la mise en 
œuvre de 97 mesures, dont 91 sur financements régionaux. L’objectif est de réaliser ces 
mesures avant fin 2023. Au 23 novembre 2021, 86 mesures ont été lancées. Hors 
financements européens, 283,46 millions d’euros ont été affectés.  

En 2020, plus de 18 millions d’euros ont été mandatés sur la fin de l’année et près de 
115 millions d’euros sont inscrits en 2021. Les pics de réalisation auront lieu sur les 
exercices 2022 et surtout 2023, conformément à la projection ci-dessous. 
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2022 2023 2024

Rénovation énergétique 75 293 112,00 0,00 21 128 739,49 20 389 227,22 33 775 145,29 0,00

Energies renouvelables 21 672 000,00 0,00 675 885,89 5 659 281,31 15 336 832,80 0,00

Transition énergétique dans 

les transports
76 448 000,00 9 409 033,04 29 552 550,00 11 877 916,96 6 692 300,00 18 916 200,00

Biodiversité 5 900 000,00 0,00 1 800 000,00 1 400 000,00 2 700 000,00 0,00

Tourisme durable 15 400 000,00 0,00 1 037 231,80 3 000 000,00 11 362 768,20 0,00

Economie circulaire et 

déchets
14 200 000,00 0,00 2 855 000,00 5 330 000,00 6 015 000,00 0,00

Education à l'environnement 

et au développement 
500 000,00 0,00 166 666,67 166 666,66 0,00 0,00

Agriculture durable 4 300 000,00 0,00 1 050 000,00 1 950 000,00 1 300 000,00 0,00

Forêt - bois 5 200 000,00 0,00 300 000,00 1 500 000,00 3 400 000,00 0,00

Sous-total "Accélérer la 

transition écologique et 

énergétique"

218 913 112,00 9 409 033,04 58 566 073,85 51 273 092,15 80 582 046,29 18 916 200,00

Axe 1 : Accélérer la transition écologique et énergétique

Trajectoire prévisionnelle en CPEnveloppe 

PAIR 

CP 2020

(réalisé)

CP 2021 

(voté)
Thématiques

2022 2023 2024

Soutenir les acteurs et la 

transition économique
47 547 050,00 6 000 000,00 14 000 000,00 13 000 000,00 14 547 050,00 0,00

Economie de proximité et 

économie sociale et solidaire
30 272 950,00 0,00 12 550 000,00 9 357 060,00 8 365 890,00 0,00

Développer le tourisme 

social et accompagner les 
19 900 000,00 0,00 9 062 768,20 3 000 000,00 7 837 231,80 0,00

Modernier l'appareil de 

formation
21 450 000,00 1 200 000,00 2 487 415,60 7 705 662,40 10 050 000,00

Sous-total "Soutenir les 

acteurs locaux de l'économie 

et de l'emploi"

119 170 000,00 7 200 000,00 38 100 183,80 33 062 722,40 40 800 171,80 0,00

Trajectoire prévisionnelle en CP

Axe 2 : Soutenir les acteurs locaux de l'économie et de l'emploi

Thématiques
Enveloppe 

PAIR 

CP 2020 

(réalisé)

CP 2021

(voté)

2022 2023 2024

Transition numérique 37 000 000,00 1 556 160,00 6 943 840,00 7 000 000,00 21 500 000,00 0,00

Numérique éducatif 5 100 000,00 0,00 4 181 496,40 437 300,00 478 194,60 0,00

Aménagement du territoire 

et mobilités durables
34 160 000,00 0,00 3 331 000,00 10 638 447,60 20 190 552,40 0,00

Santé de proximité 8 500 000,00 0,00 1 880 000,00 2 970 000,00 3 650 000,00 0,00

Rénovation du patrimoine 8 759 187,00 0,00 1 183 026,60 4 132 172,40 3 443 988,00 0,00

Culture et sport 3 400 000,00 0,00 575 000,00 1 425 000,00 1 400 000,00 0,00

Sous-total "Investir 

massivement dans la 

transition numérique et la 

96 919 187,00 1 556 160,00 18 094 363,00 26 602 920,00 50 662 735,00 0,00

TOTAL 435 002 299,00 18 165 193,04 114 760 620,65 110 938 734,55 172 044 953,09 18 916 200,00

Thématiques
Enveloppe 

PAIR 

CP 2020

(réalisé)

CP 2021

(voté)

Trajectoire prévisionnelle en CP

Axe 3 : Investir massivement dans la transition numérique et la cohésion sociale et territoriale
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Un pilotage fin et régulier du PAIR permet d’ajuster les échéanciers de paiement à chaque 
étape budgétaire, conformément aux prévisions de réalisation. 

Ce pilotage permet aussi de redéployer des crédits dans le cas d’une moindre réalisation de 
certaines mesures, en faveur d’autres mesures qui méritent d’être abondées. Ces 
mouvements sont effectués à l’occasion des décisions modificatives, sans modifier 
l’enveloppe globale de 435 millions d’euros. 

Pour l’ensemble des mesures du PAIR, les dossiers devront être déposés au 
31 décembre 2021 au plus tard, puis affectés avant le 30 juin 2022. Quelques dérogations 
sont prévues pour certaines mesures dans le cadre de l’avenant 2 voté le 22 octobre 2021. 
Elles concernent la rénovation énergétique du pôle Nord-Franche-Comté, le déploiement de 
l’énergie solaire, les contrats de stations durables (tourisme), l’accélérateur à projet 
économie circulaire / déchets, et l’accompagnement de l’hébergement et des structures 
touristiques. 

 
5. Synthèse de la trajectoire pluriannuelle : assurer la résilience des finances 

régionales par un cadrage de référence     

 

Afin de garantir une solidité financière suffisante dans un contexte de probable 
resserrement des finances locales par l’Etat une fois le plan de relance révolu (2023), 
il est indispensable de piloter la solvabilité régionale en fixant des indicateurs de 
référence en matière d’épargne et de niveau d’endettement. 

 

� Respecter un taux d’épargne brute plancher supérieur à 17 % sur tous les 
exercices 

L’épargne brute est la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les 
dépenses réelles de fonctionnement. Cet indicateur permet d’apprécier la santé financière de 
la collectivité. Elle constitue la ressource interne dont la Région dispose pour financer ses 
investissements et rembourser la dette existante. 

� Maintenir une capacité de désendettement inférieure à 7,5 ans à l’issue du mandat 

Principal ratio d'analyse du poids de la dette d'une collectivité locale, la capacité de 
désendettement est le rapport entre l'encours de la dette et l'épargne brute.  

La loi plafonne à 9 ans le ratio autorisé aux Régions (article 29 de la loi n°2018-32 du 
22 janvier 2018 de programmation des finances publiques).  
Au regard des risques qui entourent les recettes de fonctionnement, notamment celles 
issues de l’Etat après 2023, et afin de faire face aux aléas, la Région fixe à 7,5 ans le 
plafond à ne pas dépasser en trajectoire de référence.    
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� Maintenir un montant d’épargne nette plancher de 100 M€  

L’épargne nette correspond à l’excédent de la section de fonctionnement minoré du 
remboursement du capital de la dette. Compte tenu de l‘augmentation significative de la 
dette, l’épargne nette doit faire l’objet d’une vigilance particulière. 

Le mode d’amortissement « in fine » des emprunts obligataires doit s’accompagner d’un 
pilotage de l’évolution du ratio d’épargne nette à moyen et long terme. 100 millions d’euros 
est le seuil cohérent avec un taux d’épargne brute plancher de 17 % et une capacité de 
désendettement de 7,5 ans.       

 

Trajectoire financière pluriannuelle de référence 

 

Les prévisions pour les exercices 2022 et 2023 reprennent les tendances anticipées de l’évolution du budget, en 

fonction des éléments déjà connus en recettes et dépenses, et des opérations engagées. Les exercices suivants 

(2024-2027) sont établis à partir d’hypothèses « macro ». Les travaux sont réalisés en prévision de comptes 

administratifs (taux de réalisation prévisionnel de 97% en fonctionnement et 93% en investissement). Un montant 

équivalent de recettes et de dépenses sur les fonds européens (fonction 6) est pris en compte afin d’assurer la 

neutralité sur la prospective. 

 

En M€ CA 2021 prev. 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Recettes de fonctionnement 1 303,0 1 313,2 1 299,3 1 277,5 1 272,8 1 277,0 1 292,6

Recettes de fonctionnement à périmètre constant* 1 177,6 1 198,5 1 210,2 1 222,0 1 237,9 1 254,0 1 270,3

Evolution annuelle 2,3% 1,8% 1,0% 1,0% 1,3% 1,3% 1,3%

Recettes d'investissement 159,3 152,6 159,2 123,9 110,6 110,6 110,6

Dépenses de fonctionnement 1 045,8 1 056,0 1 092,7 1 043,4 1 024,3 1 031,4 1 038,7

Dépenses de fonctionnement à périmètre constant* 956,5 980,9 995,6 1 002,5 1 009,6 1 016,6 1 023,7

Evolution annuelle 2,5% 1,5% 0,7% 0,7% 0,7% 0,7%

Dépenses d'investissement 644,0 643,6 648,5 360,0 360,0 360,0 360,0

Frais financiers 8,8 11,0 13,4 15,6 17,0 18,6 20,5

Amortissement 59,4 66,7 74,8 86,5 87,4 96,7 103,2

Emprunts nouveaux 295,7 311,5 370,9 104,1 105,3 119,2 119,2

Endettement au 31/12 1 137,3 1 382,1 1 678,2 1 695,9 1 713,8 1 736,2 1 752,2

Besoin de financement 236,3 244,8 296,1 17,7 17,9 22,5 16,0

Epargne brute 248,4 246,2 193,3 218,5 231,5 226,9 233,4

Epargne nette 189,0 179,5 118,5 132,0 144,1 130,2 130,2

Capacité de désendettement 4,6 5,6 8,7 7,8 7,4 7,7 7,5
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La projection de ce scénario central permet de fixer le niveau d’épargne en tenant compte de 
l’évolution des recettes et d’un objectif de maîtrise des dépenses de fonctionnement courant.   

Cette épargne, de l’ordre de 230 millions d’euros en tendance, est rendue nécessaire avec la 
croissance de l’annuité de dette inhérente au programme d’investissements.  

L’encours de dette et la capacité de désendettement progressent de manière constante mais 
les ratios restent toutefois maitrisés, en deçà des seuils d’alerte, pour préserver la résistance 
des finances régionales aux aléas. 

Il conviendra de mettre à jour cette prospective régulièrement afin de vérifier que les 
grands équilibres sont respectés. Les leviers seront activés dans le processus 
budgétaire annuel pour garantir les conditions de respect de ce cadre de référence, en 
analysant les évolutions budgétaires de façon structurelle (hors impacts conjoncturels 
liés au PRIC et aux fonds européens notamment). 

 
V. Une stratégie de dette orientée vers la sécurisation et la diversification  

 
1. La situation de la gestion de la dette au 31 octobre 2021 

 
La Région Bourgogne-Franche-Comté dispose, au 31 octobre 2021, d’un encours de dette 
de 1,008 milliard d’euros. Il s’agit d’une dette sécurisée ; cet encours ne comporte aucun 
produit structuré. L’intégralité de la dette régionale relève de la catégorie la moins risquée de 
la charte de bonne conduite (1A).  

Cet encours est composé de 94 contrats de prêts (y compris financement obligataire).  

La Banque européenne d’investissement (BEI) détient désormais environ le tiers de 
l’encours de la dette régionale, en progression significative sur la période récente du fait de 
la mobilisation de plusieurs enveloppes auprès de cet établissement au cours des derniers 
exercices, suivi par le groupe Caisse des Dépôts et le groupe BPCE (environ 13 % chacun). 
Le financement obligataire représente 23 % de l’encours en lien avec les émissions réalisées 
depuis décembre 2020 dans le cadre de la stratégie de diversification des financements long 
terme opérée par la collectivité.  
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Concernant la structure de la dette par type de taux, l’encours de la dette régionale au 
31 octobre 2021 est constitué à 52 % de taux fixe (y compris émissions obligataires), à 46 % 
d’index variable (Euribor 3 mois, Euribor 1 mois, EONIA et dérivés), à 2 % d’index Livret A.  
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La durée de vie résiduelle moyenne de la dette régionale s’élève à 16 années et 6 mois au 
31 octobre 2021. Le taux moyen pondéré de la dette est de 0,90 % en baisse constante et 
régulière depuis cinq ans (il est de 1,60 % pour les seuls emprunts à taux fixe).  

 

 
 

2. Les axes stratégiques pour le financement long terme  

 
La montée en charge du plan d’investissements de la Région et la mise en œuvre du plan 
d’accélération de l’investissement régional (PAIR), qui représente une enveloppe globale de 
435 millions d’euros sur la période 2020-2023, nécessitent un recours accru à l’emprunt.  

La trajectoire de mobilisation de l’emprunt en progression au cours des derniers exercices 
devrait poursuivre sa croissance sur 2021 et les années suivantes.   

 

Au regard de l’augmentation des besoins de financement liés à l’évolution de la trajectoire 
budgétaire, il est nécessaire de poursuivre la démarche de sécurisation et diversification des 
sources de financements long terme.  
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� Le recours aux emprunts obligataires 

A ce titre, la Région Bourgogne-Franche-Comté a adopté en avril 2020 le principe du recours 
au marché obligataire comme outil de financement moyen / long terme via la mise en place 
d’un programme « EMTN » (Euro Medium Term Notes), dont le montant a été fixé à 
350 millions d’euros.  

Plusieurs émissions obligataires ont ainsi été réalisées à hauteur de 245 millions d’euros, 
dont 95 millions d’euros en décembre 2020 et 150 millions d’euros au titre de l’exercice 
2021, à des conditions financières très compétitives. Compte tenu du mode d’amortissement 
« in fine » (remboursement du capital en une seule fois au terme de l’émission), le besoin 
d’emprunt est mobilisé par tranches annuelles comprenant des durées et des montants 
différents, assorties de maturités panachées (entre 4-5 ans et 20-25 ans), l’objectif étant de 
reconstituer un profil d’amortissement de la dette comparable à un emprunt classique. 

 

 

� Les enveloppes pluriannuelles BEI et les contrats de prêts bancaires classiques 

Pour couvrir ses besoins d’emprunt, outre la diversification récente vers le financement de 
type obligataire, la Région Bourgogne-Franche-Comté s’appuie également sur la 
souscription d’enveloppes pluriannuelles auprès de prêteurs institutionnels (principalement la 
BEI) et a recours au financement bancaire classique. 

03/12/2020 HSBC TF 0,300 % 25 M€ 20 ans
03/12/2020 HSBC TF 0,397 % 25 M€ 25 ans
07/12/2020 CACIB TF 0,270 % 15 M€ 15 ans
08/12/2020 BRED TF 0,000 % 10 M€ 5 ans
08/12/2020 BRED TF 0,000 % 10 M€ 7 ans
09/12/2020 NATIXIS TF 0,000 % 10 M€ 4 ans

95 M€
06/05/2021 CACIB TF 0,799 % 30 M€ 20 ans
07/05/2021 BANQUE POSTALE TF 0,000 % 15 M€ 5 ans
12/05/2021 AUREL BGC-GFI TF 0,841 % 25 M€ 16 ans
20/05/2021 HSBC TF 0,895 % 25 M€ 17 ans
20/05/2021 HSBC TF 0,945 % 25 M€ 18 ans
21/05/2021 HSBC TF 0,160 % 10 M€ 6 ans
02/11/2021 AUREL BGC-GFI TF 0,290% 20 M€ 8 ans

150 M€Total Emissions obligataires 2021

Total Emissions obligataires 2020

Financement Obligataire / Programme EMTN
Synthèse des émissions obligataires réalisées en 2020 et 2021
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- Un partenariat de long terme avec la BEI qui se poursuit  
 

La Région a engagé un partenariat financier de long terme avec la Banque européenne 
d’investissement (BEI) pour le financement d’investissements ciblés.  

Préalablement à la fusion des deux collectivités, une enveloppe pluriannuelle de 200 millions 
d’euros destinés au financement des lycées a été décidée. 

La Région Bourgogne-Franche-Comté a souscrit fin 2019 une enveloppe pluriannuelle de 
financement au titre du renouvellement du matériel ferroviaire roulant, laquelle a été 
complétée par un avenant en 2020 permettant de majorer le taux de financement jusqu’à 
90 % du coût d’investissement du projet. L’enveloppe ainsi attribuée représente un montant 
d’emprunt cumulé de 221 millions d’euros, dont 167 millions d’euros ont été mobilisés à ce 
jour en cinq tranches ; le solde disponible de 54 millions d’euros est mobilisable sur la 
période 2021-2023.  

Le partenariat financier avec la BEI se poursuit en 2021 avec l’instruction d’une nouvelle 
enveloppe en lien avec l’adoption par la collectivité du plan d’accélération de l’investissement 
régional (PAIR). La phase d’instruction, engagée avec l’établissement dès le mois de 
mars 2021, s’est concrétisée par l’attribution, en date du 10 novembre 2021, d’une 
enveloppe pluriannuelle sous la forme d’un prêt-cadre de 150 millions d’euros destiné à 
financer principalement les investissements du PAIR, et en particulier ceux contribuant au 
défi climatique. Cette nouvelle enveloppe sécurise les besoins de financement de la 
Région à des conditions financières très intéressantes, en lien avec le calendrier de 
réalisation des opérations fixé principalement sur les exercices 2021-2023. Une première 
tranche pourrait être mobilisée d’ici la fin d’exercice 2021 après la signature du contrat. 

- L’adhésion à l’AFL et le recours aux prêts bancaires  
 

La Région Bourgogne-Franche-Comté maintient un lien actif avec les principaux 
établissements prêteurs (Caisse des Dépôts, La Banque Postale, Société Générale…). 

19&25/11/2019 BEI lycées (solde) EUR.3 + 0,28 % 38,000 M€ 20 ans
23/12/2019 BEI ferroviaire EUR.3 + 0,29 % 52,000 M€ 25 ans
23/11/2020 BEI ferroviaire EUR.3 + 0,368% 40,000 M€ 25 ans
22/12/2020 BEI ferroviaire EUR.3 + 0,327% 31,045 M€ 25 ans
22/12/2020 BEI ferrov.Top Up EUR.3 + 0,327% 23,955 M€ 25 ans
22/12/2020 BEI ferrov.Top Up TF 0,244 % 20,000 M€ 25 ans

205 M€
167 M€

30/12/2019 LBP => CAFFIL TF 0,56 % 20,000 M€ 15 ans
29/12/2020 CEBFC/Crédit Foncier EUR.3 + 0,20 % 20,000 M€ 15 ans
29/12/2020 Société Générale EUR.3 + 0,29 % 15,000 M€ 15 ans
15/11/2021 Société Générale EUR.3 + 0,29 % 25,000 M€ 15 ans

80 M€
(*) Exercice 2021 : situation arrêtée à la date du 15/11/2021

Total Emprunts BEI 

dont Emprunts BEI ferroviaire

Emprunts BEI / Emprunts bancaires classiques

Total Emprunts bancaires classiques

Synthèse des emprunts bancaires mobilisés en 2019 / 2020 / 2021 (*)
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Malgré le choix de diversification vers le financement obligataire et la montée en puissance 
de la BEI au cours des derniers exercices, les enveloppes bancaires classiques ne sont 
cependant pas à écarter notamment eu égard à leur souplesse d’utilisation et la gestion des 
clôtures d’exercices.  

Par ailleurs, le conseil régional a adopté, en date du 9 avril 2021, l’adhésion de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté à l’Agence France Locale (AFL). L’enveloppe pluriannuelle 
maximale susceptible d’être accordée par cet établissement serait de l’ordre de 200 millions 
d’euros à des conditions de financement comparables au marché bancaire actuel. 

La Région a souscrit deux contrats de prêt en décembre 2020 auprès de la Caisse 
d’Epargne de Bourgogne-Franche-Comté et de la Société Générale pour un montant total de 
60 millions d’euros intégralement mobilisés au 15 novembre 2021. La Banque des Territoires 
(Caisse des Dépôts) a proposé début novembre un financement à hauteur de 12 millions 
d’euros pour accompagner la Région dans le financement d’une rame TER hydrogène.  

Plus récemment, la Région a lancé courant novembre une consultation auprès d’une dizaine 
d’établissements prêteurs (y compris l’AFL), portant sur un montant de 80 millions d’euros à 
mobiliser sur les exercices budgétaires 2021 et 2022, en fonction des besoins de la 
collectivité, en vue d’une signature du ou des contrat(s) avec le(s) établissement(s) 
sélectionné(s) dans la première quinzaine de décembre 2021. Cette consultation est en 
cours d’analyse au moment du bouclage du présent rapport. 

- Une gestion prudente et optimisée du risque de taux 
 
La situation actuelle en matière de financements pour la Région offre donc un panel 
diversifié et il convient de souligner que la Région bénéficie aujourd’hui de taux 
historiquement bas. Les choix d’indexation opérés depuis plusieurs années et le recours 
quasi exclusif à la ressource la moins onéreuse du marché (recours au financement de type 
obligataire, mobilisation des emprunts BEI…) se sont traduits par une diminution régulière du 
taux moyen de la dette. 
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Concernant les perspectives de mobilisation pour la fin d’exercice 2021 et les exercices 
suivants, en fonction de la stratégie de diversification de financement présentée ci-dessus et 
des opportunités de marchés, les besoins de financement seraient couverts pour environ 
moitié par des emprunts classiques (y compris enveloppes BEI) et pour l’autre moitié par des 
émissions obligataires. La Région privilégiera en outre une structure équilibrée de la dette 
(taux fixe / variable) afin de sécuriser l’encours.  

- Projection du profil d’annuité de la dette à long terme  
 

 
 
La mise en place de l’emprunt obligataire amène un effet favorable sur le remboursement du 
capital sur les premiers exercices, qui viendra ensuite impacter les exercices ultérieurs. Le 
remboursement du capital de la dette resterait ainsi supérieur à 115 millions d’euros /an en 
moyenne jusqu’en 2040 sans compter les emprunts potentiels qui seraient souscrits après le 
mandat. 

 

La stratégie régionale s’attache, sur le long terme, à construire un profil d’extinction 
de dette de manière à éviter au maximum des « à-coups » sur l’annuité en capital, en 
retenant dans son programme de financement « EMTN » des maturités assurant le 
lissage du capital à rembourser par exercice. 

Au vu de cette projection, la Région poursuivra un objectif de consolidation de son 
épargne nette afin d’être en capacité de maintenir sa capacité future d’investissement, 
après remboursement de la dette. 
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3. La politique de gestion de la trésorerie  

 

Le programme de titres négociables à court terme (« NEU CP »), mis en place en 2018 dans 
une stratégie de diversification des sources de liquidité et d’optimisation des coûts liés à la 
gestion quotidienne de trésorerie, a été ajusté de 100 à 150 millions d’euros par décision de 
l’assemblée plénière du 24 avril 2020, en lien avec l’évolution de la trajectoire budgétaire et 
l’intensification des investissements qui induisent mécaniquement une augmentation des 
besoins de trésorerie.   
 
Après une forte mobilisation des outils de trésorerie au cours de l’année 2020 du fait de 
l’impact financier de la crise, la gestion de trésorerie a retrouvé un profil plus habituel en 
2021 : le programme de NEU CP devrait faire l’objet de huit émissions sur l’exercice 2021 
(contre douze en 2020) à des conditions financières demeurant particulièrement 
avantageuses, soit à des taux négatifs qui devraient générer plus de 400 000 euros de 
produits financiers. Il est à noter par ailleurs que, dans le contexte d’accroissement des 
besoins de financement, la Région a anticipé dès le 1er semestre 2021 le recours à l’emprunt 
avec notamment six émissions obligataires réalisées en mai à hauteur de 130 millions 
d’euros, ce qui a contribué à réduire les besoins de mobilisation du programme de NEU CP 
et d’utilisation des lignes de trésorerie. 
 
La Région poursuivra en 2022 l’objectif de sécurisation et optimisation de la gestion 
quotidienne en privilégiant les émissions de titres négociables à court terme (NEU CP) 
au vu des conditions financières particulièrement avantageuses.  
 
Le programme de NEU CP sera mobilisé en fonction des besoins, avec des émissions 
régulières tout au long de l’année pour des montants compris entre 20 et 80 millions d’euros 
et selon des maturités variant de 2 à 4 mois. Les lignes de trésorerie pouvant être par 
ailleurs utilisées en complément si nécessaire avec une vigilance pour contenir les frais 
financiers de la collectivité. 
 
 

4. La notation financière  

 

La notation financière est un outil qui permet à la Région Bourgogne-Franche-Comté 
de diversifier et d’optimiser ses financements afin d’accéder directement aux marchés 
financiers pour ses besoins de trésorerie ou de financement à long terme. 
 
Une nouvelle démarche de notation avait été engagée en 2019 auprès de l’agence Moody’s 
portant sur la notation financière de la collectivité et de son programme de « NEU CP ». 
 
Pour rappel, Moody’s avait publié, en date du 18 décembre 2019, la note Aa3 en tant 
qu’émetteur à long terme avec une perspective positive et la note Prime-1 au programme de 
« NEU CP ». Suite au changement de perspective de la note souveraine de l’Etat français, 
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Moody’s a abaissé, le 25 février 2020, de positive à stable la perspective de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Le 12 novembre 2020, l’agence Moody’s a attribué la notation (P) Aa3 au programme 
d’émission d’EMTN de la Région en s’appuyant sur la notation d’émetteur Aa3/P-1 
perspective stable de la collectivité.  
 
Cette dernière a été confirmée lors de la revue périodique du 14 décembre 2020 de l’agence 
qui souligne une bonne performance opérationnelle malgré la crise sanitaire impactant les 
recettes fiscales régionales ainsi qu’une épargne brute solide. Moody’s met notamment en 
avant un « bon cadre de gouvernance et de gestion, avec des pratiques budgétaires 
prudentes, une stratégie financière bien établie et un profil faiblement risqué d’une dette 
modérée mais appelée toutefois à augmenter en raison de l’accroissement des 
investissements ».  
 
A contrario, l’agence relève une latitude réduite – à l’instar des autres régions françaises – 
pour accroitre les recettes ainsi qu’une économie à faible potentiel de croissance.  
 
L’agence intègre également dans son analyse les critères environnementaux qui n’ont pas 
d’incidence significative sur le profil de crédit de la Région, ainsi que les aspects sociaux et 
démographiques. 
 
La revue annuelle de la notation de la Région Bourgogne-Franche-Comté est fixée à la date 
du 10 décembre 2021 et l’attribution de la notation d’émetteur par l’agence Moody’s fera 
ensuite l’objet d’un communiqué. 
 
 

VI. Orientations en matière de ressources humaines et de dépenses de personnel 

 
1. La situation de la collectivité 

 
a. La structure des effectifs 

Les données sont extraites du dernier bilan social arrêté à la date du 31 décembre 2020. A 
cette date, 3 942 agents permanents travaillent au sein de la Région Bourgogne-Franche-
Comté.  

La notion d’agent permanent comprend les fonctionnaires stagiaires et titulaires, les 
contractuels recrutés au titre de l’article 3-3-2 et 3-3-4 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
(contrat à durée déterminée d’une durée maximale de trois ans sur un poste permanent et 
contrat à durée indéterminée) et de l’article 38 de la même loi (contrat d’un an avant 
titularisation pour les personnes reconnues travailleurs handicapés) ainsi que les agents 
recrutés sur des emplois fonctionnels de direction.  
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Ces agents sont répartis comme suit : 

Catégorie Femmes Hommes Total 

A+ 11 26 37 

A 295 185 480 

B 200 116 316 

C 1 875 1 234 3 109 

Total 2 381 1 561 3 942 

 

Filière Femmes Hommes Total 

Administrative 628 176 804 

Technique 1 746 1 377 3 123 

Culturelle 7 8 15 

Total 2 381 1 561 3 942 

 

Statut Femmes Hommes total 

Fonctionnaires 2 307 1 493 3 800 

Contractuels 74 68 142 

Total 2 381 1 561 3 942 

 

Agents d’encadrement Femmes Hommes total 

Siège 72 64 136 

Lycées 38 213 251 

Total 110 277 387 
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Moyenne d’âge Femmes Hommes total 

Siège 45 ans et 8 mois 45 ans et 5 mois 45 ans et 7 mois 

Lycées 51 ans et 4 mois 50 ans et 3 mois 50 ans et 9 mois 

Ensemble de la 
collectivité 

49 ans et 1 mois 49 ans et 7 mois 49 ans et 4 mois 

 

Bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi  

Femmes Hommes total 

Siège 27 14 41 

Lycées 210 121 331 

Total 237 135 372 

 
 
b. Perspective des effectifs 

 

� Liée à la démographie 

La moyenne d’âge des agents de la Région Bourgogne-Franche-Comté est relativement 
élevée (49 ans et 4 mois), notamment dans les lycées : 38 % des agents ont plus de 55 ans 
dans les lycées, alors qu’ils ne sont que 20 % au siège. En 2020, dans la collectivité, plus de 
370 agents ont plus de 60 ans et seulement 95 agents ont moins de 30 ans (48 dans les 
lycées).  

La moyenne d’âge des arrivées étant située à 38 ans pour le siège et 45 ans pour les lycées, 
où les recrutements de contractuels non permanents déjà présents dans la collectivité 
représentent 72 % des arrivées, conforte l’augmentation constante de la moyenne d’âge. 

Le nombre de demandes de départ en retraite en 2021 est à ce jour de 15 au siège et 
110 dans les lycées, confirmant la tendance déjà haute depuis 2018 (respectivement 16 et 
92 retraites en 2018, 16 et 76 en 2019 et 23 et 89 en 2020 - chiffres hors retraite pour 
invalidité). 

Si nous nous projetons la moyenne d’âge des départs en retraite de 62 ans pour le siège et 
de 61 ans pour les lycées/CREPS à partir des données du bilan social 2020 et la moyenne 
du nombre des autres départs entre 2016 et 2020, le volume des départs d’ici 2024 au sein 
de la collectivité pourrait être le suivant :  
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Départs 2022 2023 2024 

Départ en retraite lycées 205 128 156 

Départ retraite siège 10 23 20 

Autres départs siège 
moyenne 

46 46 46 

Autres départs lycées 
moyenne 

40 40 40 

Total 301 237 262 

 

Ces chiffres sont une projection. 

 

� Liée aux compétences régionales 

Depuis la fusion en 2016, les effectifs de la Région ont été impactés par différents transferts 
de personnels ou modifications des compétences issues de la loi NOTRe (transfert du 
Centre de Ressources et d’Expertise Physique et Sportive, transfert des compétences 
transports interurbains et scolaires, transfert dans le domaine de la planification des déchets 
et de l’économie), de la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 
5 septembre 2018 (avec la perte de la compétence historique du financement de 
l’apprentissage et le transfert de la compétence d’information sur l’orientation) et de la loi 
d’orientations des mobilités du 26 décembre 2019. 

Un nouveau transfert de personnels concernant les fonds européens est prévu en 2023. 
Ainsi, le changement d’organisation pour l’autorité de gestion et pour l’instruction des aides 
FEADER entrainera un transfert de compétences équivalent à 30 ETP (en transfert physique 
ou équivalent financier). L’Etat reprendra l’autorité de gestion sur les mesures dites 
surfaciques tandis que du personnel dépendant actuellement des DRAAF et des directions 
départementales des territoires (DDT) sera transféré à la Région. Il y a un enjeu majeur pour 
notre collectivité à assurer au maximum le transfert physique de ces agents situés 
aujourd’hui dans les différents départements de la région afin de bénéficier des compétences 
développées par ces personnels expérimentés. Ce transfert sera effectif à compter du 
1er janvier 2023, le programme opérationnel 2014-2020 ayant été prolongé jusqu’au 
31 décembre 2022 suite au contexte épidémique. 

Un autre transfert de compétences aux Régions est aussi en discussion dans la loi dite 
« 3DS » pour différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification de l’action 
publique locale. C’est celui concernant la compétence de la gestion des sites Natura 2000 
dans la logique des actions régionales en faveur de la préservation de la biodiversité. Le 
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projet de loi adopté par le Sénat en juillet devrait être examiné par les députés en 
décembre 2021 et apporter ainsi des précisions quant à ce transfert. 

Les effectifs régionaux seront sensibles aussi à la mise en œuvre du plan de mandat qui 
nécessitera des adaptations de l’organisation régionale et des moyens humains des services 
administratifs. Le travail sur l’adéquation entre les missions et les moyens sera mené fin 
2021 par les services avant d’être présenté en janvier aux représentants du personnel et 
délibéré par l’assemblée plénière. 

L’année 2023 verra également la reprise des discussions relatives à la grille de dotation des 
lycées avec les représentants du personnel, discussions interrompues au printemps 2020 
avec la crise sanitaire. L’objectif de cette grille est de définir un cadre commun de référence 
à tous les EPLE afin que la collectivité assure les moyens humains nécessaires à la 
restauration, à l’entretien, à la maintenance des lycées et que ces moyens humains soient 
répartis de manière équitable entre tous les établissements. 

Concernant les effectifs des établissements d’enseignement, il faut aussi relever une hausse 
significative des contractuels. En 2019, la collectivité a recruté 311 contractuels en 
équivalent temps plein (ETP) sur l’année. En 2020, ce chiffre est monté à 359 ETP, la 
période impactée étant à partir de septembre. Enfin, on constate une moyenne de 423 ETP 
entre janvier et octobre 2021. En effet, les lycées ont dû à la fois assurer le strict respect du 
protocole sanitaire en matière d’entretien des locaux et faire face à un absentéisme du 
personnel plus élevé. Depuis la rentrée de septembre 2021 et la restriction de la notion 
d’agent vulnérable, le nombre d’agents contractuels a commencé à diminuer. Il reste encore 
à un niveau plus élevé qu’avant la crise du coronavirus, le protocole sanitaire étant 
notamment toujours en application. L’enjeu pour ces prochains mois est la stabilisation de la 
gestion de ces agents avec notamment la remise en place d’enveloppes de remplacement. 
La Région a su donner les moyens aux EPLE pour faire face à une situation inédite, il s’agira 
aussi de retrouver la maitrise de la masse salariale dès que la situation sanitaire le 
permettra.  

 
2. Les dépenses de personnel 

 
a. Éléments actuels 

Les dépenses de personnel sont actuellement inscrites aux chapitres 930 (dépenses du 
personnel du siège et du personnel du cabinet), 932 (des lycées) et 944 (des assistants de 
groupe).  

Ces dépenses couvrent non seulement la rémunération (traitement indiciaire, supplément 
familial de traitement, nouvelle bonification indiciaire, régime indemnitaire, cotisations 
sociales) versée aux personnels de la Région quel que soit leur statut (fonctionnaire 
stagiaire, fonctionnaire titulaire, contractuel, personnels de groupes d’élus, de cabinet, 
stagiaire formation et apprentis) mais aussi les frais liés au personnel : remboursement de 
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frais de déplacement, formations, dépenses de médecine de prévention et de santé en 
général, action sociale, cotisations d’assurance statutaire, etc. 

Le budget RH au dernier CA voté (2020) représente, en fonctionnement et investissement, 
187 213 312,96 € dont 8 millions d’euros d’achat de masques imputés sur ce budget en 
2020.  

Le budget voté sur les mêmes chapitres (BP + BS + DM) en 2021 représente 
193 378 300,37 €. Sa consommation est prévue à hauteur de 98 %. 

 
b. Point sur la nouvelle bonification indiciaire, le régime indemnitaire et les 

avantages en nature 

Au sein de la Région, 855 agents perçoivent une nouvelle bonification indiciaire en octobre 
2021 au titre des décrets 2006-779 et 2006-780 du 3 juillet 2006, 223 agents dans les 
services administratifs et 632 agents des lycées.  

Le montant brut (hors charges patronales), versé entre janvier et octobre 2021, représente 
571 906 €.  

Le montant brut (hors charges patronales) du régime indemnitaire et de diverses indemnités 
(astreintes, indemnités horaires pour travaux supplémentaires, etc.), versés de janvier à 
octobre 2021, représente 20 305 199 € pour les agents permanents et 2 219 383 € pour les 
agents non permanents. 

Par ailleurs, certains personnels de la Région bénéficient des avantages en nature. Voici la 
liste des agents concernés au mois d’octobre 2021 : 

- logements de fonction attribués pour nécessité absolue de service (NAS) à 3 agents 
du siège. Un logement pour NAS est également attribué à 206 agents des lycées au 
titre de fonctions d’accueil ou de participation à des astreintes ; 

- repas pour les agents des lycées travaillant en cuisine. 55 agents sont concernés ; 
- véhicules de fonction attribués aux agents affectés à un emploi fonctionnel, soit 

5 agents, un poste de directeur général adjoint étant vacant au 1er octobre 2021 ;  
- dotations vestimentaires allouées en 2021 à 25 agents exerçant des fonctions 

d’accueil, techniques ou de représentation. 
 

c. Perspectives budgétaires  

 
� Un budget particulièrement contraint par la mise en œuvre des mesures 

incompressibles et règlementaires 
 
Ainsi, au-delà du Glissement vieillesse technicité (GVT) qui représente 2,1 millions d’euros, 
l’augmentation du SMIC au 1er octobre 2021 revalorisant les indices des grilles de catégorie 
C inférieurs à 340 impacte le budget 2022 à hauteur de 280 000 €.  
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Il faut noter que cette mesure ajoutée à la mise en place de l’indemnité de précarité pour les 
agents contractuels engagés sur des durées de contrat inférieures à un an élèvent fortement 
le coût des agents contractuels. 

Des projets de décret prévoient des mesures salariales fortes pour les agents de catégorie C 
avec effet au 1er janvier 2022 : reclassement indiciaire et bonification d’une année 
ancienneté. Cette mesure pourra être chiffrée précisément dès connaissance des modalités 
de reclassement. 

Le nouveau mécanisme de financement de l’apprentissage, prévu par le projet de loi de 
finances 2022, crée une nouvelle contribution pour les collectivités locales (0,1 % de leur 
masse salariale). Le coût est estimé à 115 000 € pour la collectivité. En contrepartie, à partir 
de 2022, le CNFPT devra financer l’intégralité des dépenses de formation des jeunes 
embauchés par une collectivité dans le cadre d’un contrat d’apprentissage.  

L’élaboration des fiches de poste des agents des lycées permettra la mise en conformité 
règlementaire concernant l’attribution de la NBI « quartiers prioritaires de la ville ». 
L’hypothèse budgétaire, à ce jour, s’élève à un coût annuel de 475 000 €. 

Enfin, l’indemnité inflation d’un montant de 100 euros pour les agents ayant perçu, du 
1er janvier au 31 octobre 2021, une rémunération nette moyenne inférieure à 2 000 euros par 
mois, annoncée par le premier ministre, sera neutre pour la collectivité car compensée par 
une diminution des charges.  

 
� Des moyens humains adaptés pour mettre en œuvre le plan de mandat 
 
Evoqué dans les perspectives des effectifs, le nouveau plan de mandat nécessitera des 
ajustements organisationnels, des redéploiements de poste et des moyens supplémentaires 
afin qu’il soit mis en œuvre dans des conditions optimales. 

Le surcoût sera précisément chiffré après analyse des propositions des services et dialogue 
social. 

 
� La formation, une priorité pour la Région 

Inscrite dans ses compétences, la formation est aussi une priorité pour la Région en tant 
qu’employeur.  

Ainsi, il sera proposé d’augmenter le budget pour les dépenses formations des agents, hors 
cotisation CNFPT, à hauteur de 32 000 € pour les agents du siège et 50 000 € pour les 
agents des lycées. 

La création d’un contrat de projet « Chargé de recrutement des apprentis » fin 2020 a permis 
d’enclencher une dynamique dans les effectifs des apprentis dès la rentrée de 
septembre 2021. La Région souhaite aller beaucoup plus loin. En 2022, l’objectif est 
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d’accueillir 26 apprentis au siège en septembre 2022 (soit + 212 000 €) et 30 apprentis dans 
les lycées, soit + 151 000 €). Cet objectif sera augmenté d’année en année. 

Pour attirer des candidatures, faire connaître nos métiers et ainsi faire face aux freins qui 
actuellement empêchent la Région de développer le nombre d’apprentis, des moyens seront 
prévus au budget 2022 afin de participer à des salons, de faire des campagnes de 
communication ciblées, etc. 

 
� La garantie de bonnes conditions d’emploi pour les agents  

Le télétravail s’est développé massivement suite aux confinements. Des adaptations du 
règlement mis en place début 2021 sont en discussion avec les représentants du personnel. 
Dans ce cadre il est prévu d’appliquer l’indemnité instaurée par l’arrêté du 
26 août 2021 (2,50 euros par jour de télétravail dans la limite d’un montant de 220 euros 
annuels) au lieu de l’indemnité forfaitaire de 10 € mensuelle délibérée jusqu’ici par la 
collectivité. Le coût de cette mesure représente 92 000 € pour la collectivité. 

Au-delà de cet aspect règlementaire, la collectivité envisage le déploiement d’un « pack 
télétravail » pour rembourser aux agents, dans la limite de 200€, l’achat d’un fauteuil 
ergonomique et / ou d’un double écran afin de prévenir des risques de mauvaise posture qui 
pourraient générer à terme de l’absentéisme. Cette mesure est estimée à 220 000 €. 

Soucieuse des conditions d’emplois, la Région maintiendra en 2022 aussi une politique forte 
d’intégration en faveur des agents reconnus travailleurs handicapés en renouvelant pour 
trois ans la convention avec le FIPHFP. Cette convention devrait valoriser un peu plus de 
1 million d’euros d’actions sur la période 2022-2024, dont environ 313 000 € en 2022 avec 
70 000 € d’apports du FIPHFP. 

 
� Une vigilance liée à la résurgence de la crise sanitaire 
 

La nouvelle recrudescence de l’épidémie pourra engendrer une poursuite de mobilisation de 
personnels contractuels pour faire face à la mise en œuvre du protocole sanitaire et à un 
absentéisme accru. 

 
3. Le temps de travail  

 
a. La durée légale 

La Région dispose de quatre règlements de temps de travail : 

- pour les agents des services administratifs, 
- pour les agents des établissements d’enseignement, 
- pour les agents du CREPS, 
- pour les agents du site de Châteauneuf. 
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Chacun d’entre eux respecte la durée légale du travail à savoir 1 607 heures. 

 
b. Le temps partiel 

Si les agents permanents sont tous recrutés sur des postes à temps complet, certains ont 
sollicité l’exercice de leurs fonctions à temps partiel. Voici les données au 
31 décembre 2020 : 

 

Temps de travail Femmes Hommes total 

100% 2 017 1 504 3 521 

Temps partiel (de droit, 
sur autorisation, 
thérapeutique) 

364 57 421 

Total 2 381 1 561 3 942 

 

c. Le télétravail 

La Région Franche-Comté, puis Bourgogne-Franche-Comté, avait mis en place le télétravail 
avant le confinement en mai 2020, ce qui a permis une meilleure organisation de la 
collectivité durant cette période, les outils et usages techniques étant déjà adaptés à un 
télétravail occasionnel. 

Au 31 décembre 2019, 345 agents télétravaillaient, ils étaient, une année plus tard, 
683 agents répartis ainsi : 

 

Catégorie Femmes Hommes Total 

Cat A 248 132 380 

Cat B 137 39 176 

Cat C 114 13 127 

Total 499 184 683 

 

Cela représente 61 % des agents des services administratifs. Rappelons que le taux des 
télétravailleurs n’était que de 9 % au 31 décembre 2016. 


